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Résumé 

 Depuis deux décennies, la gestion du patrimoine culturel en relation avec le 

développement sôest convertie en un d®fi majeur pour bien des pays du monde. Les 

mouvements patrimoniaux sont de plus en plus nombreux et de plus en plus intenses. Cette 

croissance des conflits autour des espaces patrimoniaux est aussi présente sur le territoire 

mexicain et elle coµncide avec lôentr®e en vigueur de lôALENA (Accord de libre-échange avec 

le Canada et les États-Unis). Le Mexique a ainsi opté pour des politiques nationales 

néolibérales, ce qui a accéléré et orienté le pays vers un modèle de développement basé sur le 

principe : « tout est négociable ». Ces orientations politiques ont eu pour conséquence, dôune 

part la commercialisation du patrimoine culturel et dôautre part ï comme conséquence de la 

première - lôhomog®n®isation culturelle rayant peu ¨ peu la chance ¨ la diversit® des mod¯les 

de développement et des conceptions du patrimoine de rester des puits de créativité. Le 

modèle de développement opté par le gouvernement mexicain, est souvent source de 

contradictions avec les politiques culturelles. Plus sp®cifiquement dans lôaire maya, deux 

conceptions et logiques de gestion du patrimoine culturel et du développement se confrontent. 

La première logique a été identifiée parmi le gouvernement mexicain (ainsi quôau sein de 

lôUNESCO) et la deuxième logique se trouve parmi les peuples mayas. Ces deux principales 

logiques reposent sur deux grandes pensées existantes au Mexique: la pensée occidentale et la 

pensée amérindienne. Les deux logiques ont des modalités de transmission du patrimoine 

culturel spécifiques et propose chacune leur propre « projet de société »  - entendu comme 

développement ou bien-être sociétal-. Lôusage du patrimoine et la transmission patrimoniale 

ont dans les deux cas un rôle signifiant et sont même un paramètre influent pour 

lôaccomplissement du projet de société. De fait, la manière dont est conçu le patrimoine va 

définir la manière dont celui-ci sera géré et définira le projet de société à mettre en place. La 

pr®sence des dissemblances qui existent entre ces deux logiques est lôune des racines 

profondes des problématiques actuelles relatives à la gestion du patrimoine culturel et des 

défis du développement. Face à cela, nous posons finalement la logique patrimoniale des 

peuples autochtones comme une alternative viable et durable.  
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Abstract 

Over the last two decades, cultural heritage management in relation to development issues has 

become a challenge for many countries in the world. Conflicts around the issue of cultural 

heritage are increasing and in Mexico, this increase coincides with the application of NAFTA 

(North-American Free Trade Agreement with Canada and the United States, 1994). Since 

then, Mexico has oriented its national policies according to the neoliberal stream which has 

accelerated the implementation of a model of development that makes emphasis on 

negotiating everything. These political orientations fostered on the one hand the marketing of 

cultural heritage, and on the other hand the cultural homogenization slowly ending the rich 

diversity of models of development and concepts of cultural heritage. The Mexican 

government opted for a model of development that is, most of the time, in contradiction with 

cultural policies. In the Mexican Maya area for example, two main concepts of cultural 

heritage exist. The first system was identified among the Mexican government (as well as 

among UNESCOôs policies). The second system was identified among indigenous Maya 

people. The first system is fundamentally drawn from the occidental thought and the second 

one from the Amerindian thought. Both systems have their respective modalities to transmit 

cultural heritage. In both cases, modalities of transmission have a significant role and greatly 

influence the implementation of a specific model of development. In fact, the way cultural 

heritage is conceived will state the way it will be managed and transmitted and will define the 

model of development that should be implemented. Looking at the differences that exist 

between both systems helps to understand the present conflicts related to cultural heritage and 

development. To overcome the conflicts, the Amerindian system is considered as a feasible 

alternative for the worldôs challenges in terms of development.  
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1985, une petite fille blanche a entendu les dires dôun sage noir é 

 

 

LETTRE À LA JEUNESSE 

de Amadou Hampâté Bâ 
Extrait de : "Lettres ouvertes à la jeunesse - Concours Dialogue des générations" organisé par l'ACCT (Agence 

de Coopération Culturelle et Technique) pour l'année "1985, Année internationale de la Jeunesse". 

 

Mes chers cadets, 

 

Celui qui vous parle est l'un des premiers nés du vingtième siècle. Il a donc vécu bien 

longtemps et, comme vous l'imaginez, vu et entendu beaucoup de choses de par le vaste 

monde. Il ne prétend pas pour autant être un maître en quoi que ce soit. Avant tout, il s'est 

voulu un éternel chercheur, un éternel élève, et aujourd'hui encore sa soif d'apprendre est aussi 

vive quôaux premiers jours. 

 

Il a commencé par chercher en lui-même, se donnant beaucoup de peine pour se découvrir et 

bien se connaître, afin de pouvoir ensuite se reconnaître en son prochain et l'aimer en 

conséquence. Il souhaiterait que chacun de vous en fasse autant.  

 

Après cette quête difficile, il entreprit de nombreux voyages à travers le monde : Afrique, 

Proche- Orient, Europe, Amérique. En élève sans complexes ni préjugés, il sollicita 

l'enseignement de tous les maîtres et de tous les sages qu'il lui fut donné de rencontrer. Il se 

mit docilement à leur écoute. Il enregistra fidèlement leurs dires et analysa objectivement 

leurs leçons, afin de bien comprendre les différents aspects de leurs cultures et, par là même, 

les raisons de leur comportement. Bref, il s'efforça toujours de comprendre les hommes, car le 

grand problème de la vie, c'est la MUTUELLE COMPRÉHENSI0N.  

 

Certes, qu'il s'agisse des individus, des nations, des races ou des cultures, nous sommes tous 

différents les uns des autres ; mais nous avons tous quelque chose de semblable aussi, et c'est 

cela qu'il faut chercher pour pouvoir se reconnaître en l'autre et dialoguer avec lui. Alors nos 

différences, au lieu de nous séparer, deviendront complémentarité et source d'enrichissement 

mutuel. 

De même que la beauté d'un tapis tient à la variété de ses couleurs, la diversité des hommes, 

des cultures et des civilisations fait la beauté et la richesse du monde. Combien ennuyeux et 

monotone serait un monde uniforme où tous les hommes, calqués sur un même modèle, 

penseraient et vivraient de la même façon ! N'ayant plus rien à découvrir chez les autres, 

comment s'enrichirait-on soi même ? 

 

A notre époque si grosse de menaces de toutes sortes, les hommes doivent mettre l'accent non 

plus sur ce qui les sépare, mais sur ce qu'ils ont de commun, dans le respect de l'identité de 

chacun. La rencontre et l'écoute de l'autre est toujours plus enrichissante, même pour 

l'épanouissement de sa propre identité, que les conflits ou les discussions stériles pour 

imposer son propre point de vue. Un vieux maître d'Afrique disait : il y a "ma" vérité et "ta" 

vérité, qui ne se rencontreront jamais. "LA" Vérité se trouve au milieu. Pour s'en approcher, 

chacun doit se dégager un peu de "sa" vérité pour faire un pas vers l'autre... 
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Jeunes gens, derniers-nés du vingtième siècle, vous vivez à une époque à la fois effrayante par 

les menaces quôelle fait peser sur l'humanit® et passionnante par les possibilit®s qu'elle ouvre 

dans le domaine des connaissances et de la communication entre les hommes. La génération 

du vingt et unième siècle connaîtra une fantastique rencontre de races et d'idées. Selon la 

façon dont elle assimilera ce phénomène, elle assurera sa survie ou provoquera sa destruction 

par des conflits meurtriers. 

Dans ce monde moderne, personne ne peut plus se réfugier dans sa tour d'ivoire. Tous les 

États, qu'ils soient forts ou faibles, riches ou pauvres, sont désormais interdépendants, ne 

serait-ce que sur le plan économique ou face aux dangers d'une guerre internationale. Qu'ils le 

veuillent ou non, les hommes sont embarqués sur un même radeau : qu'un ouragan se lève, et 

tout le monde sera menacé à la fois. Ne vaut-il pas mieux essayer de se comprendre et de 

s'entraider mutuellement avant qu'il ne soit trop tard ? 

 

L'interdépendance même des États impose une complémentarité indispensable des hommes et 

des cultures. De nos jours, l'humanité est comme une grande usine où l'on travaille à la chaîne 

: chaque pièce, petite ou grande, a un rôle défini à jouer qui peut conditionner la bonne 

marche de toute l'usine. 

 

Actuellement, en règle générale, les blocs d'intérêt s'affrontent et se déchirent. Il vous 

appartiendra peut-être, ô jeunes gens, de faire émerger peu à peu un nouvel état d'esprit, 

davantage orienté vers la complémentarité et la solidarité, tant individuelle qu'internationale. 

Ce sera la condition de la paix, sans laquelle il ne saurait y avoir de développement. 

 

Je me tourne maintenant vers vous, jeunes Africains noirs. Peut-être certains d'entre vous se 

demandent-ils si nos pères avaient une culture, puisqu'ils n'ont pas laissé de livres ? Ceux qui 

furent pendant si longtemps nos maîtres à vivre et à penser n'ont-ils pas presque réussi à nous 

faire croire qu'un peuple sans écriture est un peuple sans culture ? Mais il est vrai que le 

premier soin de tout colonisateur quel quôil soit (¨ toutes les ®poques et d'où qu'il vienne) a 

toujours été de défricher vigoureusement le terrain et d'en arracher les cultures locales afin de 

pouvoir y semer à l'aise ses propres valeurs. 

 

Heureusement, grâce à l'action de chercheurs tant africains qu'européens, les opinions ont 

évolué en ce domaine et l'on reconnaît aujourd'hui que les cultures orales sont des sources 

authentiques de connaissances et de civilisation. La parole n'est-elle pas, de toute façon, mère 

de l'écrit, et ce dernier n'est-il pas autre chose qu'une sorte de photographie du savoir et de la 

pensée humaine ? 

 

Les peuples de race noire n'étant pas des peuples d'écriture ont développé l'art de la Parole 

d'une manière toute spéciale. Pour n'être pas écrite, leur littérature n'en est pas moins belle. 

Combien de poèmes, d'épopées, de récits historiques et chevaleresques, de contes didactiques, 

de mythes et de légendes au verbe admirable se sont ainsi transmis à travers les siècles, 

fidèlement portés par la mémoire prodigieuse des hommes de l'oralité, passionnément épris de 

beau langage et presque tous poètes ! 

 

De toute cette richesse littéraire en perpétuelle création, seule une petite partie a commencé 

d'être traduite et exploitée. Un vaste travail de récolte reste encore à faire auprès de ceux qui 

sont les derniers dépositaires de cet héritage ancestral, hélas en passe de disparaître. Quelle 

tâche exaltante pour ceux d'entre vous qui voudront s'y consacrer ! 

 

Mais la culture, ce n'est pas seulement la littérature orale ou écrite, c'est aussi et surtout un art 
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de vivre, une façon particulière de se comporter vis-à-vis de soi-même, de ses semblables et 

de tout le milieu naturel ambiant. C'est une façon de comprendre la place et le rôle de 

l'homme au sein de la création. 

 

La civilisation traditionnelle (je parle surtout de l'Afrique de la savane au sud du Sahara, que 

je connais plus particulièrement) était avant tout une civilisation de responsabilité et de 

solidarité à tous les niveaux. En aucun cas un homme, quel quôil soit, n'®tait isol®. Jamais on 

n'aurait laissé une femme, un enfant, un malade ou un vieillard vivre en marge de la société, 

comme une pièce détachée. On lui trouvait toujours une place au sein de la grande famille 

africaine, où même l'étranger de passage trouvait gîte et nourriture. L'esprit communautaire et 

le sens du partage présidaient à tous les rapports humains. Le plat de riz, si modeste fût-il, 

était ouvert à tous. 

 

L'homme s'identifiait à sa parole, qui était sacrée. Le plus souvent, les conflits se réglaient 

pacifiquement grâce à la "palabre" : "Se réunir pour discuter, dit l'adage, côest mettre tout le 

monde ¨ lôaise et ®viter la discorde". Les vieux, arbitres respectés, veillaient au maintien de 

la paix dans le village. "Paix !", "La paix seulement !", sont les formules-clé de toutes les 

salutations rituelles africaines. L'un des grands objectifs des initiations et des religions 

traditionnelles était l'acquisition, par chaque individu, d'une totale maîtrise de soi et d'une paix 

intérieure sans laquelle il ne saurait y avoir de paix extérieure. C'est dans la paix et dans la 

paix seulement que l'homme peut construire et développer la société, alors que la guerre ruine 

en quelques jours ce que l'on a mis des siècles à bâtir !  

 

L'homme était également considéré comme responsable de l'équilibre du monde naturel 

environnant. Il lui était interdit de couper un arbre sans raison, de tuer un animal sans motif 

valable. La terre n'était pas sa propriété, mais un dépôt sacré confié par le Créateur et dont il 

n'était que le gérant. Voilà une notion qui prend aujourd'hui toute sa signification si l'on songe 

à la légèreté avec laquelle les hommes de notre temps épuisent les richesses de la planète et 

détruisent ses équilibres naturels. 

 

Certes, comme toute société humaine, la société africaine avait aussi ses tares, ses excès et ses 

faiblesses. C'est à vous, jeunes gens et jeunes filles, adultes de demain, qu'il appartiendra de 

laisser disparaître d'elles-mêmes les coutumes abusives, tout en sachant préserver les valeurs 

traditionnelles positives. La vie humaine est comme un grand arbre et chaque génération est 

comme un jardinier. Le bon jardinier n'est pas celui qui déracine, mais celui qui, le moment 

venu, sait élaguer les branches mortes et, au besoin, procéder judicieusement à des greffes 

utiles. Couper le tronc serait se suicider, renoncer à sa personnalité propre pour endosser 

artificiellement celle des autres, sans y parvenir jamais tout à fait. Là encore, souvenons-nous 

de l'adage : "Le morceau de bois a beaucoup s®journ® dans lôeau, il flottera peut-être, mais 

jamais il ne deviendra caïman !" 

 
Soyez, jeunes gens, ce bon jardinier qui sait que, pour croître en hauteur et étendre ses 

branches dans toutes les directions de l'espace, un arbre a besoin de profondes et puissantes 

racines. Ainsi, bien enracinés en vous-mêmes, vous pourrez sans crainte et sans dommage 

vous ouvrir vers l'extérieur, à la fois pour donner et pour recevoir.  

 

Pour ce vaste travail, deux outils vous sont indispensables : tout d'abord, l'approfondissement 

et la préservation de vos langues maternelles, véhicules irremplaçables de nos cultures 

spécifiques ;ensuite, la parfaite connaissance de la langue héritée de la colonisation (pour 

nous la langue française), tout aussi irremplaçable, non seulement pour permettre aux 
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différentes ethnies africaines de communiquer entre elles et de mieux se connaître, mais aussi 

pour nous ouvrir sur l'extérieur et nous permettre de dialoguer avec les cultures du monde 

entier. 

 

Jeunes gens d'Afrique et du monde, le destin a voulu qu'en cette fin du vingtième siècle, à 

l'aube d'une ère nouvelle, vous soyez comme un pont jeté entre deux mondes : celui du passé, 

où de vieilles civilisations n'aspirent qu'à vous léguer leurs trésors avant de disparaître, et 

celui de l'avenir, plein d'incertitudes et de difficultés, certes, mais riche aussi d'aventures 

nouvelles et d'expériences passionnantes. Il vous appartient de relever le défi et de faire en 

sorte qu'il y ait, non-rupture mutilante, mais continuation sereine et fécondation d'une époque 

par l'autre.  

 

Dans les tourbillons qui vous emporteront, souvenez-vous de nos vieilles valeurs de 

communauté, de solidarité et de partage. Et si vous avez la chance d'avoir un plat de riz, ne le 

mangez pas tout seuls ! 

 

Si des conflits vous menacent, souvenez-vous des vertus du dialogue et de la palabre ! 

 

Et lorsque vous voudrez vous employer, au lieu de consacrer toutes vos énergies à des travaux 

stériles et improductifs, pensez à revenir vers notre Mère la Terre, notre seule vraie richesse, 

et donnez-lui tous vos soins afin que l'on puisse en tirer de quoi nourrir tous les hommes. 

Bref, soyez au service de la Vie, sous tous ses aspects ! 

 

Certains d'entre vous diront peut-°tre : "Côest trop nous demander ! Une telle t©che nous 

dépasse !". Permettez au vieil homme que je suis de vous confier un secret : de même qu'il n'y 

a pas de "petit" incendie (tout dépend de la nature du combustible rencontré), il n'y a pas de 

petit effort. Tout effort compte, et l'on ne sait jamais, au départ, de quelle action apparemment 

modeste sortira l'événement qui changera la face des choses. N'oubliez pas que le roi des 

arbres de la savane, le puissant et majestueux baobab, sort d'une graine qui, au départ, n'est 

pas plus grosse qu'un tout petit grain de café... 
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Depuis 1994, le Mexique fait partie de lôOrganisation de Coop®ration et de 

Développement Economique (OCDE), et le pays doit forcément adhérer à la même logique de 

développement que les pays les plus « avancés » : cette adh®sion nôest pas sans certaines 

restrictions et exigences ®conomiques et financi¯res. Lôune ®tant, de prime abord, celle 

dô®tablir des politiques culturelles au niveau national comme par exemple, la gestion du 

patrimoine culturel (le patrimoine culturel présente de multiples définitions mais sa 

conception g®n®ralement est ®tablie selon un consensus international) cela dans le but dôaider 

le « développement » du pays, tant sur le plan culturel que social ou économique. 

Notre ®tude se focalise sur la relation entre les deux domaines, côest-à-dire la relation entre le 

Patrimoine culturel et le Développement et ce dôune part, dans lôespace g®ographique et 

culturel du Mexique et dôautre part, dans la dynamique historique du Mexique depuis la 

Conqu°te espagnole jusquô¨ nos jours. Sur le plan politique, il nous faut saisir la logique que 

ce pays a cherché à appliquer depuis la Conquête par rapport à cette relation patrimoine 

culturel et développement, et en saisir les conséquences, les enjeux et les défis socio-culturels 

dans la r®alit® dôaujourdôhui. Dans le domaine juridique, lô®tude tentera de soulever les 

questions suivantes : quels éléments le droit met-il en valeur ? Quels en sont les intérêts ? À 

qui certains de ces intérêts se trouvent favorisés ?  Qui possède le pouvoir de décision ? 

Existe-t-il une ou plusieurs logiques de gestion du patrimoine culturel en relation avec le 

développement ? Lôid®e est effectivement dôidentifier les diff®rentes logiques de 

catégorisations en se basant non seulement sur le cadre théorique mais aussi sur les pratiques.  

 

Dans le contexte actuel, et ¨ lô®chelle de la plan¯te, deux grandes difficultés 

sôattachent à la gestion du patrimoine culturel : 1. Lôh®t®rog®n®it® des notions en la matière 

qui m¯ne ¨ des conflits entre les diff®rents acteurs impliqu®s dôune mani¯re ou dôune autre 

autour des espaces culturels ou patrimoniaux ; 2. Les diverses menaces qui accélèrent la 

destruction physique et non-physique du patrimoine culturel.  

Le contexte de la mondialisation tel quôil existe aujourdôhui est bien le reflet et le 

soubassement de ces difficultés. Ainsi, en référence au premier point, ce contexte a provoqué 

une émergence importante des revendications identitaires, dont celui du réveil indien dans les 

Am®riques qui a d®but® dans les ann®es 1970 et qui sôest acc®l®r® puis renforc® ¨ la fin des 

ann®es 1980. Dans le contexte de lôAm®rique latine, et notamment ¨ partir de lôadoption par 

bien des pays de cette région de la politique néolib®rale, lô£tat est pass® du statut dôun £tat 

paternaliste ¨ celui dô£tat d®faillant (failed State) ouvrant la voie ¨ dôautres formes 
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dôorganisation politique ¨ un  niveau plus local, ainsi quô¨ des formes de r®sistance que lôon 

nomme le plus souvent « mouvements sociaux » : certains sont notamment menés par les 

peuples autochtones tel que, par exemple lôArm®e Zapatiste de Lib®ration Nationale (EZLN) 

dans lô£tat mexicain du Chiapas.
1
 

Alors que pendant la deuxième moitié du XX
e
 siècle le patrimoine culturel, compris 

comme une construction sociale du passé, était en phase de reconnaissance, il est désormais 

un grand sujet de polémique et une source de conflits partout dans le monde. La construction 

du pass® a toujours ®t® une mani¯re dôimposer un pouvoir,
2
 et désormais le contrôle de 

certains passés représente des enjeux tant culturels que politiques et économiques et parvient 

m°me ¨ mettre en p®ril la survie de lôHumanit® et de la Terre M¯re. A lô®chelle de la plan¯te, 

il existe une diversité de ces conflits où territoires et espaces patrimoniaux sont le sujet de 

disputes. Par exemple, les Coréens de la Corée du Sud se disputent les anciennes terres de 

Koguryo, appartenant actuellement au territoire national de la Chine mais sur lesquelles, aux 

environs des années 37 ap. J-C. la culture coréenne a connu une période faste.
3
  

Autre exemple, entre les scientifiques et les Aborigènes australiens, a surgi un conflit 

concernant le rapatriement de restes humains anciens aborigènes. Pour les scientifiques 

britanniques, le rapatriement de ces restes humains présents dans les musées est une « perte 

incalculable » pour la science. Ce à quoi un chef aborigène répond: « les Aborig¯nes nôont pas 

été placés sur la terre pour que des scientifiques britanniques entament des recherches sur 

eux. »
4
  

Le Mexique nôest pas exempt® de cette situation. Le r®cent cas en octobre 2008 du meurtre de 

6 paysans tués par la police mexicaine sur le site archéologique de Chinkultic où les premiers 

sô®taient install®s pour exiger de lô£tat le partage des b®n®fices g®n®r®s par lôexploitation 

touristique du site, illustre de lui-même la situation de tensions latentes et de conflits qui se 

multiplient autour de certains espaces patrimoniaux. Ces conflits peuvent atteindre de telles 

envergures quôil est désormais indispensable de comprendre ces situations au sein desquelles 

la dignit® de lôątre humain et par l¨ m°me celle de lôHumanit® est grandement menac®e.
5
  

                                                           
1
 Voir CANOVAS Julie, Nouveaux mouvements sociaux et néolibéralisme en Amérique latine : des alternatives 

à un système globalisé ?. LôHarmattan, Paris, 2008, p.  71. 
2
 Voir ¨ ce sujet, et plus sp®cifiquement dans le domaine de lôarch®ologie, le livre suivant: CLEMENT BOND 

George et Angela GILIAM (edi.). 1997, Social construction of the past. Representation as power. Routledge. 

London and New York. 
3
 LOYD PARRY Richard. South Korea and China argue over Camelot Kingdom. In The Times. Mardi 27 août 

2004, p. 33. 
4
 McKIE Robin. Scientists fight to save ancestral bone bank. In The Observer. 28 septembre 2003, p ; 14. 

5
 MANDUJANO Isaín. La Barbarie. In PROCESO. N° 1668. 19 octobre 2008, p. 32-39. 

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=1/TTL=1/CLK?IKT=1016&TRM=Nouveaux+mouvements+sociaux+et+ne%CC%81olibe%CC%81ralisme+en+Ame%CC%81rique+latine
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Le contexte de la d®colonisation dans les ann®es 1960 ¨ 1990 ainsi que lô®mergence 

des revendications identitaires notamment celles émises par les peuples autochtones a, dans 

une large mesure, permis dô®largir la d®finition et la conception du patrimoine culturel et dôy 

inclure des patrimoines qui jusquôalors ®taient exclus de la d®finition et de la conception 

données par les organisations internationales. La Convention concernant la protection du 

patrimoine mondial culturel et naturel (1972) de lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôEducation, la Science et la Culture (UNESCO) d®finissait et conceptualisait le patrimoine 

mondial en se fondant sur deux grandes catégories : le patrimoine culturel dôun c¹t® et de 

lôautre, le patrimoine naturel.
6
 Concernant le patrimoine culturel, lôUNESCO concevait ce 

patrimoine comme un patrimoine culturel essentiellement matériel auquel des valeurs étaient 

assign®es, valeurs qui permettaient de consid®rer lôobjet comme un ç bien patrimonial » de 

lôHumanit®. Malgr® tout, face au contexte de la d®colonisation et aux revendications 

identitaires, la définition  du patrimoine mondial a ®volu®. Ainsi, lôAssembl®e g®n®rale de 

lôUNESCO a adopt® le 17 septembre 2003 la Convention pour la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel. Cette notion de patrimoine culturel immatériel vient en quelque sorte 

faire le poids et cr®er un ®quilibre temporaire avec le patrimoine culturel mat®riel, jusquô¨ 

cette ®poque surrepr®sent®. Aujourdôhui, le patrimoine culturel mat®riel est associ® ¨ lôaspect 

physique du patrimoine en référence essentiellement à la Convention du patrimoine Mondial 

de 1972. Il se définit suivant la notion de  « ce qui se touche » et inclut les monuments, les 

sites, le bâti, ce qui ne contient, de prime abord, aucune matière vivante.
7
 Le patrimoine 

immatériel appelé aussi « intangible » est quant à lui le plus souvent lié à une notion qui fait 

référence à un patrimoine qui « ne se touche pas », et qui a sa propre temporalité. Sa 

d®finition inclut les croyances, les valeurs, lôesprit du lieu, la pens®e, le syst¯me de symboles, 

                                                           
6
 Articles 1 et 2 de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, adoptée 

par la Conf®rence g®n®rale de lôUNESCO, lors de sa 17
ème

 Conférence générale le 16 novembre 1972 à Paris. 
7
 Article 1 de la Convention de 1972. « Aux fins de la présente Convention sont considérés comme "patrimoine 

culturel" : ī les monuments: îuvres architecturales, de sculpture ou de peinture monumentales, ®l®ments ou 

structures de caractère archéologique, inscriptions, grottes et groupes d'éléments, qui ont une valeur universelle 

exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou de la science, ī les ensembles: groupes de constructions 

isolées ou réunies, qui, en raison de leur architecture, de leur unité, ou de leur intégration dans le paysage, ont 

une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou de la science, ī les sites: îuvres de 

l'homme ou îuvres conjugu®es de l'homme et de la nature, ainsi que les zones y compris les sites arch®ologiques 

qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue historique, esthétique, ethnologique ou 

anthropologique. è Lôarticle 2 de la m°me convention d®finit quant ¨ lui le patrimoine naturel. Aux fins de la 

présente Convention sont considérés comme "patrimoine naturel" : « ī les monuments naturels constitu®s par 

des formations physiques et biologiques ou par des groupes de telles formations qui ont une valeur universelle 

exceptionnelle du point de vue esth®tique ou scientifique, ī les formations géologiques et physiographiques et 

les zones strictement délimitées constituant l'habitat d'espèces animale et végétale menacées, qui ont une valeur 

universelle exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation,  ī les sites naturels ou les zones 

naturelles strictement délimitées, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la science, de 

la conservation ou de la beauté naturelle. » 
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entre autres. LôUNESCO d®finit le patrimoine culturel immat®riel comme lôensemble des 

croyances, des expressions culturelles telles que les rites, des connaissances, des danses, du 

théâtre, etc.
8
  

Malgré tout, pour les deux catégories de patrimoine, il est communément entendu que 

lô°tre humain en est le concepteur principal pour sa création, son appropriation, sa 

transmission et sa d®nomination permettant dôassigner ¨ lôobjet patrimonial un sens et une 

signification. Pour ces derniers, tout sera fait pour quôils ne soient pas soumis ¨ changement 

physique ou significatif dôune autre nature durant le processus de transmission 

intergénérationnelle. Les politiques culturelles dans le monde sont généralement en faveur de 

cette politique de protection et de conservation du patrimoine culturel. Toutefois 

lô®largissement de la d®finition et de la notion de patrimoine qui a eu lieu au d®but du XXI
e
 

siècle pose désormais lôid®e que le patrimoine pourrait être considéré non seulement « objet » 

mais aussi comme « sujet », et que par là même, ces « sujets » patrimoniaux peuvent eux-

mêmes décider de la manière dont sera transmis leur patrimoine. Cette considération remet 

ainsi en cause le r¹le de lô£tat comme unique r®gulateur de la transmission du patrimoine 

culturel et notamment du patrimoine culturel immatériel.  

Cette mouvance à mettre en exergue le patrimoine immatériel, est à mettre en relation avec les 

mouvements indig¯nes au Mexique et les mouvements sociaux au niveau de lôAm®rique 

latine et du monde. Comme le montre la Liste Représentative du patrimoine culturel 

immat®riel de lôUNESCO, les peuples autochtones et autres peuples sont  reconnus comme 

les principaux et les réels porteurs et créateurs de ces nouvelles conception et définition du 

patrimoine, reconnues par lôUNESCO. Dans le contexte de lôAm®rique latine, une de nos 

probl®matiques sôexprime par la question suivante : les États parties à la Convention de 2003 

ont-ils plus de légitimité pour « gérer » et transmettre des patrimoines qui appartiennent à des 

peuples dont les revendications tendent en général à affirmer leur opposition à un État car ce 

                                                           
8
 Article 2 de la Convention de 2003. « § 1. On entend par «patrimoine culturel immatériel» les pratiques, 

représentations, expressions, connaissances et savoir-faire - ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces 

culturels qui leur sont associés - que les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus reconnaissent 

comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine culturel immatériel, transmis de génération en 

génération, est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur 

interaction avec la nature et de leur histoire, et leur procure un sentiment d'identité et de continuité, contribuant 

ainsi à promouvoir le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine. Aux fins de la présente 

Convention, seul sera pris en considération le patrimoine culturel immatériel conforme aux instruments 

internationaux existants relatifs aux droits de l'homme, ainsi qu'à l'exigence du respect mutuel entre 

communautés, groupes et individus, et d'un développement durable. § 2. Le «patrimoine culturel immatériel», tel 

qu'il est défini au paragraphe 1 ci-dessus, se manifeste notamment dans les domaines suivants : (a) les traditions 

et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel ; 

(b) les arts du spectacle ; (c) les pratiques sociales, rituels et événements festifs ; (d) les connaissances et 

pratiques concernant la nature et l'univers ; (e) les savoir-faire liés à l'artisanat traditionnel. » 
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dernier répond de moins en moins aux besoins réels des dits peuples ? Cela invite soit, à 

repenser lôHumanit® comme nouveau sujet de droit dans la ç gestion » du patrimoine culturel 

mondial mais aussi à penser les peuples autochtones comme sujet de droit dans la question de 

la gestion du patrimoine culturel. Ceci nôest pas hors du contexte des d®fis actuels auxquels 

fait face lôHumanit®. Lô®chec du Sommet de Copenhague en 2009 sur le changement 

climatique démontre quôil est sans doute impossible de consid®rer lôHumanit® comme une 

personne juridique, en tout cas, selon les r¯gles du jeu actuelles et quôil faut d®sormais penser 

autre la « gestion » de notre planète. 

 

Côest en g®n®ral dans le cadre identitaire que les questions liées à la définition et à la 

conception du patrimoine sont soulevées. Le patrimoine culturel est généralement entendu 

comme lôexpression dôidentit® culturelle dôun groupe social.  Mais dans la lutte actuelle pour 

le pouvoir sur le ou les pass®s, quel est lôenjeu pour nos soci®t®s, pour lôavenir du monde ? 

Lôidentit® est-elle lôenjeu des luttes sociales ? Si côest le cas, il nôexiste pas de d®finition juste 

et irr®futable de lôidentit® culturelle et il est indispensable dôexplorer la question du 

patrimoine dans une dynamique autre que celle de lôidentitaire. Chaque groupe a son 

processus de cr®ation, dôidentification, de s®lection et de construction dôun patrimoine 

culturel, processus qui apparaît comme un phénomène vital et régulateur pour la cohésion de 

tous les peuples. Les critères de sélection choisis de façon volontaire, consciente ou non 

consciente par une communauté, un peuple ou une nation donnée, confortent son patrimoine 

culturel. Lorsque la « communauté » le désigne à un moment déterminé de son évolution, ce 

patrimoine devient alors actif et est conservé pour des valeurs qui transcendent son usage et sa 

fonction primitive.
9
 Il sôidentifie alors aux plans g®ographique, naturel, historique et politique, 

côest-à-dire en tant que nation.
10

 Ainsi, lôexpression dôune culture ®merge de la formation 

dôune nation et se r®f¯re ¨ un concept philosophique avant tout : lôidentit® culturelle, que la 

culture nationale doit maintenir et reproduire au travers de la diversité des expériences 

historiques des peuples qui la composent. Lôidentit® culturelle est exprim®e comme une 

conscience et un vécu et non comme un objet en lui-même. Ce phénomène essentiel de la 

cr®ation du patrimoine sôop¯re, non seulement au niveau national, mais aussi au niveau micro 

                                                           
9
 ARJONA, Marta. 1986, Patrimonio cultural e identidad. Editorial Letras Cubanas, Cuba  
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 SANOJA Mario et Iraida VARGAS. 1989, Cultural resource Management and environmental education in 

Venezuela. In Archaeological Heritage Management in the Modern World, Henry Cleere (édi), p. 64-69. Unwin 

Hyman, London.  
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ou local, et m°me, au niveau intrins¯que de lô°tre humain appartenant ¨ un groupe social. A 

partir dôune certaine cosmovision, les communaut®s se mettent en relation avec les paysages 

naturels, les changent, les adaptent pour se conformer aux nécessités du développement de ses 

ressources productives, économiques, sociales ou spirituelles. La conscience de reconnaître 

son propre environnement physique et social cr®e le caract¯re actif de lôidentit® culturelle. 

Cette reconnaissance ou cette construction d'une identit® culturelle prend dôabord naissance 

dans le d®veloppement propre ¨ lôindividu m°me dans le processus de socialisation, et aussi 

dans le processus de sociabilit® et dôinteraction avec les autres membres du groupe. Dans ce 

processus, lôaccent est mis sur le fait que lô®quilibre du tissu social dôune communaut® d®pend 

et d®coule en premier lieu, de l'®quilibre du d®veloppement de lôindividu lui-même. Mais 

lôune des difficult®s pour maintenir ces processus dans le cadre dôune nation et notamment le 

Mexique, est celui de la diversité de ces identités culturelles qui pose un certain nombre de 

défis. Le Mexique est un pays qui a une forte diversité culturelle comptant presque quatre-

vingt-dix différents peuples autochtones. En 1990, un amendement a été voté concernant 

lôarticle 4 de la Constitution politique du Mexique qui reconna´t d®sormais la composition 

pluriculturelle du Mexique.
11

 Nous garderons en mémoire tout le long de la recherche que 

pour le Mexique, le défi est non pas de reconnaître cette diversité culturelle mais de construire 

un « vivre ensemble », comme forme de collectivité qui serait une praxis collective dans 

laquelle chacun puisse trouver sa place au-delà des différences, basée sur une relation 

horizontale et r®ciproque entre tous, côest-à-dire sans domination ni soumission. 

L'identit® culturelle se fonde aussi sur la m®moire individuelle : sôil nôexistait pas de 

m®moire, lôindividu nôaurait jamais la notion de cette cha´ne de cause ¨ effet qui constitue 

notre soi ou notre personne.
12

 Lôidentité culturelle individuelle et la mémoire individuelle font 

partie de la mémoire collective considérée, elle, comme la présence du passé ou la somme de 

souvenirs, consciente ou non, dôun groupe. La m®moire collective se transforme finalement en 

une mémoire historique, côest-à-dire, en un ensemble dô®v¯nements dont le groupe a 

conscience. Cette mémoire historique collective est présente chez tous les groupes sociaux 

mais sa complexité et son existence varient selon les circonstances, les expériences, les 

intérêts et le corps social du groupe concerné : ce qui  déterminera, dans un premier temps, les 

capacités requises pour comprendre sa réalité et pour, par la suite, pouvoir résister aux 

attaques extérieures ou lutter pour le bien-être de chaque individu du groupe. Dôo½ la 
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 Article 4 de la Constitution politique des Etats Unis Mexicains.  
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 LOWENTHAL, D. 1985, The past is a foreign country. Cambridge University Press. Cambridge. 
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nécessité de renforcer cette mémoire collective. Malgré tout dans le cas du Mexique et 

dôautres pays du monde, il existe diff®rentes m®moires collectives. La principale m®moire 

collective est la mémoire officielle mais qui est souvent rompue et nie dôautres m®moires, 

telles que les mémoires subalternes.  

Toutefois, lôidentit® dôun individu et la m®moire dôun individu ou dôun groupe nôest 

jamais chose acquise, et ¨ lôheure de la mondialisation, concevoir lôaffirmation et la 

conscience de son lôidentit® et de sa propre m®moire comme une ®preuve nôest pas abusif. 

Dans beaucoup de communautés indigènes mexicaines les habitants refusent la culture 

indig¯ne ou le simple fait dô°tre indig¯ne. Certains, par honte ou par pression de la culture 

dominante,  préfèrent ne se considérer que comme simple paysan. Ces personnes éviteront de 

se dire indigènes même si elles en présentent les caractéristiques essentielles, à savoir : la 

langue indig¯ne, lôhabit, lôorganisation sociale et ®conomique, les pratiques, les croyances ou 

lôusage de lôoralit®.  

La lutte entre les différentes mémoires collectives entre les différents passés est donc 

aussi une réalité qui entrave la construction de ce « vivre ensemble » et la recherche tentera à 

sa mani¯re, dôapporter une pierre de plus à la construction de ce rêve, qui est présent dans tous 

les cîurs des °tres humains,  mais qui malheureusement disparaît sous la désespérance du 

cauchemar collectif que vit d®sormais une majorit® de lôHumanit®: ce r°ve de la paix entre 

tous les êtres humains, la dignité et le respect de tous et pour tous, sans exception. 

Avant tout, plusieurs notions sont à clarifier car nos problématiques découlent en 

premier lieu de la difficult® de d®finir dôune part le patrimoine et dôautre part la culture dôo½ 

provient lôadjectif culturel. A quelle d®finition de la culture sôen tenir ? Le patrimoine culturel 

est-il universellement toujours limité à la culture ? La notion de culture, une fois sortie de 

lôusage que lôon en fait au quotidien, varie selon quôon sôadresse ¨ un individu, aux 

populations autochtones, aux organisations internationales ou institutions nationales. Lors de  

la conf®rence mondiale sur les politiques culturelles tenue au Mexique en 1982, lôUNESCO a 

défini la culture de la manière suivante : « [é] la culture peut aujourdôhui °tre consid®r®e comme 

lôensemble des traits distinctifs, spirituels et mat®riels, intellectuels et affectifs, qui caract®risent une soci®t® ou 

un groupe social. Elle englobe, outre les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de lô°tre 

humain, les syst¯mes de valeurs, les traditions et les croyances, et que la culture donne ¨ lôhomme la capacit® de 

réflexion sur lui-m°me. Côest elle qui fait de nous des °tres sp®cifiquement humains, rationnels, critiques et 

®thiquement engag®s. Côest par elle que nous discernons des valeurs et effectuons des choix. Côest par elle que 

lôhomme sôexprime, prend conscience de lui-même, se reconnaît comme un projet inachevé, remet en question 

ses propres réalisations, recherche inlassablement de nouvelles significations et cr®e des îuvres qui le 
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transcendent. »
13  Cuche

14
 sôest engag® dans un parcours sur lôhistoire de la notion de ç culture » 

et sur le r¹le que cette notion a jou® en association avec lôhistoire des id®es. Il part des 

théories occidentales ayant comme conscience que ce concept est une invention occidentale 

car la plupart des langues orales - donc non-occidentales - nôont pas dô®quivalent au mot 

culture. Il maintient que lô®volution s®mantique du mot culture sôest produite ¨ partir de la 

langue franaise du si¯cle des Lumi¯res m°me sôil tient ses racines du mot latin cultura qui 

signifie « le soin apporté aux champs ou au bétail è. Ce nôest, selon lôauteur quô¨ partir du 

XVIII
e
 siècle que le terme « culture è au figur® commence ¨ sôimposer mais sôaffranchit 

cependant de compléments comme « des terres », « des sciences » pour préciser le domaine 

de la chose cultiv®e. Progressivement, la culture devient un ®tat (®tat de lôesprit cultivé par 

lôinstruction, ®tat de lôindividu ç qui a de la culture »). Durant le XVIII
e
 siècle, la notion de 

culture se fige dans le dictionnaire de lôAcad®mie et par cons®quent, la dichotomie entre les 

concepts nature et culture se fige aussi et ce dernier, propre ¨ lô°tre humain est pr®sent® 

comme « la somme des savoirs accumul®s et transmis par lôhumanit®, consid®r®e comme 

totalité, au cours de son histoire. »
15

 Dôun point de vue philosophique, la culture se place donc 

dans le débat culture/nature dans lequel, la culture est propre à toutes sociétés (perspective 

universaliste) et est le caract¯re qui distingue lô°tre humain de la nature. Aussi, le mot culture 

« est associ® aux id®es de progr¯s, dô®volution, dô®ducation, de raisonè.
16

 Cette assignation au 

terme culture se répand en Europe et on lui assigne aussi le caractère universaliste, concept 

lui-m°me n® du si¯cle des Lumi¯res o½ lôunit® de lôHumanit® se projette dans un futur 

commun qui marche vers lôam®lioration de lôHumanit®. De cette perception est tiré  un 

système qui hiérarchise les cultures entres elles, entre celles  qui sont plus « avancées » (la 

pensée occidentale étant créatrice de cette vision, elle est la plus avancée) que les autres 

cultures, considérées comme non-civilisées et en retard. Néanmoins, le terme « culture » tel 

quôil est d®sign® en cette fin de si¯cle des Lumi¯res passe sous la loupe des analyses et 

notamment sous celle dôun pr®curseur du mouvement du relativisme culturel naissant au XIX
e
 

siècle, Johann Gottfried Herder. « En 1774,  [é] Johann Gottfried Herder, dans un texte pol®mique 

fondamental, prenait fait et cause, au nom du « génie national », de chaque peuple (Volksgeist) pour la diversité 

des cultures, richesse de lôhumanit®, et contre lôuniversalisme uniformisant des Lumi¯res, quôil jugeait 

appauvrissant. Face ¨ ce quôil ressentait comme un imp®rialisme intellectuel de la philosophie franaise des 
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Lumières, Herder entendait rendre à chaque peuple sa fierté, en commençant par le peuple allemand. Pour  

Herder, en effet, chaque peuple, à travers sa culture propre, a un destin spécifique à accomplir. Car chaque 

culture exprime ¨ sa faon un aspect de lôhumanit®. Sa conception de la culture caract®ris®e par la discontinuit® 

entre les peuples, était donc fondée sur Une autre philosophie de lôHistoire (Titre de son ouvrage de 1774) que 

celle des Lumières. »
17

  

Malgré certaines initiatives, comme celle de Herder qui prônait les particularités 

culturelles ï mais nôexcluait cependant pas lôid®e de hi®rarchisation sous-entendue entre ces 

particularités ï le concept de lôUniversalisme est rest® dominant ¨ cette ®poque et sôest m°me 

vu dot® dôun caract¯re ethnocentrique. La notion et lôapplication de lôUniversalisme dans la 

construction des Nations a certes permis dô®tablir les droits de lôHomme, lô®galit® entre les 

°tres humains, mais elle est rest®e autocentr®e sur lôEurope et a finalement ni®  les diff®rences 

au-del¨ des fronti¯res de lôEurope finissant par imposer aux pays du Sud un mod¯le de soci®t® 

unique.   

Comme le note très bien Cuche, dans lôAllemagne du XIX
e
 siècle, la culture est liée au 

nationalisme et est constituée de conquêtes artistiques,  intellectuelles et morales, elle 

constitue le patrimoine dôune nation qui fonde son unit®. Les Allemands vont ®tablir une 

opposition qui va marquer la relation entre culture et développement. En effet, au XIX
e
 siècle, 

les auteurs romantiques allemands opposent la culture expression de lô©me profonde dôun 

peuple, à la civilisation désormais définie par le progrès matériel lié au développement 

économique et technique né de la Révolution industrielle.
18

 Ce mouvement allemand 

reconnaît en soi la diversité des expressions culturelles mais le lie à un seul projet de société, 

celui basé sur le progrès occidental. Le concept de culture en France au XIX
e
 siècle reste 

quant ¨ lui marqu® par lôid®e dôunit® du genre humain avec continuit® de la pens®e 

universaliste. Malgr® lôinfluence allemande, lôid®e dôunit® lôemporte sur la conscience de la 

diversité. Les particularismes culturels sont minimisés. « Le débat franco-allemand du XVIII
e
 au XX

e
 

est arch®typique des deux conceptions de la culture, lôune particulariste et lôautre universaliste, qui sont au 

fondement des deux façons de définir le concept de culture dans les sciences sociales contemporaines.»
19

  

Dans le contexte des colonisations men®es par lôEurope sur diff®rents continents, le 

d®bat entre universalisme et particularisme sôav¯re tout aussi crucial pour lôavenir des peuples 
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autochtones. 20 « Charles A. Valentine dans lôintroduction ç Usages et abus de culture », à son livre « Culture 

of poverty », écrit que « le concept de culture tel quôil est utilis® dans les sciences humaines, est n® dôune grande 

confrontation humaine qui d®buta avec les grands contacts de lôexploration et m¾rit dans les relations dôempires. 

Lôid®e de culture fut un des principaux antagonismes intellectuels de la rencontre entre lôOuest expansionniste et 

les peuples exotiques non-occidentaux. Il explique que trois aspects de la culture se combinent pour en faire une 

grande idée : son universalisme, tous les hommes ont une culture, ce qui aide à définir leur humanité commune, 

lôaccent sur lôorganisation ; toutes les cultures montrent une cohérence et une structure qui montrent comment 

les modèles universels sont communs à tous les modes de vie des hommes jusquôaux conceptions particuli¯res 

de p®riodes et dôendroits sp®cifiques. [é]. Il constate que lôanthropologie est la discipline qui a contribu® le plus 

à faire du concept de la culture une idée séminale dans la pensée moderne ».
21

  

Alors que les philosophes des siècles derniers ont réfléchi sur ce que doit être la 

culture, les premiers ethnologues du XIX
e
 suivis par ceux du XX

e
 siècle vont la décrire.

22
 A 

cette même époque, la décolonisation est en marche (au XIX
e
 si¯cle, lôAm®rique, puis à la fin 

du XX
e
 si¯cle lôAfrique et lôAsie-Pacifique). Lôhistoire de la d®colonisation va donc alimenter 

le principe du relativisme culturel et lôid®e de la diversit® culturelle sôimpose mais ne trouve 

pas son champ dôapplication. La d®colonisation sôest faite au nom des valeurs des Droits de 

lôHomme et surtout au nom des droits des peuples, pr¹n®s par lôOccident lui-m°me. Elle sôest 

réalisée non seulement en réponse aux revendications à la liberté des peuples colonisés mais 

également par la prise de conscience des colonisateurs que les valeurs des Droits de lôHomme 

et de lô®galit® des peuples devaient °tre appliqu®es ¨ tous pour que celles-ci restent pertinentes 

et l®gitimes. Aujourdôhui, la diversit® nôest pas contradictoire avec lôunit® fondamentale de 

lôHumanit® et nôest pas un obstacle mais elle pose dans la conscience collective 

contemporaine et le cadre théorique une multitude de défis pour créer cette unité et pour 

construire le « vivre ensemble » auquel tous les acteurs ont en théorie le droit de participer. 

Les th®ories et les conceptions h®rit®es de lôUniversalisme et du Particularisme autour de la 

question de la culture ne sont d®sormais pas suffisantes pour surmonter la mise en îuvre de 

lôarticulation des deux th®ories.  

Dans le langage courant, le terme de « culture » fait en général référence à deux 

grandes idées. La première désigne un ensemble plus ou moins limité de connaissances, 
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dôaptitudes, de logiques et de formes de sensibilité qui permettent à certaines personnes 

dôappr®cier, de comprendre des domaines vari®s comme la politique, les arts, lô®conomie, etc. 

En second lieu, lôacc¯s ¨ cette culture exige un certain type dô®ducation et requiert un 

ensemble de conditions individuelles, familiales et sociales qui ne se transmettent quô¨ un 

groupe minoritaire dans certaines sociétés. En soi, « être cultivé » ou le fait « dôAvoir » de la 

culture fait r®f®rence ¨ une culture de lô®lite et ne se pr®sente pas comme un patrimoine 

commun.
23

 Aujourdôhui, il existe plusieurs d®finitions du mot « culture ». Le dictionnaire 

français énonce deux principales notions : «  1. terme utilisé dans le domaine agricole ou la reproduction 

biologique ; 2 la culture comme nous lôentendons dans cette th¯se. » Au sein de cette deuxième notion, 

sont exposés trois définitions principales: « 1. Le développement de certaines facultés de l'esprit par des 

exercices intellectuels appropri®s et par extension, il sôagit de lôensemble des connaissances acquises qui 

permettent de développer le sens critique, le goût, le jugement (Kulture und bildung en allemand qui précise 

quelle culture) ; 2. la d®finition anthropologique qui pr®cise que la culture est lôensemble des aspects intellectuels 

propres à une civilisation, une nation ; 3. un ensemble de formes acquises de comportement dans les sociétés 

humaines. »
24

 Cette dernière définition reflète une dichotomie entre Nature/Culture.  

Une autre définition de la culture, et qui est plus opératoire dans le cadre de notre thèse 

est celle issue de lôanthropologie. Cette d®finition est caract®ris®e par lôensemble des 

symboles, des valeurs, des attitudes, des aptitudes, des connaissances, des significations, des 

formes de communication, des organisations sociales, des biens matériels et des pratiques 

propres au projet de vie dôun peuple ou d'un groupe social dans une soci®t® d®termin®e. Les 

activit®s culturelles sont aussi li®es ¨ lôadaptation, l'organisation et ¨ lôexpression de la vie ce 

qui permet au groupe d'évoluer et de transmettre son patrimoine de génération en 

génération.  On considère, en général, que tous les peuples, les sociétés ou les groupes 

humains ont une culture. La notion doit être distincte de la réflexion plus spécifique de 

lôusage du mot culture qui nôest jamais neutre. En explorant la conception du mot culture à 

partir de la philosophie Maya, nous tenterons dôouvrir un d®bat autour des enjeux que la 

conception dôun tel mot a sur la question du patrimoine culturel en relation avec le 

développement. Est à lier à ce débat la notion de culture en tant que Droit. Le droit de la 

culture, a ®merg® d¯s la D®claration des droits de lôHomme en 1948 et plus sp®cifiquement en 

1966 lorsque le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, est 

adopt® par lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies le 16 d®cembre 1966, ins®rant la question 

de la culture dans la d®fense des droits de lôHomme.  
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Quant à la notion de patrimoine, ce terme tient son origine dans le droit privé et 

économique du temps romain. Une partie des systèmes européens a été influencé par le droit 

romain parmi les plus proches, lôEspagne et la France. Quant au syst¯me anglais et allemand, 

la confusion entre lôindividu et le collectif est plus grande et pour le syst¯me allemand, 

lôaccent est essentiellement mis sur le droit de lôindividu. Dans le dictionnaire franais, le mot 

« patrimoine » a été attesté en 1160 et provient du latin,  Patrimonium qui signifie, « héritage 

du père è. En r®alit®, ce terme date de lô®poque romaine pendant laquelle lôusage du terme 

®tait limit® ¨ lôEtat ou ¨ lôempereur et ¨ lôaspect ®conomique et priv®.  Le Patrimonium 

Caesaris , « patrimoine de César » était « la caisse particuli¯re de lôEmpereur distincte du fisc imp®rial 

qui est une caisse dôEtat ; elle est alimentée par les revenus des domaines impériaux (provinces procuratoriennes, 

legs, monopoles, domaines impériaux, etc. ; elle est administrée par le procurator a rationibus ; équivalent des 

biens de la couronne, il faut la distinguer de la res privata, qui est la fortune personnelle de lôEmpereur. »
25

 De 

plus, il existait le patrimoine sacré,  Patrimonium sacrum qui est le « nom donné tardivement à la 

fortune priv®e de lôEmpereur, par opposition aux biens de la couronne qui finit par sôappeler res privata. On 

constate donc que le sens des termes sôest invers® ¨ la fin du Bas-Empire. »
26

 D¯s lôAntiquit®, une 

différenciation entre propriété privée et propriété publique est instaurée et on la retrouvera 

aujourdôhui dans la sph¯re juridique sur les questions de patrimoine.  

Le terme réapparaît durant le XII
e
 siècle en Europe pour mettre en place un système juridique 

qui allait assurer la transmission intergénérationnelle des héritages familiaux, héritage 

quantifié en une somme précise de biens matériels et généralement héritage qui se transmettait 

de père en fils. Reprenant la référence romaine, la notion de patrimoine à cette époque fait 

référence à la somme économique du patrimoine tangible. « En occident le patrimoine dans les 

siècles passés a eu avant tout une dimension quasi-sacrée : le patrimoine reçu des parents doit être transmis au 

fils, au fils aîné dans la plupart des cas, il est une composante de la famille et à ce titre doit être respecté et 

prot®g®, la maison, les terres, les meubles, les titres, etcé, autant dô®l®ments constitutifs du patrimoine familial, 

qui dôune certaine faon d®passent celui qui les reoit. Lôh®ritier est plus d®positaire que le propri®taire au sens 

moderne du terme. Cette notion de patrimoine sôentend de soci®t®s traditionnelles o½ la famille joue un r¹le 

central. »
27

 Le terme sôest r®pandu ¨ tous les niveaux de la soci®t® et sôest vu assign® une 

conscience collective de la notion patrimoine qui a fait passer la conscience dôun patrimoine 

familial ¨ la conscience dôun patrimoine dôune nation partag®e par tous les citoyens. Le 

patrimoine est alors aussi devenu une notion liée au bien commun de la nation, à la fois 
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témoignage physique de son histoire et image de son identité.
28

 En France et en Espagne, la 

construction du « Nous » durant le siècle des Lumières et la Révolution ont joué un grand rôle 

dans la construction dôune dimension collective de la notion de patrimoine. A partir de la 

moitié du XX
e
 siècle, la notion de patrimoine va même être appliquée à une identité 

collective, celle de lôHumanit® qui ouvrira alors bien des d®fis à la sphère juridique 

notamment sur la question de la personnalit® juridique de lôHumanit®. Comme le pr®cise 

Annick Fayard dans sa thèse : « La juridicisation du collectif était pour le moins inattendue puisque 

lô®volution du droit [é] semblait aller vers une « marchandisation » et une individualisation accrue. Un retour 

de la r®f®rence ¨ un domaine de lôordre du ç commun » alors même que la collectivisation des biens paraissait 

définitivement décrite comme inefficace et pire même, préjudiciable, susceptible dôengendrer les maux les plus 

sévères (comme la privation des libertés fondamentales) ou même des « tragédies » par destruction ou 

gaspillage. »
29

  

Au Mexique, pendant la construction du pays indépendant au cours du XIX
e
 si¯cle, sô®tablit 

lô£tat, un et indivisible dot® dôune structure politique, n® dôun syst¯me soci®tal patriarcal 

occidental qui permettra dôapporter une certaine coh®sion sociale au nom des Droits de 

lôHomme provenant de lôEurope ; lôEtat se charge de protéger le patrimoine culturel, il a la 

responsabilit® et le plein droit dôinstaurer une gestion du patrimoine culturel de la Nation pour 

assurer la transmission dôun patrimoine collectif ¨ lô®chelle de la Nation mexicaine. Il ne 

reconna´t alors pas dôautres formes de transmission qui puissent entrer en compétence avec 

lôEtat de droit et sa structure propre.  

Aujourdôhui, dans les pays europ®ens, tel que la France, le terme patrimoine dans le 

paysage lexical français fait référence à quatre définitions : « 1. biens de famille, biens que l'on a 

hérités de ses ascendants ; 2. en droit il sôagit de l'ensemble des droits et des charges d'une personne, 

appréciables en argent » (Planiol). Côest lôensemble des biens corporels et incorporels et des cr®ances nettes 

d'une personne (physique ou morale) ou d'un groupe de personnes, à une date donnée ;  3. (1829) ce qui est 

considéré comme un bien propre, comme une propriété, une richesse transmise par les ancêtres se cadre dans la 

dimension collective du terme patrimoine, tel que le patrimoine mondial de lôhumanit® ; 4. en biologie, le 

patrimoine héréditaire, génétique est  l'ensemble des caractères hérités. »
30

 

Quant à la signification du terme patrimoine il varie légèrement selon les pays européens mais 

reste malgré tout lié à une référence économique et privé. En France, la notion dôh®ritage est 
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différente de celle de patrimoine. La première se réfère strictement à la succession 

transgénérationnelle de biens et la seconde plus à un héritage culturel collectif. En espagnol, 

le terme « Patrimonio è serait lô®quivalent du terme ç patrimoine » culturel en français, et est 

utilisé dans les dimensions plus sémantiques que juridiques. On parle aussi de « Herencia 

cultural » (littéralement héritage culturel) qui fait plus référence à une perspective 

anthropologique de ce qui est reçu et doit être transmis. Les termes « bienes heredados » font 

plus référence à la définition juridique du XII
e
 siècle, c'est-à-dire à une somme matérielle de 

biens économiques qui se transmettent dans la sphère familiale.  

En Anglais, un seul mot fait r®f®rence ¨ lôid®e de patrimoine : « heritage ». Pour faire 

r®f®rence ¨ la culture, est rajout® au terme lôadjectif ç cultural » pour le distinguer donc de 

lôid®e de capital que peut aussi v®hiculer le terme ç heritage è (capital dôune entreprise, biens 

familiaux, etc.). Il faut néanmoins évoquer le terme « legacy » qui fait plus référence à un legs 

dôune personne ou dôun groupe qui a contribué à la construction sociale et culturelle du pays. 

Ainsi, pour des valeurs, telle que la liberté et dans le cadre des Etats-Unis, la liberté du port 

dôarmes, on parle du ç legacy ». De même on parle du « legacy è dôune personne apr¯s sa 

mort, par exemple un écrivain ayant laissé pour les prochaines générations une richesse 

littéraire.  

En allemand, on utilisera le terme « die Arbschaft », dans le contexte économique et 

individuel ou lôexpression ç eine Arbschaft machen » qui signifie faire un héritage. Dans le 

cadre plus collectif et moins économique, on parlera de « das Erbe » qui signifie littéralement 

le « patrimoine » avec cependant des références économiques. Pour supprimer tout qualificatif 

économique, le terme « culture »  est ajouté au nom. Ainsi, « Kulturerbe » signifie 

« patrimoine culturel è et nôa pas de sous-entendu économique et fait référence à un 

patrimoine culturel collectif national. De même le terme « Weltkulturerbe » signifie le 

« patrimoine culturel mondial » et fait référence à un patrimoine collectif.   

Malgré les variantes linguistiques et sémantiques que peut avoir le terme patrimoine 

dans le contexte européen, les terminologies partagent bien des points communs par rapport 

au concept de patrimoine; lôid®e de transmission interg®n®rationnelle, lôid®e que le patrimoine 

est un ensemble que lôon peut  limiter ¨ des biens, ¨ des choses (patrimoine tangible) et depuis 

une cinquantaine dôann®es ¨ des expressions intangibles dôune culture (la cuisine franaise, 

les danses bretonnes, etc.) ; lôid®e de la propri®t® commune, lôid®e dôun bien propre et 

commun mais qui peut aussi être une propriété individuelle (appropriation du bien et donc 

droit de protéger et droit de détruire sont protégés par la loi). Malgré tout, concernant la 

propri®t® commune, des aspects juridiques sont sp®cifiquement mis en place pour lôidentifier 
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et la prot®ger comme par exemple, le test dôauthentification ou le sceau dôappellation 

contrôlée qui parfois est utilisé pour protéger un bien mais aussi pour faire la promotion 

(publicité) de ce bien.  

Pour saisir la conception de patrimoine ainsi que les enjeux qui en découlent dans le 

contexte du Mexique, deux grands domaines seront explorés : les logiques et les modalités de 

gestion du patrimoine culturel qui encadrent et orientent la manière dont ces patrimoines 

seront sélectionnés puis transmis ; lôissue attribu®e ¨ cet h®ritage c'est-à-dire que faire de cet 

héritage, à quoi sert-il  ? Lôid®e du processus de ç Patrimonialisation » est donc un processus 

qui existe non seulement dans toutes les cultures mais dans toutes les structures politiques et 

soci®tales dôun groupe. Ainsi nous assumons quôautant lôEtat quôun peuple autochtone met en 

place un processus de patrimonialisation. Une première définition du patrimoine culturel dans 

le processus de patrimonialisation peut °tre pr®sent®e: côest une construction sociale et 

historique, une association dôid®es, il est porteur de signifiants ¨ lô®chelle locale ou mondial. 

Ce patrimoine est aussi une inspiration pour les futures g®n®rations. Dôun point de vue social, 

il sôagit dôune toile complexe de significations, de sens dôappartenance et dôidentit®, de 

responsabilit®s, et lors dôun processus de ç patrimonialisation » chacun prend part au 

processus.  

Outre la difficulté conceptuelle des termes et des notions, une deuxième difficulté sera 

explorée : la destruction et la perte du patrimoine culturel auxquelles doivent faire face bien 

des nations et des groupes. Les patrimoines touchés par cette réalité sont de plus en plus 

nombreux et côest une r®alit® que les Etats et les organisations internationales telles que 

lôUNESCO veulent combattre en se fixant comme objectif celui de prot®ger et conserver ces 

patrimoines, dôo½ la notion de gestion du patrimoine culturel comme moyen de protéger le 

patrimoine culturel . Des politiques et des mécanismes favorisant la protection de ces 

patrimoines sont alors mis en place afin dôassurer ¨ la fois lôexistence de ces patrimoines et 

leur transmission intra et interg®n®rationnelle. Dans le cadre de lôUNESCO, on reconna´t aux 

Etats un droit légitime, les autorisant à mettre en place des politiques et à poser le cadre 

juridique ad®quat pour la protection et la conservation du patrimoine culturel. LôEtat mexicain 

est g®n®ralement peru comme un mod¯le pour les autres pays dôAm®rique latine car il a 

depuis son indépendance (1821) maintenu son engagement dans la protection et la 

conservation de son patrimoine culturel. Malgré tout, les politiques culturelles engagées dans 

la protection et la valorisation de son riche patrimoine culturel sont actuellement en crise et 
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depuis deux décennies la « gestion è du patrimoine culturel sôest retrouv®e au rang des grands 

défis de ce pays.   

Le terme gestion du patrimoine culturel connaît depuis quelques années un succès auprès 

des professionnels travaillant dans le domaine du patrimoine culturel. Cette activit®, dôabord 

exerc®e dans les domaines de la finance et de lô®conomie sôest vue assign®e ¨ dôautres 

domaines tels que la gestion des ressources culturelles et naturelles qui de prime abord ne 

présente aucune relation avec les domaines économique et financier. Dans le domaine précis 

du patrimoine culturel, la gestion est comprise comme un processus qui établit des 

orientations et des actions qui assurent la conservation int®grale, lôusage durable en relation 

avec la signification culturelle du patrimoine. A la « gestion » du patrimoine culturel est sous-

jacente une logique ainsi que des modalités ou mécanismes qui assurent la transmission du 

patrimoine culturel. La recherche se focalisera à identifier cette logique et ses modalités de 

gestion du patrimoine culturel, tant au niveau international quôau Mexique. Notre ®tude 

tentera de d®terminer ce quôil en est au Mexique et les enjeux de ces logiques et leurs relations 

avec le développement. Nous émettons lôhypoth¯se quôil existe au Mexique, dans lôaire maya 

où nous travaillons, deux principales logiques de gestion et que les divergences entre ces deux 

logiques sont une des racines des conflits qui existent aujourdôhui autour des espaces 

patrimoniaux.  

Par « logique è nous entendons une mani¯re de raisonner, dôacc®der ¨ la connaissance ou au 

pass®, côest aussi une s®rie de moyens pour vivre dans le monde, se mettre en relation avec 

lui. Par modalités, nous entendons les outils qui ont le pouvoir de légiférer sur le patrimoine 

culturel. Il peut sôagir dôespaces conf®r®s, dôune loi, dôune sp®cialisation acad®mique, dôun 

certain statut social ou encore dôune organisation sociale sp®ciale, etc. Chacune des logiques 

répondra donc aux questions suivantes : quôest-ce que le patrimoine culturel ? À quoi sert-il  ? 

Comment le gérer ou le protéger ? Pourquoi le gérer ?  

Nous nous aiderons de Ribeill qui dans son ouvrage Tensions et mutations sociales nous 

éclaire sur la diversité des logiques de la connaissance.
31

 Dans le cadre de la théorie du 

changement social et en partant du concept de la diff®rence, lôauteur a ®tabli trois logiques de 

la diff®rence ¨ lôheure ou plusieurs acteurs sociaux historiques (ASH) vivent ou tentent de 

vivre dans un même espace précis. En somme, il r®fl®chit sur la question de Soi et de lôAutre, 

il se pose à un niveau collectif et individuel et établit les logiques dans la dimension 

psychologique de lôacteur collectif face ¨ un autre acteur collectif. Pour lui, il existe trois 
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logiques : la logique de la similitude, la logique de lôopposition et la logique de la différence. 

La première « recherchera et accentuera dans la différence tous les points de ressemblance 

possibles ». La deuxième « accentuera les points de dissemblance » et la troisième 

« conservera, par contre, ressemblances et dissemblances ».  

Lôauteur explique que ç si lôon consid¯re maintenant un couple de contradictoires A/ǔ, la logique de la 

similitude résoudra la contradiction en identité des contradictoires, tandis que la logique de lôopposition conduira 

¨ un principe dôexclusion de lôun des deux termes, alors que la logique de la diff®rence admettra lôunit® des 

contradictoires. »
32

 

Le tableau ci-dessus provient de lôouvrage et nous ®claire sur ces diff®rentes logiques.
33

  

 

Tableau 1 : Modalités de la connaissance (Ribeill, 1974) 

 

Modalités de la connaissance 

 

 Logique de la 

similitude 

Logique de 

lôopposition 

Logique de la 

différence 

Perception de la partie 

vis-à-vis 

La partie est 

substituable au tout, le 

tout inférieur donc à 

la somme des parties 

Le tout est égal à la 

somme des parties 

Le tout est supérieur à 

la somme des parties 

Causalité Cause et effet 

confondus (pas de 

causalité) 

Cause dissociée de 

lôeffet (causalit® 

linéaire) 

Cause, effet 

indissociables 

(causalité réciproque) 

Elément et relation Elément supérieur à la 

relation 

Elément supérieur à la 

relation 

Elément inférieur à la 

relation 

Temps et totalité Synchronique 

supérieur à la 

diachronique 

Synchronique 

supérieur à la 

diachronique 

Diachronique 

supérieur à la 

synchronique 

Observation, 

observateur et observé 

Observateur projeté 

dans lôobserv® et 

lôobservation 

(sensualisme, 

idéalisme) 

Observateur coupé de 

lôobserv® et de 

lôobservation 

(réalisme) 

Observateur 

indissociables de 

lôobserv® et de 

lôobservation 

(relativisme) 

Schémas 

philosophiques 

Animisme, vitalisme Atomisme, 

mécanisme 

Dialectique, 

dynamisme 

Catégories 

privilégiées du 

discours 

Lôuniversel Le particulier Le singulier 

Théorie et pratique  Confusion 

(empirisme) 

Distinction 

(rationalisme, 

positivisme) 

Unité (dialectique) 
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Dans la logique de la similitude, les ressemblances sont accentuées permettant une ouverture 

vers lôAutre, les diff®rences sont abolies mais tout ®tat y est ambivalent. Dans la logique de 

lôopposition, lôAutre est peru comme un danger du Soi et m¯ne plus vers lôisolement, la 

coupure, le d®tachement et lôexclusion. Selon la logique de la diff®rence, en reprenant les 

mots de lôauteur : « Lôalt®rit® et la contradiction plut¹t que ç combattues è par lô®clatement et la rupture, 

plutôt que « fondues è par lôassimilation, sont reconnues et lues comme condition sine qua non de toute 

d®termination. Ainsi lôUn ne se d®finit que par rapport ¨ lôAutre et r®ciproquement. Lôun nôest pas forc®ment 

contre lôAutre ou vers lôAutre, mais de toute faon, il est avec lôAutre, et côest dans un tel jeu dialectique 

incessant où chacun est point dôappui de lôautre, que lôątre se définit et évolue. En particulier, le devenir, le 

temps sont les lieux de la r®solution des diff®rences et des contradictions, dans le sens dôun d®passement, dôune 

transcendance, qui est lôexpression m°me de lôątre ou plut¹t de lôEtant. »
34 

  Les ®crits de Ribeill nous serviront de guide pour tenter dôexplorer nos probl®matiques 

et notre hypoth¯se qui soutient quôil existe, dans la question du patrimoine culturel, plusieurs 

logiques de gestion et de transmission. En effet, le contexte des mouvements sociaux et 

notamment du réveil indien en relation avec la crise de lô£tat en Amérique latine est important 

dans nos problématiques car elle remet en question tout un système de gestion du patrimoine 

mondial ou national jusque-là mis en place par les organisations internationales ou les États 

eux-mêmes. Mais, les États, les organisations internationales ont-ils un rôle légitime et 

mettent-ils en place des politiques de gestion adéquates ? Ces politiques visant la protection et 

la conservation sont-elles seulement dues au contexte de la mondialisation ? Mis à part les 

diff®rentes raisons politiques et historiques, quels sont les enjeux r®els et lôessence de ces 

luttes à propos du passé ?  

 

Comme nous lôavons d®j¨ mentionn®, une certaine gestion du patrimoine culturel est 

tr¯s souvent mise en place dans le but dôaider au d®veloppement dôun pays. Le Mexique est 

engagé dans les politiques de développement selon le modèle des organisations 

internationales telles que la Banque Mondial ou lôOCDE dont il fait partie et vit en général un 

développement accéléré. Le Mexique a adhéré au modèle de développement dominant dans le 

monde et une des cons®quences de cette adh®sion, est lôhomog®n®isation culturelle rayant peu 

à peu la chance à la diversité des modèles de développement et à la diversité culturelle de 

rester de vrais puits de richesses. Ce modèle de développement, opté par le gouvernement 

mexicain, est souvent source de contradictions avec les politiques culturelles. En effet, les 

exigences des politiques pour le d®veloppement, ainsi que dôautres facteurs, mettent en p®ril 
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la protection, lôusage et la transmission durable du patrimoine culturel et peuvent m°me 

g®n®rer des impacts n®gatifs et contradictoires aux principes et aux codes dô®thique originels 

des institutions nationales dédiées à la protection du patrimoine culturel. Face à cela, les 

institutions nationales (lôINAH par exemple, lôInstituto Nacional de Antropolog²a e Historia) 

et dôautres organismes (ICOMOS Mexique, associations, coop®rations, etc.), qui se dédient à 

la protection et la promotion du patrimoine culturel mexicain, ont généré depuis quelques 

ann®es un embryon de d®bats et dôactions autour de ces probl®matiques pour identifier et 

mettre en place des stratégies visant à surmonter les problèmes et ®viter l'irr®versible. Côest 

dans cette dynamique que sôins¯re la recherche. Quelle tendance gestionnaire du patrimoine 

culturel  le Mexique a-t-il adopt®? Lôa-t-il adapté ?  

Notre ®tude sôint®resse donc ¨ la relation entre les politiques de d®veloppement et les 

politiques de gestion du patrimoine culturel ainsi quôaux enjeux de cette relation. A partir de 

nouvelles perspectives dôanalyses et d'une r®flexion sur la logique qui se cache derri¯re 

l'étymologie et la sémantique des termes de patrimoine culturel et de d®veloppement lôid®e est 

de comprendre des r®alit®s. Lorsquôon  mentionne le d®veloppement, on fait g®n®ralement 

référence au développement durable. Cette notion de développement durable intègre 

désormais toutes les politiques internationales et nationales. De prime abord, il sert de 

catalyseur à toutes les exigences de nos sociétés actuelles et fait partie intégrante du 

développement humain. Malgré tout, arriver à mettre en place un réel développement durable 

nôest pas chose simple et exige des contraintes importantes auxquelles bien des pays ne se 

plient pas. Une lecture historique plus approfondie sera proposée pour tenter de saisir 

lôessence du d®veloppement durable et sa relation avec le domaine de la culture. Nous 

réfléchirons sur la signification de ces deux concepts mais lôint®r°t est de les mettre en 

relation et de comprendre en profondeur leur interdépendance, souvent niée ou simplifiée à 

une simple relation dôusage de lôun par un autre. Nous tenterons dôidentifier autour de quelle 

logique la relation Culture (patrimoine culturel) et D®veloppement sôarticule et tenterons de 

ne pas entrer dans lôapproche classique de ces deux notions. D¯s lors nous soulevons plusieurs 

problématiques autour de la relation du concept et des politiques de Développement et gestion 

du patrimoine culturel: Comment se définit le développement ? Quelles en sont les attentes? 

Comment ces attentes sont en relation avec la gestion du patrimoine culturel?   A quel niveau 

dôinteraction se joignent les politiques de gestion des ressources culturelles et les politiques de 

développement? Quelles sont les cohérences et les contradictions qui surgissent lorsque les 

deux politiques se confrontent? Comment préserver le patrimoine en prenant en compte les 

changements de la sociét® et la r®alit® du d®veloppement ? Quôimplique et qu'exige le fait de 
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maintenir une certaine politique de gestion du patrimoine culturel en relation avec les 

exigences du développement? Quelle logique majeure structure les politiques et les lignes 

dôactions de la gestion du patrimoine culturel au Mexique ? Quels sont les mécanismes 

actuels de la gestion du patrimoine culturel tangible et intangible ? Quelles sont les attentes 

dôune nouvelle symbiose entre D®veloppement et Culture ?  

Dôautres facteurs qui renforcent la mise en péril du patrimoine archéologique doivent aussi 

être mentionnés, à savoir : la croissance du tourisme mondial qui accélère la dégradation 

physique et naturelle des sites arch®ologiques, lôexploitation des ressources culturelles et 

naturelles, lôint®r°t du gouvernement et des entreprises priv®es pour sôapproprier les 

ressources naturelles telles que les gisements pétroliers, dans le but de son appropriation et de 

son exploitation dans la logique économique capitaliste.  

 

Pour mieux cerner le cadre théorique dans lequel nous soulèverons toutes ces 

problématiques, nous devons entrecroiser le cadre théorique de Ribeill avec la question des 

schémas de domination et de subordination entre différentes logiques. Les formes et les 

méthodes de colonialisme actuelles sont moins brutales physiquement et moins perceptibles 

quô¨ lô®poque des colonisations mais les envergures et les cons®quences en sont plus  

d®vastatrices de par le contexte de lôactuelle mondialisation, sur le plan psychologique du 

collectif.
35

 De plus, le contexte de lôactuelle mondialisation a acc®l®r® les ®changes des 

®l®ments culturels (tangibles et intangibles) et a engendr® un ph®nom¯ne dôhomog®n®isation 

des cultures au lieu dôalimenter la cr®ativit® humaine, provoquant une relation asymétrique 

entre deux groupes ou plusieurs groupes culturels souvent articulés par la relation 

Domination/Subordination. Dans la dynamique dialectique que nous tenterons dôalimenter 

tout au long de la thèse, nous devons dès à présent faire référence à Bonfil Batalla et son idée 

du « contrôle culturel ».
36

 Lôauteur explique que le ph®nom¯ne social du ç contrôle culturel » 

fait r®f®rence ¨ la capacit® de prise de d®cisions dôun groupe social sur ses ®l®ments 

culturels.
37

 Dans un certain contexte historique, la capacité de prise de décision donne forme à 

lôexercice du contr¹le du groupe qui lui permettra, face ¨ une interaction avec des ®l®ments 

culturels extérieurs, de prendre les décisions pour produire et reproduire ses propres éléments 

culturels, adopter, adapter ou encore refuser les éléments culturels extérieurs. Ce contrôle lui 

                                                           
35

 Voir le texte du sous-commandant Marcos, Las ropas nuevas de los viejos conquistadores. Octobre 2007. 

Disponible sur : http://suramericapress.com/?p=30 
36

 BONFIL BATALLA Guillermo. 1991,  Pensar nuestra cultura. Alianza editorial, México.  
37

 Il les d®finit comme les ressources dôune culture dont il faut mettre en jeu pour formuler et r®aliser un but 

social. Il ®num¯re diff®rentes cat®gories dô®l®ments culturels : Les éléments culturels mat®riels, dôorganisation, 

de connaissance, symboliques, émotives.  
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permettra de continuer à construire un « projet social » ou projet de société pour et par le 

groupe. Les différents degrés et formes du phénomène du « contrôle culturel » aideront à 

formuler, imaginer et mettre en place un réel projet social.
 38

 Lôauteur cherche ¨ explorer la 

relation qui sô®tablit entre le groupe social qui d®cide et les ®l®ments culturels sur lesquels ce 

groupe décide. 

Il schématise les possibilités de degré du contrôle culturel de la manière suivante.  

 

Eléments culturels Décisions 

Propres Dôautrui 

Propres Culture AUTONOME Culture ALIÉNÉE 

Dôautrui Culture APROPRIÉE Culture IMPOSÉE 

  

Evidemment, les processus culturels ne sont pas fig®s dans ce simple sch®ma, mais lôid®e 

reprise pour lôexploration de nos probl®matiques est celle dô®valuer les formes, les 

mécanismes, les tendances et les enjeux du contrôle culturel propres à chacune des logiques 

de gestion du patrimoine culturel que nous allons tenter de mettre en évidence. Dans la 

relation entre les différentes logiques, quelles sont les contradictions, les ambivalences, les 

défis et les acquis ? Dans le cadre juridique cela nous permettra de r®fl®chir sur lôutilisation 

ou lôinstrumentalisation du droit international et du droit mexicain et dô®valuer si ces droits 

sont des instruments de gestion du patrimoine culturel de type impérialiste.  

 

La recherche sôinscrit par ailleurs dans 2 grands débats plus vastes que nos axes de 

recherche jusquô¨ lors ®voqu®s.  

Le premier débat, encore de vigueur sur le plan théorique et pratique, est celui du 

conflit entre lôUniversalisme et le Particularisme.
39

 Les deux termes offrent une certaine 

                                                           
38

 « Por control cultural se entiende la capacidad de decisión sobre los elementos culturales. Como la cultura es 

un fenómeno social, la capacidad de decisión que define al control cultural es también una capacidad social, lo 

que implica que, aunque las decisiones las tomen individuos, el conjunto social dispone a su vez, de formas de 

control sobre ella.» Idem, p. 49-50. 
39

 Nous faisons référence au Particularisme né du relativisme culturel exposé dans le domaine de la culture et 

auquel on associe souvent les termes de « pluralisme », « multiculturalisme », « diversité culturelle », etc. Nous 

mentionnons aussi sans en prendre compte la question du relativisme dans le domaine des droits de lôHomme. Le 
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vision du monde et la construction sociétale mais sont en soient antagonistes. Malgré tout, 

selon les situations et les contextes lôun est privil®gi® plus que lôautre et vice versa, cela 

dépend des enjeux qui sont derrière et cet état de fait provoque un conflit entre les deux 

notions et dans la pratique am¯ne bien souvent ¨ la violation des droits de lôHomme. Ce débat 

nôest jamais absent de la pens®e occidentale. Ces notions tiennent néanmoins leurs racines de 

la pensée occidentale et semble ainsi perpétuer des contradictions avec lôUniversalit® et ne pas 

mettre fin au débat qui date du XIX
e
 siècle et qui est applicable dans notre recherche. Lôauteur 

Laclau pose les bases de ce conflit entre lôUniversalisme et le Particularisme dont il explique 

la relation de manière à explorer cette relation. Il explique ainsi que cette relation est liée au 

Christianisme. « The point of view of the totality exists, but it is Godôs, not ours, so that it is not accessible to 

human reason. [é] This, the universal is mere event in an eschatological succession, only accessible to us 

through revelation. [é] God is the only and absolute mediator. A subtle logic destined to have a profound 

influence on our intellectual tradition was starting in this way : that of the privileged agent of History, the agent 

whose particular body was the expression of a universality transcending it. The modern idea of a óuniversal 

classô and the various forms of eurocentrism are nothing but the distant historical effects of the logic of 

incarnation »
40

  

Notre étude tentera de proposer une réflexion visant à surmonter ces deux notions en 

explorant la notion de « pluriversalité » posée comme alternative singulière retirée du débat 

entre Universalisme et Particularisme. La notion de « pluriversalité » est encore une notion 

nouvelle et nôest m°me pas pr®sente dans le dictionnaire franais. Malgr® tout, pour donner 

une première définition nous empruntons celle ®mise par lôauteur Belaµdi en référence à des 

valeurs pluriverselles: « Néologisme qui apparaît depuis un ou deux ans dans certains articles et/ ou 

colloques. Bien qu'absent des dictionnaires français, il présente pour nous l'avantage de suggérer l'idée d'une 

globalité à plusieurs versants : cette expression permet d'appréhender les valeurs communes aux différents 

systèmes culturels ainsi que la diversité des moyens de protection de ces valeurs. »
41

  Pour trouver des 

réponses possibles et tenter dôexplorer cette notion, nous nous  inspirerons de la logique de la 

différence proposée par Ribeill ainsi que de la philosophie maya concernant la question de la 

Diff®rence. Pour sa part, lôUNESCO parle ¨ la fois de ç Valeurs Universelles 

Exceptionnelles » affectés au Patrimoine Mondial et de « diversité culturelle » que 

                                                                                                                                                                                     
relativisme des droits de lôHomme ®taye lôid®e quôil existe des droits mais aussi des obligations telles que la 

protection du plus faible.  
40

LACLAU, Ernesto. Universalism, Particularism and the question of identity. In developpement and culture. 

Ed. Susanne Schech and Jane Haggis. P. Blackwell Publishers. USA. 2000, p. 123-124.  
41

 BELAÏDI, Nadia. 2005, Le modèle des conceptions cosmiques : apport de la vision du monde des peuples 

autochtones à la question environnementale sous l'angle juridique. In La nouvelle question indigène. Peuples 

autochtones et ordre mondial. Jean-Claude Fritz, Frédéric Deroche, Gérard Fritz et Raphaël Porteilla (Dir.). 

LôHarmattan, Paris, p.  423. 
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lôUNESCO tente par plusieurs moyens de prot®ger. La diversit® culturelle est un nouveau 

champ dôaction des politiques culturelles tant au niveau international que national. On assiste 

dans les sphères internationales depuis la fin des années 1990 à une prise de conscience et un 

engouement pour la question de la Diversit® culturelle. A lôUNESCO, deux conventions 

importantes reconnaissent cette idée : la Convention pour la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel (2003) et la Convention pour la protection et la promotion de la diversité 

des expressions culturelles (2005). Existe-t-il un possible universalisme compatible avec un 

particularisme ? Comment penser lôUniversel ou la diversit® et avec qui penser lôuniversel et 

la diversité? Le défi est de penser des bases communes,  une hiérarchie de valeurs commune 

qui ne relèvent pas de lôintol®rance, du non-respect ni de lôethnocentrisme. Le premier pas est 

de ne considérer, ni de vivre une hiérarchie entre les cultures. Le deuxième pas serait de ne 

pas considérer la culture comme une partie isolée mais que les cultures forment un tout ou un 

système ou une structure qui cherche sans cesse à maintenir un équilibre entre toutes les 

parties, ®quilibre qui permet dô®viter toute domination ou subordination. A chaque culture une 

structure, et lôid®e est de saisir les relations de pouvoir entre les différentes structures des 

cultures entre elles. Un troisi¯me pas serait dôexplorer les droits de lôątre humain comme base 

potentielle pour provoquer le respect des cultures en se contraignant à un réel dialogue 

interculturel et pour trouver des bases communes qui nous permettraient de « vivre 

ensemble ». La coexistence pacifique peut-elle être réelle ? Et si les différences culturelles 

sont reconnues, quôimpliquent-elles, quôexigent-elles de nous sur le plan de lô®thique ? La 

notion de patrimoine culturel et la gestion du patrimoine dont le gouvernement mexicain et 

lôUNESCO sôinspirent, unit-elle ou divise-t-elle? Comment surmonter ces contradictions ? 

Comment le pouvoir et le contr¹le sur certains pass®s sôexpriment ? Quels sont les enjeux 

derrière ces actions?  

Le deuxième débat est celui de la question du développement. Les objectifs du 

Millénaire du Développement des Nations Unies ne semblent que pérenniser un problème qui 

dure depuis le d®but des grandes colonisations mondiales et il est un probl¯me qui nôest pos® 

que par les pays du Nord et imposé aux pays du Sud : Comment aider à amener les  

« pauvres » à la civilisation ? Une partie de notre recherche exposera lôhistoire du 

d®veloppement en mettant en avant la d®marche imp®rialiste quôont les politiques du 

développement dans nombres des organisations internationales et notamment au sein de 

lôUNESCO. En effet le d®veloppement a modifié les rapports des êtres humains entre eux et 

avec la Nature et il a aussi changé le mode de transmission du patrimoine culturel. Cette 
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discussion tentera par la suite de provoquer ou de proposer la construction dôun autre 

paradigme de la gestion du patrimoine culturel et du d®veloppement. Dans lôesprit de  

prudence que nous voulons garder dans cette thèse afin de ne pas fonder uniquement la 

réflexion autour des th®ories issues des sciences mais au contraire afin dôapprocher une 

réflexion épistémologique de manière plus ouverte et enrichissante, nous donnerons la place 

aux voix des peuples indigènes et notamment à celle des peuples Mayas. 

 

Dans la première partie, le point de départ historique de notre réflexion est la 

Conquête espagnole. En partant de la conception actuelle du patrimoine culturel et que nous 

avons expos®e auparavant, le regard est port® sur lô®volution de la mani¯re dont le patrimoine 

culturel de lôactuel Mexique a ®t® trait® depuis la conqu°te. Lô®volution du contexte, la 

diversité des attitudes et des pratiques tant des Espagnols que des peuples autochtones envers 

le patrimoine culturel nous conduira à réfléchir sur les différents processus de construction du 

concept de patrimoine et des logiques de gestion et de transmission. Cette réflexion qui est 

élargie aux dimensions juridiques, politiques et anthropologiques amène alors à réfléchir sur 

lôid®e que la mani¯re dont est conu un patrimoine définira la logique de gestion et de 

transmission.  

Grâce à ce constat sont identifiées les limites sur le plan conceptuel, juridique et 

politique des concepts et des logiques de gestion utilisés au niveau international et au niveau 

du gouvernement mexicain. Sera ainsi mis en avant lôid®e que les probl®matiques soulev®es 

tiennent leurs racines, dôune part des conflits et des contradictions conceptuels du patrimoine 

culturel et des logiques de gestion propre ¨ chaque conceptualisation, et dôautre part de 

lôimposition dôune certaine conception du patrimoine et dôune certaine logique de gestion 

dans le monde, rayant peu à peu la diversité des concepts et des logiques de gestion en 

violation du droit à la différence.  

Face au bilan émis dans la première partie et le souci de proposer une alternative, notre 

réflexion dans la deuxième partie se portera sur le sens de la transmission 

transg®n®rationnelle du patrimoine culturel et lôidentification, ¨ travers lôanalyse de diff®rents 

mouvements patrimoniaux, des racines du malaise actuel dans le processus de transmission. 

Cette r®flexion nous conduira ¨ d®celer lôinfluence quôont les formes culturelles de 

transmission sur la construction dôun projet de soci®t®. Lô®tude mettra en valeur lôimplication 

de ces deux aspects de la gestion du patrimoine culturel ouvrant ainsi la réflexion sur la 
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relation entre le domaine de la Culture et le Développement (entendu comme un projet de 

soci®t®) au sein de lôUNESCO, du gouvernement mexicain et par la suite sur lôexemple 

spécifique de lô®tat mexicain du Chiapas.
42

 Lô®tude de cas du Chiapas est en ce sens 

illustrateur des problématiques soulevées mais elle ouvre aussi une discussion et une réflexion 

sur les possibilit®s, dôune part dôacc®der ¨ la connaissance par de nouveaux moyens et dôautre 

part, de dépasser ou de renverser les impasses actuelles en termes de gestion du patrimoine 

culturel en relation avec le développement.   

Pour mener la recherche, une approche pluridisciplinaire a été adoptée avec néanmoins un 

regard plus insistant sur le th¯me de lôarch®ologie. Cette approche pluridisciplinaire a permis 

dôexplorer nos questions et nos r®ponses de mani¯re holistique et non fragment®e. Nous avons 

donc eu recours ¨ diff®rentes disciplines telles que lôarch®ologie, la science politique, la 

gestion, le droit, la linguistique, lôanthropologie, la m®decine moderne et traditionnelle, 

lôhistoire et les philosophies occidentale et maya. Une approche pluriculturelle a aussi orienté 

notre réflexion. Ainsi, la philosophie occidentale et la philosophie maya ont été nos références 

pour mener cette étude.  
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  Voir carte dans lôannexe 27. 
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Première Partie. 

La gestion du patrimoine culturel 

mexicain : notions et pratiques au travers 

de lôhistoire locale et du contexte mondial. 
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Ti tre I. Perspective historique des phases de Destruction et (Re) 

construction des différentes logiques de gestion du patrimoine 

culturel au Mexique.  

 

Les conflits et les menaces actuels autour du patrimoine culturel trouvent, en partie, 

leurs racines dans la dynamique historique des attentions et des intentions que les sociétés ont 

attribuées aux espaces patrimoniaux. Se remémorer ces attentions et ces intentions permettent 

à la fois dôaccentuer lôid®e de la diversité de ces premières et de faire ressortir des éléments 

aidant à la compréhension de nos problématiques. Les chapitres 1 et 2 tentent de répondre aux 

questions suivantes : à partir de la Conquête espagnole, quels ont été les différents processus 

de patrimonialisation, « officiels » et subalternes ? En conséquence de cela, quelles modalités 

de gestion prennent forme d¯s lôInd®pendance du Mexique ?   

Dans le chapitre 3, lôanalyse se focalisera sur le contexte contemporain. Aujourdôhui 

plus que jamais le gouvernement mexicain doit faire face à la réalité du multiculturalisme et 

veut par ailleurs maintenir une certaine unité nationale pour la stabilité du pays. Mais, par 

rapport au schéma colonial de dominant/domin® entre lôEspagnol et lôindien, la logique 

officielle actuelle de gestion du patrimoine culturel répète-t-il ce schéma ? En gardant en 

référence la dynamique historique abordée dans les chapitres 1 et 2, il est alors plus facile 

dôanalyser le degr® de validit®, les points forts, les contradictions et les fragilités des des 

cadres juridique, politique et autres, relatifs à la gestion du patrimoine culturel pour, à la fois 

peser le poids du pass® et tenter dôen saisir son enseignement pour surmonter les conflits 

actuels.  

 

Chapitre 1. Imposition de lôAbsolutisme colonial : un premier conflit 

des logiques.  

 

 

Section 1. La conqu°te dans lôaire maya : contrôler le 

territoire de lôAutre et ®liminer lôAutre.  
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La conquête espagnole
43

 durant les XVI
e
 et XVII

e
 siècles est la référence historique à 

partir de laquelle lôexploration et la compr®hension des probl®matiques soulev®es dans 

lôintroduction seront guid®es. La conqu°te espagnole sur lôactuel territoire mexicain a 

incontestablement marqué la confrontation de deux mondes qui, avant le XVI
e 
siècle, ne se 

connaissaient pas. Seules lôintuition et la croyance quôun Autre existait au-delà des frontières 

du Soi rapprochaient ces deux mondes
44

. La conquête a mis fin à ces intuitions et a matérialisé 

cette rencontre attendue et esp®r®e mais aussi crainte. Elle a plus que jamais dans lôhistoire de 

lôHumanit® confronter de mani¯re manifeste lô°tre humain ¨ la t©che colossale dôaffronter la 

Diff®rence. Les enjeux et le dessein de lôaventure de la rencontre avec lôAutre qui ont 

découlés de la conquête, ont-ils ®t® compris par les peuples dôAm®rique et les Occidentaux ? 

Cette question pos®e est encore aujourdôhui valide comme le souligne Bonfill Battalla dans 

son livre Mexico Profundo dans lequel il explore la signification contemporaine de la 

coexistence de la civilisation la mésoaméricaine avec celle de la civilisation occidentale.  

La conquête marque le temps de la confrontation de deux pensées, deux cosmovisions, elle 

engendre un rapport de force, une confrontation physique, culturelle et humaine. Nous 

garderons tout le long de lôanalyse la r®f®rence de cette confrontation n®e de la conqu°te car 

elle permet, dans le contexte du Mexique, dôapporter deux principales lectures des 

conceptions du concept de patrimoine culturel en relation avec le développement. La première  

provenant de la pens®e am®rindienne et la deuxi¯me, de la pens®e occidentale. Il sôagira dôen 

identifier les dissemblances et les ressemblances et les enjeux. Nous tenterons par ailleurs 

dôenrichir lôanalyse en apportant des ®l®ments dôune troisi¯me lecture qui se hasardera avec 

modestie de surmonter le séparatisme que véhicule la différentiation entre la pensée 

occidentale et la pensée amérindienne.    

  

Tel que nous lôa enseign® lôhistoire de lôHumanit®, lors dôun face ¨ face entre deux 

civilisations, il sô®tablit en g®n®ral un syst¯me de hi®rarchie. Sur lôactuel territoire mexicain, 

lôEspagnol est venu conqu®rir un territoire, des peuples et par cons®quent conqu®rir une 

culture. Plusieurs textes coloniaux ont laissé des indices sur la manière dont la culture des 

habitants de ce territoire a ®t® comprise, d®truite ou exploit®e. Lô®tude de lô®volution de 
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 Symboliquement on se réfère à la date de 1492.  
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 Christophe Colomb pensait trouver les Indes. Quant aux populations du continent américain, elles savaient, à 

la lecture de leur calendrier et lôobservation des plan¯tes, quôun jour les °tres humains venus du c¹t® du soleil 

levant arriveront. Lire TODOROV Tzvetan. La conqu°te de lôAm®rique. La question de lôAutre. Points Essais 

n°226 éditions du Seuil, Paris. 1982, p. 83-127.  
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lôattention port®e par les Espagnols sur les ressources culturelles permet de d®tecter les  

premiers éléments dôune logique de gestion du patrimoine culturel de ce territoire.  

La première difficulté est de délimiter le patrimoine culturel dans ce contexte précis. 

Au cours des derniers si¯cles, la d®limitation de terme nôest pas enti¯rement d®tectable, le 

terme nôexiste que depuis un si¯cle et nôexistait pas ¨ lô®poque de la conqu°te. Nous 

consid®rons la d®finition expos®e dans lôintroduction comme r®f®rence fondamentale ¨ cette 

délimitation qui de plus sera prise dans des dimensions économiques, politiques, juridiques et 

sociales que nous estimons n®cessaires pour saisir lô®volution de la logique.  

Le colon espagnol est lôun des premiers acteurs de lôexpansion coloniale europ®enne 

qui se déroula de la fin du XV
e
 si¯cle jusquôau d®but du XX

e
 siècle. A la fin du XV

e
 siècle, 

seul le Portugal est le principal concurrent de lôEspagne dans la colonisation europ®enne sur 

le territoire américain. Tous deux sont peu de temps après suivis par la Hollande, la France et 

la Grande-Bretagne. Lôexpansion coloniale nôest  pas possible sans un fort esprit de conquête, 

dôune part pour se d®marquer des autres puissances europ®ennes mais surtout pour affronter la 

population de lôAm®rique. Lôesprit de conqu°te devient une condition sine qua non pour 

coloniser et par l¨ nier lôAutre, et inconsciemment se nier soi-même. Elle occasionne la 

possession, la domination et lôappropriation tant du territoire que de la population native. 

Lôobjectif premier des colons espagnols est de coloniser un territoire qui deviendra le support 

physique sur lequel le colon pourra se proclamer nouveau propri®taire dôun espace 

géographique. Il y a donc dépossession du colonisé de son territoire. Pour pouvoir conquérir 

ces territoires habités, Fritz et Fritz-Legendre ont identifié trois processus par lequel la 

conquête passe au mode opératoire : le contrôle de la main-dôîuvre par le colonisateur, 

lô®limination physique de la population conquise, le troisi¯me consistant ¨ faire place nette 

pour les colons en chassant les autochtones qui nô®taient pas utiles comme main dôîuvre.
45

   

En Mésoamérique, ces trois processus ont été présents dans différents contextes et 

lieux. Souvent, lôacquisition de certaines ressources naturelles est la motivation des colons ¨ 

conqu®rir les territoires dôautrui. Lôor ®tait par exemple la richesse ou la ressource la plus 

recherch®e sur ces territoires car il ®tait un moyen dôenrichir la Couronne espagnole.  Dans les 

®crits de Colomb, la recherche de lôor est maintes fois mentionn®e. Lôor ®tait un app©t dont 

Colomb était conscient et dont « il se servait pour apaiser le désespoir et la fatigue des 
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 FRITZ Jean-Claude et Myriam FRITZ-LEGENDRE, Les mutations de la question indigène de « lôindig¯ne » à 

« lôautochtone » : mise en perspective historique. In La nouvelle question indigène. Peuples autochtones et ordre 
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marins ».
46

 Dôautres ressources naturelles et culturelles ont aussi ®t® la cible des colons et 

soumis au processus de conquête souligné par Fritz et Fritz-Legendre. Ces processus ont 

comme effet lô®tablissement dôun système colonial qui assigne aux ressources culturelles et 

naturelles du territoire conquis tout un nouveau système symbolique et un système de gestion 

dont les mécanismes, tel que juridiques ou économiques, sont totalement nouveaux et 

viennent donc casser les modes de gestion des peuples autochtones.
47

  

 

Les r®f®rences qui suivent se concentrent sur lôaire Maya qui inclut le sud de lôactuel 

Mexique (état du Yucatán, du Quintana Roo, du Campeche et du Chiapas), le Guatemala, le 

Belize et lôEl Salvador. Si certaines r®f®rences concernent dôautres espaces que lôaire Maya, 

celles-ci seront précisées.   

 Lorsque les colons espagnols « découvrirent è lôAm®rique en 1492, ils y 

trouv¯rent une population dont les anc°tres originaires dôAsie ®taient arriv®s sur le continent 

am®ricain il y a environ 40 000 ans ¨ lô®poque des derni¯res grandes glaciations. Le d®troit de 

B®ring qui reliait lôextr®mit® orientale de lôAsie et le nord-est du continent américain avait 

permis leur passage dôun continent ¨ lôautre. Il semble que les navires espagnols basés à 

Saint-Domingue ont, peut-°tre d¯s 1508, long® la c¹t® du Yucat§n en qu°te dôor et dôesclaves. 

La premi¯re d®couverte relat®e dans les ®crits confirme quôen 1517, Francisco Hernandez de 

Cordoba découvre le Yucatán.
48

 Il est souvent pris comme fait accompli que la civilisation 

maya avait disparu pendant leur décadence à partir du IX
e
 si¯cle mais en r®alit®, ¨ lôarriv®e 

des colons, encore bon nombre de villes mayas étaient habitées, comme par exemple 

Mayapan, Tulum ou encore T-Hoo dans la Péninsule du Yucatán. Ces cités, qui regroupaient 

une petite population (Mayapan comptait 12 000 habitants durant le Postclassique), nô®taient 
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certes pas comparables aux grandes cités telles que Chichen-Itzá au temps de son apogée mais 

ses habitants étaient bien les descendants de la civilisation maya qui avait connu, durant 

lô®poque Classique, un essor dans les domaines de la science, la religion, lô®criture pendant le 

premier mill®naire et dont lôinfluence d®passait les limites de lôaire Maya.
49

 Certes, des 

invasions, notamment des peuples de la Vallée de Mexico (les mexicains) ainsi que des 

migrations au cours des cinq siècles qui ont suivi la « décadence » maya, ont modifié 

certaines caractéristiques des peuples mayas
50

 mais malgré tout, les grandes caractéristiques 

de cette civilisation nôont fondamentalement pas chang® car elles partageaient avec leur 

envahisseurs un dénominateur commun : la pens®e am®rindienne.  La culture maya nôa dans 

ce sens pas subi une réelle imposition de la part dôune culture totalement ®trang¯re ce qui nôa 

pas ®t® le cas avec lôarriv®e espagnole. Alors que pendant plus dôun mill®naire, lôexpression 

de la culture maya avait survécu malgré des changements culturels fluctuants provoqués par 

les invasions des voisins, elle se voit lors de la conquête violemment pénétrée par une culture 

dont le pass® historique sôorigine dôun tout autre contexte. 

 Les Espagnols se heurtent donc à la population native. Gerhard estime que dans 

cette zone, la population en 1508 sô®levait ¨ 1 128 000 habitants.
51

 Il sôagit dôune population 

issue dôune civilisation tr¯s riche comme lôa ®tudi® Gomez : « Les premiers participants aux 

exp®ditions de reconnaissance des c¹tes du Yucat§n, dont la finalit® ®tait la capture dôesclaves, découvrirent 

lôexistence dôune riche civilisation ¨ lôint®rieur des terres gr©ce aux informations quôils y recueillirent et aux 

indices quôils y trouv¯rent : construction en dur, agglom®rations, v°tementséetc. »
52

  Le défi qui se 

présente pour les colons est alors double : contrôler le territoire et contrôler la population. Le 

second permettant généralement le premier, les colons entament donc lô®limination physique 

ou la domination physique ou spirituelle, rapide ou lente de la population autochtone. La 

r®action des autochtones face ¨ lôattitude des Espagnols a montr® deux grandes tendances : 

celle de la r®sistance et celle de lôacceptation (forc®e ou consentie) ¨ °tre domin®. La premi¯re 

sôexplique de diff®rentes mani¯res. Tout dôabord, ¨ lôarriv®e des premiers colons, la péninsule 
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du Yucatán et les Hautes-terres mayas étaient divisés en petites entités politiques et la région 

qui de prime abord dévoilait une unité apparente était en réalité jonchée de rivalités entre ces 

entités politiques. « Les Espagnols surent mettre à profit les dissensions locales pour attiser convoitises 

territoriales et d®sir de vengeance afin dôobtenir des appuis sans lesquels la conqu°te du continent aurait peut-

être été compromise. »
53

 Lôabsence dôunion entre les entit®s politiques a donc fragilisé ou 

emp°ch® une r®sistance coordonn®e et massive contre lôenvahisseur. En deuxi¯me lieu, le 

maniement de la technique des armes à feu des Espagnols leur a permis de contrôler la 

population locale.
54

 Enfin, lôacceptation dôune partie de la population locale à être dominée 

trouverait son explication dans le système de croyance des Mayas. Certains livres mayas qui 

ont surv®cu jusquô¨ nos jours mentionnent une ç prophétie è qui avait pr®dit lôarriv®e des 

Espagnols et conseillaient de ne pas lutter contre les envahisseurs.
55

 Certains groupes 

ethniques se sont même alliés aux Espagnols comme les Tlaxcaltèques dans la zone du 

Mexique central. Ils se sont alli®s aux Espagnols, dôune part par croyance des proph®ties et 

dôautre part pour cr®er une alliance contre leur propres ennemis indigènes. Grâce à cette 

alliance, ils ont joui de privilèges de la part de la Couronne espagnole.
56

 

Malgr® le peu dôopposition montr® par les Mayas, les attaques contre eux ont ®t® virulentes 

engendrant une perte humaine importante dont nous pouvons distinguer deux grandes 

catégories : une perte humaine volontaire et une perte humaine involontaire.  

La perte humaine involontaire a été causée par les maladies. Les maladies européennes étaient 

transmises aux Mayas d¯s lôarrivée des colons. Certains documents coloniaux témoignent de 

ces fléaux subis par les populations autochtones. « On sait dôapr¯s une chronique maya, quôune 

épidémie fit de nombreuses victimes au cours de Katun 2 Ahau (ce qui converti dans le calendrier chrétien, situe 

lô®v®nement entre 1500 et 1520), alors que lô®v°que Franciscain Landa situe la catastrophe peu avant 1516. »
57

 

Des milliers dôindiens, nôayant aucune immunit® contre ces maladies europ®ennes, ni la 

connaissance médicale pour soigner ces maladies, et sans lôaide des Espagnols, ont succomb® 

aux maladies telles que la variole, la pneumonie, le typhus ou la rougeole. 
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Il y eut une perte humaine volontaire (processus de lô®limination physique du colonis®) d¯s la 

première confrontation entre les colons et les habitants du continent américain. Les natifs ont 

résisté tant bien que mal à la conquête territoriale mais aussi spirituelle. Ces actes de 

résistance furent jugés par les colons dissidents et subversifs au pouvoir de la Couronne 

espagnole et les colons prirent des mesures et utilisèrent des méthodes bien souvent brutales 

et violentes pour punir, contr¹ler ou m°me ®liminer lôindien. « Au cours de la seconde expédition, 

les religieux accompagnant Colon commencent à convertir les Indiens ; mais il sôen faut de beaucoup que tous 

sôy plient et se mettent ¨ v®n®rer les saintes images. çApr¯s avoir quitt® la chapelle ces hommes jet¯rent les 

images sur le sol, les couvrirent dôun tas de terre et les piss¯rent dessusè; ce que voyant Bartholom®, le fr¯re de 

Colon, décide de les punir de façon  bien chrétienne. «En tant que lieutenant du vice-roi et gouverneur des îles, il 

amena ces vilains hommes en justice, et, leur crime ayant été établi, il les fit brûler vifs en public » (Ramon Pane 

in F. Colon, 62, 26) »
58

 

Pisani reporte que : « Les Espagnols durent avoir recours au massacre en 1536 ï un des épisodes les plus 

noirs de la Conquête ï pour raser Chetumal faute de pouvoir sôen emparer. La r®gion ne passa jamais 

compl¯tement sous leur domination et lôarm®e du Mexique moderne nôy p®n®tra vraiment quôau d®but de notre 

siècle (XX). »
59

  

Le franciscain Diego de Landa (1524-1579) dans son livre Relación de las cosas de 

Yucatán décrit certaines méthodes employées pour anéantir, contrôler ou éliminer le peuple 

maya: « Ce nô®tait pas sans douleur que les Indiens voyaient sôappesantir sur eux le joug de la servitude : mais 

les Espagnols tenaient leurs communes habilement réparties sur tout lô®tendue du pays. Il nôen manqua 

cependant pas dôentre les Indiens qui excitassent leurs fr¯res ¨ leur r®volte, ¨ quoi ceux-là répondirent par des 

châtiments cruels qui causèrent une diminution sensible dans la population. Quelques-uns des principaux 

seigneurs de la province de Cupul furent br¾l®s vifs et dôautres pendus. On fit une information juridique contre 

ceux de Yobaïn, villes des Chèles ; on se saisit des plus distingu®s dôentre les chefs et on les mit aux fers, dans 

une maison, quôensuite on livra aux flammes. Ces infortun®s furent br¾l®s vivants dans lôembrasement avec la 

plus grande inhumanit® du monde, et ce Diego de Landa dit quôil vit, pr¯s de cette ville, un grand arbre aux 

branches duquel un officier pendit un grand nombre de filles indiennes, en pendant, en outre, leurs petits enfants 

¨ leurs pieds. [...] Les indiens des provinces de Cochua et de Chectemal sô®tant soulev®s, les Espagnols les 

pacifièrent si bien, que ces deux provinces, qui étaient auparavant les plus peuplées et les plus remplies de 

monde, demeurèrent et les plus désolées de toute la contrée ; ils commirent des cruautés inouïes, tranchant les 

mains, bras et jambes, coupant mamelles aux femmes, les jetant dans des lagunes profondes avec des calebasses 

attachées aux pieds, frappant ¨ coup de crosse les petits enfants parce quôils ne marchaient pas aussi vite que 

leurs m¯res. Quant ¨ ceux quôils emmenaient ¨ la cha´ne, sôils devenaient malades et nôallaient pas comme les 

autres, ils leur coupaient la tête au milieu des autres pour ne pas se donner la peine de sôarr°ter et de les d®lier ; 

côest avec ces traitements inhumains quôils tra´naient ¨ leur suite pour leur service un grand nombre dôhommes et 
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de femmes quôils avaient r®duits en esclavage. On affirme, cependant, que Don Francisco de Montejo nôeut ¨ se 

reprocher aucune de ces barbaries, et quôil ne sôen commit jamais en sa pr®sence ; loin de là, il les condamna 

toujours, mais ne fut pas assez puissant pour y mettre un frein. Les Espagnols sôefforcent de se disculper ¨ ce 

sujet, en disant quô®tant en petit nombre, ils nôauraient pu soumettre tant de monde sôils ne leur avaient impos® 

par la terreur de ces terribles châtiments. »
60

  

 La description de Diego de Landa du massacre est dôune grande pr®cision mais 

lôauteur reste relativement neutre face à cette atrocité. Un autre chroniqueur de lôEmpire de 

Carlos V et historien, Gonzalo Fernandez de Oviedo relate, dans sa première partie de 

Historia General de las Indias (HGN) publiée en 1535, une version différente sur la manière 

dont la conqu°te sôest d®roul®e. Selon lô®tude men®e par Benat-Tachot
61

, la lecture de la 

totalité de la HGN concernant les conquêtes insulaires, révèle un « Oviedo colonialiste peu 

dispos® ¨ sôinterroger sur le droit des indiens ni ¨ d®fendre leurs droits ou leurs libertés ». 

« Hormis la lutte des premiers dominicains, la période ne se prêtait pas à ce type de questionnement et bien 

quôOviedo publie cette partie de la chronique plus de vingt ans apr¯s les ®v¯nements relat®s, il continue de faire 

de la glorification de la geste colombienne lôaxe central. Les indiens sont perus comme gente salvaje et 

colmada de vicios en termes g®n®riques. [é] Il nôen demeure pas moins que dans cette premi¯re partie la 

question du droit des indiens ne se pose pas. Ils doivent intégrer la servitude et la encomienda et travailler selon 

lôordre chr®tien. Il suffit de lire la description minutieuse de lôextraction de lôor des sables fluviaux dans lô´le 

pour comprendre à quel point le travail forcé est une évidence qui ne mérite aucun commentaire et moins encore 

de compassion de la part de notre auteur. »
62 Benat-Tachot considère Oviedo comme un historien 

impérial.
63

  

A lôoppos®, Fray Bartolom® de Las Casas qui avait accompagn® Oviedo en 1502 est 

devenu un fervent défenseur des indiens et avait critiqué les actions de la Couronne 

espagnole. Dans son livre Brève relation de la destruction des Indes Fray Bartolomé de las 

Casas est conscient que « Sur la grande Terre Ferme, nous sommes certains que nos Espagnols, par leurs 

cruautés et leurs îuvres n®fastes, ont d®peupl® et d®vast® des terres pleines dôhommes dou®s de raison qui sont 

aujourdôhui d®sertes. »
64 Las Casas décrit avec détails les cruautés réservées aux indigènes : les 
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colons les brûlaient vifs, les battaient, leur coupaient des membres, éventraient les femmes, 

donnaient les bébés comme nourritures aux chiens.
65

 

 

 Les variations qui existent quant à la manière de relater et de prendre parti des 

®v¯nements de lôhistoire coloniale tient sans doute son explication dans le paradoxe de cette 

®poque qui opposait les droits des indiens au droit des Espagnols ¨ conqu®rir lôAm®rique. Ce 

dernier était bien plus respecté que le premier. « Las Siete partidas dôAlphonse X de la Castille, le code 

qui rassemble lôessentiel de lôactivité juridique du Moyen Age castillan, ne laisse aucun doute sur ce point. Les 

chr®tiens avaient le droit, et m°me le devoir de lutter pour lôexpansion du Christianisme. Cette lutte acqu®rait la 

dimension de croisade et, partant, de guerre juste, d¯s lors quôelle était dirigée contre des non-chrétiens. »
66

 Les 

Espagnols arriv®s sur le continent am®ricain avec lôesprit de conqu°te nôont que tr¯s peu 

d®battu sur les droits des indiens, et le statut de ç lôindien è fut certes soulev® mais r®solu et 

dépassé par le droit de conquête. Les arguments des Espagnols pour légitimer les barbaries 

perp®tr®es envers les indiens refl¯tent les pol®miques qui datent de lôAntiquit® et selon 

lesquelles lôesclavage, la domination de lôun sur lôautre est naturel, juste et b®n®fique.
67

 De 

cette référence philosophique est alors rendu légitime les moyens pour rendre cet esclavage 

possible et rend l®gitime lôapplication du Droit de conquête. « Reconnu dans le droit international 

naissant, les théologiens juristes pionniers du droit international moderne fondent cette conquête, non pas sur 

lô®vang®lisation, comme cela a pu °tre interpr®t® ou ressenti par certains acteurs de lô®poque, mais sur le jus 
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communicationis, le droit de communication, en fait essentiellement, le droit de commerce et le droit ¨ lôacc¯s 

aux ressources contr¹l®es par dôautres. »
68

  

De ce d®bat juridique et philosophique, en d®coule un autre, celui du rapport ¨ lôAutre et 

lô®ventail de questions que lôon peut lui assigner. Lôarriv®e des colons espagnols sur les terres 

dôAm®rique remit au grand jour la question de lôorigine de lô°tre humain et engendra des 

premiers filons du relativisme culturel. Le dilemme principal du colon est dôexpliquer 

lôorigine des indiens car leur existence nôest pas mentionn®e dans la Bible, unique texte 

légitime à cette époque faisant référence aux origines du monde. Seule une théorie populaire 

expliquait que ces populations ®taient les descendants des tribus perdues dôIsra±l dont 

lôexpulsion par les Israelites de Canaan est d®crite dans le livre de Joshua.
69

  

 La problématique que véhicule le dilemme des Espagnols était celle de savoir si 

lôindien ®tait un °tre humain ¨ qui Dieu avait conc®d® une ©me auquel cas lôindien serait bien 

un être humain et non un sauvage. La Junta de Valladolid en 1550
70

 illustre ce débat 

pol®mique et quelque peu subversif ¨ lô®poque. Lors de la Junta de Valladolid, le débat 

opposait le dominicain Bartolomé de las Casas et le théologien Juan Ginés de Sepulveda. Le 

premier d®fendait la th¯se selon laquelle lôindien avait une âme et donc était un être humain et 

le deuxi¯me en d®fendait lôantith¯se et r®duisait lôindien ¨ un esclave n®. Malgré le verdict du 

Pape qui ®tait en faveur de la position de las Casas, lôapplication de ce verdict dans la r®alit® 

nô®tait pas clair. Le d®bat persista. Ainsi, les massacres envers les indigènes ont continué 

pendant plus dôun si¯cle. Sont-ils des hommes ? Des esclaves ? Des animaux civilisés? 

Plusieurs textes plus tardifs feront lô®loge du ç bon sauvage è qui situera lôindien dans une 

catégorie ni °tre humain ni sauvage mais assur®ment inf®rieur ¨ lôOccident.
71

 Malgré le vif 

débat sur la nature juridique des indiens, le droit de conquête des Espagnols finit par dominer. 

« Ils comprirent rapidement quôils ®taient en train dôinaugurer une nouvelle ®tape de lôexpansion espagnole. Ils 
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 FRITZ et FRITZ-LEGENDRE, op. cit., p. 25. 
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 BAHN Paul G. (Edi.). Archaeology. Cambridge University Press 1996, p. 21. Aujourd'hui les Mormons 

maintiennent cette id®e et aujourdôhui plusieurs arch®ologues mormons cherchent ¨ travers leurs ®tudes 

archéologiques en Amérique latine, à démontrer cela. 
70

. Nous rappelons Las Casas est le premier ¨ parler dôhumanisme et de parler des droits dôindig¯ne. Les Leyes 

de Burgos, premières lois espagnoles appliquées dans les colonies, révèle une tentative des dominicains de 

rendre plus libre les indigènes.  
71

 « Dans la p®ninsule, lôensemble de ces questions a ®t® la base dôune pens®e philosophique et juridique dôune 

incroyable fécondité en relation avec les faits de conquête eux-m°mes, mais dont lôorigine remontait aux guerres 

dôEurope contre les Turcs. Cette philosophie politique fut le fruit ¨ la fois de lôhistoire contemporaine et dôune 

culture europ®enne s®culaire. Entre la th®ologie et la morale, les probl¯mes humains de lôindien se posent ¨ partir 

de questions métaphysiques qui doivent à leur tour trouver une réponse juridique : cô®tait l¨ la condition du salut 

non seulement des indigènes - barbares, gentils ï mais aussi des auteurs de la conquête eux-mêmes » BENAT-

TACHOT, op. cit., p. 525.  
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furent vite convaincus du bien-fond® de leur action et de la n®cessit® dôen finir avec des pratiques sociales et 

surtout religieuses, qui leur apparurent diaboliques. »
72

  

 

  Sur le plan quantitatif, des chroniqueurs de lô®poque coloniale, comme Fray 

Bartolomé de las Casas, mentionnent dans leurs écrits des estimations de cette perte humaine. 

Bien que la méthode pour établir des données quantitatives ne fût pas des plus rigoureuses, 

elle reste néanmoins illustrative. « Au cours de ces quarante ans, plus de douze millions dô©mes, hommes, 

femmes et enfants, sont morts injustement ¨ cause de la tyrannie et des îuvres infernales des chr®tiens. Côest un 

chiffre s¾r et v®ridique. Et en r®alit®, je crois, et je ne pense pas me tromper, quôil y en a plus de quinze millions. 

»
73 

Les variations existent entre chroniqueurs mais on ne peut ne pas conférer à cette réalité 

historique la dénomination de génocide. Des ®tudes actuelles bas®es sur lô®tude des textes 

coloniaux ont tenté de quantifier la perte humaine. Mazin estime que durant le premier siècle 

qui suivit la conquête, les 9/10 de la population globale amérindienne auraient disparu.
 74

   

Lavallé explique que « pour le Mexique central, région qui a suscité les études les plus approfondies, les 

recherches menées au début par des historiens nord-américains (L.B. Simpson, S.F. Cook, W. Borah) arrivent à 

des conclusions tr¯s ®loign®es les unes des autres et dôailleurs en constante évolution. »
75

 Néanmoins elles 

illustrent toutes une perte humaine fulgurante.  

 

Tableau 2: Population estimée du Mexique central au XVI
e
 en millions dôhabitants (Lavall® 

2004) 

Dôapr¯s W. Borah et S. F. Cook                               dôapr¯s S.F. Cook et L.B. Simpson 

 

1519     25,3 1519           11 

1523      16,8 1540            6,4 

1548       6,3 1565             4,4 

1568       2,6 1597            2,5 

1580        1,9 1607               2 

1595      1,3  

1605        1  
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 MAZIN, Oscar. LôAm®rique espagnole XVI-XVIII
e
 siècle. Guides Belles Lettres, Paris. 2005, p. 62. 
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 LAVALLÉ, Bernard. LôAm®rique espagnole de Colomb ¨ Bolivar. Belin Sup, Paris. 2004, p. 138. ; BORAH 

W. et COOK S.F. 1960, The Indian Population of Central Mexico (1531-1610), Berkeley.  
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 En ce qui concerne la population de la région maya, Gerhard estime par exemple 

que 1 128 000 dôindiens habitaient sur la p®ninsule du Yucat§n quand les colons arriv¯rent 

mais que cette population a subi une chute fulgurante démographique conséquente des 

attaques espagnoles : « Côest pendant cette p®riode chaotique que les Espagnols, sous la conduite de 

Francisco de Montejo, soumirent les r®gions c¹ti¯res ¨ lôint®rieur des terres en une s®rie de campagnes 

meurtri¯res qui sô®tendirent de 1527 ¨ 1547. Durant la Conquête, une épidémie particulièrement virulente 

transforma la Laguna Términos et la côte orientale du Yucatán en un véritable désert. Puis, en 1546-1547, en 

dépit de leur épuisement, les indigènes de la moitié orientale de la Péninsule faillirent chasser leurs attaquants 

avant dô°tre ®cras®s et contraints de se soumettre. Une ®valuation effectu®e au milieu du si¯cle donne un chiffre 

dôenviron 265 000 Indiens dans les agglom®rations sous contr¹le espagnol. Si nous y ajoutons ceux qui sô®taient 

enfuis à lôint®rieur ou qui y habitaient pr®c®demment, soit quelque 100 000 personnes, ce sont semble-t-il les 

deux tiers de la population de la p®ninsule qui ont disparu en lôespace des quatre d®cennies qui se sont ®coul®es 

depuis les premiers contacts entre les Européens et les Mayas. Et malgré tout, la conquête du Yucatán fut 

quantitativement moins d®sastreuse que celle de lôempire azt¯que. Au cours de ces m°mes ann®es, la population 

indig¯ne du centre et de lôouest du Mexique passa selon les estimations de 23 millions de personnes à un peu 

plus de 3 millions, soit une perte de 90%. »
76

 

 Nous soulignons, comme le fait lôauteur Gerhard, que les mayas ont connu un d®clin 

démographique moins catastrophique que les habitants de la Vallée de Mexico. « Il y a deux 

raisons ®videntes. En premier lieu, le Yucat§n, ne renfermait pas dôor. Les Mayas travaill¯rent aussi pour leurs 

maîtres espagnols et payèrent leur tribut, mais ils ne furent pas contraints de quitter leur pays et de marcher 

parfois sur des centaines de lieues pour aller manier la pioche et la bat®e ¨ la recherche de lôor. En second lieu, la 

frontière était proche, à quelques heures de marche de nombreux villages du Yucatán. Tout le centre de la 

péninsule était libre, ce qui représentait un territoire plus vaste que celui contrôlé par les Espagnols. Il était donc 

facile de sô®chapper, de sôenfoncer dans la jungle o½, en d®frichant une parcelle de terrain, on pouvait nourrir sa 

famille et vivre dans des conditions tr¯s semblables ¨ celles quôon avait connues avant lôarriv®e de ces hommes 

blancs, poilus, ethnocentriques cupides et fanatiques. »
77

  

 

 Les diff®rentes estimations, m°me tr¯s diff®rentes dôun point de vue quantitatif 

restent proportionnellement similaires les unes aux autres. Une concordance existe entre les 

diff®rents auteurs sur le fait quôil y eut une perte humaine tournant autour de 80-90% sur le 

territoire des Amériques.
78

 En se basant sur ces estimations, on peut considérer que le 

g®nocide en Am®rique Latine ¨ lô®poque de la conqu°te est lôun des g®nocides les plus 

importants dans lôhistoire de lôHumanit®. Le génocide se définit par la destruction méthodique 

dôun groupe ethnique en peu de temps. En terme juridique, il serait classifié de crime de 
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 GERHARD, op. cit., p. 33-34. 
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 Autres auteurs : (Gomez (T) et Olivares (I.), la formation de lôAm®rique Hispanique, XV
e
-XIX

e
 siècle, Paris, 

Armand Colin, 1993, p. 28 in JUNO-DELGADO, Edwin 2005 (a) op. cit., p. 85.  
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génocide, comme étant un acte commis dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un 

groupe national, ethnique, racial ou religieux.
79

 N®anmoins, cette partie de lôhistoire nôest que 

discr¯tement ou rarement ®voqu®e. Les livres dôhistoire du cursus primaire et secondaire, et 

lôHistoire officielle au Mexique ne lô®voquent pas. Au niveau international, cette tendance est 

la m°me. Dans lôouvrage History of Humanity de lôUNESCO
80

 ce génocide historique est 

omis et va m°me pr®senter lôesclavage des indiens et dôautres syst¯mes de contr¹le des 

indiens comme un élément anodin et la perte humaine pendant la conquête espagnole est 

expliqu® par lôarrivée des épidémies sanitaires. Le livre étaye même que la conquête 

espagnole et la croissance de la Couronne espagnole ont contribué dans cette partie du monde 

au d®veloppement de la communication, lô®conomie, lôorganisation politique et la religion, 

lô®ducation, la science et la technologie, lôart et lôarchitecture et la litt®rature.  

 

Section 2. La conquête : détruire le patrimoine culturel 

mat®riel et immat®riel de lôAutre. 

 

Certes, le terme de g®nocide que notre analyse conf¯re ¨ la perte humaine de lô®poque 

coloniale nôest pas un fait partagé par tous.
81

 Il est facilement critiquable du fait quôil existe 

une carence concernant les estimations quantitatives exactes de cette perte. Néanmoins, il est 

plus difficile de ne pas assumer quôun ethnocide a eu lieu. Parmi les anthropologues, 

lôethnocide se r®f¯re ¨ une destruction de la civilisation d'un groupe ethnique par un autre 

groupe plus puissant.
82

 Selon Cuche, le concept dôethnocide ç signifie la destruction systématique de 

la culture dôun groupe, côest-à-dire lô®limination par tous les moyens non seulement de ses modes de vie, mais 

aussi de ses modes de pens®e. Lôethnocide est donc une d®culturation volontaire et programm®e »
83

 et 

engendre lôan®antissement brutal ou lent dôune partie dôune culture ou de son int®gralit®. Dans 

le contexte de colonisation, le terme « culturecide » pourrait être aussi utilisé. Nous 

considérons chaque individu  physique ayant acquis une connaissance ou un savoir-faire 

comme un possesseur et un porteur  dôun patrimoine de sa culture. La perte physique des 

personnes de cette culture ou ce groupe social engendre par cons®quent la destruction dôun 
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 Le nouveau Petit Robert de la langue française. 2009. Version électronique. 
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 Voir Peter BURKE et Halil INALCIK (edi.). History of Humanity. Volume From the sixteenth to the 

Eighteenth Century. UNESCO, Paris. 1999, p. 64.  
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 Le terme óg®nocideô est entendu selon la perspective sociologique. En droit positif international le génocide 
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 Le  nouveau Petit Robert de la langue française. 2009, version électronique. Cette définition fait référence au 

groupe ethnique, côest-à-dire aussi à un groupe culturel. 
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 Voir définition dans CUCHE, op. cit., p. 58. 
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patrimoine culturel. Parler dôethnocide ou de ç culturecide è dans lôaire maya est plus 

pertinent dans le cadre de notre étude.  

 

Nous identifions trois grands processus qui ont permis aux Espagnols de passer ce 

« culturecide » au mode op®ratoire: lô®limination physique du domin® par le dominant 

(mentionnée précédemment);  la destruction par le dominant des composants culturels du 

dominé ; lôimposition de ç La Vérité » du dominant sur le dominé. Le deuxième processus fait 

r®f®rence ¨ la destruction dôexpressions mat®rielles de la culture des peuples mayas et la 

troisi¯me a pris la forme de lô®vang®lisation. Dans les deux cas de figures, les conqu®rants 

espagnols mais aussi les religieux ont été acteurs de cette double conquête de la culture maya.  

Il y a même, comme le commente Todorov, entre les deux une relation de subordination : lôun 

est le moyen et lôautre la fin.  

  

 Les textes coloniaux relatent avec précision les deux processus de destruction 

culturelle. Contrairement aux conquistadores venus sôapproprier un territoire g®ographique et 

ses ressources naturelles, culturelles et humaines, les gens de lôEglise sont venus évangéliser 

une pensée. Il est néanmoins parfois difficile de distinguer une telle différentiation, les deux 

parties étant souvent liées dans les affaires de la conquête. Par exemple, Diego de Landa 

(1524-1579) un frère franciscain qui, après avoir consacré son temps à gagner les corps des 

indiens au nom de Dieu et de lôEspagne, est devenu le provincial de lôOrdre des Franciscains 

dans la p®ninsule du Yucat§n et a particip®, comme le relate lô®tude de Ca¶izares-Esguerra, à 

lôethnocide tout en ®tant gens de lôEglise. « As a Franciscan provincial, he carried out one of the 

harshest extirpation campaign against Amerindian idolatry ever witnessed in sixteenth-century Spanish America. 

After having been informed that Maya converts had used their knowledge of Christianity to engage in pagan 

ceremonies in Christian temples, which reportedly involved ritual crucifixions of infants and relapses into ritual 

cannibalism, in 1562, Landa unleashed all the power of the Church to prosecute the culprits including the use of 

systematic torture to extract confessions, causing 158 Mayans to die and some 30 others to commit suicide. 

Landa, to be sure, collected and burned al the Maya ritual books that he managed to lay in his hands on, 27 in 

all. Yet simultaneously scoured the Yucatán Peninsula looking for stelae from which to draw the history of the 

ancient kingdom of Mayapan. » 
84

 Dans cette citation, il est intéressant de souligner le rapport entre 

le mat®riel et lôimmat®riel r®v®lant la compr®hension mat®rialiste de la transmission des 

connaissances de lôhistoire du Nouveau Monde: les °tres humains ne sont pas reconnus en 

tant que porteurs des connaissances. Les édifices ou les monuments tels que les stèles que 
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Diego de Landa cherche, sont les porteurs les plus fiables de la connaissance dôune culture. 

Nous garderons en tête cette caractéristique qui est vraisemblablement née durant la conquête 

espagnole.
85

  

 

 Nous considérons que cette culture matérielle est un support tangible  sur lequel les 

peuples mayas avaient assigné une signification. Ces supports ®taient le v®hicule dôune 

pensée. Les colons espagnols ont su identifier certains de ces supports dont la destruction était 

in®luctable pour parvenir ¨ conqu®rir lôAutre. D®truire ces supports de lôAutre ®quivalait ¨ 

détruire les références culturelles de lôAutre et r®v®lait lôintention du destructeur de dominer 

et dôexprimer son pouvoir. Nous pouvons soutenir que lôabsence de ces r®f®rences 

endommage gravement lôidentit®, la m®moire et le sens dôątre de lôAutre. Au cours de 

lôhistoire ancienne et récente, ces supports matériels ont souvent été des cibles symboliques.
86

 

La conqu°te nôa pas ®chapp® ¨ cette destruction strat®gique. La destruction des supports 

culturels du Nouveau Monde fut une réelle incision dans le tissu de la culture et du patrimoine 

maya.
 87 
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 Le chapitre 2 de lôouvrage de Aramoni Calder·n  montre la mani¯re dont ¨ lô®poque coloniale les indig¯nes 

accus®s de sorcellerie, dôenvo¾tement, de superstition, de ç nagualisme è et dôidol©trie, furent inculp®s et 
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condamnations. ARAMONI CALDERON, Dolores, Los refugios de lo sagrado. Religiosidad, conflictos y 
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 Les attaques du 11 septembre 2001 ont visé des éléments symboliques de la culture américaine (le Wall-Street 

Center, la Maison Blanche et le Pentagone). Autre exemple est celui de la destruction du vieux pont 

Mostar détruit lors des conflits en ex-Yougoslavie dans les années 1990. La ville de Mostar a été nominée 

Patrimoine Mondial de lôHumanit® par lôUNESCO en 2005 et le vieux pont du célèbre architecte Sinan a été 

reconstruit et de nombreux ®difices de la vieille ville ont ®t® restaur®s ou reb©tis avec lôaide dôun comit® 

scientifique international mis en place par lôUNESCO. Le quartier du vieux pont, avec ses caract®ristiques 

architecturales (pré-ottomanes, ottomanes de lôEst, m®diterran®ennes et dôEurope occidentale), est un exemple 

remarquable dôoccupation urbaine multiculturelle. Le pont reconstruit et la vieille ville de Mostar sont un 

symbole de la coopération internationale et de la coexistence de diverses communautés culturelles, ethniques et 

religieuses.» source : http://whc.unesco.org/fr/list/946 

Dôautres exemples r®cents dans lesquels le patrimoine culturel dôun peuple est vis® pour  permettre ¨ lôAutre de 

marquer une supériorité  sont celui de la Mosquée Babri, Ayodhya en Inde par les Extrémistes nationalistes 

hindous ou encore la destruction des bouddhas de Bamiyan en mars 2001 par les Talibans en Afghanistan. 

Concernant le dernier exemple, toute la communaut® internationale a condamn® cette destruction et sôest 

mobilisée pour organiser des interventions de sauvetage du patrimoine culturel en Iraq.  
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  Dans ce contexte précis, nous définissons la culture comme étant  la somme de toutes les expressions qui 

caract®risent une population la diff®renciant des autres soci®t®s. Cela inclut le b©ti, lôorganisation sociale 

politique, économique et culturelle, les mythes, danses, cérémonies et la cosmologie. Le patrimoine culturel des 

peuples mayas actuels sera amplement discuté dans la deuxième partie de la thèse.  
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Pendant la conquête, différents supports tangibles ont été intentionnellement détruits, 

transformés, arrangés, démantelés et réutilisés selon les besoins des conquérants bien souvent 

par ordre de la Couronne espagnole.
 88

  

« La destruction entreprise dès la Conquête, des temples et sculptures des groupes préhispaniques fut 

consid®rable. On voulait d®raciner ce qui ®tait consid®r® comme lôîuvre du diable. Nous poss®dons plusieurs 

r®cits ¨ ce sujet. Lôun nous vient de ce m°me Fray Martin de Valencia dans la lettre d®j¨ cit®e, o½ nous pouvons 

lire : Nous nous répandîmes dans les provinces les plus peupl®es, renversant dôinnombrables ®difices religieux et 

temples, o½ ils adoraient leurs vaines idoles et faisaient dôinnombrables sacrifices humains, et nous plant©mes en 

ces lieux de hautes croix et nous commençâmes à édifier des églises et des monastères pour leur apporter la 

doctrine chr®tienne et le saint bapt°me  [é]. »
89

   

La destruction entière ou partielle de villes, bourgs ou villages mayas donna place à un 

processus de reconstruction dôun espace g®ographique dot® dôune toute autre signification.  

Lôiconographie des glyphes sculpt®s sur les b©timents, les st¯les ou encore le bois relataient le 

plus souvent lôhistoire de la ville, des conqu°tes militaires, des invasions des conqu°tes et des 

dynasties. Ces supports de transmission de lôhistoire ont ®t® lors de la destruction des villes 

mayas, perdus. Plusieurs villes mayas furent totalement détruites et sur leurs ruines les 

Espagnols ont construit des villes coloniales pour marquer le territoire conquis et la présence 

de la « civilisation ». Tenochtitlan par exemple, capitale des Mexicas, fut en grande partie 

détruite en 1521 par les Espagnols sous lôordre de Hernan Cort¯s. A sa place, la ville de 

Mexico a été fondée et devint la capitale de la Vice-royauté de Nouvelle-Espagne. Au 

moment de lôind®pendance elle resta la capitale du Mexique. Un autre exemple dans la r®gion 

des Andes, la ville de Cuzco au P®rou reconnue comme le nombril du monde et lôancienne 

capitale des Incas, a été conquise par les Espagnols qui ont construit leurs bâtiments coloniaux 

sur les bases des ®difices incas. Dans lôactuel ®tat du Yucat§n, la ville maya de T-Hoo a subi 

le m°me sort que Tenochtitlan. Sur ses ruines a ®t® construite la ville de M®rida, aujourdôhui 

capitale de lô®tat du Yucat§n. La construction de villes coloniales a donc impos® une nouvelle 

physionomie urbaine
90

 et provoqua un changement radical dans lôorganisation spatiale des 

                                                           
88
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 Cette nouvelle physionomie des villes urbaines est caractérisée par un plan hippodaméen. Le plan 

hippodaméen est une mani¯re rationnelle dôorganiser lôespace et a ®t® conu par lôarchitecte grec Hippodamos 

durant le V
e  

av. J-C. Cette planification urbaine a été reprise par les théoriciens européens de la Renaissance puis 

projet®e dans le Nouveau Monde. Dans les villes coloniales, ç Le plan r®gulier dit en damier sôorganisa autour 
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mayas désormais vivant sous le joug du colon. La modification g®ographique et spatiale nôa 

pas été limitée aux grandes villes. Certains villages ou petits bourgs yucatèques ont subi le 

même sort. A Acanceh, actuel petit bourg yucat¯que, la place centrale est ceinte dô®difices qui 

rappellent les diff®rentes ®tapes de lôhistoire de ce lieu : lô®glise coloniale, des ®difices 

modernes, des ®difices laµcs du temps colonial ainsi quôune pyramide maya r®cemment 

fouillée et restaurée par les archéologues. A Izamal, autre bourg yucatèque, Diego de Landa 

relate que « il y avait onze ou douze ®difices, mais sans quôon connaisse les fondateurs dôaucun dôeux. Or, sur 

les instances des Indiens, on en occupa un en y construisant, en 1549, un monast¯re quôon appela San 

Antonio. »
91

 Lizana commente longuement dans ses écrits, la manière dont le peuple « barbare 

» vénérait les idoles de leurs « faux » dieux ainsi que les étapes de la construction de ce 

couvent appel® aujourdôhui de San Antonio de Izamal.
92

  

Bien souvent, les pierres des édifices mayas démantelés ont été utilisées pour construire les 

®glises espagnoles et dôautres b©timents des villes coloniales naissantes et il nôest pas rare 

aujourdôhui de trouver des glyphes ou des pierres sculptées dans les structures coloniales.  

 

Lôorganisation sociale des peuples mayas et les rep¯res traditionnels ont aussi ®t® 

fortement perturb®s par le syst¯me de lôencomienda quôa dénoncé à maintes reprises le frère 

Bartolom® de las Casas. Lôencomienda est une institution qui attribue des groupes dôindiens ¨ 

des conquistadores. En échange de leur protection et de leur instruction religieuse, les 

Espagnols disposaient de la main dôîuvre leur permettant lôexploitation des ressources 

naturelles accessibles in situ. Cette institution est la plus caractéristique de la première époque 

coloniale. « Elle contribua de façon déterminante à modeler la physionomie de la société hispano-américaine. 

[é] La version am®ricaine de lôencomienda subit quelques modifications avant dôatteindre sa forme d®finitive. 

Dans sa définition la plus achevée, cette institution impliquait le droit régalien de percevoir un tribut sur les 

Indiens. Ce droit était délégué à un particulier méritant, pour le dédommager et le récompenser de sa 

participation ¨ la Conqu°te. Ce privil¯ge ®tait assorti de conditions telles que lôobligation de se fixer dans la 

r®gion o½ lôon recevait lôencomienda, dôy construire une maison, dôy fonder une famille, de r®pondre ¨ toute 

réquisition royale afin de défendre le pays avec armes et cheval et surtout de sôengager ¨ ®vang®liser les Indiens 

confi®s [é]. Lôinstauration du r®gime des encomiendas en Amérique, qui devait donner un cadre légal aux 

relations entre Indiens et Espagnols fut lourde de conséquences. Elle faisait dôune ®troite cat®gorie de privil®gi®s 

                                                                                                                                                                                     
dôun axe central, la place centrale, o½ sôexpriment des pouvoirs ; église, h¹tel de ville, place dôarmes » COVO-

MAURICE, Jacqueline. Introduction aux civilisations latino-américaines. Nathan, Paris. 1999, p. 33.   
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anotada de René Acuña. Instituto de Investigaciones  Filológicas. UNAM. México D.F.  
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des parasites de la masse indig¯ne largement majoritaire. Elle scindait la population en deux fractions dont lôune 

avait gratuitement accès aux biens et aux services qui lui garantissaient le bien-être matériel et lui permettait de 

se consid®rer comme une sorte dôaristocratie am®ricaine, alors que lôautre se voyait r®duite ¨ une condition 

semblable au servage médiéval européen. »
93  

 La rupture des cadres socio-®conomiques traditionnels qui r®sulta de lôimplantation 

dôun nouveau mod¯le dôorganisation soci®tale, de la duret® et m°me de lôinhumanit® de 

certaines conditions de travail imposées aux populations indigènes mit fin à des mécanismes 

millénaires de gestion des ressources à la fois naturelles et culturelles.  

 

Des objets, supports de la cosmovision maya, ont été détruits et la pratique de la 

création de ces objets fut interdite car considérés comme diaboliques. « Le démon est partout, 

mais dôabord dans les temples o½ il est ador® sous forme dôidoles de toutes sortes dont le visage grimaçant est 

barbouill® du sang de leurs victimes humaines. Il nôy a pas que lôidol©trie qui soit son îuvre. Les r®jouissances 

sous forme de banquets, de chants, de danses, sentent le soufre et doivent être éliminées. De proche en proche, 

toutes les productions artistiques et intellectuelles sont suspectes ; la peinture, la sculpture, lô®criture 

hi®roglyphe, lôobservation des astres, etc. Aussit¹t identifi®es et d®crites, ces activit®s sont condamn®es, 

interdites et leurs auteurs ou participants poursuivis par lôInquisition. »
94

 Malgré cette destruction des 

créations artistiques, les Mayas inspiraient paradoxalement aux Espagnols une admiration 

consciente que mentionnent plusieurs chroniqueurs. Lôacte de d®truire lôindien pourrait sans 

doute surgir dôune part de lôignorance de lôEspagnol de lôAutre mais aussi de lôincapacit® de 

reconna´tre en lôAutre sa grandeur. Cette incapacit® se serait sans doute exprim®e sous une 

forme dôune peur inconsciente dô°tre d®pass® par ces ç sauvages è et dôun orgueil si haut que 

lôEspagnol aurait ®t® incapable dôadmettre lô®galit® et la singularit® dans la Diff®rence. Ne 

sachant pas gérer cette peur, il a préféré détruire le sujet de son propre reflet le condamnant 

une fois de plus à ne pas vivre la Différence comme une richesse mais comme un obstacle. Le 

jugement du jésuite José de Acosta en son célèbre Historia natural y moral de las Indias 

publi® ¨ S®ville en 1590 soutient cette id®e entre d®truire lôAutre ou le consid®rer comme une 

richesse.95
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 BAUDEZ Claude F. Regards sur les anciens mayas. In Mayas dirigé par Alain Breton et Jacques Arnauld avec 

la collaboration de Marie-Charlotte Arnauld. Série « Monde « H. S. n° 56, octobre 1991. Editions Autrement, 
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 Notamment dans ce passage: « En la provincia de Yucat§n [é] hab²a unos libros de hojas a su modo, 
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saber ni aun querer saber las cosas de los indios a cargar cerrada dicen que todas son hechicerías, y que estos son 
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Un objet clé qui a été détruit fut le livre. Toute écriture est une représentation de la 

parole et de la pens®e. Il sôagit dôune association dôid®es dont le message quôelle v®hicule a 

été créé pour être transmis à travers le temps. Les livres mayas (les codex) étaient des 

supports importants de ces messages et étaient des outils de mémoire, de communication et de 

transmission de la culture maya. Diego de Landa a rapporté des observations sur la confection 

et lôutilisation de ces livres. ç Ils étaient écrits sur une grande feuille, doubl®e en plis quôon renfermait 

ensuite entre deux planches qui ®taient orn®es avec soin; ils ®crivaient de lôun et de lôautre c¹t® en colonnes, 

suivant lôarrangement des plis ; quant au papier ils le faisaient des racines dôun arbre et lui donnaient un vernis 

blanc sur lequel on écrivait très bien. »
96

 Malgré son intérêt pour la technique de la confection de 

ces livres, Diego de Landa fut lôauteur dôun grand autodaf® de livres mayas. Il semble avoir 

brûlé 27 codex en 1562. « Fray Diego de Landa a brul® des codices dans le village de Mani en 1562. Côest 

son fr¯re dôhabit, Fray Bernardo de Lizana qui a document®  cet autodaf® ».
97

 A ce jour, seulement trois 

codex mayas sont parvenus jusquô¨ nous.
98

 Ils nous parlent de calendrier, dôastrologie, 

dôastronomie, de chasse, dô®clipse, de la vie de tous les jours comme la chasse ou 

lôagriculture.
99

 La survie de ces trois codex nôest n®anmoins pas suffisante pour ®tablir une 

typographie mais on peut saisir par lô®tude de ces trois documents que les livres mayas 

faisaient tr¯s certainement lô®loge de r®cits historiques tels que les guerres, les conqu°tes,  les 

alliances mais aussi lô®tablissement de g®n®alogies. De plus, de par le nombre de r®cits 

                                                                                                                                                                                     
todos unos borrachos,  que pueden saber ni entender. Los que han querido con buen modo informarse de ellos, 

han querido con buen modo informarse de ellos, han hallado muchas cosas dignas de consideración. » in DE 

ACOSTA José. Historia natural y moral de las indias. Jose Alcina Franch (édi.). Historia 16, Madrid 1986, p. 

399. 
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 DE LIZANA, Bernardo. Historia de Yucatán. Felix Jimenez Villalba (édi.). Edición Historia 16, Madrid. 

1988, p 177.  
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historiques trouvés sur les stèles ou les édifices, force est de constater que les Mayas étaient 

certainement des f®rus de lôhistoire sôattelant au souci de perdurer la m®moire historique 

collective ¨ travers le temps. Mais le maniement de lô®criture maya a totalement disparu. Le 

fait que seule une élite maniait cette connaissance, la perte humaine, le chamboulement de 

lôorganisation sociale, la destruction des livres mayas, et la substitution de lô®criture maya ¨ 

lô®criture espagnole ont tous ®t® des facteurs qui ont men® ¨ la disparition totale de lô®criture 

maya. Seule la technique de fabrication de la feuille sur laquelle était confectionné le livre a 

perdur® jusquô¨ nos jours parmi le peuple des Lacandons aujourdôhui habitants de la jungle 

lacandon dans lô®tat mexicain du Chiapas.    

 

En plus de la conquête militaire menée par les Espagnols pour conquérir les terres et 

les peuples, ces derniers sôadonn¯rent ¨ la t©che de lô®vang®lisation que lôon nommera 

imposition spirituelle. Le projet de lô®vang®lisation nôa pu sôop®rer sans un projet 

dôesclavagisme lui-m°me possible que par la consid®ration dôinf®riorit® des indiens. En 

parall¯le de la conqu°te militaire, il appartenait alors ¨ lôappareil id®ologique - lôEglise - de se 

mettre en action pour essayer de changer la faon de penser des peuples dôAm®rique : on 

lôappelle ¨ la fois la conqu°te spirituelle, lôimposition spirituelle ou encore la colonisation de 

lôesprit.
100

 La première action entreprise par les Espagnols pour entamer cette conquête fut de 

détruire les symboles religieux des Mayas considérés comme diaboliques par ces premiers. 

Un exemple est cité par Gehrard : « Avant de quitter Cozumel, Cortès détruisit les idoles des indigènes 

(dont lôoracle Ix Chel, d®esse de la m®decine, que des p¯lerins de tout le Yucat§n venaient v®n®rer), laissant ¨ 

leur place une image de la Vierge Marie et une croix. Il est intéressant de se demander si les Mayas considérèrent 

cet incident comme un acte sacril¯ge ou simplement comme la substitution ¨ une ancienne divinit® dôun nouveau 

dieu plus puissant. »
101  

LôEspagnol sôassurait dôune part de d®truire lôobjet religieux des indiens et dôautre part de le 

substituer par les objets de la religion de la Vérité, le Christianisme. Todorov observe que 

Cort®s et dôautres colons restent admiratifs devant lô®laboration de ces objets artistiques mais 

ne reconnaissent pas les indiens comme des artistes (des sujets) mais comme de simple 

producteurs de ces objets.
102

 Les indiens sont dépourvus des statuts de créateurs, porteurs et 

transmetteurs des connaissances et dôun patrimoine culturel.  
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 Lizana
103

 relate, ¨ travers sa vie parmi lôordre des franciscains, lô®volution de la 

vie des indiens à Izamal. Sa description, datant de la fin du XVIII
e
 et début XIX

e
 siècle 

témoigne de la vive culture autochtone. Il raconte par exemple la manière dont les Mayas 

cultivaient des idoles sur les temples et comment, après la construction de San Antonio sur les 

temples maya dôIzamal, les fr¯res dominicains ont convertis les indiens vers la foi catholique. 

Le frère Lizana a appris la langue des Indiens pour leur enseigner la Foi et quôils deviennent 

eux-mêmes de prédicateurs. Il relate clairement que les idoles des Indiens ont été remplacées 

par le Vrai Dieu.104
 Il d®crit dans ses ®crits les miracles de la Vierge dôIzamal, les 

changements dôattitude des indiens dans leur nouvel espace religieux et la manière dont ils se 

sont adaptés sans trop de réticence à ce changement. 

 

Dôautres strat®gies furent utilis®es pour imposer ce qui ®tait consid®r® comme lôunique 

Vérité, celle du Dieu chrétien. Matos Moctezuma
105

, recense quelques-unes de ces stratégies 

utilisées par les moines du XVI
e 
siècle et qui furent beaucoup plus suaves que les méthodes 

des conquistadores mais tout aussi lourdes de conséquences pour le patrimoine et la culture 

maya.   

 

 Une manière de conquérir la spiritualité des indiens était dô®riger des monuments ¨ 

la grandeur des temples mayas. « Dans le monde pr®hispanique, il nô®tait pas concevable que le croyant 

pénètre dans le temple pendant les rites religieux, seuls les prêtres et les initiés pouvaient le faire ; alors que les 

églises chrétiennes, elles accueillaient les fidèles en leur intérieur. Les vestiges archéologiques nous montrent la 

présence de vastes places destinées à recevoir le peuple réuni pour participer aux diverses cérémonies du 

calendrier. [é] Tenant compte de cette pratique ancestrale en M®soam®rique, les moines eurent lôid®e de 

m®nager, devant les ®glises et les couvents, de grands atriums ou places pour y r®unir les indig¯nes qui nôavaient 

pas lôhabitude de p®n®trer ¨ lôint®rieur des ®glises. Ils y adjoignirent  ce quôon appelait des çchapelles ouvertes» 
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 DE LIZANA, op. cit., p. 55.  
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  « He aprendido su lengua materna, no solo predicarles y enseñarles en la Fe y buenas costumbres mas bien 

para enseñar el arte y modo de predicar a otros religiosos.
104

 [é] y quedase destruido, no solo Santans mas 

aquello sus templos sus templos e ídolos y adoraciones falsas y en su lugar fuese colocado el verdadero Dios y 

sus santissima Madre
104

 [é]mi intento ha sido no traer Historias de esta tierra muy antigua, y en que poca 

certeza de sus verdad, por los pocos curiosos que ha habido, y ser lo Indios antiguis de poca curiosidad, y solo 

eso seria, Historias en cosas profanas, y terrestres, y cosas naturales, y dar noticias de los principios de estas 

gentes. » In 

DE LIZANA, op. cit., p. 49. 
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les repr®sentations, les peintures et les dessins, lô®ducation, le bapt°me et la confession, la destruction de temples 
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». 
106

 Par exemple, sur le site archéologique de Dzibilchaltun, une chapelle semi-ouverte se 

trouve au milieu de la place centrale du site préhispanique.
107

  

 Dôautre part, « Parmi les moyens employ®s pour attirer lôindig¯ne, il y eut celui dôorganiser 

de grandes fêtes ou célébrations auxquelles il participait. On  y présentait des autos (représentations 

dramatiques données en Espagne le jour de la Fête-Dieu, en plein air.) et dôautres îuvres th®©trales, dans 

lesquelles sôillustr¯rent comme auteurs les franciscains Fray Luis de Fuensalida et Fray Andrès de Olmos. »108
  

 Lôutilisation de peintures et de tableaux  pour illustrer des prières à la manière 

des codex fut un autre moyen dô®vang®liser les indiens: ç Un autre moyen consista en la reproduction 

de pri¯res et dôextraits dans de petits livrets peints qui rappelaient les anciens codex préhispaniques. Cette 

initiative est attribuée au franciscain Fray Jacobo de Testera. Nous en avons un exemple dans le catéchisme de 

Fray Pedro de Gante, conservé à la Bibliothèque nationale de Madrid. »
109

  

 Lô®ducation des enfants fut un moyen très efficace de conquérir la pensée des 

jeunes g®n®rations. Les textes de Fray Martin de Valencia fait ®tat dôun rapport rendu ¨ 

lôempereur Charles Quint en ce qui concerne ses missions en Nouvelle Espagne, et met en 

valeur le travail effectué sur les enfants au Pérou.  

 Le baptême et la confession firent parties des strat®gies dô®vang®lisation faite 

de manière théâtrale. Même si peut-°tre ces actes nôavaient pas grande signification pour les 

Mayas, ils se prenaient au jeu.
110

  

 

Ces quelques exemples jusquôici expos®s sont suffisants pour r®ellement parler dôun 

culturecide. Nous avons limit® lô®tude de la destruction du patrimoine culturel au peuple 

maya. Mais lô®tude assez compl¯te de Fernando Baez est la référence la plus complète à ce 

jour pour traiter de ce th¯me ¨ lô®chelle de lôAm®rique Latine. Son livre El saqueo cultural de 

América Latina
111

 présente une lecture historique du pillage culturel et de la destruction des 

cultures dôAm®rique Latine ¨ partir de la conqu°te jusquô¨ nos jours et souligne les enjeux de 

ce pillage pour la m®moire, lôidentit® et la culture en Am®rique Latine. En soi la destruction 

du « patrimoine culturel » des Amériques fut un assassinat des cultures millénaires qui a 

engendré non seulement un ethnocide mais aussi une transculturation et un « mémoricide ». 
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Lôauteur d®nonce le pillage culturel, lôimposition dôune culture sur une autre et finalement la 

perte de lôessence culturelle des peuples dôAm®rique.
112

 

 

Ainsi, lôintrusion suave ou violente dans lôaire maya dôune nouvelle pens®e a eu pour 

cons®quence une perte totale ou partielle dôun syst¯me de gestion du patrimoine culturel et 

naturel millénaire.
113

 Pour notre part, cette dénonciation, certes réduite mais suffisamment 

®voqu®e, nous permet ¨ la fois dô°tre conscient et dôassumer lôhistoire coloniale, lôethnocide 

ou le culturecide mais aussi de réfléchir sur plusieurs points que nous développerons plus tard 

mais dont nous donnons quelques indices dès à présent. Les indiens contraints sous le joug de 

lôEspagnol de d®truire eux-mêmes leur propre pensée, leur essence même, ont-ils réellement 

été capables de se laisser disparaître ?  

 

 

Section 4. Contradiction juridique de lô®poque coloniale : 

détruire et protéger les ressources culturelles.    

 

Dans la sphère juridique, certains documents coloniaux indiquent les processus 

concomitants de la  destruction, la dépossession, la réappropriation et la protection du 

patrimoine culturel du nouveau territoire conquis. Paradoxalement, les ressources culturelles 

sont ¨ la fois d®truites comme nous lôavons vu dans le chapitre pr®c®dent mais reoivent 

également une certaine protection. Cet antagonisme, perçu dès la conquête, a posé les bases 
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 Les mus®es franais dôaujourdôhui en t®moignent de cette r®alit®. Pascal Mongne dans son rapport dôactivit® ¨ 
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e
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les objets dôarch®ologie et démontre que le pillage est très important durant le XIX.  
113

 Voir JUNO-DELGADO, 2005 (a) op. cit. , p. 85 concernant le syst¯me de gestion du bois dans lôaire andine.  
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dôune logique de gestion du patrimoine culturel qui survivra jusquô¨ nos jours et qui pourrait 

être une des causes du malaise actuel de la gestion du patrimoine culturel.  

Au XVI
e 
siècle les Habsbourgs sont à la tête de la Couronne espagnole et le régime 

politique dans la vice-Royauté de la Nouvelle-Espagne est basé sur le principe de 

lôAbsolutisme. La Couronne maintient le contr¹le total en Nouvelle-Espagne. Juste après la 

conquête espagnole, le traitement des ressources culturelles nôest pas exempt de cette 

politique. Pendant le règne de Carlos V (Charles 1
 er 
dôEspagne couronn® empereur Charles 

Quint en 1519), les dirigeants de la colonie suggèrent que tous les produits de valeurs 

exhumés lors des fouilles de tombes et de temples des ç indiens dôAm®rique è deviennent la 

propriété de la Couronne espagnole ; sous Philipe II (1556-1598), cela devient un principe. 

Beaucoup dôobjets sont alors envoy®s en Europe pour °tre expos®s dans des cabinets 

dôAntiquit®s. Ces objets appartiennent désormais à la Couronne et seront par elle, protégés. 

La premi¯re exhumation dôobjets culturels est men®e par de Sigu±nza et Gongora (1680) dans 

la grande pyramide du Soleil de Teotihuacan.
114

 Mais ¨ cette ®poque, lôint®r°t de protéger les 

monuments indigènes résidait dans sa valeur économique et le souci des premiers 

scientifiques de connaître les « richesses » du Nouveau Monde. Bien des historiens, 

chroniqueurs, ethnographes ou biologistes de lô®poque tels que le scientifique et lôhistorien du 

XVII
e
 siècle Carlos de Sigüenza y Góngora

115
, ou encore Lorenzo Boturini Bernaducci

116
, ont 

consacré leurs écrits à la description et dans une certaine mesure à la compréhension du 

Nouveau Monde. Ces ®crits font une claire distinction entre dôun c¹t® lô®tude des ressources 

naturelles et de lôautre c¹t® les ressources culturelles.  

 

En soit, une seule autorit® est responsable de la protection et de lôexploitation des ressources 

culturelles présentes sur le territoire : Le Roi dôEspagne. D®sormais, les peuples autochtones 

jusquôalors uniques cr®ateurs, protecteurs et gestionnaires de leurs propres richesses et 

h®ritages culturels ne sont r®duits quô¨ un statut dô®tranger sur leurs propres terres. De cette 

r®alit®, surgit la question du droit de lôindigène mais aussi une autre question: Quelle nouvelle 

logique de gestion du patrimoine culturel sô®tablit d¯s la conqu°te ? Trois textes du XVI
e
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 LORENZO, José Luis. México. In Approaches to the archaeological Heritage. Henry Cleere (édi). New 

York. Cambridge Universty Press. New York.1984, p. 90. 
115

 Voir IRVING A. Leonard. 1984, Don Carlos de Sigüenza y Gongora. Un sabio mexicano del siglo XVII. 

Fondo de cultura económica, México D.F.  
116

 BOTURINI BENADUCCI, Lorenzo. 1990, Señor de la Torre y de Hono, Cronista Real de las Indias. 

Historia General de la América septentrional. Edition, étude, note et annexe documentale Manuel Ballesteros 

Gaibrois. - Segunda edición UNAM México. Dans lôouvrage, lôauteur se concentre sur lôastrologie. Il compare 

dans son chapitre XIV les années, les mois, les jours indiens avec les années, les mois et les jours du calendrier 

Julien. Voir Annexe 2. 
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siècle peuvent nous éclairer à ce sujet : Las leyes de Burgos,  las Leyes Nuevas
117

, 

Recopilación de Leyes de los Reynos de las Indias (Leyes de las Indias).  

Nous nous focaliserons sur lôanalyse du troisi¯me texte qui regroupe les deux 

premiers. La Recopilación de Leyes de los Reynos de las Indias est une compilation de la 

législation promulguée par les monarques espagnols pour réguler les possessions en Amérique 

et les Philippines. Elle a été établie par Antonio de León Pinelo et Juan de Solorzano Pereira 

et fut sanctionnée par Carlos II (1665-1700) au travers dôune Pragmatique sign®e ¨ Madrid le 

18 mai 1680. Ce texte et plus précisément le titre XII du livre VIII nous pourvoit dôéléments 

fondateurs de la logique de gestion des ressources culturelles de la culture dominante en 

Nouvelle-Espagne.  

Le Titre XII, intitulé en espagnol « De los tesoros, depositos y rescates »,
118

 est divisé en 8 

lois. Toutes indiquent la manière dont les trésors, les dépôts et les sauvetages doivent être 

traités. Toute découverte de trésors sur le territoire des Indes est soumise à cette loi et doit 

faire lôobjet dôun rapport aupr¯s des autorit®s.
119

 Cette loi concède au Roi de la Couronne 

espagnole un pouvoir absolu pour appliquer cette loi mais son pouvoir peut aussi être delégué 

aux personnes désignées par le Roi lui-même.  

La loi 2 instaure la dimension juridique de la propriété de ces trésors et la délimitation de 

ces ressources. Le titre de la loi indique que la moitié de ces ressources appartient au Roi, 

lôautre moiti® ¨ la personne qui les a d®couvertes. Ces ressources incluent, ç les trésors en or, en 

argent, les pierres, les perles, le cuivre, le plomb, lô®tain, les v°tements trouv®s dans les tombeaux, les sépultures, 

les oies
120
, les maisons ou les temples des Indiens ainsi que dôautres lieux o½ il sôoffraient des sacrifices ¨ leurs 

idoles ou dôautres lieux o½ ces idoles ®taient cach®es, enterr®es dans des maisons, dans le domaine, dans la terre 

ou dôautre lieux publics, secrets, municipaux
121

 ou particuliers ou qui étaient offertes au Soleil, aux Guacas
122 ». 

Lorsque ces trésors sont trouvés, un impôt doit être payé.   

                                                           
117

 Les « Leyes de Burgos » de 1512 furent les premières lois que la monarchie hispanique a appliquées dans ses 

colonies en Amérique. Les « Leyes Nuevas » est un ensemble de lois promulguées en 1542 pour améliorer les 

conditions des indigènes dans les colonies espagnoles en Amérique. 
118

 Des trésors, dépôts et sauvegarde : traduction personnelle.  
119

 Le Roi dôEspagne, les Virreyes, les présidents ou les gouverneurs. 
120

 Traduction de « oques » 
121

 Municipal provient de la traduction du mot « concejil » trouvé dans le texte original. 
122

 Les Guacas ¨ lô®poque de la conqu°te espagnole faisaient r®f®rence ¨ des tombes indiennes remplies dôor et 

dôautre biens pr®cieux. A cette ®poque, la Guaqueria (aujourdôhui huaqueria) était une pratique de pillage, les 

métaux étaient par la suite fondus pour être utilisés sur le marché du commerce. Ensuite, ces tombes furent 

considérées comme des objets scientifiques importants et la « conservation » muséologique (les Antiquités) a 

commenc® ¨ se substituer au pillage. Encore aujourdôhui, les huaqueros font référence aux personnes qui se 

consacrent au pillage des tombes et des sites archéologiques en général. 

http://es.wikipedia.org/wiki/1665
http://es.wikipedia.org/wiki/1700
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La loi 3 fait référence au registre et ®taye lôid®e quôavant de d®poss®der les indiens de leur 

patrimoine, et dôexploiter ces ressources, ces derni¯res doivent °tre d®clar®es aupr¯s des 

employés administratifs de Nuestra Real hacienda de la Provincia.  

La Loi 4 indique que le même droit sera appliqué pour les indiens et pour les espagnols en 

sachant que les indiens par peur dô°tre punis, ne d®voileront pas les tr®sors. 

La loi 5 d®clare que les visiteurs et les ®glises nôont pas le droit ¨ la propri®t® des biens 

mentionnés. 

Les lois 6 et 7 explicitent les formes de propriété de ces biens. Sont utilisés les termes « biens 

» et « propriétaires » ce qui reflète le processus naissant de « propriétisation » du patrimoine 

culturel. Les ressources culturelles deviennent objet de droit de propriété et de protection. 

Conformément au droit privé, il existe désormais des personnes juridiques à qui ces lois sont 

destin®es. La loi 7 fait r®f®rence ¨ lôid®e dôh®ritage dans le sens ®conomique. Ces biens 

sôins¯rent donc dans un nouveau r®gime de transmission, principalement ®conomique. La loi 

7 assume que les ç choses è trouv®es nôont pas de propri®taire autre que le Roi, et souligne 

quôil existe une personne juridique (le Roi) et non pas une collectivisation de ce bien. En soi, 

les peuples indig¯nes nôont pas de personnalit® juridique face ¨ leurs patrimoines. Néanmoins, 

la loi 7 pr®cise que, pour des raisons dô®thique, si un propri®taire appara´t et justifie son droit 

lors de lôassignation juridique dôun bien vacant, justice lui sera faite.   

La loi 8 interdit aux personnes dôaller en Floride et dôexploiter les Indiens pour trouver de 

lôambre. Cette prohibition a ®t® ®tablie pour mettre fin ¨ la maltraitance des colons envers les 

indiens, particulièrement cruelle dans cette partie de la Nouvelle-Espagne.   

Ce titre XII nous fournit des éléments clés pour saisir la dimension juridique 

cantonn®e aux ressources culturelles. Lôexercice sera dôanalyser si les lois actuelles exposent 

les mêmes éléments juridiques pour protéger les ressources culturelles. De plus, plusieurs 

®l®ments de cette analyse permettent dôidentifier certains principes ou composants de la 

logique de gestion de lôautorit® officielle vis-à-vis des ressources culturelles :  

- le Droit de propri®t® de ces ressources est interdit aux indiens alors quôils sont les premiers 

héritiers de ces ressources. Les indiens ne sont pas fondamentalement reconnus comme les 
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premiers « propriétaires »
123

 de ces ressources et gestionnaires légitimes de ces ressources. 

Une autre partie, en lôoccurrence le Roi, sôautoproclame gestionnaire de ces ressources.  

- la propriét® est individuelle et non collective. Le Roi dôEspagne est dot® de la souverainet® 

éminente ou suprême.  

- lôexploitation de ces ressources par le propri®taire est accept®e par la loi en contrepartie 

dôune compensation p®cuniaire (imp¹t) aupr¯s de la Couronne. Les ressources acquièrent 

donc une valeur économique et par conséquent marchande.
124

 Il est sous-entendu quôun 

consensus se met en place entre le souci dôune part dôemp°cher les sites dô°tre pill®s et les 

ressources dô°tre ill®galement exploit®es et dôautre part la possibilit® dôexploiter ces 

ressources, une fois rentrées dans la légalité.  

- Lôobjectif de ces lois est dôins®rer la gestion des ressources culturelles et naturelles ¨ un 

nouveau régime juridique caractérisé par un régime gouverné par une seule personne. Ainsi 

les héritiers et usagers légitimes de ces ressources sont exclus de ce système. Ces lois, 

initiative de lôoccident, ont ®t® inspir®es des syst¯mes juridiques de lôOccident et ont ®t® 

importées sur le continent américain. Un premier transfert sôest op®r®.  

 

Au milieu du XVIII
e
 si¯cle, lôint®r°t pour le domaine de la r®cup®ration de lôhistoire 

pr®colombienne ¨ travers lô®tude des vestiges pr®hispaniques sôaccro´t notamment parmi 

différents groupes de pouvoir non-indigènes et une poignée dôexplorateurs originaires 

dôEurope. La pratique de lôarch®ologie est dans sa forme embryonnaire. Ces ®rudits se sont 

aussi intéressés en cette fin de siècle aux vestiges archéologiques plus spécialement à ceux de 

Xochicalco et el Tajin. Ils sôattachent ¨ décrire ces ruines dans leurs livres, regroupent la 
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 Le terme est ®crit entre guillemets car les indiens nôont pas la m°me conception de propri®t® que celle qui 

provient du droit romain et qui était appliquée à cette époque.  
124

 Les idoles servaient de monnaie dô®change pour des esclaves. Las Casas raconte que dans la péninsule du 

Yucatán, « Profitant de cette foi, les religieux ®taient pleins dôune grande joie et de lôespoir dôamener ¨ J®sus-

Christ tous les habitants, encore assez nombreux, de ce royaume qui avaient survécu aux meurtres et aux guerres 

injustes du passé. Soudain, dans une certaine partie du royaume entrèrent dix-huit Espagnols tyrans à cheval, et 

douze ¨ pied, ce qui faisait trente, charg®s dôidoles prises aux Indiens dans dôautres provinces ; le capitaine de 

ces trente Espagnols fait appeler un seigneur de la région par où ils étaient entrés, et lui dit de prendre des idoles 

et de les distribuer sur tout son territoire. Il ordonna à tous ses vassaux de les prendre pour les adorer et de lui 

donner des Indiens et des Indiennes pour quôil les livre aux Espagnols qui en feraient des esclaves. Les Indiens 

par peur, donnaient un de leurs deux enfants, ou deux de leurs trois enfants, et de cette façon ils se conformaient 

à ce commerce sacrilège. Et le seigneur ou cacique contentait les Espagnols comme sôils avaient ®t® des 

chrétiens. » LAS CASAS, 1996, op. cit., p. 103.   
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culture matérielle trouvée sur ces sites pour créer des collections.
125

 En 1785, est organisée la 

premi¯re exp®dition officielle ¨ Palenque. Bien que dôimportants dôobjets arch®ologiques 

soient arrivés en Europe depuis le XVI
e
 si¯cle et expos®s dans les cabinets dôantiquit®s, 

spécialement en Italie durant le XVI
e
 et le XVII

e
 siècle, aucune mesure officielle de protection 

nôest cependant prise pour emp°cher ces exportations.  

Malgr® tout, un certain nombre dôoutils de gestion et de protection des ressources 

culturelles sont cr®®s sous lôinfluence espagnole. En effet, le concept de la protection des 

propriétés historiques et artistiques est devenu  plus concret en Espagne et par conséquent 

dans les colonies amérindiennes. «Avec la dynastie des Bourbons, les courants idéologiques de 

l'Illustration s'introduisirent dans les royaumes espagnols et d'importants changements juridiques s'observèrent 

au XVIII
ème

 siècle en Nouvelle Espagne. Charles III développa un programme détaillé de centralisation et de 

consolidation du pouvoir absolu pour l'Empire. »
126

 Les ressources culturelles et naturelles 

nô®chappent pas ¨ ce nouveau traitement et en particulier les ressources arch®ologiques.  

En 1738 est créée la Real Academia de la Historia dont le but est de « purifier » et 

« nettoyer è lôhistoire de lôEspagne des fables qui la discr®ditent. A cet effet, sera cr®® un 

Dictionnaire Historico-Critique universel de lôEspagne ainsi que dôautres histoires pour aider 

au progr¯s de lôEspagne ¨ travers la Science, progrès dont les académiciens seront 

responsables.
127

  En 1790, sous Carlos IV (1788-1808) est mis en place le premier musée du 

Mexique ï Museo de Historia Natural - dans les bâtiments de la Real y Pontificia 

Universidad de Mexico.
128

 Ce musée rassemble des informations sur la flore et à la faune de la 

Nouvelle Espagne et autres outils scientifiques. Ainsi, y furent déposés, par ordre du Virrey 

de Bucareli, les documents qui formaient une partie de la collection de lôhistorien et 

chroniqueur Lorenzo Boturini. 

Dans la Novísima Recopilación (code légal espagnol), se trouve une instruction datant 

de 1802, qui définit pour la première fois, le monument ancien et la manière dont celui doit 

être géré (Editée en 1806, la Novísima Recopilación de Leyes de España, est une 

syst®matisation du droit espagnol et marque lôintroduction officielle du Droit romain 

canonique et son transfert dans les vice-royaut®s espagnoles o½ ce Droit sô®tablit comme outil 
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 La culture mat®rielle est lôensemble des objets trouv®s sur un site arch®ologique lors de fouilles et qui est 

lôexpression mat®rielle dôune culture ou un groupe culturel. 
126

 ADONON Akuavi. La logique de lô®tat mexicain et la place du droit traditionnel des peuples autochtones: un 

long chemin vers lôarticulation. M®moire de DEA dôEtudes Africaines. Universit® Paris I Panth®on-Sorbonne, 

1998, p. 7. 
127

 OLIVE NEGRETE, Julio César. INAH, una historia. INAH, México, vol. 2 1995, p. 771 
128

 La Real y Pontificia Universidad de México fut la première université fondée sur le territoire de la Vice-

royauté de Nouvelle-Espagne. Elle fut fondée en 1545 et fermée en 1865. 
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principal pour établir un ordre juridique). Ainsi, les monuments anciens incluent des 

monuments tangibles qui pourraient se trouver sur tout le territoire du Royaume dôEspagne, et 

de tout temps.
129

 Les points 2 et 3 ®tablissent le r®gime de propri®t® de ces biens ainsi quôun 

premier syst¯me dôinventaire. Les propriétaires privés qui découvrent ces monuments sur leur 

territoire en seront le propriétaire alors que ceux trouvés sur le territoire public appartient au 

Roi et seront gardés et gérés par les autorités correspondantes. La Real Academia de Historia 

et lôEglise coop®reront dans lôinventaire de ces biens et d®termineront lôacquisition de ces 

biens qui sôeffectuera soit par achat, gratification ou selon les convenances du propri®taire.  

 

Les autorités espagnoles, assujetties politiquement à ce genre de découvertes, lancent 

en 1808, sous la férule de Carlos IV (1788-1808), la Junta de Antiguëdades qui est le premier 

organisme officiel charg® dô®tudier les monuments du pass® sur le territoire de lôactuel 

Mexique. Le pass® indig¯ne devient objet dôappropriation pour des fins qui excluent les réels 

descendants de ce passé.
130

 Dôautre part, les ressources arch®ologiques vont °tre utilis®es ¨ 

des fins parfois politiques par les criollos.
131

 Ces derniers ont perdu  des intérêts face aux 

réformes des Bourbons qui ont renforcé le régime colonial,
132

 ils prennent conscience de leur 

marginalité face à la Couronne espagnole et entament un mouvement de revendication en 

leurs faveurs qui se traduit par la suite par lôind®pendance en 1821. Pour appuyer leurs 
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 Point 1. les statuts, les bustes et les bas-reliefs, les temples ; les sépulture, les théâtres, les amphithéâtres, les 

criques, les naumachies, les palestres, les bains, les ruelles, les rues, les aqueducs, les lapidas ou inscriptions, les 

mosaïques, les pièces de monnaie, les cam®es, les bouts dôarchitecture, les colonnes milliaires, les instruments de 

musique, les monuments sacrés comme les préféricules, simpulos, lituus, les couteaux de sacrifice, segures, 

aspersoirs, vases ou les tripodes, les armes comme les arcs, les flèches, les gandes, carcaxes, des boucliers, les 

monuments civils comme les balances et ses poids romains, horloges solaires ou machinales, armilas, colliers, 

couronnes, et bagues, sceaux : tout genre dôustensiles, instruments dôarts lib®raux et mécaniques et tous les 

objets qui ne sont pas encore reconnus comme anciens quôils soient puniques, romaines, chr®tiennes, goths, 

arabes et de lôEspagne m®di®vale. Texte disponible dans OLIVE NEGRETE, 1995, op. cit., p. 774. 
130

  « In October 1818 the Royal Council issued a warrant instructing the authorities of all villages to ensure that 

nobody defaced or destroyed any buildings or monuments of antiquity that had already been or might be 

discovered. However in a country in the throes of military upheaval, this edict had little effect. « LORENZO, op. 

cit., p. 90. 
131

 Le terme criollo dont la traduction en français pourrait être « créole «, ®tait un terme utilis® durant lô®poque 

coloniale pour d®signer les habitants n®s sur le territoire dôAm®rique contr¹l® par la Couronne espagnole, mais 

qui ont des parents exclusivement espagnols ou dôorigine espagnole. 
132

 » Les réformes des Bourbons ont été très mal vécues dans tous les domaines: elles ont renforcé le régime 

colonial et ceci affecta profondément les intérêts des criollos de la Nouvelle Espagne; un exemple est la 

centralisation qui attribua aux péninsulaires tous les offices d'une certaine importance, au détriment des criollos. 

Le Roi a suspendu la vente d'offices qui favorisait depuis deux siècles et demi les criollos; ceci entraîna une 

baisse de revenus pour la couronne qui commit par conséquent un autre affront: l'augmentation des impôts des 

criollos et des « indiens ». La faute de paiement et même les retards, entraînaient la saisie et la vente des biens 

des débiteurs. Les prisons étaient pleines de retardataires et les indiens, eux, recevaient même des coups de fouet 

comme châtiment. De plus, les restrictions imposées par la métropole sur la production agricole, le contrôle de 

l'industrie manufacturière et les prix des produits espagnols qui les rendaient inaccessibles à la majorité de la 

population, développèrent un grand malaise qui fit prendre conscience aux criollos de leur situation marginale. » 

ADONON, op. cit., p. 7-8. 
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demandes les criollos se sont appropriés des vestiges préhispaniques pour dénoncer 

lôimp®rialisme monarchique. Ils ont aussi construits leurs arguments dans des travaux 

dôhistoriens comme celui du j®suite espagnol-américain Fancisco Xavier Clavigero (1731-

1787) qui en 1780 fut exilé à Bologne par ordre du roi Carlos III (1759-1788) pour avoir 

rédigé son Historia Antigua de Mexico.
133

 Dans son ouvrage, ce jésuite prône, avec un 

drapeau nationaliste et indig®niste, lôint®gration du pass® am®rindien ¨ la civilisation 

hispanique
134

 ainsi que lô®galit® entre lôAm®rique et lôEurope. Son ®crit est pour lô®poque 

lôune des plus compl¯tes descriptions du monde indig¯ne et par extension expose un bon 

nombre dô®l®ments du patrimoine culturel dôantan. Mais son ouvrage nôa pas ®t® reu sans 

polémiques. Son historiographie est critiquée et non validée car basée sur des peintures 

am®rindiennes, ce qui pour lôAngleterre (qui a reu une traduction de cet ouvrage) ®tait 

consid®r® comme peu fiable comme dôailleurs, tout document ant®rieur ¨ la conqu°te.
135

 De 

plus, le pied dô®galit® quôil ®tablit entre lôAm®rique et lôEurope d®stabilise le pouvoir central.  

 

Section 5. LôInd®pendance mexicaine (1821) : 

affirmation dôune logique patrimoniale. 

 

Durant les périodes pré et post Indépendance (Traité de Carthage 1821), les luttes constantes 

entre libéraux et conservateurs envahissent le paysage politique dans le tumulte de la 

construction du Mexique. La protection des ressources culturelles nôappara´t pas parmi les 

priorit®s politiques dans lôagenda national. Le regard et les quelques efforts en majorité 

soutenus par les criollos, sont portés vers la construction du Mexique et notamment sur la 

construction de lôidentit® de la Nation du Mexique. Les probl®matiques identitaires auxquelles 

doit faire face un pays en passe dô°tre ind®pendant sont soulev®es; comment conformer 

lôidentit® dôune nation ? Comment créer une intégration des différents groupes sociaux qui 

pourraient les réunir et la différencier des autres nations ? Quelle histoire créer et partager 

dans laquelle tous les groupes sociaux  maintenant égaux en droits et devoirs, se retrouvent ? 

A partir de lôInd®pendance, lô£tat met en place un ensemble dôoutils pour conna´tre, conserver 

                                                           
133

 CLAVIGERO Francesco Xavier. 2000,  Historia Antigua de México, vol I et II  (1780-1781). Facsimil de la 

edici·n de Ackerman 1826. Factoria ediciones, M®xico. Pourvu dôune grande documentation de textes colons et 

indig¯nes, Clavigero a ®t® le premier ¨ ®crire sur lôhistoire critique de lôEmpire mexica trois si¯cles avant 

lôarriv®e des colons jusquô¨ 1521 lorsque cet empire est vaincu par les Espagnols.  
134

 BECQUELIN, Pierre. 1984, Archéologie et identité nationale au Mexique. In Archéologie, pouvoirs et 

sociétés. Directeurs de la Publication Alain SCHNAPP et Gilles GAUCHER. Editions CNRS, Paris.  
135

 CAÑIZARES-ESGUERRA, op. cit.  
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et protéger le patrimoine culturel de la nation : des outils normatifs et techniques, des 

institutions, des lois, etc.  

Une premi¯re politique est dô®tablir lôusage du patrimoine culturel dans le domaine de 

lô®ducation. Dans la mouvance de lôInd®pendance, un projet de soci®t® se concr®tise et 

lôobjectif de lô£tat sortant est de cr®er ¨ partir dô®l®ments unificateurs, lôidentit®, la 

souverainet® et le nationalisme mexicain, piliers dôun nouveau pays afin de montrer au reste 

du monde et surtout à son ancien tuteur espagnol sa personnalité indépendante. La 

revalorisation du patrimoine culturel et notamment du passé préhispanique découvert au 

travers lôarch®ologie devient alors outil pour consolider des positions politiques et aussi, 

générer au sein de la population mexicaine un sentiment nationaliste. Le renforcement de ce 

sentiment est possible ¨ travers lô®ducation. Il faudra n®anmoins attendre la R®publique 

restaurée (1867-1876) sous la présidence de Benito Juarez, pour que la politique éducative  

connaisse un important essor tendant vers une éducation laïque, scientifique et provenant du 

positivisme franais. Pendant cette p®riode, lô®ducation publique et les politiques culturelles 

ont été grandement soutenus par le gouvernement dont la motivation était de pourvoir à tous 

les citoyens un acc¯s ¨ lô®ducation et ¨ la culture.136
  

LôUniversalisme, venu dôEurope, alimente les d®bats et le ç nous è europ®en est 

source dôinspiration pour le nouveau Mexique.
137

 Comment construire le nous mexicain au-

del¨ des diff®rences conscientes et inconscientes. Cette ®poque charni¯re est dôun grand enjeu 

dans plusieurs domaines notamment le patrimoine culturel. Ce dernier devra être désormais 

«commun ».  
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 « La mayor aportación de este período fue el de separar de manera legal y de organizar la educación pública y 

la política cultural que se le hallaba incorporada, con base en la enseñanza libre, la separación Iglesia - Estado, la 

gratuidad y obligatoriedad de la educación elemental, la emancipación de la mujer, la civilización de los 

indígenas (así se consideraba el proceso de educación que a ellos se dirigía), la operación de escuelas industriales 

y de artes y oficios, y la multiplicación de bibliotecas para el pueblo. » In Organización de Estados 

Iberoamericanos para la Educación, la Ciencia y la Cultura. Sistema Nacional de Cultura - Informe de México. 

Accesible sur http://www.oei.es/cultura2/mexico/c7.htm 
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 D¯s lôInd®pendance plusieurs mouvements bien aliment®s par les courants artistiques europ®ens sôaffrontent 

au Mexique. «Desde el punto de vista de las principales corrientes artísticas que llegadas de Europa fueron 

determinantes en la configuración del perfil cultural de México, de 1810 ïfecha de inicio de la revolución 

independentista- hasta fines del siglo ïafianzamiento del régimen liberal del general Porfirio Díaz- se 

sucedieron el neoclasicismo, el romanticismo nacionalista y el modernismo. A semejanza de lo acontecido en 

aquel continente, el romanticismo estuvo asociado a la idea del carácter, la idiosincrasia o el espíritu de la 

comunidad nacional, mientras que el modernismo a la del cosmopolitismo, el progreso y el individualismo. El 

primer caso fue característico de sociedades tradicionales o de grupos, intelectuales y artistas que se resistían a 

creer todas las promesas del desarrollo industrial capitalista y, el segundo, de las sociedades, intelectuales y 

artistas entusiasmados con la idea de la universalización de la civilización occidental (europea) y los altos 

refinamientos de la cultura. » OEI, op. cit.  
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« Avant l'indépendance, la pensée du siècle des Lumières et quelques postulats du rationalisme 

juridique avaient pénétré en Nouvelle Espagne; un petit secteur de la population se trouvait identifié avec le 

contexte idéologique de la Révolution française. »
138   

 « La Constitution politique de la Monarchie espagnole jurée à Cadis le 19 mars 1812 et promulguée en 

Nouvelle Espagne le 30 septembre 1812, joue un rôle très important dans le développement postérieur de la 

pensée juridique. Influencée par les idéaux de la Révolution française, elle reprend le principe de souveraineté 

populaire (article 3), de faculté confiée aux députés qui exerçaient la représentation nationale de dicter les lois 

(articles 27 et 131) et de l'unification du droit (codes applicables à tout le territoire de la monarchie - article 258). 

Cette nouvelle tendance juridique s'éloignait complètement du régime colonial antérieur à la Constitution de 

Cadiz. »
139

 

Le temps des Lumi¯res et lôimportation dôun syst¯me juridique fondamentalement 

occidental vont énormément influencer la manière de concevoir et de mettre en application 

lôid®e de patrimoine collectif. Lô®laboration de mesures relatives ¨ sa protection et sa gestion, 

se plie aux exigences de lôappareil de lô£tat. Ce dernier est reconnu comme autorit® principale 

pour assurer la gestion du patrimoine culturel et devient le moteur principal du processus de 

patrimonialisation nationale. Idéologiquement, cette structure ne change pas du modèle royal 

de la Couronne espagnole. Le Roi est d®sormais devenu lô£tat. Seule la mati¯re de la structure 

conférée à cette gestion changera.  

Avant dôorienter le regard sur le processus de patrimonialisation, nous nous 

attarderons en premier lieu sur lôid®e du projet de soci®t®  propos® ¨ lôaube de lôInd®pendance 

car elle permettra de mieux saisir sa relation avec le processus de patrimonialisation.  

Les indépendantistes doivent former un État dont la théorie pour la mise en pratique vient 

dôEurope ou dôAm®rique du Nord. Lô£tat est consid®r® comme le syst¯me ou une structure 

politique qui permet de construire le projet de soci®t® et dôatteindre les objectifs quôil a ®tabli 

et qui sont basés sur les principes de la libert®, lô®galit® et la justice. ç Le fondement de la 

" nation " républicaine était étranger aussi bien à l'antiquité autochtone qu'au régime colonial. Le passé 

préhispanique était interprété comme une époque gouvernée par la barbarie et par une sorte de despotisme, et la 

vice-royauté (sous la domination du royaume de Castille) comme une période d'obscurantisme religieux. La 

République libérale ne pouvait être érigée sur ces bases. Pour l'élite libérale de l'époque, il y avait un 

antagonisme insurmontable entre les antécédents historiques du Mexique et son futur développement. C'est aussi 
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et surtout par le biais de la législation qu'on essayait de bâtir la modernité au Mexique. Civiliser signifiait 

imposer l'occident. »
140

 

Pour atteindre ces objectifs, un changement juridique est nécessaire. Adonon observe 

quôau Mexique, lors de lôInd®pendance, sôest produit un ph®nom¯ne d'acculturation juridique, 

que Henri Lévy-Bruhl définit comme le phénomène de transformation globale d'un système 

juridique dû au contact d'un système différent. Adonon présente un résumé des travaux de 

Michel Alliot qui distingue trois degr®s dôacculturation. ç Au premier degré, celui de la soumission 

qui correspond à l'acculturation des sociétés qui passent du mythe à la loi en adoptant une loi étrangère dont le 

caractère divin ne leur permet pas de la concilier avec leurs traditions.  

Au second degré, celui de l'assimilation: le droit tire sa valeur de sa conformité à l'ordre naturel. Les sociétés 

abandonnent leurs institutions pour un droit qu'elles considèrent supérieur, étant le reflet de la nature ou de la 

raison. C'est en qualité de: " raison écrite ", que les dispositions du Code civil français furent accueillies par les 

peuples dépendants de la France et par d'autres attirés par les principes de la Révolution française. Ces réceptions 

sont la plupart du temps le fait d'une élite " savante " qui juge si un droit est " conforme à la nature et à la 

raison " mais qui, en même temps, s'efforce d'emprunter sans modification, des institutions ou des règles, à ses 

yeux, parfaites.  

Le troisième degré proposé par le Recteur Alliot est celui de la réinterprétation. Les sociétés choisissent entre 

plusieurs idéologies et leurs divers systèmes juridiques. Il ne s'agit pas ici d'une simple acceptation mais d'une 

discussion, d'un dialogue, afin de mettre en îuvre les moyens n®cessaires pour atteindre un id®al. »
141

 

Lôauteure estime que le Mexique a connu le ph®nom¯ne d'acculturation juridique du second 

degr®, celui de lôassimilation. Par prudence, nous estimons que lôacculturation juridique au 

Mexique a aussi été celui du premier degré (soumission). En effet, les peuples autochtones ont 

été soumis à une forme juridique étrangère qui était en désaccord avec leur propre système de 

justice. Une fois passée lôInd®pendance du Mexique, les d®bats politiques entre les lib®raux et 

les conservateurs ont augmenté. Chaque partie non seulement luttaient pour une idée politique 

pour atteindre le projet de société certes très abstrait, mais aussi pour une idéologie et une 

logique qui dans tous les cas excluaient juridiquement les peuples autochtones. 
142

 Les 
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 « Pour les libéraux, il fallait rompre avec tous les anciens modèles hérités de la colonisation. Une 

transformation de la société visant le progrès était nécessaire; les institutions aussi bien que la législation avaient 

un rôle essentiel à jouer en tant qu'instruments pour atteindre le progrès.  

Le groupe conservateur, de son côté, s'efforçait de maintenir les lois et les institutions héritées de la vice-royauté 

(virreinato), en les adaptant aux nouveaux besoins, et en s'opposant à certaines innovations libérales, car les 

conservateurs considéraient que les problèmes du Mexique venaient du fait que les premiers législateurs avaient 

dicté des normes qui étaient incompatibles avec la réalité. 
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grandes caractéristiques sociétales de ce Mexique naissant présentent différentes points : 1. 

comme modèle de liberté, égalité et démocratie, tous les mexicains sont égaux devant la loi. 

Aucun £tat g®n®ral, ni la Noblesse, ni lôEglise, ni lôArm®e nôauront droit ¨ un traitement 

privilégié. Chaque citoyen est égal en droit et obligations devant la loi ; 2. le modèle fédéral 

est choisi comme structure politique nationale. «L'Acte Constitutif de la Fédération mexicaine, du 31 

janvier 1824 réaffirme le fédéralisme qui va se cristalliser dans la Constitution Fédérale des États-Unis 

Mexicains de 1824.»
143

 ; 3. lô£tat est une institution abstraite qui se dit °tre gouvern®e par la 

souveraineté populaire. Il est constitué de manière abstraite par un idéal (la nation) mais 

sôauto-proclame comme le pouvoir légitime pouvant réguler la stabilité sociale du pays.  

« La représentation de l'État en occident a pour origine le mythe du " contrat social "; l'homme étant pervers 

pour l'homme en état naturel, il fallut créer un groupement artificiel. Les hommes contractèrent en tant 

qu'individus et non pas en tant que peuples. Ils aliénèrent tous les mêmes prérogatives, c'est ainsi qu'ils devinrent 

égaux face à l'État. Le principe d'égalité juridique faisait que la loi étatique devait être appliquée sans tenir 

compte des différences sociales, économiques, ethniques et religieuses. L'objectif de l'État était de donner un 

ordre rationnel aux relations sociales et une sécurité à l'action des individus. En fait, l'État prend la place de 

Dieu; il est extérieur à la société, mais il la crée et la gouverne par ses lois, ayant la faculté de sanctionner ceux 

qui transgressent l'ordre qu'il impose. »
144

  

LôUniversalisme inspire le nouvel £tat mexicain ¨ nô°tre quôun, condition sans 

laquelle lô£tat en tant que structure politique en soi ne peut fonctionner. Lôunion doit 

sôimposer sur son territoire et dans le contexte mexicain, les autres syst¯mes de r®gulation 

sociale autre que celui mis en place par lô£tat ne sont pas reconnus et sont m°me perus 

comme subversifs et dangereux pour la domination de lô£tat et sa l®gitimit® comme unique 

pourvoyeur de la régulation sociale.  

                                                                                                                                                                                     
Par conséquent, les idées concernant une nouvelle législation ne pouvaient pas être en dehors de l'idéologie 

politique des uns et des autres. Les libéraux cherchaient à adapter la législation française et nord-américaine aux 

besoins du Mexique, et les conservateurs préféraient la systématisation de l'ancienne législation coloniale dans 

des codes modernes ayant pour base les Leyes de Partida et la compilation de lois des royaumes des Indes de 

1680, en profitant de ce qui pouvait être utile et en rejetant ce qui ne l'était pas; ainsi, les pratiques légitimes se 

transformeraient en législation positive, laissant de côté les institutions qui n'étaient pas conformes aux besoins 

de la société. 

Le groupe des libéraux, avec ses nuances, lutterait pour la séparation du pouvoir étatique et du pouvoir religieux, 

l'assujettissement de l'Église à l'État, la disparition des lois d'exception pour les privilégiés, la liberté 

commerciale, de pensée et d'expression, et l'adoption du gouvernement républicain et fédéral. Les conservateurs 

aussi, avec des nuances, accusaient les libéraux de rompre avec les traditions centenaires qui avaient permis le 

« progrès »; ils prétendaient maintenir les caractéristiques du régime colonial, surtout celles sur lesquelles se 

basaient leurs privilèges; ils prônaient pour la constitution d'une république centrale et, parfois, même pour la 

monarchie constitutionnelle modérée. » ADONON, op. cit., p. 17-18. 
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 ADONON, op. cit., p. 11. 
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4. Le démantèlement des affaires que doit traiter le nouvel £tat. Lô£tat constitue des entit®s 

sp®cialis®es pour sôoccuper de toutes les affaires du pays. En r®alit®, il est suppos® que lô£tat 

est au courant de tout ce qui se passe sur son territoire et gouverne le pays et ses habitants. 

Concernant les affaires culturelles et la gestion des ressources culturelles, leur sera attribué un 

cadre restreint et isolé des autres affaires de la Nation.   

Ces 4 grandes caract®ristiques du Mexique sont les bases dôun syst¯me qui permettra 

selon les indépendantistes dôatteindre les objectifs du projet de nation futuriste, r°v® mais pas 

encore palpable. N®anmoins, ces caract®ristiques refl¯tent la concr®tisation dôun projet de 

soci®t® dans lequel les citoyens sont unis et ®gaux devant la loi ce qui nie dôune part la 

diversit® des diff®rents peuples et la hi®rarchie qui existe entre eux, et dôautre part les droits 

fondamentaux des peuples autochtones. Lô£tat se doit d®sormais de r®guler ¨ lui seul les 

affaires du pays telles que la gestion des ressources naturelles et culturelles. Comme souligné 

dans lôanalyse de las Leyes de las Indias, une fois de plus, les différents modes de gestion des 

ressources culturelles des peuples autochtones, qui malgré le génocide sont encore bien 

présents sur le territoire mexicain, ne sont pas reconnus comme légitimes.   

Le transfert juridique qui a commenc® lors de la conqu°te espagnole, sôest renforc® lors de 

lôInd®pendance au travers de l'adh®sion ¨ un mod¯le juridique occidental par l'®lite au pouvoir 

et va fondamentalement influencer la mise en place de normes législatives concernant la 

protection et la gestion du patrimoine culturel et naturel au Mexique. En terme de projets 

culturels il semblerait quôil nôy ait pas eu de grandes diff®rences entre les conservateurs et les 

lib®raux. La convergence entre les deux partis sôest port®e sur le besoin urgent de construire 

un pass® commun et sur lôusage du pass® indig¯ne qui avait d®j¨ engag® par les criollos dès la 

fin du XVIII
e
 si¯cle, elle sôaccentue lorsque la plupart des anciens criollos monte au pouvoir 

de lô£tat. Le pass® indig¯ne servira ¨ construire lôid®e de la Nation mexicaine, lôunion 

mexicaine, un passé commun à tous les citoyens mexicains. La première grande phase de 

patrimonialisation se situe ¨ cette ®poque car côest un passé reconstruit par les étrangers, des 

aventuriers, des voyageurs et des savants ¨ la recherche dôantiquit®s mexicaines et guid®s par 

les principes du romantisme, tous avides de découvrir des ruines des temps perdus. Ces 

acteurs auront pour mission de r®cup®rer le pass® pr®hispanique pour reconstruire lôhistoire 

officielle du Mexique sous des paramètres scientifiques. Les ruines préhispaniques deviennent 

alors objets politiques.  
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Lô£tat de son c¹t® met peu ¨ peu en place un syst¯me de protection et de gestion pour assurer 

les ressources arch®ologiques et dôautres ressources incluses dans le processus de 

patrimonialisation. Les termes, les concepts, les mécanismes et les outils de ce système mis en 

place proviennent fondamentalement de lôOccident. Par exemple, le musée comme outil de 

gestion du patrimoine culturel nôa vu sa popularit® quôaugmenter d¯s lôind®pendance et 

surtout à partir de la deuxième moitié du XIX
e
 siècle et au début du XX

e
 siècle.

145
 

Chronologiquement, lôempereur Iturbide organisa un mus®e en 1822 appelé « Musée de 

lôhistoire naturelle è qui abritait aussi des pi¯ces arch®ologiques.
146

 En 1822, Iturbide rétablit 

la Junta de Antiguëdades et crée le Conservatorio de Antiguidades à la Universidad et un 

Gabinete de Historia Natural.
147

 En 1825, sous la présidence de Guadalupe Victoria conseillé 

par lôhistorien Lucas Alam§n et secr®taire dô£tat, le premier Museo Nacional Mexicano est 

créé dans les ®difices de lôuniversit® du Mexique et expose des tr®sors h®t®rog¯nes. Le mus®e 

devient une institution autonome mais le terme de collection dôantiquit®s, provenant du 

collectionnisme européen, est encore à employer pour cette époque.
148

 

La loi du 16 novembre 1827 intitulé Ley Para la aduanas maritimas y de frontera devient 

alors la première mesure légale mexicaine en faveur de la protection de lôh®ritage 

archéologique mexicain. Dans la section IV intitulé « concernant lôexportation è, lôarticle 41 

est littéralement noté ainsi « Il est interdit sous une peine de confiscation dôexporter de lôor, 

dôargent en p©te, solide ou en poudre, les monuments et les antiquités mexicains et des graines 

de cochenille ; nôest pas compris dans cette prohibition la pierre et le polvillo si ceux-ci sont 

exportés en petite quantité et sont destinés à enrichir les cabinets des savants, selon lôavis et la 

science du gouvernement général. Une fois les droits payés, ceux-ci pourront être exportés. 

»
149

 Cette loi suit la tradition de las Leyes de las Indias qui est celle dôemp°cher le pillage des 

monuments nationaux historiques, considérés comme les premiers « biens » tangibles de ce 

qui compose le patrimoine culturel de la Nation. De plus, une première démarcation dans le 

temps sô®tablit afin de cat®goriser les biens culturels: les antiquités sont les biens construits 
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 Création de musées: 1825 Musée National, 1880, Museo de artillería, Museo del Palacio de Mineria, 1906 

Museo de Geologia, 1987 Museo Ateneo Fuentes (Coahuila), 1903 Museo Oaxaqueno, 1910 Museo de 

Teotihuacan, 1910 Museo de artes Religiosos en Cuernavaca, 1912 Mueso de Arqueologia Regional 
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avant la conquête et les monuments sont des biens construits après la conquête. Cette 

séparation temporelle aura des enjeux fondamentaux par la suite, notamment ceux relatifs au 

patrimoine intangible lié aux sites archéologiques ainsi que le patrimoine intangible des 

peuples autochtones.   

La bibliothèque devient un autre moyen de gestion du patrimoine culturel. Le 24 

octobre 1833 est ®mis un d®cret sur lôorganisation dôune biblioth¯que nationale privilégiant 

ainsi lô®criture comme support des connaissances et outil de transmission 

intergénérationnelle.
150

  

Malgr® ces avanc®es, le patrimoine culturel nôest n®anmoins pas ¨ cette ®poque une priorit® 

dans lôagenda politique du Mexique mais n®anmoins le pays progresse à peu près à la même 

vitesse que les pays européens qui commencent eux aussi à mettre en place un processus de 

patrimonialisation et un système de gestion de ce patrimoine plus efficace et conscient.
151

  

 Pendant lôintervention franaise (1862-1867), le positivisme européen pour le passé 

mexicain est aussi à la mode chez la classe dirigeante mexicaine.
152

 Mais lôint®r°t ®conomique 

passe avant lôint®r°t culturel. Les actions mobilisatrices en faveur de la sauvegarde du 

patrimoine archéologique naissent le plus souvent de lôinitiative ®trang¯re : lôempereur 

Maximilien de Habsbourg (1864-1867), formé par le libéralisme européen même, voulait 

soutenir son gouvernement de lôid®ologie ç mexicaniste ». Sous son pouvoir, en 1865, est 

concédé un édifice propre au Museo NacionalMexicano dans la rue Moneda 13; il émet un 

décret pour le Yucatán le 24 novembre 1864, dont le contenu reflète des influences de la 

France, proclamant quô ç il est interdit de faire des fouilles sur les monuments antiques de la péninsule et il 
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 En France, le 21 octobre 1830 François Guizot, alors ministre de l'Intérieur de Louis-Philippe Ier, « demande 
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 Pensée positiviste (fondateur Auguste Comte) ; doctrine dont la loi fondamentale est celle du progrès 

scientifique, se présente comme une philosophie des sciences, une politique et une religion. Le positivisme 

devient référence à plusieurs dictatures et régimes autoritaires, telle que celle de Porfirio Diaz au Mexique 

(1876- 1911).  
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est interdit dôexporter quelque pi¯ce que ce soit, aussi petite quôelles soit. »
153; Napoléon III institue en 

1864 une commission scientifique au Mexique ; Désiré Charnay, explorateur et photographe 

français, dégage un palais toltèque à Tula ; la Junta Colombiana espagnole soutient 

lôarch®ologie et est responsable de la c®l®bration du 4
ème

 centenaire de la découverte de 

lôAm®rique ; une exposition des antiquités du Mexique a lieu à Madrid ; Leopoldo Batres, 

lôinvestigateur principal du pr®sident Porfirio Diaz, fouille à Teotihuacan, Xochilcalco et 

Monte Alban.  

Apr¯s lôinstauration de la R®publique, en 1867, de nouvelles mesures en faveur de la 

protection des antiquités archéologiques sont prises. Elles sont certes mineures mais fortifient 

la logique de gestion du patrimoine culturel dont nous avons commencé à identifier les 

composants. Le 28 ao¾t 1868, le Ministre de la Justice ®met une r®solution d®clarant quôaucun 

particulier ne peut réaliser des fouilles dans la République car les antiquités qui se trouvent 

sur le territoire de la République appartiennent au gouvernement général. Désormais, toute 

fouille nécessite un permis du gouvernement  qui sera émise par une commission 

scientifique.
154

  

Sous la dictature du président Profirio Diaz - à partir de 1876 - les politiques relatives 

¨ lô®ducation continuent dôutiliser le patrimoine culturel comme moyen de renforcer le 

nationalisme parmi le peuple et dôimposer de mani¯re indirecte une logique unique de 

patrimonialisation et de gestion du patrimoine culturel. Lôinfluence europ®enne reste de mise : 

dans plusieurs États, sont établis des instituts scientifiques et littéraires, des musées, etc. 

Dôautres initiatives fleurissent notamment par rapport au pillage et aux exportations des 

vestiges archéologiques par les scientifiques. Ainsi, le gouvernement a confisqué à Auguste le 

Plongeon le monolithe dôun Chac-mool du site de Chichén-Itzá alors que celui-ci sôappr°tait ¨ 

lôenvoyer vers lô®tranger.
155

 En 1880, un évènement vient provoquer  une nostalgie 
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 Cette norme a permis dô®viter le pillage arch®ologique dans la zone maya. LOMBARDO de RUIZ, Sonia. El 
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« Centrada al principio en un interés por las « curiosidades » arqueológicas y el descubrimiento de «ruinas 
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August Le Plongeon se le confiscó el monolito de un Chac-Mool que pretendía exportar, obtenido a través de 
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indigéniste parmi la classe politique. Désiré Charnay avait demandé auprès du député Justo 

Sierra lôautorisation de rapporter en France une partie des monuments arch®ologiques quôil 

avait restaur®s. Ce dernier avait soutenu la requ°te de lôarch®ologue franais et exposa cette 

proposition dôautorisation au S®nat. Mais la r®action a ®t® virulente et les repr®sentants du 

congrès votent unanimement contre. Cette controverse confirme la grandissante ferveur du 

nationalisme mexicain qui se manifeste par lôattitude protectionnisme du passé indigène.
156

 A 

partir de cette année 1880, les dirigeants politiques se sentent encore plus les héritiers et les 

gardiens des anciennes civilisations. De cet intérêt accru, est créée en 1885, sous le pouvoir 

du General Porfirio Diaz (1876- 1880 et 1884-1911), la Oficina del inspector y curador de los 

monumentos arqueologicos de la Republica (Office de lôinspecteur et curateur des 

monuments arch®ologiques de la R®publique). Lôinspecteur est d®sormais charg® de ç la 

conservation de tous les monuments et ruines archéologiques et historiques de la République. 

»
157

 Ce bureau est cr®® ¨ lôint®rieur du Minist¯re de la Justice et de lôInstruction publique et 

Leopoldo Batres est nommé inspecteur. Il est le personnage central du processus de 

lôinstitutionnalisation de lôarch®ologie. Il a su utiliser la presse comme instrument pour 

toucher lôopinion publique. Mais encore l¨, sa d®marche est critiquable. Batres a ®tudi® 

lôanthropologie ¨ Paris. Il a appris le syst¯me franais de la conservation des monuments, et 

lorsquôil est nomm® inspecteur et conservateur des monuments arch®ologiques de la 

République, il amène avec lui une vision ou une logique européenne sur la manière dont les 

ruines archéologiques doivent être conservées. La logique se limite à trouver, répertorier, 

étudier et protéger les restes archéologiques. A la fin du XIX
e
 siècle, le patrimoine 

arch®ologique est consid®r® comme le principal patrimoine culturel et de ce fait lôarch®ologie 

est assur®ment lôoutil majeur utilis® pour reconstruire un passé commun qui selon le projet de 

soci®t® des ind®pendantistes fortifiera lô®galit® et lôunion. 

« En 1887 sous les hospices de lôinspectorat, le Museo Nacional  a ouvert ses portes au public et les 

archives, les documents et les ®tudes sur lôancienne histoire du Mexique ®taient accessibles. Lôinspectorat a aussi 

promu des expéditions scientifiques pour étudier les monuments dans le pays et créer des collections 

                                                                                                                                                                                     
una excavación realizada por el mismo en Chichen-Itzá (21 de mayo de 1878) » In LOMBARDO de RUIZ, op. 

cit., p. 30.  
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arch®ologiques et ethnographiques. Dans le m°me laps de temps, les disciplines comme lôarch®ologie, 

lôethnographie et lôhistoire ont ®t® reconnues. »
158

  

Malgr® la cr®ation du bureau de lôinspecteur, les plaintes et les rapports de pillages ne 

sôestompent pas. Le 31 juillet 1880, on rapporte aupr¯s de lôinspecteur la pr®sence dôun 

antiquaire anglais dans le Yucatán dont le nom est Bashan ; et aussi le 11 août 1882, 

lôinspecteur est avis® que Monsieur Aime, consul des £tats-Unis a collecté du matériel pour le 

Peabody Museum de New York.
159

 

 En réponse à ces fraudes, est promulguée le 11 mai 1896, la loi Ley relativa a los 

monumentos arqueológicos, qui déclare, de manière cette fois directe, que les monuments 

arch®ologiques sont propri®t® de la nation (article 1). Cette loi r®affirme le monopole de lô£tat 

sur les affaires de la gestion de ces ressources et reflète les outils de gestion provenant de 

lôoccident (droit romain). Lôarticle 2 d®finit les monuments arch®ologiques, lôarticle 3 

concerne les sanctions, lôarticle 4 propose un syst¯me dôidentification de ce patrimoine ¨ 

travers la cr®ation dôune carte, lôarticle 6 r®it¯re lôinterdiction ¨ lôexportation des antiquit®s, 

les articles 7 et 8 soutiennent que le Musée national et des gardiens nommés par le pouvoir 

exécutif fédéral seront les moyens de deux stratégies pour « conserver » le patrimoine 

archéologique. Suite à cette loi, le 3 juin 1896 une loi Ley sobre exploraciones arqueológicas 

est promulguée donnant au pouvoir exécutif fédéral la faculté de réguler les fouilles 

archéologiques en concédant des permis selon ses règles.
160

 

 

Son d®cret dôapplication de 1897 mentionne les premi¯res r¯gles m¯res constitutionnelles 

attribu®es ¨ cette nouvelle science import®e du monde occidental quôest lôarch®ologie : le 

droit des fouilles, la reconstruction de grands monuments, lôinterdiction du trafic dôart, un 

permis pour lôexportation, et le besoin de r®aliser une carte localisant les monuments. ç Mais 

cette loi a généré bien des débats dans le monde politique et  on a déclaré que cette loi était anticonstitutionnelle 

car elle violait le droit de la propriété privée principe fondamental de la Constitution. »
 161
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A travers cette loi et son d®cret dôapplication, la l®gislation de cette fin de si¯cle se 

focalise essentiellement sur trois axes dôactions :  

- mettre en place des mesures pour empêcher le pillage et contrôler les fouilles.  

- Affirmer que les vestiges archéologiques appartiennent à la nation 

- Exclure les monuments arch®ologiques de lôactivit® commerciale pour les 

prot®ger. Ces ressources, appartenant ¨ la Nation ne peuvent pas faire lôobjet de 

commerce. Le décret de 1897 va dans ce sens.
 162

  

 

Cette mesure qui met fin à une forme de commercialisation de ces ressources sera vite 

remplac®e par un nouveau mod¯le dôexploitation commerciale dont les effets seront certes 

indirects mais tout aussi dévastateurs: lôexploitation touristique. Le site de Teotihuacan 

illustre bien à lui-seul les changements législatifs et le nouvel usage que le Mexique 

commence à attribuer aux ressources archéologiques. Sous le pouvoir de Porfirio Diaz, ce site 

fut considér® comme le site le plus symbolique de lôid®ologie nationaliste mexicaine et le 

gouvernement avait pris des mesures pour le protéger : les terres de Teotihuacan furent 

expropriées le 24 juin 1907 et ont été mises en place des recherches permanentes sur ce site. 

Batres d®cide m°me de cr®er un mus®e sur le site et dôutiliser le train ¨ vapeur pour emmener 

les touristes  et faciliter le mouvement de matériel nécessaire pour les fouilles.
163

  

 

Au début du XX
e 
si¯cle, les gouvernements continuent dôimplanter des outils de 

gestion du patrimoine culturel. « En 1909, les collections sôagrandissant, il a ®t® d®cid® dô®tablir un mus®e 

s®par® dôHistoire naturelle. Comme r®sultat le Mus®e national est devenu le Mus®e national dôarch®ologie, 

dôHistoire et dôethnographie. Sont ®tablis des d®partements dôhistoire, dôanthropologie physique, 

dôethnographique et dôart industriel indig¯ne au sein m°me du mus®e ainsi quôune librairie et un nombre 

important dôateliers. è
 164

  

Le d®cret du 18 d®cembre 1902 du Congr¯s de lôUnion ®num¯re et classifie les biens 

immeubles de la Fédération. Dans ce décret, les édifices et les ruines archéologiques ou 

historiques sont des çbiens dôusage public ou dôusage commun. è
 165

 

Un autre évènement qui marque le caractère sectoriel du patrimoine et la séparation 

entre le patrimoine culturel et naturel, est la cr®ation en 1905 sous lôimpulsion du politique 

Justo Sierra, de la Secretaria de instrucción Publica y bellas Artes (Sous-ministère de 
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lôInstruction publique et des Beaux-Arts). Celui-ci réunira désormais le système éducatif 

national et sera responsable de protéger les espaces culturels importants.
166

 Ce ministère 

restera sur pied jusquôen 1914. De plus, le 28 janvier 1909 se cr®® le Mus®e National 

dôHistoire Naturelle et le Mus®e National dôArch®ologie et dôHistoire dans le but de 

promouvoir lô®ducation de la population mexicaine.
167

 

 

Lôutilisation de la science de lôarch®ologie devient officielle. Le gouvernement en ce 

d®but de si¯cle est conscient quôil est n®cessaire pour recouvrir le pass® indig¯ne. De plus, la 

protection du patrimoine arch®ologique devient une propri®t® dans lôagenda de la politique 

culturelle du pays. Va alors sôinaugurer lô©ge dôor de lôarch®ologie mexicaine. Il est certes 

r®el que lôarch®ologie mexicaine trouvera son identit® nationale propre se distinguant ainsi 

peu à peu des autres archéologies dominantes notamment celle provenant des États-Unis et 

dôAngleterre. N®anmoins, les paradigmes et les ®pist®mologies de lôarch®ologie mexicaine 

ainsi que les mesures légales mises en place pour assurer la protection du patrimoine 

arch®ologique resteront fondamentalement ancr®s dans la pens®e occidentale. Sôop¯re de 

nouveau un d®calcomanie de lôautrui en toute m®connaissance des cons®quences. 

Lôarch®ologie mexicaine utilise par exemple des outils dôinterpr®tation du pass® 

fondamentalement scientifiques et exclut les outils dôinterpr®tation quôutilisent les peuples 

autochtones de lô®poque pour interpr®ter le pass® pr®hispanique. Cette tendance est pr®sente 

chez les explorateurs, les premiers archéologues et les groupes de scientifiques étrangers, qui 

ont encore une grande influence dans lôarch®ologie mexicaine. Certaines pr®sences ®trang¯res 

de cette époque ont été : la commission arch®ologique de lôInstitut arch®ologique de New 

York (1889) ; la commission scientifique de Boston qui vient étudier le site à Cholula (1907) ;  

lôorganisation du premier Congr¯s international des Am®ricanistes qui se r®unit en 1895 ; le 

XII Congrès des Américanistes (1909).
168

 

Ainsi, donc, ¨ partir de lôInd®pendance, le patrimoine des peuples autochtones qui au 

premier jour de la conqu°te ne formait quôun, va °tre morcel® en deux grandes cat®gories.  

1. Le patrimoine pr®hispanique (dôavant la conqu°te) qui sera reconnue comme 

une richesse ®conomique dôabord puis culturelle et pour lequel le 
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gouvernement concentra bien des efforts dans sa gestion afin de le protéger. 

D¯s lôInd®pendance, les vestiges pr®hispaniques seront utilis®s pour  fournir 

au pouvoir central un outil pour créer une nouvelle identité collective. 

2. Le patrimoine des cultures indigènes vivantes, qui après le Siècle des 

Lumières sera réduit à la formule simple de culture sauvage ou sera effacé du 

paysage culturel et politique du  Mexique. D¯s lôInd®pendance, est abolie, en 

théorie, la distinction de races et de castes.
169

 Les indigènes sont égaux 

devant les  autres citoyens et leurs cultures ne sont pas reconnues comme une 

richesse ou un patrimoine.
170

    

La d®finition du patrimoine culturel du Mexique ¨ partir de lôInd®pendance sôest 

fondamentalement limitée au patrimoine arch®ologie, ¨ lôaspect tangible de ces biens 

patrimoniaux et a fait lô®loge du patrimoine de lôindien mort sans prendre en compte le 

patrimoine de lôindien vivant. Lorsque ce dernier ®tait reconnu, des int®r°ts commerciaux se 

cachaient derrière cette reconnaissance.
171

 

Lôerreur fondamentale de la politique des ind®pendantistes a ®t® de vouloir cr®er un pays 

uniforme niant la diversité culturelle.
 172

 Le discours universaliste a permis de remplacer un 
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système royaliste par un autre système républicain mais fonctionnant de la même manière 

quôun syst¯me de domination (le mod¯le de lô£tat-Nation fut le système choisi pour 

concr®tiser  un projet de soci®t® bas® sur les valeurs de libert® et dô®galit® mais il fut mis en 

place par lô®lite bourgeoise, minorité du Mexique). Ce modèle a été aveugle aux différences 

tant culturelles que sociales et économiques. « La philosophie politico-juridique du libéralisme du 

Mexique indépendant avait comme principe la lutte pour l'égalité. La question qui se pose, c'est de savoir s'il 

était pertinent que les autochtones reçoivent un traitement identique aux autres citoyens, et s'ils étaient dans une 

situation réelle d'égalité. »
 173

 Mais lôhistoire du Mexique montre que la transition vers ce projet 

dô®galit® nôa ®t® quôutopique ou destiné à une partie minime de la population mexicaine. La 

souverainet® populaire comme base juridique appara´t nôavoir ®t® quôun leurre car la 

hi®rarchisation du peuple nôa jamais vraiment ®t® abolie. Par exemple, le système des 

Haciendas durant le XIX
e
 siècle et XX

e
 si¯cle nôa fait que prendre la rel¯ve du syst¯me 

colonial des encomiendas. Sous le modèle des Haciendas, lôindien est devenu le peon, qui 

nô®tait quôune autre forme dôesclavage contr¹l®e par la bourgeoisie, en majorit® terrateniente, 

propri®taire de grande superficies de terres.  La situation de lôindien et de ses terres sôest 

aggrav®e lorsquôen 1829, le gouvernement de Vicente Guererro a ®t® destitu® et les indiens 

ont, suite à cet évènement, perdu leurs terres communales pour devenir peon.  

Le principal changement juridique qui sôop¯re entre lô®poque coloniale et lô®poque de 

lôInd®pendance est celui du passage dôun r®gime qui reconnaissait la pr®sence des peuples 

autochtones, (malgr® la pr®sence dôune hi®rarchisation des classes sociales) à un régime qui 

place tous les citoyens mexicains égaux devant ce régime. Adonon  indique que « Le passage du 

régime colonial à l'État républicain est un des changements les plus radicaux vécus par les mexicains dans les 

trois derniers siècles. Cet évènement a modifié la situation des peuples autochtones et des communautés 

paysannes. Pour la première fois depuis la création des premières cités méso-américaines, ils n'ont pas eu de 

protection juridique pour défendre leurs droits territoriaux. »
174  

Ce passage juridique renforcera la logique de gestion du patrimoine selon laquelle un 

seul corps, lô£tat mexicain en lôoccurrence, est pourvu dôune l®gitimit® et de capacit®s pour 

g®rer les ressources culturelles. La loi est lôoutil qui a le plus modifi® le paysage des droits et 

                                                                                                                                                                                     
lôabolition de lôordre ancien alors quôelles ne disposaient pas des armes politiques ni, peut-être de la volonté 

r®elle de porter un coup d®cisif aux structures archaµques de la soci®t® conservatrice. Côest ainsi que 

commencèrent à se côtoyer, en Amérique Latine deux groupes aux intérêts divergents : une minorité libérale et 

progressiste, d®tentrice du pouvoir central, mais aux capacit®s dôen user extr°mement limit®es, et une immense 

majorité de population totalement intégrée dans une société holiste pluri-ethnique au fonctionnement complexe. 

Lôinad®quation entre ces deux cultures sera la source des dysfonctionnements que conna´tront jusquô¨ nos jours 

les pays dôAm®rique latine et elle hypoth¯se encore leur d®veloppement. » LEMODOGEUC, op. cit., p. 7-8.  
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obligations dans le cadre de la gestion des patrimoines culturels et naturels. Les peuples 

autochtones ont non seulement perdu leur reconnaissance en tant que personnalité juridique
175

 

mais aussi la possibilité de revendiquer leurs droits fondamentaux en tant que peuples 

autochtones.
 176

 « La situation de marginalité des peuples autochtones s'est aggravée beaucoup plus avec la 

nouvelle Constitution politique de 1857. L'article 27 supprimait l'institution juridique de la propriété 

communautaire. Cet article cherchait à priver l'Église et les diverses corporations religieuses du pouvoir 

économique qu'elles détenaient, mais il faut dire qu'il a aussi affecté les peuples et communautés autochtones 

»
177

  

Les peuples autochtones ne reçurent aucune aide pour maintenir les droits fondamentaux 

comme celui de leur terre et maintenir leur organisation sociale et politique et encore moins 

leur propre culture. La négation de leur présence sur le territoire mexicain engendre aussi la 

n®gation dôune culture, dôun patrimoine vivant et dôun mod¯le de gestion propre ¨ cette 

culture vivante.  

 « Il semble ironique que, dans ce contexte, ce soit le régime Impérial de Maximilien d'Habsbourg qui pourvût 

un cadre juridique plus favorable pour les autochtones avec la promulgation de deux décrets en 1866: l'un sur les 

terrains communautaires et les répartitions de terres, l'autre sur le fief légal des peuples autochtones. Il a établi 

des procédures pour que les peuples autochtones récupèrent les terres dont ils avaient été dépouillé. Avec la 

restauration de la République, ces décrets ont été invalidés. La Constitution de 1857 serait une fois de plus en 

vigueur et, avec elle, l'article 27. »
 178

 

  

En r®sum®, lô®volution patrimoniale au Mexique au sein des pouvoirs centraux 

successifs, a dôabord commenc® par un pillage durant la conqu°te. Puis, durant lô®poque de 

lôInd®pendance, il y a eu un conflit entre dôun c¹t® une politique en faveur de la protection du 

patrimoine archéologique contre le pillage (le Mexique appliquera un certain nombre de 

mesure légales contre le pillage) et un processus de dévalorisation du patrimoine en le 

muséifiant - pour le « protéger » - en le coupant de son contexte historique et le transformant 

en un objet patrimoine de curiosités. Puis, et nous allons le développer ci-après, au début du 

XX
e
 siècle, le Mexique connaît au sein de ces politiques culturelles une montée de la logique 

commerciale appliquée au patrimoine et dans le domaine juridique qui provoquera peu à peu 

une négation sur le sens même de la notion de patrimoine.   
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 La « loi Juárez » sur l'administration de justice a éliminé les juridictions particulières et, avec elles, celles des 

autochtones. 
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 La Constitution de 1824 ne reconnaît pas la diversité culturelle dans le pays. 
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Section 6. Révolution mexicaine : espérances trompées 

et lôIndien mus®ifi®. 

 

La R®volution mexicaine de 1910 au Mexique offre lôopportunit® dôorienter les 

politiques de gestion du patrimoine culturel de manière plus intrinsèque pour ainsi casser le 

transfert juridiques et id®ologique h®rit® depuis la Conqu°te dôun mod¯le de gestion 

occidental. La révolution a généré une attitude anti-européenne ou anti-étrangère et fut le 

triomphe de nouvelles valeurs. Lôune des visions de la r®volution fut de fusionner les apports 

espagnols et indigènes (tant passés que contemporains) pour doter toutes les couches de la 

soci®t® mexicaine de nouveaux ®l®ments pouvant r®affirmer le sens de lôidentit® nationale. 

Cette reconnaissance a permis, comme le note lôauteur Enrique Florescano ¨ mettre en place 

des dispositions juridiques et institutionnelles pour protéger le patrimoine préhispanique et 

contemporain.
179

 Les sites archéologiques et les monuments historiques deviennent le support 

dôune expression tangible dôune identit® ind®pendante de celle impos®e par la culture 

coloniale depuis la conquête. Les racines préhispaniques sont cette fois-ci réellement 

consid®r®es comme v®hicule de lôunion entre tous les mexicains. Les archéologues, sous la 

f®rule du secteur de lô®ducation sont responsables de fouiller et de restaurer des zones 

monumentales. Les projets arch®ologiques se multiplient partout dans le pays. Lôarch®ologie 

est prise entre les griffes de la politique et sa mission est de  renforcer la fierté du patrimoine 

culturel mexicain parmi toute la population. « Cette archéologie, en vogue entre 1930 et 1950, est 

totalement administr®e par le secteur de lô®ducation et côest une dualit® (arch®ologie-reconstruction) qui  a été 

historiquement exclusivement déléguée aux archéologues. »
 180

 Lôarch®ologie de cette ®poque est 

®troitement li®e aux affaires nationales de lô®ducation mais devient aussi un mouvement 

important dans lôhistoire de lôarch®ologie mexicaine. Il existe une exaltation du pass® 

indigène sans pour autant reconnaître les peuples h®ritiers directs de ce pass® glorieux, côest-

à-dire les communautés indigènes.  
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 « Una de las mayores hazañas del Estado surgido de la revolución de 1910 fue haber creado una noción de 
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Lôarch®ologie devient alors lôoutil officiel pour reconstruire un pass® selon un 

paradigme scientifique et cet outil sera par la suite diffusé au peuple. La diffusion des 

connaissances relatives ¨ ces racines sôaccro´t : « Dans les journaux, plus de 73 articles sont publié en 

1911, sur les anciennet®s pr®hispaniques. Notamment pour lôouverture de le Escuela Internacional de 

Antropología et les activités de la Sociedad Indianista. »
181

  

   

Néanmoins le projet de la politique gouvernementale de vouloir unifier lô®poque 

pr®hispanique et lô®poque coloniale (le mestizo) apparaît être le même projet libéral que celui 

du XIX
e
 si¯cle notamment concernant la question indig¯ne. Lôindien nô®tant plus majoritaire, 

il nôest quôune r®f®rence dôun pass® id®alis® ou le sujet dôune nouvelle image 

communicationnelle du Mexique : le folklore. La marginalit® de lôindien est reconnue et les 

efforts apr¯s la R®volution mexicaine se tourneront vers lôint®gration de lôindien dans la 

population mexicaine. « Parmi les réalisations des intellectuels, la plus imposante est sans conteste la 

cr®ation dôune grande id®ologie int®gratrice, qui domine de sa masse la première moitié du siècle : le 

nationalisme. Construction intellectuelle de premier ordre, le nationalisme se présente comme un ensemble de 

divers mais cog®rant de savoirs, de th®ories, de principes, dôarticles de foi, de valeurs, dont on tente de 

reconstituer lôorigine et le cheminement. La formulation dôun nouveau projet ®ducatif, dont lôambition ouverte 

est de réaliser ïenfin pense-t-on ïlôint®gration nationale, fait partie de lôîuvre des nationalistes. Dans cette ligne 

sôinscrit lôinvention de lôindig®nisme, côest-à-dire  la politique que lô£tat entend en faveur de lôint®gration des 

indiens. La «  culture nationale » occupe également les nationalistes, qui entreprennent de la réinventer : il y va 

de la constitution dôun patrimoine national. Dans période de décadence, qui commence autour de 1950, le 

nationalisme nôest pas vraiment remplac® par une nouvelle id®ologie. Le d®veloppementisme, qui compte sur la 

croissance ®conomique pour r®ussir lôint®gration et la modernisation de la nation, puis la vague contestataire, 

teintée de marxisme, qui dans les années 1960 critique les options développementistes, font pâle figure auprès du 

nationalisme. Cette d®sh®rence nôest pas sans effet, on sôen doute, sur la repr®sentation que les intellectuels se 

font de leur rôle et de leur devenir. »
182

  

 

Quant à la gestion et la protection du patrimoine culturel et du patrimoine naturel 

national, ce th¯me devient une pr®occupation officielle et sôinscrit d¯s lors dans la 

Constitution politique du Mexique, officiellement ®tablie en 1917. Le contenu de lôarticle 27 

ainsi que le paragraphe XXVII de lôarticle 73 montrent alors de nouvelles r®glementations. 

Lôarticle 27 ®met que la Nation est propri®taire des terres et des eaux trouv®es sur le territoire 

national et se réserve le droit de décider de la répartition de la terre à des propriétaires 
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privés.
183

 La grande innovation de cette nouvelle constitution fut celle dôavoir r®parti la terre 

parmi la population dans un esprit de propriété collective. Ainsi la population paysanne et 

indigène allait bénéficier de ces réformes.  

Quant au patrimoine culturel, le Congrès a le droit de légiférer sur celui-ci. Ainsi le 

paragraphe XXVII de lôarticle 73, explicite que le Congr¯s a la facult® ç dô®tablir des ®coles 

professionnelles de recherche scientifique, des beaux-arts, dôenseignement technique, des ®coles pratiques 

dôagriculture, dôart et de m®tiers, des mus®es, des biblioth¯ques, des observatoires et autres instituts concernant 

la culture supérieur générale des habitants de la république [é]. »
184

    

Dans la sphère législative, la loi reste un outil principal pour la protection et la gestion 

du patrimoine mexicain. Le 6 avril 1914 est promulguée la loi Ley  sobre Conservación de 

Monumentos Históricos y Artísticos y Bellezas Naturales (son décret fut publié le 6 avril 1914 

dans le Diario Oficial de la Federación (Gazette officielle). Dans cette loi, le dessein du 

patrimoine culturel est ®mis. Lôarticle 1 d®clare que la conservation des monuments, des 

édifices, des temples et objets artistiques et historiques sont dôutilit® publique nationale. Le 

terme patrimoine est utilisé pour la première fois en faisant référence aux monuments, 

édifices et objets artistiques et historiques qui constituent un patrimoine de la culture 

universelle que doivent conserver les peuples. Cette loi pose avec précision les modalités de 

gestion l®gales du patrimoine de la Nation et lôavantage de cette loi est quôelle inclut, de 

manière très réduite, une partie du patrimoine naturel.
185

  

 En janvier 1916, est promulgué la Loi, Ley sobre conservación de monumentos, 

edificios, templos y objetos históricos o artísticos. Cette loi vient renforcer la loi de 1914 et 

renforce lôid®e que ces ressources appartiennent ¨ lô£tat et quôil est interdit de les d®truire.
186

 

En 1921 se crée la Secretaria de Educación Pública (SEP). Ce Ministère de 

lôEducation Publique applique lôarticle 3 de la Constitution qui soutient le droit de tous les 

mexicains dôavoir acc¯s ¨ lô®ducation. Ce Minist¯re dirig® ¨ sa cr®ation par Jos® Vasconcelos, 

sera constitué de trois grands départements : lôalphab®tisation, les beaux-arts et les 

bibliothèques. 
187

 Durant les trois années de son mandat, Vasconcelos a initié un programme 
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qui a permis dôinstaller  pr¯s de 2 000 bibliothèques pour que la population apprenne à lire. 

Ce programme fut considéré comme une stratégie pour diffuser la culture.
188

  Le livre et  

lô®criture sont alors perus comme le moyen de transmettre la culture, les connaissances.  

La SEP devient aussi responsable de créer des espaces et des outils pour la protection et la 

gestion du patrimoine culturel. Ainsi les d®partements dôarch®ologie et dô®tudes 

ethnographiques (Dirección de Arqueología), - qui étaient rattachés depuis 1917 au Ministère  

de lôAgriculture et des Travaux publics (Secretaría de Agricultura y Fomento) - sont 

transf®r®s en 1924 au Minist¯re de lôEducation Publique (SEP). Lôarch®ologie, dans le monde 

acad®mique conna´t une p®riode dô®panouissement. Elle est men®e dôabord par Manuel 

Gamio et Reygadas Vertiz entre 1917 et 1928, et atteint son apogée entre 1937 et les années 

cinquante.
189

 Gamio, influenc® par Franz Boaz, chercheur de lô®cole internationale du 

Mexique, focalise les ®tudes th®oriques sur le concept de lôanthropologie et int¯gre toute 

investigation et plus sp®cialement lôarch®ologie dans le contexte dôune anthropologie 

interdisciplinaire, en lôassociant toujours avec lôethnologie, la linguistique, lôhistoire et 

lôanthropologie appliqu®e. Ces principes th®oriques sont les bases de la politique de lôEcole 

Mexicaine dôArch®ologie remplaant ainsi la Escuela Internacional de Arqueologia y 

Etnologia du Musée National et les quelques cours de sciences anthropologiques dispensés au 

mus®e. Lôinvestigation scientifique arch®ologique ®volue ; la relation entre lôanthropologie et 

lôarch®ologie sôaffirme comme ®tant n®cessaire ¨ lôinvestigation ; on introduit la stratigraphie 

afin de dénouer les divisions chronologiques durant les fouilles ainsi que des mesures pour la 

conservation de lôh®ritage arch®ologique focalis®es sur les techniques de reconstruction de 

lôarchitecture pr®colombienne. La contribution politique, administrative et id®ologique de 

                                                                                                                                                                                     
1932, cuya función ha sido la de formular y aplicar los programas para la enseñanza de la materia en escuelas 

primarias y secundarias. » OEI, op. cit.  
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Gamio
190

 dans le monde de lôarch®ologie a ®t® importante. Il est nomm® ¨ des postes 

importants dans plusieurs organisations institutionnelles ; en 1916, il est directeur de lô®cole 

internationale ; en 1917, directeur de la Oficina de Antropología sous le secrétariat de 

lôagriculture et du d®veloppement ; en 1924, il est nommé sous-directeur de lôEducation 

Publique. La mission de la Oficina de Antropología est de « découvrir les vraies racines du 

Mexique et les exhiber fièrement au monde entier ».
191

 Cette manière de faire connaître 

lôhistoire est inscrite et transmise dans les programmes ®ducatifs du Mexique.  

 La SEP sôengage aussi dans le programme dôint®gration de lôindigène. Entre 1924 - 

1928, la politique culturelle et ®ducative sôest centr®e sur 5 d®partements: les ®coles, les 

Beaux-arts, lôalphab®tisation, les biblioth¯ques et lô®ducation indig¯ne. Les missions 

culturelles furent soutenues grâce à la gestion de Narciso Bassols qui a stimulé les expressions 

culturelles des peuples autochtones.
192

 

 

Dans lôaspect juridique, les lois se succ¯dent. La SEP est responsable dôadministrer 

cette succession de lois. Le 31 janvier 1930 est promulguée la loi, Ley sobre protección y 

conservación de monumentos y bellezas naturales. Cette loi offre une approche plus 

sectorielle du patrimoine culturel marquant les différences entre les monuments meubles et 

immeubles et le patrimoine culturel et naturel.
193

  

Le 18 janvier 1934, la loi de 1930 fut substituée par la loi, Ley sobre protección y 

conservación de monumentos arqueológicos e históricos, poblaciones típicas y lugares de 

belleza natural.
194

 Son contenu est similaire à celui de la loi de 1930 mais la difference reside 

dans le fait que d®sormais des individus priv®s peuvent °tre propri®taire dôun bien 

archéologique sous la condition que ce bien soit déclaré auprès de autorités et que toute 

transaction faite sur ce bien soit aussi déclarée.
195

 Ce changement est significatif car le 

patrimoine perd sa valeur de patrimoine commun et est de nouveau inséré dans les activités 

commerciales (du collectionnisme quôapprouve cette loi d®coule le trafic dôart). Rojas-
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 Gamio est accompagné par un certain nombre de collègues durant cette première grande phase de 

lôarch®ologie mexicaine : Ignacio Bernal, Eduardo Noguera, Florencia Muller, Eulalia Guzman, Ponciano 

Salazar et dôautres. 
191

 ROBLES GARCIA, 2001. op. cit.  
192

 OEI, op. cit. 
193

 Loi originale accessible dans OLIVE NEGRETE, op. cit., p. 854-873. Lôauteur  Macedonio Hernandez (op. 

cit., p. 43.) souligne que cette loi nôa pas pu °tre appliquée dans tous les états du pays pour des raisons 

territoriales et quôelle ne fut appliqu®e que dans lô®tat du District f®d®ral.  
194

 Expédiée le 3 avril 1934 et publié dans le Diario Oficial de la Federación le 7 avril 1934. 
195

 Citation: « except that it provided for a Register of archaeological property : That is to say, it permitted 

private individuals to own archaeological items as long as they were registered with the authorities  and any  

transactions carried out with them were reported » In LORENZO, op. cit., p. 91. 



107 

 

Delgadillo note que ç [é] cette loi fut la première à avoir sa propre by-law qui fut publié dans le Diario 

Oficial de la Federación le 7 avril 1934. Le plus important fait de cette by-law était la création de la Commission 

des monuments en tant que corps conseiller au Minist¯re de lôEducation Public (article 26 de la loi et article 36, 

37, et 38 des r®gulations). La commission avait le dernier mot ¨ propos des d®clarations et de lôex®cution de 

travaux sur des monuments, des villes historiques typiques et des aires de beautés naturelles. »196
  

Malgr® tout, lôapproche sectorielle du patrimoine reste la m°me : dôun c¹t® le patrimoine 

culturel et de lôautre le patrimoine naturel ; dôun c¹t® les monuments arch®ologiques 

construits avant la conqu°te et de lôautre les monuments construits après la conquête. Ce 

séparatisme restreint la possibilité de saisir de manière holistique la question du patrimoine et 

dans le cas du patrimoine culturel restreint la possibilit® de consid®rer dans lôhistoire 

mexicaine une continuité de la mémoire historique et notamment la continuité historique de 

lôh®ritage autochtone.
197

  

  

Dans les années trente, les politiques du gouvernement mexicain portent une attention 

particuli¯re ¨ lôarch®ologie. Celle-ci, incluse dans le système éducatif supérieur et dans 

lôaspect ®conomique du tourisme arch®ologique, fleurit. Lôann®e 1939 marque 

lôinstitutionnalisation officielle des sciences anthropologiques. Sous lôimpulsion du pr®sident 

Général Lazaro Cardenas, le Mexique crée le Instituto Nacional de Antropologia e Historia 

(INAH) afin de consolider et regrouper plusieurs organisations déjà existantes : le Museo 

Nacional de Antropología, Historia, y Etnografía, la Oficina de los monumentos 

prehispánicos et la Oficina de los monumentos coloniales. LôINAH reoit un pouvoir total en 

matière de politiques de protection sur les sites archéologiques, les monuments historiques et 

les monuments artistiques. Il mettra aussi en place des autorités fédérales qui assureront 

lôapplication du principe juridique de la non-appropriation privée de ces biens nationaux. Les 

principes fondateurs de lôINAH qui orientent la recherche et la protection de ce patrimoine 

sont li®s au contexte politique de lô®poque : la continuité des principes de la révolution 

mexicaine. La  même année (1939), se crée la Escuela Nacional de Antropologia e Historia 

(ENAH), institution ®ducative charg®e dôappliquer et de diffuser les objectifs de lôINAH au 

travers de lôenseignement, de lôanthropologie mais aussi, de lôarch®ologie, de lôanthropologie 

sociale, de lôethnologie, de la linguistique et de lôanthropologie physique.  
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A cette ®poque, côest Alfonso Caso qui prend la rel¯ve de Gamio. Tout comme son 

pr®d®cesseur, il sera un personnage capital dans la p®rennit® des fondements de lôarch®ologie 

post-révolutionnaire.
198

 Caso, originellement dot® dôun dipl¹me en droit, est soucieux de 

mettre en place une base légale au travail archéologique. La priorité en matière 

dôinvestigation et de protection du patrimoine arch®ologique est donn®e ¨ la reconstruction 

des grands monuments des zones les plus importantes afin de renforcer le prestige national, de 

pr®senter un noble pass® au monde et dôattirer le milieu touristique. Le tout sôinscrit aussi 

dans lôaspect ®ducatif par la diffusion des connaissances et par lôexposition de la culture 

mat®rielle ¨ travers de grands mus®es, malheureusement accessibles quô¨ une mince partie de 

la population. Il faut bien souligner que les buts de la première génération après la révolution, 

dans la confusion des transformations internes que vivait le pays, étaient de créer des 

mécanismes et des ressources institutionnelles qui pourraient aider à dépasser les divisions de 

la soci®t® et servir au d®veloppement. Pendant les ann®es qui suivirent la cr®ation de lôINAH, 

la relation entre lôarch®ologie et la politique reste très forte : le Mexique traverse alors une 

phase très nationaliste, sentiment hérité de la révolution. Ainsi, il nationalisera des ressources 

p®troli¯res. Caso consacre son travail non seulement ¨ lôarch®ologie mais aussi aux affaires 

indigènes car il considère que les indigènes du Mexique sont les descendants des civilisations 

®tudi®es sur les sites et quôune place doit leur °tre assign®e au sein de lôacad®mie afin de ç 

protéger les éléments vivants de ces cultures » et de les intégrer à la nation afin de connecter 

le pass® au pr®sent. Bien dôautres intellectuels comme lui formeront le mouvement national ï 

et même international ï Indigenismo.
199

 Dans les années quarante, el Instituto Nacional 

Indigenista (INI) se crée pour mener des projets dont la vision est inspirée du mouvement 

indigéniste. « La politique dôassimilation et dôint®gration a ®t®  la cons®quence de la R®volution mexicaine, de 

même que la pression exercée par les différents mouvements indigénistes, andins ou mexicains. Elle a trouvé son 

soutien  th®orique dans les travaux dôanthropologues comme Alfonso Caso et Gonzalo Aguirre Beltran. A partir 

de 1940, avec la création des différents instituts indigénistes, cette politique a atteint un caractère officiel. Les 

axes centraux de cette strat®gie ®taient la possession de la terre individuelle et lôalphab®tisation, et ils ont suscit® 

de vives polémiques. »
200

 Ce mouvement a permis une certaine reconnaissance sociale des 

peuples indigènes, néanmoins, la continuit® patrimoniale des peuples indig¯nes nôest pas 

reconnue car lôindig¯ne est consid®r® comme atemporel car contemporain et ne peut en aucun 
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México. 
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 LEMOGODEUC, op. cit., p. 184. 
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cas °tre porteur dôh®ritages, de connaissances du pass® notamment en relation avec les sites 

archéologiques.
201

 Lôarch®ologie reste la science officielle qui peut ¨ elle seule interpr®ter les 

vestiges du passé. Les anthropologues et les ethnologues qui consacrent leur recherche sur les 

peuples autochtones ne lient pas forcément les résultats de leurs études avec lôinterpr®tation 

du passé. Dans le cas où ces données sont effectivement utilisées, elles sont présentées 

comme anecdotiques ou viennent corroborer les interprétations déjà solidement construites à 

partir de la science. Elles ne reçoivent aucune  pleine reconnaissance et validité par le fait 

dô°tre une interpr®tation.  

Lô®poque postr®volutionnaire est donc marqu®e par la conscience du besoin de ç 

conserver » les peuples autochtones tout en les intégrant au projet national ce qui engendra le 

renforcement de la relation paternaliste entre lô£tat et les peuples autochtones. Le mouvement 

indigéniste est aussi étroitement lié au projet de société encore rêvé par le gouvernement. « Il 

est clair que, suivant lôoptique des £tats, la promotion dôune politiques indig®niste va de pair avec lôapplication 

dôune strat®gie de d®veloppement et de modernisation. Lôincorporation des Indiens ¨ ce processus implique 

lôapport de nouvelles technologies qui contribueront au d®veloppement des ethnies et ¨ leur propre survie 

culturelle. Un directeur de lôINI, lôanthropologue Aguirre Beltran soulignait dans son livre (EL processo de 

acculturation Mexico 1957 UNAM Et Regiones de refugio, Mexico UNAM 1967) «La politique indigéniste 

cherche à introduire dans les formes de vie indienne les ®l®ments de la culture et de lô®conomie modernes qui 

permettraient aux communautés de tenir dans leurs mains les instruments politiques de leur propre 

d®veloppement et soient aptes ¨ sortir de la d®pendance et de lôexploitation dans laquelle elles se d®battent.»»
202

  

 

Section 7. Logique dominante : gestion du patrimoine 

culturel au nom du développement.  

 

  

 Après la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement a mis en place de nouveaux 

dispositifs législatifs mais aussi administratifs pour la protection du patrimoine culturel du 

pays et ces différents mécanismes de gestion connaîtront un succès sans précédent, de par leur 

efficacité tant théorique, technologique que politique. Son système de gestion et de protection 

est reconnu comme lôun des plus efficaces dôAm®rique Latine. Cette r®ussite nôest pas due 

uniquement ¨ lôefficacit® en soi du mod¯le de gestion. Il est important de corréler cette 
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 Déjà, Las Casas notait que « Ce sont des gens très pauvres, qui possèdent fort peu et qui ne veulent  pas 

posséder de biens temporels ; côest pourquoi ils ne sont ni orgueilleux, ni ambitieux, ni cupides. » La Casas, 

1996, op. cit, p. 50. 
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 Idem.  
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réussite apparente avec le contexte plus global que traverse le pays. Entre 1940 et 1960, le 

Mexique traverse une phase de modernisation économique. Pendant cette période, la 

croissance économique et les aides internationales pour le développement profitent aussi au 

domaine de la culture et de lô®ducation.
203

 Le Mexique est un pays très dynamique au sein des 

nouvelles organisations internationales qui naissent à la fin de la Seconde Guerre mondiale et 

ses politiques culturelles nationales suivront ce dynamisme. En 1958, est créée le 

Subsecretaria de la Cultura (sous-ministère de la Culture), organe dépendant de la SEP. « La 

instancia perseguía de manera fundamental centrar y potenciar las acciones artísticas y culturales de la SEP, 

coordinar trabajos en marcha de los institutos nacionales (INAH y INBA) y propiciar la diversificación de las 

dependencias y servicios públicos en el sector. »
204

  La création de ce sous-minist¯re nôa pas restreint 

lôautonomie de lôINAH et de lôINBA, au contraire, leurs champs dôactions ont ®t® renforc®s 

par lôamendement de leurs dispositifs l®gislatifs internes. La relation entre ces trois entit®s a 

été positive. La création du sous-ministère a permis de mieux articuler les deux principales 

entités responsables de la gestion et de la protection du patrimoine culturel et nôa pas port® 

atteinte au rôle et aux fonctions de chacune de ces institutions.
205

  

La cr®ation a aussi permis dôamplifier le champ de la d®finition de culture et du patrimoine 

culturel comme le révèle la composition diversifiée du sous-ministère: les organes centraux 

étaient la Dirección General de Publicaciones y Bibliotecas : Dirección General de 

Materiales Didácticos y culturales; Dirección General del Derecho de Autor; Dirección 

General de Culturas Populares ; Dirección General de Promoción Cultural; Unidad de 

Televisión Educativa y Cultural. 

La phase de modernisation et dôindustrialisation a certes ®t® salutaire pour le 

d®veloppement culturel mais elle a aussi ®t® lôorigine de pol®miques, au sein notamment de 

lôarch®ologie. Les importants travaux publics n®cessaires au d®veloppement industriel et 
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 Dans le domaine de lô®ducation; ç La ampliaci·n de la demanda educativa tuvo que ver tambi®n con la 

proliferación de opciones profesionales. A partir de 1950, las universidades comenzaron a proliferar en los 

estados de la República. En ese mismo momento, fue construido un vasto y magnífico proyecto: la Ciudad 

Universitaria, que desde entonces alberga al cuerpo central de la Universidad Nacional Autónoma de México y 

que representó el despunte de la educación superior y de la investigación científica y humanística a gran escala 

del país.» INFORME OEI, op. cit. 
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 YAÑEZ REYES, Sergio. El Instituto Nacional de Antropología e Historia: Antecedentes, trayectorias y 

cambios a partir de la creación del CONACULTA. In Cuicuilco vol. 13 n° 38 sept-dic, Revista de la ENAH, 

2006, p. 55. 
205

 Idem.  
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®conomique ont fait appel ¨ lôarch®ologie de sauvetage
206

 qui devient alors un terrain majeur 

des recherches académiques. Les critiques surgissent. Notamment celle qui dénonce 

lôengagement des arch®ologues de ne travailler que pour les touristes. Les principes 

fondateurs de lôINAH comme celui de ç la culture pour lô®ducation du peuple è semblent faire 

p©le figure face ¨ lôint®r°t grandissant dôexploiter, économiquement parlant, les ressources 

culturelles grâce au tourisme. La priorité dans le domaine de la recherche et la protection de 

lôINAH est donn®e ¨ lôexploration, la reconstruction et la consolidation des monuments des 

principaux sites archéologiques. Lôobjectif est double et sôancre dans un processus de 

patrimonialisation bien clair: dôabord cr®er un ®ventail de symboles historiques nationaux 

gr©ce auxquels la fiert® mexicaine puisse sôaffirmer et ensuite d®velopper lôexploitation 

touristique de ces importantes attractions culturelles. Le  patrimoine culturel du Mexique est 

assigné par ce que Riegl
207

 appelle une signification intentionnelle côest-à-dire une 

signification assign®e au monument apr¯s la red®couverte physique de lôobjet. Dans notre cas, 

ces significations sont attribuées par les archéologues mexicains et par le gouvernement 

mexicain.
208

 Par le processus de patrimonialisation qui assigne une signification intentionnelle 

au patrimoine culturel, est conféré à ce dernier un rôle social et politique très important dont 

lôobjectif est de cr®er une coh®sion sociale et dôorienter le pays vers le progr¯s.  

Les politiques de gestion et de protection sont tournées vers un patrimoine encore 

fondamentalement tangible, et plus spécialement les sites archéologiques et les monuments 

historiques. Néanmoins, à partir de ces mécanismes de gestion semble se profiler un paradoxe 

d®j¨ av®r® auparavant. Lôexemple suivant en est la parfaite illustration : « La réalité montre des 

cas extrêmes et, pour ainsi dire, irréparables. En 1962, au Mexique, les autorités ont découvert en haut de la 

montagne San Martin Papajan une pierre sculptée qui représentait le dieu Jaguar et le Seigneur des Champs. 

Pour les Tatahuicapans, cette figure sacrée se chargeait de la protection du village et offrait la pluie pour les 

r®coltes. Le gouvernement f®d®ral prit la d®cision de lôenlever de lôendroit pour lôinstaller dans un mus®e. Face ¨ 

lôopposition des Indiens, les autorit®s all®gu¯rent que, de cette mani¯re, le dieu pourrait °tre vu par des milliers 

de personnes et quôen d®finitive, il nôappartenait pas aux Indiens car il faisait partie du patrimoine de la Nation 

mexicaine. Les Tatahuicapans maintenant leur position, le gouvernement Lopez Arias leur proposa un échange 
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 Aujourdôhui on parle plus dôarch®ologie pr®ventive. Il sôagit dôune arch®ologie qui a pour but dô®tudier et de 

prot®ger le patrimoine arch®ologique qui est menac® par un projet dôam®nagement du territoire. Dans beaucoup 

de pays lôarch®ologie de sauvetage intervient avant toute intervention dôam®nagement du territoire. 
207

 RIEGL, Aloïs. Le culte moderne des Monuments. Son essence et sa genèse (1902). Editions du Seuil, Paris. 
208

 Malgré tout, lôarriv®e dôarch®ologues ®trangers et de r®fugi®s politiques transforme l®g¯rement lôimage de 

lôarch®ologie nationale du Mexique. Les ®trangers viennent apporter leurs d®couvertes, leurs nouvelles 

technologies et leurs idées. Malgré ces apports, le cercle des archéologues reste « renfermé » sur les principes 

dôune perspective th®orique particuli¯re et se focalise amplement sur une pratique favorisant la reconstruction 

monumentale. Lô®cole mexicaine se limite ¨ son contexte national et ses recherches nationales. Dans les 

d®cennies qui suivent, le statut de lôarch®ologie mexicaine se confronte ¨ des probl¯mes parfois insurmontables 

pour des raisons technologiques ou politiques.   
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de lôimage du dieu Jaguar contre une série de travaux publics (construction de chemins et des écoles). Les 

Indiens, qui nôavaient vraiment pas le choix, accept¯rent. Lô£tat, absent de la r®gion jusquô¨ ce moment, offrait 

ainsi pour la pierre sacr®e des services quôil aurait d¾ en r®alit® fournir normalement. En somme, lô®tude des 

actions et des réussites des cultures indigènes de résistance ne peut être dissociée de leur intégration ethnique et 

culturelle dans lô£tat. »
209

 Lô£tat sôautoproclame le garant de la ç bonne gestion è du patrimoine 

de la Nation. N®anmoins dans lôexemple rapport®, les actions men®es et les outils utilis®s pour 

gérer le patrimoine (la loi et le musée) contre les protecteurs directs de ce patrimoine que sont 

les indigènes, eux-mêmes reconnus à cette époque comme une richesse culturelle, montrent 

un paradoxe. Le paradoxe se situe encore dans un rapport de causalité entre protection et 

destruction. Son origine provient de la d®finition r®ductrice que manipule lô£tat depuis la 

conqu°te et la cr®ance que lô£tat lui-même lui a assignée au travers des lois. La construction 

de lôidentit® nationale et du projet de soci®t® implique donc une s®lection patrimoniale qui a 

pour cons®quences la n®gation et/ou la destruction dôautres formes de patrimoines et dôautres 

formes de gestion des patrimoines. Ce rapport de causalité entre protéger et détruire est un 

paradoxe identifi® d¯s lô®poque coloniale. La diff®rence entre les deux ®poques est que 

d®sormais, ce rapport de causalit® prendra peu ¨ peu la forme dôun rapport de force entre 

différentes parties et que celui-ci sôimplante explicitement dans le domaine du patrimoine 

culturel. Le processus de patrimonialisation au Mexique sôest fond® sur plusieurs 

antagonismes inconscients tels que  Protéger/Détruire et Unité/Différence. Ces antagonismes 

provoquent des rapports conflictuels entre les différents acteurs qui dépassent la sphère du 

patrimoine culturel.  

 

 Vers la fin des ann®es soixante, le Mexique est touch® comme bien dôautres pays, par 

les mouvements politiques ®tudiants. Lôimplication de lôENAH dans ce mouvement va 

g®n®rer un nouveau discours politique dans la gestion du patrimoine culturel. Lôarch®ologie 

par exemple adopte un courant th®orique marxiste n® de lôouverture ¨ de nouvelles 

expériences et à des politiques étrangères, notamment celles des pays dôAm®rique Latine 

soumis ¨ un r®gime militaire. LôENAH organise le programme ®ducatif de mani¯re ¨ 

transmettre ¨ ses ®l¯ves les doctrines marxistes et la politique contre lôimp®rialisme des pays 

développés  prônant la collaboration avec les pays du tiers-monde.
210

 Face à ces mouvements 
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 LEMOGODEUC, op. cit., p. 360. 
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 Malgr® ce rebondissement dans les ann®es soixante au sein de lôENAH, les ann®es soixante-dix sont assez 

calmes : les cours de la ENAH ne traitent plus que partiellement de la théorie marxiste mais abondamment des 

interventions de sauvetages sur le terrain, bien souvent trop éloignées des théories internationales en vigueur. 

Voir ROBLES GARCIA, op. cit. 2000.  
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quelques peu subversifs au goût du gouvernement, la politique de centralisation des pouvoirs 

est renforc®e. En 1966, le Congr¯s de lôUnion, a modifi® la fraction XXV de lôarticle 73 pour 

se donner des facultés exclusives pour « légiférer sur les monuments archéologiques, 

artistiques et historiques, dont la conservation est dôint®r°t social. »211 De son c¹t®,  lôINAH se 

réorganise afin de servir les intérêts du pays et du gouvernement. Le sauvetage archéologique 

et la cr®ation dôinfrastructures touristiques sont les grandes priorit®s de lôinstitut afin de 

faciliter lôint®gration du pays sur le march® mondial. Le projet culturel de la ç Ruta Maya » 

est mise en place dès les années quatre-vingt. Ce projet fut dicté par le gouvernement et les 

organisations internationales et favorise lôintervention sur les grands sites culturels faciles ¨ 

incorporer dans le circuit touristique.  

 

 

 Depuis  notre étude de la conquête espagnole, nous avons évoqué le terme de 

« protéger » les biens du patrimoine culturel dont la définition a toujours évolué selon le 

contexte historique. Lô®volution de la conception du concept de patrimoine au Mexique a, la 

plupart du temps, une relation importante avec les changements politico-idéologiques. 

Grandement influenc® par le Vieux monde, le Mexique sôinspire de la logique occidentale du 

patrimoine pour répondre à ses ambitions de protéger en premier lieu ses ressources naturelles 

et archéologiques puis par la suite son patrimoine colonial et artistique. Cette logique 

importée du Vieux monde inclut différents mécanismes et modalités de gestion dont on peut 

dès à présent énumérer certains : la science, la loi, le mus®e, lôuniversit®, etc.  

Le contexte des années 1970 est une époque charnière pour le patrimoine culturel. De fait, le 

sous-minist¯re de la culture cr®® en 1958 changera quatre fois de nom en lôespace de onze 

ans.
 212

 Le gouvernement est avide de r®novation pour lôorganisation du syst¯me l®gislatif et 

les dispositifs administratifs relatifs à la gestion du patrimoine culturel et des affaires 

culturelles en g®n®ral. Son syst¯me se doit de sôadapter aux changements soci®taux véloces 

qui se produisent à cette époque. Finalement en 1988 le sous-ministère finira par se nommer 

CONACULTA (Consejo Nacional para la Culture y las Artes).  De la Révolution à 1988, la 

politique culturelle du Mexique « se distingue pour avoir institutionnalisé ses actions, créé de nouvelles 
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 ç [é] para legislar sobre monumentos arqueol·gicos, art²sticos e Hist·ricos, cuya conservaci·n sea de 

interés social» In YAÑEZ REYES, op. cit., p. 55. LôINAH se voit alors priv® dôune part de responsabilit® et 

dôautorit® professionnelle en la question. Lôactualit® a remis sur la table le d®bat de le d®centraliser en 

référence à cette fraction.   
212

 En avril 1971 la Subsecretaría de Asuntos Culturales a été dénominée Subsecretaría de Cultura Popular y 

Educación Extraescolar, puis successivement sôest convertie en Subsecretaría de Cultura y Difusión Popular 

(1977), Subsecretaría de Cultura y Recreación (1978) et Subsecretaría de Cultura (1982). 
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d®pendances, promu les arts et pour avoir continu® ¨ fortifier lôalphab®tisation, lôusage de la lecture, les livres et 

des bibliothèques. »
213

 Mais à partir de la création de CONACULTA, né des politiques 

néolibérales, les principes de la politique culturelle héritée de la Révolution seront 

radicalement détournés ou oubliés. La création de ce conseil réaffirme le passage à la 

commercialisation du patrimoine qui avait commencé au début du XX
e 
 siècle.

214
 

 Dans les années soixante-dix, sôop¯rent des r®novations des lois relatives au 

patrimoine culturel. Le pays, fortement impliqué au sein des organisations internationales 

saura sôinspirer des innovations internationales. Ainsi, la Convention concernant les mesures 

à prendre pour interdire et emp°cher lôimportation, lôexportation et le transfert de propri®t® 

illicites des biens culturels (1970) ainsi que la Convention pour la protection du patrimoine 

culturel et naturel mondial (1972) ®mises par lôUNESCO, auront une influence dans la 

construction des dispositions juridiques mexicaines à ce sujet. Le 23 décembre 1968 est 

promulguée la loi fédérale Ley Federal del patrimonio cultural de la Nación (elle fut publiée 

dans le Diario Oficial de la Federación le 16 septembre 1970). Lôarticle 2 de cette loi indique 

que le patrimoine culturel de la Nation est composé de toutes les propriétés qui, selon les 

termes de la loi, sont jug®es °tre de valeur culturelle dôun point de vue de lôart, de la tradition, 

de la science et de la technologie. Il est intéressant de remarquer plusieurs points : les sections 

IV, V et XI de lôarticle de la loi 1970 int¯grent les aires de beaut®s naturelles dans le 

patrimoine culturel ; la séparation entre les biens culturels préhispaniques et post-hispaniques 

est encore de mise (article 50 et 51 de la loi) ;
215

 Lôarticle 64 de la loi prot®geait les 

monuments artistiques incluant les peintures, les dessins, les sculptures, lôarchitecture et 
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 « se distingue por su valioso afán de institucionalizar su acción, crear nuevas dependencias, fomentar el 

florecimiento de las artes, y fortalecer la continuidad de la alfabetización, lectura, libros, bibliotecas. » In 

TOVAR Y de TERESA Rafael. Una visión de la Modernización de México. Modernización y política cultural. 

Fondo de cultura económica, México. 1994, p 49. 
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 Dans les ann®es 70, impuls® par lôUNESCO et repris par la SEP, lôid®e de la libert® de cr®ation a orient® les 

activités éducatives et culturelles vers une plus grande autonomie. Est créé un sous-ministère de la Culture sous 

lôimpulsion de Jaime Torres Bodet secr®taire dôEducation publique. Ce sous-minist¯re incluait lôINAH, lôINBA, 

Instituto Nacional de la juventud mexicana, le departamento de Bibliotecas y la direction g®n®rale de lô®ducation 

audio-visuelle. Pendant ces ann®es, lôinfrastructure culturelle et artistique a augment® mais cette situation ne fut 

pas unique au secteur culture. Dôautres institutions telles que la UNAM, IMSS (Instituto Mexicano del Seguro 

Social), le d®partement du District F®d®ral, divers secr®taires dô£tat, le gouvernement des ®tats, des associations 

indépendantes et des groupes privés ont amplifié leurs actions culturelles. TOVAR Y de TERESA, op. cit., p. 47. 
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 Cela incluait aussi les restes humains et les restes de la flore et la faune associés aux cultures préhispaniques. 

La loi d®finit les monuments historiques comme toutes les propri®t®s mobiles et immobiles cr®®es apr¯s lôarriv®e 

des espagnols au Mexique et qui ®tait li®es ¨ lôhistoire sociale, politique, ®conomique culturelle et religieuse du 

pays. Lôarticle 70 de la loi d®finit les aires de beaut®s naturelles comme des aires ou des r®gions, dont les 

caractéristiques esthétiques combinées qui créent une attraction extraordinaire pour le public. Loi originale 

accessible dans OLIVE NEGRETE, op. cit., p. 887-906. 
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dôautres objets de valeur esth®tique permanente ainsi que des travaux litt®raires et musicaux et 

des archives de nature artistique.  

 

En 1972, est votée la Ley federal sobre Monumentos y zonas Arqueológicos, Artísticos 

y Historicos  (publiée dans le Diario Oficial de la Federación le 6 mai 1972). Cette loi, 

encore en vigueur aujourdôhui, pose les grandes modalit®s de gestion et de protection du 

patrimoine culturel de la Nation. Nous nous attarderons sur son analyse dans le chapitre II.   

 

Chapitre  2. Logique subalterne de la gestion du patrimoine culturel au 

Mexique : enjeux et conséquences. 

 

Section 1. Entre résilience et résistance culturelle : 

strat®gies dôadaptation des peuples mayas pour maintenir 

une culture millénaire et un droit de vie.  

 

 

Jusquô¨ pr®sent, il a ®t® question dô®tudier le processus de patrimonialisation mexicain 

amorcé par la Couronne espagnole. Différents mécanismes pour appliquer cette gestion ont 

®t® mis en place et sôarticulent tous autour de trois axes : la question de la propriété, la 

possession et le protectionnisme étatique des ressources culturelles. Le dernier axe sera le 

point de départ de la réflexion suivante en posant une question fondamentale : Lô£tat a-t-il été 

ou reste-t-il lôunique autorit® abstraite l®gitime et capable de ç g®rer è les ressources 

culturelles du pays ?   

Avant lôarriv®e des Espagnols, les peuples autochtones poss®daient leurs propres syst¯mes de 

gestion des ressources culturelles et naturelles mais la conquête est venue mettre fin ou 

perturber violemment un système de gestion dont lô®laboration a sans doute pris des si¯cles. 

La conquête est venue par la suite imposer un système de gestion totalement étranger à ces 

peuples. Mais il est prudent de poser la question : les indiens ont-ils totalement perdu leurs 

systèmes de gestion ? Peut-on assumer que lôinstitutionnalisation a ®t® lôunique processus par 

lequel le patrimoine culturel a pu être protégé ? Les peuples autochtones ont-ils perdu leur 

lien avec les lieux de références culturelles ? Les ®tudes estiment quôentre 20 et 10 % de la 

population indigène a survécu  à la conquête, certes mais ne peut-on pas prétendre que ces 

peuples indigènes même largement éliminés ont réagi à cette domination en se forgeant des 

mécanismes de résistance ou résilience culturelle ?  Que reste-t-il du large système cognitif et 

de gestion du patrimoine culturel malgré le fait que nombres des éléments culturels ont été 
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violemment achevés, perturbés et que la transmission inter et intra-générationnelle du 

patrimoine de ces cultures a été fortement fragilisée? Cette question pourrait paraître 

insignifiante car les peuples autochtones sont encore aujourdôhui fondamentalement reconnus 

comme atemporels et que la seule image reconstruite par les sciences anthropologiques 

suffirait ¨ y r®pondre. Il nôest pas rare de lire dans les écrits de vulgarisation et académiques 

que la culture maya a disparu sur laquelle on pose un regard nostalgique ou idéaliste.
216

 Dans 

le contexte de la conquête, il est souvent considéré que les différentes cultures mayas, pour 

avoir été forcées de perdre le contact physique avec leurs cités, ont perdu le contact avec leurs 

ancêtres, le patrimoine intangible de ces lieux tangibles et ont finalement perdu leur identité 

devenant des peuples sans racines profondes dont le contact avec la culture européenne et la 

religion catholique a permis de construire un identit® syncr®tique. Dans ce sens, lôouvrage de 

lôUNESCO sur lôhistoire de lôHumanit® relate quô¨ la moiti® du XVII
e
 siècle, les colonies 

avaient intégré les Indiens et ces derniers avaient perdu tout contact avec leur passé pré-

conqu°te et que le syncr®tisme fut le r®sultat dôun m®tissage.
217

  

La question de la continuité et des changements dans la problématique identitaire de ces 

peuples nôest pas un th¯me nouveau. Bien des ®tudes anthropologiques ou ethnologiques se 

sont attard®es sur ces points. Lô®tude de Dolores Aramoni Calder·n a par exemple pour 

objectif de d®terminer sôil y a eu continuité des manifestations religieuses du peuple zoque de 

lô®poque postclassique jusque dans la p®riode coloniale et dôidentifier les moyens de 

r®sistance culturelle de ce peuple. Le terme dôacculturation, qui d®signe ç les processus 

complexes de contact culturel au travers desquels des sociétés ou des groupes sociaux assimilent ou se voient 

imposer des traits ou des ensembles de traits provenant dôautres soci®t®s »,
218

 a longtemps été et reste 

utilisé par la pensée ethnologique et anthropologique consacr®e ¨ lô®tude du continent 

am®ricain. Les situations dôacculturation
219

 relèvent de modalités distinctes telles que 

                                                           
216

 Le chapitre 5 intitul® ç The maya collapses è de lôouvrage de Jared Diamond illustre bien cette id®e. 

DIAMOND Jared. Collapse. How societies choose to fail or succeed. Penguin Books. USA. 2005. 
217

 « The colonialists in the south had also begun to create societies which had fully integrated most of the Indian 

population [é] Indian political and religious cultures slowly lost contact with their pre-conquest past. What 

came to replace them was a series of negotiations with European culture, a civil order which replicated some but 

not all of the features of European society and a form a religion which, although generally called syncretic was -

and still is- predominantly an original reinterpretation of Christianity which owes very little to pre-conquest 

influences. » UNESCO op. cit., 1999 p. 64. 
218

 BONTE Pierre et Michel IZARD. Dictionnaire de lôethnologie et lôanthropologie. Quadrige /PUF, Paris. 

2000, p. 1. 
219

 Pour voir la typologie de lôacculturation ®mise par Bastide, voir Cuche, op. cit., p. 59-60. « Si on reprend 

lôid®e de Durkheim comme quoi le d®veloppement dôune soci®t® humaine se fait ¨ partir dôelle-même. Selon lui, 

le changement social et culturel est essentiellement produit par lô®volution interne de la soci®t®. Les 

changements introduits de lôext®rieur demeurent sans grand impact sur le caract¯re propre de la soci®t® [é] il 

estimait que si deux systèmes sociaux et culturels sont tr¯s diff®rents lôun de lôautre, il ne peut y avoir 

interp®n®tration entre les deux. La probabilit® est faible que se produise un syst¯me syncr®tique [é] Cette 



117 

 

lôint®gration, le syncr®tisme, lôassimilation et la disjonction. Les ®tudes dôacculturation 

permettent de poser dans la problématique changement/continuité une cohérence aux 

manifestations économiques, sociales, culturelles, politiques et religieuses de ces peuples 

indig¯nes ou dôorigine indig¯ne. Mais cette approche nôest pas sans limite. Lôacculturation est 

de fait un phénomène présent dans toutes les soci®t®s si lôon consid¯re que les cultures 

évoluent, changent par le contact avec des groupes extérieurs. Il est difficile de mesurer avec 

pr®cision lôorigine dôune culture. Les cultures actuelles sont le r®sultat dôun brassage de 

cultures, aucune culture nôy ®chappe et aucune nôest une culture ç pure ». La grande limitation 

de cadrer notre ®tude dans lôaxe de lôacculturation est quôelle ne permet pas dôaborder de 

mani¯re holistique les changements culturels dôun peuple, dôune soci®t®, et ne permet pas non 

plus de saisir en profondeur le dessein, lôessence et les enjeux de ces changements culturels.  

Certes, dans le cadre de notre étude, la question de la continuité et le changement du 

patrimoine culturel maya se pose. Que reste-t-il du patrimoine maya préhispanique depuis la 

conquête ? A-t-il subi des syncrétismes, des assimilations, une intégration ? Quelle est la 

proportion dô®l®ments pr®hispaniques perdus ou survivants? Mais nous tenterons 

dôapprofondir la r®flexion autour des questions : Quel a été le processus de transmission du 

patrimoine culturel des peuples mayas suite au génocide et au culturecide ? En posant cette 

question, considérons que les actions menées par les colons qui prétendaient effacer plusieurs 

si¯cles dôune culture nôont pas totalement entraîné la disparition totale de la culture maya. 

Côest une ®vidence puisquôaujourdôhui, les peuples mayas sont toujours bien pr®sents au 

Mexique
220

 et sont même reconnus dans la Constitution : lôarticle 2 de la Constitution 

mexicaine reconnaît la présence des peuples autochtones et les considèrent comme les 

premiers habitants du territoire national. Le réveil indien de la fin du XX
e
 siècle qui sôest 

essentiellement concentré dans le sud du Mexique nous rappelle aussi que les peuples 

autochtones sont bien vivants. 

Notre objectif est de tenter une première lecture historique sur la manière dont les peuples 

autochtones, face ¨ lôadversit® quôa ®t® le g®nocide, ont mis en place un certain nombre de 

mécanismes internes de résistance et résilience culturelle afin dôassurer lôessence de leur 

culture. Nous tentons aussi de discerner les enjeux qui se jouent derrière leur résilience 

culturelle. Lôattitude des indiens face ¨ lôenvahisseur a ®t® diverse (alliance, opposition, 

domination, résistance) et cette diversité indique par elle-m°me lôexistence dôune pluralit® des 
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facteurs de résilience culturelle. Ces facteurs de résilience ont permis aux peuples autochtones 

de r®sister et survivre en tant que culture face ¨ un changement social soudain et dôassurer la 

transmission de leur patrimoine culturel (encore indéfini). Nous allons émettre des hypothèses 

pour tenter de répondre aux questions suivantes : Quelles ont ®t® leurs capacit®s dôaffronter le 

génocide de la conquête ? Quels ont été leurs modes et leurs strat®gies dôadaptation ¨ cette 

réalité ? Quelles ont été leurs motivations à survivre et continuer à transmettre leur patrimoine 

culturel? 

Pour tenter de répondre à ces questions, nous nous attardons sur le concept de résilience 

culturelle. Le terme résilience tient son origine de la science physique. En physique, la 

résilience désigne un rapport de l'énergie cinétique absorbée nécessaire pour provoquer la 

rupture d'un métal, à la surface de la section brisée.
221

 En les termes de Curiel Ballasteros, « Le 

concept de résilience fait référence à la capacité que possède un matériau, un système vivant ou un système 

social de se régénérer, de récupérer ses fonctions originelles après avoir été exposé à une perturbation externe. 

Initialement, le terme de résilience est apparu dans le domaine de la physique pour désigner la résistance de 

certains mat®riaux aux changements de conditions ou aux d®formations. Ensuite, il sôest ®largi au domaine de 

lô®cologie pour d®signer la capacit® des ®cosyst¯mes ¨ r®sister aux pressions anthropiques. En sciences 

humaines, ce concept fait maintenant référence à des personnes parvenant à traverser sans séquelles des 

exp®riences n®gatives, certaines pouvant m°me vivre au cîur de ces exp®riences un processus de d®veloppement 

personnel. »222
 Pour adapter cette définition à notre cadre de recherche, nous émettons, à la 

différence de lôauteur de la citation ci-dessus, le fait que lors dôun procesus de r®silience, il 

existe obligatoirement des séquelles plus ou moins importantes, notamment dôun point de vue 

psychologique. Dôailleurs, le concept de résilience a été appliqué au domaine de la 

psychologie pour qui la résilience se réfère à la capacité à vivre, à se développer, en 

surmontant les chocs traumatiques et l'adversité. Dans notre cas, il est difficile dôavoir des 

informations sur lô®tat psychologique des peuples autochtones au temps colonial lorsque leur 

culture vivait une véritable imposition de la culture espagnole mais on peut considérer que le 

traumatisme a été important et a eu des conséquences sur plusieurs générations. Encore 

aujourdôhui ce traumatisme collectif est, de mani¯re consciente et inconsciente, toujours 

pr®sent parmi les populations indig¯nes dôune part car la charge ®motionnelle h®rit®e du 
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génocide est lourde et dôautre part car lôoppression contre ces peuples est toujours dôactualit®, 

situation qui empêche un détachement émotionnel total du passé colonial.
223

 

  

Toussigant démontre dans un de ces articles que la culture est aussi présente dans le 

processus de résilience. Face ¨ la souffrance dôun individu, le collectif est responsable
224

 et la 

dimension collective permet de trouver des outils pour faire face aux adversités que traversent 

plusieurs individus dont le bien-être  dépend de cette capacité collective à se responsabiliser 

face aux difficult®s dôun individu. Le groupe est aussi  à son tour menacé si ces personnes ne 

peuvent retrouver leur bien-°tre. Un facteur soulign® par Tousignant dôune culture r®siliente 

est une capacit® dô®tablir des ponts entre les g®n®rations.
225

 En ce sens, le patrimoine culturel 

entendu comme les héritages des anc°tres, est un moyen comme dôautres de reconstruire une 

autre réalité à partir de cette culture permettant de surmonter les adversités de la vie.  

Pendant la conquête, les peuples mayas vivent un traumatisme  psychologique collectif 

qui a soit totalement effacé, soit perturbé leur culture et qui les a forcés au changement. Les 

peuples mayas se trouvent dans une situation de grandes vulnérabilités, leur processus de 

gestion et transmission des ressources naturelles et culturelles est alors très fragilisé. Une 

question plus contemporaine serait de savoir si les peuples autochtones et les autres citoyens 

de Mésoamérique ont réussi à assumer un passé glorieux et douloureux et à surmonter le 

traumatisme pour que des cendres naissent des fleurs ? Un évènement, aussi traumatisant quôil 

puisse être, a aussi le pouvoir de se transformer en un apprentissage positif soit pour 

lôindividu soit pour le groupe. Cet apprentissage nous parviendrait des nombreuses sagesses 

du monde et il est à prendre en compte afin de saisir en profondeur le dessein de la résilience 

culturelle des peuples mayas afin aussi dô®viter de tomber dans lôanalyse r®ductrice des 

ph®nom¯nes dôacculturation ou de d®culturation et au contraire dôouvrir le regard de ce 

traumatisme collectif vers un apprentissage positif. En science anthropologique, Cuche 

soutient que le ph®nom¯ne de d®culturation nôest pas forc®ment n®gatif et peut °tre la cause 

dôune reconstruction culturelle comme le soutien Bastide alors que L®vi-Strauss a une vision 
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pessimiste des ph®nom¯nes de d®culturation qui ne peut conduire quô¨ la d®cadence 

culturelle.
226

 Vouloir explorer lôapprentissage positif de la conqu°te nôannihile pas 

lôignominie du g®nocide qui peut °tre class® parmi les crimes de lôhumanit®. Ce que nous 

voulons explorer est le cheminement post-trauma. Comment survivre à un tel traumatisme? Et 

que faire une fois la survie accomplie ? Nous soulevons ces questions dans un contexte 

mondial de la destruction de notre planète. Dans le contexte de la conquête, leur sélection 

patrimoniale ne cherchait quôune chose : survivre. Nous ®mettons lôhypoth¯se que la s®lection 

du patrimoine culturel de ces peuples a dû principalement se focaliser sur cette tâche. Quelles 

connaissances les peuples autochtones mayas ont-ils voulu continuer à transmettre ? A qui ? 

Pourquoi ? 

A notre connaissance, aucune ®tude nôa encore ®t® r®alis®e sur le th¯me de la r®silience 

culturelle et collective en Mésoamérique dans le contexte du génocide coloniale. 

Nous notons cependant que quelques auteurs se sont penchés sur le sujet et sur des questions 

similaires dans dôautres aires g®ographiques. Ainsi Goldsmith note que « Le grand anthropologue 

Gerardo Dolmatoff montre par exemple que la mythologie des Amérindiens tukano ; en Colombie, justifie un 

syst¯me dôinterdits qui brident les tendances nocives ç ¨ la croissance de la population, ¨ lôexploitation de 

lôenvironnement physique et aux relations interpersonnelles agressives ». Sans un tel contrôle efficace, ces 

soci®t®s nôauraient jamais pu survivre des si¯cles et des mill®naires, bien souvent jusquô¨ lôarriv®e des Blancs 

investis dôune mission colonisatrice. On conoit d¯s lors que lôhomme tribal, ¨ moins dôy °tre s®rieusement 

contraint, refuse un travail ennuyeux et dépourvu de sens, loin de la famille et du groupe, dans une entreprise 

commerciale mont®e par le pouvoir colonial. On comprend, de surcro´t, quôune soci®t® dont lô®conomie se fonde 

sur les relations sociales, ou plus précisément de parenté, ne se transforme pas facilement en société à base de 

relations économiques impersonnelles et asociales. »
227

 

Quant aux auteurs Belaïdi et Deroche, ils se sont penchés sur la relation des peuples 

autochtones du monde entier, avec la terre mettant en avant les mécanismes de transmission 

intergénérationnelle pouvant assurer à la fois la pérennité des riches naturelles mais aussi 

leurs identités et leur vie en tant que groupe, malgré les agressions externes.
228

   

 

 Lôid®e g®n®rale qui dominait encore il y a quelques d®cades est que la conqu°te avait 

complètement détruit la culture originelle des peuples autochtones. Aujourdôhui, cette id®e a 
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changé mais demeure encore éloignée de la pensée dominante des historiens. Désormais, la 

m®moire indig¯ne semble bien exister malgr® lôabsence de lôusage de lô®criture. La culture 

indig¯ne a vraisemblablement r®sist® et sôest transform®e, mais ses bases constitutives sont 

rest®es profond®ment ancr®es dans la pens®e m®soam®ricaine. Lô®tude qui a explor® des 

problématiques convergentes aux nôtres est celle de Enrique Florescano et avec son ouvrage 

Memoria indigena, ouvrage qui met en valeur les origines de la mémoire historique 

mésoaméricaine.
229

  Dans un souci de r®futer lôargument que lôindien nôa pas dôhistoire, les 

chapitres sept et huit de lôouvrage exposent ¨ travers une s®rie dôexemples les changements 

que la m®moire indig¯ne a subi pendant lô®poque coloniale ainsi que ses formes de r®sistances 

et de renaissances (chapitre 7) jusquô¨ la red®couverte de la m®moire indig¯ne ¨ partir du XX
e 

siècle.  

Après la conquête, les Espagnols implanteront une nouvelle organisation territoriale 

dans bien des parties de la terre conquise. La destruction partielle ou totale de cités, bourgs, 

villages mayas a effac® les rep¯res urbains et a forc® les mayas ¨ cr®er dôautres rep¯res qui ne 

soient pas ceux des Espagnols, comme strat®gie de survie. D®sormais, les temples et dôautres 

®difices jusquôalors utilis®s nôexistent plus, des villes enti¯res ont ®t® ray®es de la carte des 

rep¯res g®ographiques du peuple maya, dôautres rep¯res ont ®t® construits mais ¨ lôusage des 

Espagnols. De plus, cette perturbation a forc® les indiens qui sôopposaient ¨ vivre sous le joug 

de lôenvahisseur ¨ migrer. Fray Bartolom® de las Casas, t®moigne dans son ouvrage que 

beaucoup dôindiens ont fui dans la for°t pour ®chapper aux atrocit®s espagnoles et ont d¾ 

construire une nouvelle forme dôorganisation spatiale. Cette perturbation spatiale qui requérait 

une adaptation forcée ou nécessaire de la part de ces peuples a provoqué la création de 

nouveaux repères géographiques. Le territoire devient alors plus que jamais un espace de 

résilience culturelle et a renforcé la relation de ces peuples avec la terre.   

 

Lôactuel ®tat du Chiapas, la jungle profonde du Yucat§n et m°me le Guatemala de par leur 

topographie accident®e ou leur difficult® dôacc¯s pour les conquistadores, ont ®t® le lieu de 

refuge ethnique jusquô¨ encore tr¯s peu de temps. Bien des Mayas ont migré dans la jungle ce 

qui les a for® ¨ construire une nouvelle forme dôorganisation sociale et politique dans ce 

territoire de repli. La relation des Mayas avec la terre fut toujours étroite mais elle se renforça 

avec lôav¯nement de la conqu°te. La terre devient alors le terrain privilégié de la continuité de 

la culture maya, de la m®moire maya et devient en soi lôespace social de la transmission des 
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cultures indigènes. Dans ces zones isolées, certains sites abandonnés redeviennent alors des 

lieux de culte, de rencontre, ou de r®sistance ¨ lôabri du regard des Espagnols. Ainsi, le site de 

Tulum ï aujourdôhui tr¯s visit® par les touristes de la Riviera Maya- dans la péninsule du 

Yucatán était encore il y a peu de temps un lieu perdu dans la jungle et un lieu de résistance 

maya. D®j¨ en 1842, lôexplorateur am®ricain John L. Stephens et lôillustrateur anglais Franck 

Catherwood en arrivant sur le site Tulum, remarquent que malgr® lôabondante v®g®tation, le 

site semblait encore utilisé. En 1847, la Guerre des Castes - la résistance maya de la péninsule 

yucatèque - commence et « Tulum fut en ces temps de guerre, un lieu de culte, et de résistance important, 

quoique secondaire. Durant cette longue période, le gouvernement lança par deux fois ses colonnes ï de 

plusieurs centaines ¨ un millier dôhommes ï contre Tulum et dôautres villages des environs [é] Tulum ®tait 

devenu le point dôancrage du soul¯vement pour toute une s®rie de villages mayas rebelles dont certains du nord-

est lointain de la péninsule. »
230

  Vers le milieu des années trente du XX
e
 siècle, Tulum était encore 

un lieu de culte pour les Mayas de la péninsule mais les archéologues prirent possession du 

lieu au nom de la « science » et du progrès. Le site avait aussi un potentiel touristique et fut 

très vite ouvert aux touristes alors que les fouilles archéologiques continuaient. « Le chantier des 

ruines fut m°me interdit dôacc¯s aux p¯lerins mayas quand lôentr®e du Castillo fut condamn®e. »
231

 La 

d®possession de lôespace culturel par les arch®ologues puis par lôindustrie touristique de 

Tulum nôest pas un cas isol®.  

Nous soutenons lôid®e que côest la cosmovision maya qui a permis de renforcer la relation des 

peuples autochtones avec la terre situant ainsi le territoire comme un espace patrimonial. 

Lôauteur Aramoni Calderón  note dans son ouvrage déjà mentionné, que Thompson soutient 

lôid®e que lorsque le gouvernement central et la classe des pr°tres ont disparu, une religion 

populaire a surgi parmi les Mayas et que cette religion populaire a commencé à se former 

durant la p®riode classique et sôest renforc®e avec lôarriv®e des Espagnols.
232

 Cette religion 

populaire aurait pris place dans la nature loin des centres c®r®moniels o½ lôusage de lôespace 

était généralement réservé aux prêtres.   

La terre est selon la cosmovision maya et depuis longtemps, un espace habité par des esprits 

ou des dieux qui manifestent leur pouvoir de différentes manières. Cette caractéristique a 

permis de maintenir une relation marquée de dépendance et de respect, et maintenir ou non 

cette relation mettait en jeu la survie de ces groupes. Les différentes manifestations présentes 
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dans lôespace du groupe ®taient des sources dôinformation utiles pour prendre des d®cisions et 

entreprendre des actions collectives. Lôauteur Aramoni Calder·n explique quôil fallait au 

groupe maintenir cette relation avec la terre. Le groupe faisait des offrandes aux dieux patrons 

pour recevoir les bénéfices des énergies et de leur protection et pour éloigner les forces 

n®gatives. Les offrandes ®taient faites ¨ lôint®rieur du territoire que la communauté avait  reçu 

en héritage des dieux patrons.
233

   

Dans les textes coloniaux écrits par les Espagnols, peu dôaspects relatifs au culte ou ¨ la 

religion sont mentionnés, peut-°tre de peur dôentretenir les vieilles croyances. N®anmoins les 

prêtres mentionnent le désir et le besoin des indiens de la transmission de la terre.
234

 La terre 

devient en quelque sorte un patrimoine dans le sens étymologique du terme. Les codex 

pendant lô®poque espagnole t®moignent de cette relation avec la terre et lôimportance du 

territoire comme espace de r®silience et espace de lô®criture de leur histoire, de lôhistoire de 

leurs ancêtres. Ainsi les codex de Chapultepec, Chiconquiaco, Coacoatzintla et Misantla qui 

se trouvent au Mus®e dôanthropologie de Xalapa, dans lô®tat de Veracruz, sont de pr®cieux 

témoignage de cette définition emic du patrimoine indigène.
235

 

Le Codex Chapultepec, copie de lôoriginal, t®moigne de la d®fense de la terre des indiens 

contre les attaques espagnoles dans la r®gion de Xalapa, dôo½ ont ®clat® des rebellions 

indigènes : celle de Chalcoyan en 1526, en 1529 la rébellion de Chapultepec, et en 1531 celle 

de Naolinco. Les auteurs de ces codex posent dans un espace limité la mémoire historique de 

leurs peuples. Florescano dans sa qu°te dôidentifier les m®canismes des indiens pour assurer 

leur m®moire historique ¨ lô®poque coloniale mentionne que ces documents étaient appelés  

Titulos primordiales autour desquels sôest articul®e la nouvelle conscience communautaire 

apr¯s la cr®ation des r®publiques dôindiens. Ces documents furent ®labor®s par les autochtones 

pour défendre leurs droits ancestraux ¨ la terre. Certains de ces documents datent de lô®poque 

pr®hispanique dôautres de lô®poque coloniale. Ces documents ®taient devenus un outil pour 

enregistrer la mémoire des peuples et étaient des véhicules pour transmettre cette mémoire.  
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« En este gran esfuerzo de reconstrucción de su pasado, los pueblos indígenas integraron en los títulos 

primordiales la vieja memoria oral, las antiguas técnicas pictográficas y los nuevos procedimientos legales 

españoles que legitimaban los derechos a la tierra. El resultado fue la creación de una nueva memoria histórica, 

la historia del pueblo, centrada en sus derechos ancestrales a la tierra. »
236

   

Dans dôautres cas, lôisolement a permis ¨ certains peuples de continuer ¨ transmettre 

des connaissances, certaines d®j¨ r®v®l®es, dôautres encore cach®es. Dans lôaire maya, le 

peuple lacandon fut pendant des siècles un peuple nomade à travers la péninsule du Yucatán, 

le Pet®n et la jungle Lacandon dans lôactuel ®tat du Chiapas. Leurs transhumances se 

réalisaient en fonction des invasions ou p®n®trations dôexplorateurs ou dôexploitants. Ils 

®taient nomades pour ®chapper ¨ lôAutre conqu®rant. Ce nôest quô¨ partir des ann®es 1950 

quôils durent renoncer ¨ leur nomadisme : ils étaient désormais encerclés par la Vancouver 

Plywood Company et par des milliers de personnes Chol, tseltal, et tojolabal venus dans la 

jungle à la recherche de terres cultivables. Leur sédentarisation les a alors intégrés au monde « 

civilis® è et aujourdôhui leur culture ancestrale nôest quôun souvenir lointain parmi les 

anciens.
237

 Néanmoins, leur isolement qui a duré plusieurs siècles leur a permis de maintenir 

un patrimoine qui nôa connu que tr¯s peu de changement depuis les temps pr®hispaniques.
238

  

 

La résistance physique sous forme de rébellions contre lôenvahisseur fut un autre 

facteur de résilience culturelle. La résistance est une défense ou une réaction impulsive ou 

pr®par®e, directe et radicale contre lôennemi pour se prot®ger du processus destructeur de la 

conquête. Les rebellions des peuples mayas, certes limitées à un niveau local ou régionale, ont 

cependant ®t® pr®sentes tout au long de la conqu°te militaire et jusquô¨ nos jours. La derni¯re 

en date ®tant celle du Mouvement zapatiste dans lô®tat du Chiapas qui lutte pour la 

reconnaissance des droits des peuples autochtones. Au XIX
e
 si¯cle, la r®bellion dans lôaire 

maya qui marqua ce siècle fut la fameuse Guerre des Castes qui a eu lieu dans la Péninsule du 

Yucatán. « Pendant les années 1546-1547, les mayas de lôest de la p®ninsule du Yucat§n ont mené une 

rébellion similaire. Les prêtres du village Cupul ont initié la révolte en se faisant passer pour des messagers des 

anciennes divinit®s mayas. Le plus influent dôentre eux, Chilam Anbal, sôest pr®sent® devant les rebelles en 

disant quôil ®tait lôEnfant de Dieu. Sous cette identit®, les pr°tres annonc¯rent ¨ ses partisans que le souhait des 
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dieux ®tait que les espagnols meurent jusquôau dernier homme, sans quôil reste aucune trace dôeux sur la terre 

maya. »
239

 

Le territoire de lôactuel Chiapas a aussi été le théâtre de perpétuelles rébellions contre les 

successifs oppresseurs. Moscoso Pastrana relate dans son ouvrage trois rebellions majeures : 

la r®bellion du peuple tzeltal de 1712, la r®bellion Chamula de 1869 et lôhistoire de Jacinto 

Pérez « Pajarito » le dernier leader Chamula, 1911-1914.
240

  

 

 Une forme moins radicale et moins sanglante de résilience culturelle fut celle de 

tromper lôespagnol afin de se prot®ger silencieusement des impositions culturelles des 

Espagnols.  ç Lôindien r®cemment soumis ne pouvait pas grand-chose contre les Espagnols et les dévastations 

quôils perp®traient au nom de lô®p®e et de la croix. Mais les indig¯nes essay¯rent de tromper lô®vang®lisateur, ils 

plaçaient des sculptures de leurs Dieux dans des constructions chrétiennes, tantôt ils essayaient de protéger le 

culte de certains dieux [é] Contraints ¨ la construction des ®glises et des couvents, les Indiens en profit¯rent 

pour prot®ger leurs Dieux. A mesure quôavanait la construction, ils mettaient ¨ profit une inattention des moines 

pour placer quelques sculptures dans le mur ou derri¯re les autels. Côest encore Motolinia qui nous raconte : 

çéalors ils virent quôil y avait quelques images sur leurs autels, m°l®es avec celles de leurs d®mons et idoles. 

Ailleurs, lôimage ®tait en vue et lôidole cach®e, ou plac®e derri¯re un parement, derri¯re une cloison ou ¨ 

lôint®rieur de lôautelé»»
241

. Ironiquement, Motolinia raconte, « [é ] et les idoles de pierre, qui étaient 

innombrables, non seulement furent brisées et mises en pièces, mais vinrent servir de soubassement pour les 

églises ; et comme il y en avait de très grandes, elles étaient le meilleur soubassement du monde pour une si 

grande et si sainte îuvre. »
242

 La base et les racines de ce nouveau territoire conquis restent et 

resteront mayas.   

 

Une ®lite maya apprit lôalphabet latin afin de transcrire de mani¯re secr¯te ou 

apparente les connaissances mayas. Une littérature clandestine a donc ®merg® afin dôassurer la 

transmission de la pens®e maya. Dans la p®ninsule du Yucat§n, lôexemple des livres du 

Chilam Balam est le plus illustrateur. Ils ont été transcrits par les prêtes mayas qui avaient 

appris gr©ce ¨ lôenseignement des pr°tres espagnols ¨ utiliser lôalphabet latin pour r®aliser la 

transcription en lettre latine des livres en hiéroglyphes. Même très hispanisées ces 
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connaissances ont pu, ¨ lôabri des Espagnols, °tre transmises de g®n®ration en g®n®ration 

jusquô¨ nos jours. Dans les temps préhispaniques, certains prêtres recevaient le titre de 

Chilam. Ils ®taient capables dôinterpr®ter les livres et la volont® des Dieux et endossaient la 

fonction de prophètes. Balam, qui signifie jaguar en maya yucatèque était un nom de famille, 

celui du plus célèbre chilam peu avant lôarriv®e des Espagnols. On sait que 18 de ces livres 

dont le contenu aborde différents aspects religieux, littéraires et historiques de ces peuples, 

provenaient de la péninsule yucatèque.  

Les écrits des conquistadores, ont dans une certaine mesure permis de garder la trace 

dôune ®poque r®volue. Les religieux et quelques conquistadores, par rédemption peut-être, 

mais surtout par intérêt, ont étudié les langues natives et observé ces peuples. Dans le souci de 

préparer le terrain ¨ lô®vang®lisation des indiens certains d®di¯rent leur temps ¨ ç approfondir la 

connaissance de lôhistoire, des mîurs et croyances des indig¯nes ainsi que de leur langues vernaculaires, t©che ¨ 

laquelle sôadonn¯rent de nombreux moines, parmi lesquels Bernardino de Sahagun, Diego Durán, Motolinia, et 

Andrès de Olmos. »
243

  Diego de Landa, Sahagun, Las Casas, Torquemada ont aussi rassemblé 

des informations sur les coutumes, les croyances et lôhistoire des peuples indig¯nes. Tous ont 

compilé leurs observations et leur apprentissage dans des livres et des dictionnaires. Certains 

étaient la traduction directe de livres indigènes. Ainsi, le Popol Vuh (el libro del Consejo), 

genèse des Mayas a été traduit par le père Ximenez au début du XVIII
e
 siècle de la langue 

quiché. Les Quich®s ont aussi r®ussi ¨ transmettre jusquô¨ aujourdôhui le maniement des 

calendriers sacrés tel que le calendrier solaire ou agricole, et le calendrier lunaire encore 

utilis®s aujourdôhui au Guatemala. 

La transcription des livres du Chilam Balam et le Popul Vuh a été un mécanisme de 

r®silience culturelle assurant la transmission dôune conscience collective, de connaissances 

collectives dans le souci visionnaire dôassurer lôavenir de la spiritualit®, de la pens®e maya et 

de lôinterpr®tation du passé pour le bénéfice des générations futures.
244
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La connaissance du temps fut un facteur de résilience. Todorov expose dans son livre 

que la science herméneutique fut une base de la pensée amérindienne
245

 et tente dôidentifier 

les facteurs qui pourraient expliquer que les indiens Mexicas nôont pas tous r®sist® aux 

espagnols et ont donc rapidement été conquis. Il identifia plusieurs facteurs : les réticences de 

Moctezuma pendant la première conquête à résister aux espagnols, les divisions entre les 

mexicains, la sup®riorit® des Espagnols en arme, la pr®diction de lôarriv®e et de la victoire des 

Espagnols. Dans lôaire maya, cette proph®tie fut aussi connue et de fait, les premiers colons 

tels que Francisco de Montejo ont été bien accueillis par les Mayas. Les prophéties sont le 

résultat du maniement de la sagesse du temps. Pour les Mayas, le temps est cyclique, passant 

de temps de bien-°tre ¨ des temps dôobscurit®. Selon les cycles du calendrier maya, lô®poque 

de la conqu°te correspond ¨ lôentr®e dôun cycle de lôobscurit® dont la fin est pr®vu au cours de 

lôann®e 2012 pour donner place ¨ une nouvelle ¯re de ç Lumi¯re è. Ces transitions dôun cycle 

à un autre sont inspirées du cycle du jour et de la nuit. Ils sont des cycles de la vie temporelle 

articul®s par le cycle Vie/Mort/Vie que lôHumanit® doit traverser et duquel il doit savoir tirer 

un apprentissage positif. Lôann®e 2012 marque aussi la fin du plus long cycle du temps maya 

qui dure 5200 ans. A lôaube de 2020 (apr¯s les rajustements du calendrier en fonction de la 

rotation de la Terre), un nouveau cycle de 5200 années commencera et le réveil indien de la 

fin du XX
e
 si¯cle que les sciences sociologiques ont souvent ®tudi® nôest que le d®but dôun 

réveil qui dépasse les frontières des peuples mayas. Plusieurs mythes, encore relatés dans les 

villages mayas au Mexique font r®f®rence ¨ ces phases dôobscurit® et de renouveau.  

 

Une des strat®gies des Mayas, qui sôest forg®e et a surv®cu jusquô¨ nos jours pour 

survivre en tant que peuple fut celle du renforcement de lôidentit® collective face aux 

adversités. A lô®poque coloniale, nous sommes en pr®sence de petits ®tats qui sôallient en 

différentes confédérations tout en gardant leur souveraineté et leur autonomie respectives. 

Chacune reste cependant sous lôautorit® dôaristocraties militaires. La conqu°te a perturb® 

lôensemble de lôorganisation politique, ®conomique, d®mantelant les échanges économiques, 

lôorganisation culturelle, les centres sociaux importants, ¨ lôint®rieur des ®tats et entre les 

états. Face à cette perturbation, la population qui survécut se divisa en communautés 

paysannes autochtones, certaines autonomes, isolées, dôautres sont rest®es sous le joug 

espagnol. Les colons ayant besoin de main dôîuvre, ont conduit ¨ former une nouvelle 

organisation de la population locale. Entre 1540 et 1600, les « r®publiques dôindiens » se sont 
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form®es et cette nouvelle forme dôorganisation sociale fut lôune des plus destructrices de la 

culture amérindienne.
246

 Même si ces nouvelles organisations ont marginalisé (ségrégation) 

les indiens du reste de la population, de lôhistoire collective, et les ont plac®s sous un sch®ma 

paternaliste, elles protégeaient les droits communautaires fonciers notamment sur la terre et 

ont ainsi paradoxalement renforcé le sens du communautarisme permettant aux peuples mayas 

de continuer à transmettre leur pensée, leurs patrimoines et leurs cultures. Le sens de la 

communauté devient la colonne vertébrale de la structure de ces nouvelles communautés et 

sôav¯rera une arme efficace de r®silience culturelle et de r®sistance. « La communauté villageoise 

reste le principal atout de lôindien, et toute sa force provient de la capacité de la collectivité à « résister »: une 

collectivit® dô°tre, dôagir et de penser vou®e ¨ une cr®ation permanente ïgarante de sa reproduction ïdans le 

respect sacro-saint des traditions, une communauté ancrée à son terroir, à sa langue, aux actes et aux paroles de 

ses ancêtres. »
247

  

Alors que « LôEspagne fondait sa politique dôoccupation et de colonisation du territoire sur le r¹le strat®gique 

de la ville. Lôexploitation des ressources agricoles et mini¯res se fit toujours ¨ partir du noyau urbain. En 

Am®rique, les villes constitu¯rent donc le foyer dôexpansion et de diffusion de la culture impos®e. Si¯ge des 

colons européens elle fut  souvent érigée sur les ruines des principaux centres indigènes de même que la ville fut  

la place forte du colonisateur europ®en, la campagne servit de refuge et dôespace de continuit® ¨ lôindien. »
248 

Ainsi la campagne fut et reste lôespace privil®gi® pour renforcer le tissu communautaire.
249

 

De fait, de part ce tissu social basé sur le « communautarisme », les zones rurales sont 

aujourdôhui les zones ¨ plus fortes pr®sences indig¯nes. Plusieurs aspects de la vie 

quotidienne ont surv®cu. Lôarchitecture populaire maya illustre la continuit® de la 

transmission des techniques de construction. Dans la péninsule du Yucatán, la technique de 

construction des maisons rurales appelées xanil nah provient du temps préhispanique et reste 

une technique écologique et peu coûteuse pour pouvoir survivre au climat chaud de la 
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p®ninsule. Lôorganisation des patios priv®s pr®sente ®galement un aménagement du territoire 

similaire à celui du temps préhispanique.
250

  

Durant les premiers siècles de la conquête se forge le sens de la collectivité qui pourvoit les 

communaut®s dôune solide structure permettant de contr¹ler et maintenir uni le psychisme 

individuel et collectif face ¨ la domination ®trang¯re. Le sentiment dô°tre uni quô®prouve un 

individu au sein dôun groupe est un facteur favorable ¨ une plus grande r®silience culturelle du 

groupe. Ce contexte nôa pas uniquement permis aux Mayas de se protéger du blanc mais de se 

protéger ou de négocier avec tout autre étranger. Ainsi le prologue du livre Mayas relate que 

«Il arrive dôailleurs quôun groupe maya, pour sa d®fense, tourne le dos ¨ un autre groupe maya. Les Chols qui 

affichent une indifférence totale vis-à-vis des autres ethnies, les Tojolabal qui, perp®tuant dôanciennes hostilit®s, 

appellent kurik (sales ou d®sagr®ables) leurs voisins tseltal ou tzotzil, manifestent  ainsi lôethnocentrisme qui 

caractérise les groupes indiens et qui fait de chacune de leurs communautés un centre du monde. »
251 Cette 

r®alit® qui  encore aujourdôhui g®n¯re des divisions entre les peuples mayas, pourrait °tre 

comprise par le besoin urgent de survie. Dans le contexte oppressant et violent de la conquête, 

chaque groupe ou chaque nouvelle communaut® devait mettre en îuvre dans une certaine 

urgence des moyens de protection nécessaire à la survie du groupe et tout étranger au groupe 

m°me dôune m°me parent® culturelle pouvait peut-être être considéré comme un obstacle ou 

un danger à la survie du groupe.   

 

Une autre stratégie de résilience culturelle fut celle de la confiance en la mémoire qui 

a permis de transmettre le patrimoine culturel et de maintenir lôidentit® culturelle. Avant la 

conquête, les stèles, les temples, les codex, les peintures pariétales des temples, la céramique, 

les objets en os, et autres biens ont servi à transmettre le patrimoine comme tel et comme 

support. A la suite de lôethnocide, ces supports ont en grande partie ®t® d®truits et leur usage 

fut dès lors limité. Le mécanisme de résilience culturelle face à ces adversités fut la capacité 

des peuples à changer de mécanismes mnémoniques. Face à la disparition brutale de supports 

tangibles favorisant la transmission de la mémoire collective, la mémoire est devenu le 

principal outil pour assurer la transmission de la totalité des connaissances et la Nature le 

support de cette mémoire. La langue quant à elle devient le support et le véhicule intangible 

de la mémoire individuelle et collective, et aussi tout un système symbolique, de croyances, 
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de manifestations et dôune cosmologie. Chaque communaut®, chaque peuple a lors de cette 

transition construit un nouveau système de transmission. Certaines populations Mayas plus 

expos®es au joug des Espagnols ont recr®® un v®ritable syst¯me de croyances n® dôun 

syncr®tisme. Dôautres, plus isol®es ont sans doute moins chang®. Les proc®dés mnémoniques 

quôadoptent les peuples autochtones pour conserver leur patrimoine culturel sont nombreux. 

Lôoralit® et le geste deviennent des procédés mnémoniques fondamentaux et un certain 

nombre de situations sociales manifestera le contenu de cette mémoire, telles la relation de 

mythes, de l®gendes, de chansons, lôex®cution de danses, la r®alisation de c®r®monies, de 

rituels, le travail de la terre, etc.   

 

 

Réfléchir sur les changements des outils mnémoniques et les outils de transmission de 

lôh®ritage culturel est crucial pour saisir la situation contemporaine du thème de la gestion du 

patrimoine culturel au Mexique. Ce qui est notable chez les peuples autochtones, côest que, 

face ¨ lôadversit® du g®nocide, sôest op®r® un transfert des supports tangibles et de procédés 

mnémoniques qui a engendré de nouvelles modalités de transmission des héritages. Nous 

supposons d¯s ¨ pr®sent quôil existe trois grands champs dôapplication dans lesquels se sont 

manifestées ces nouvelles modalités de gestion : la mémoire, la relation avec la terre et la 

construction dôun projet de soci®t® inscrit dans le calendrier maya. La m®moire nôest pas 

seulement un outil de communication, elle est le support intangible qui permettra de « 

conserver è les archives des patrimoines, dôalimenter la sélection patrimoniale selon les 

besoins du groupe et une source pour la manifestation des expressions culturelles. La terre et 

le territoire, sont les espaces géographiques, supports tangibles, où les peuples peuvent 

manifester cette mémoire, les modalités de gestion de leurs patrimoines et finalement 

transmettre leur patrimoine. Finalement, le projet de société, qui dans un premier temps 

semblait se limiter à la survie de ces peuples, semble par la suite élucider un dessein plus 

profond de la résilience culturelle.  

Nous consid®rons que ces trois piliers se sont construits lors de la conqu°te, quôils se 

sont renforc®s lors de lôInd®pendance de mani¯re subalterne, lorsquô¨ lô®poque, le 

gouvernement avait comme projet de société un pays uni sans trace de diversité culturelle et 

quô¨ partir de la R®volution mexicaine, ces piliers sont sortis au grand jour notamment ¨ partir 

du réveil indien à la fin du XX
e
 siècle.  
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Section 3. Entre mythe et histoire : conflit entre des 

passés et entre les diverses relations avec le passé. 

 

La lecture historique de la destruction, reconstruction ou survie du patrimoine culturel 

mexicain du Mexique permet dôen d®duire que plusieurs logiques de gestion du patrimoine 

culturel ont pris forme à partir de la conquête. Deux principales logiques de gestion du 

patrimoine culturel sont jusquôalors identifiables, celle import®e du Vieux Monde et qui fut 

appliqu® par lô£tat mexicain et celle des peuples autochtones dont les modalit®s ont chang® 

face aux changements radicaux survenus d¯s la conqu°te. Il nôest pas dans notre intention de 

poser des limites en établissant uniquement deux catégories de logiques de gestion du 

patrimoine culturel. Elles sont très certainement plus nombreuses, néanmoins marquer une 

première différentiation permet de saisir avec plus de cohérence et de compréhension les 

problématiques actuelles relatives à la gestion du patrimoine culturel.     

 

 

Notre lecture de la conquête dans les dimensions sociologiques montre que les deux 

mondes qui se sont pour la première fois rencontrés en la date symbolique de 1492 ne se sont 

pas enti¯rement investis dans cette rencontre. LôAutre a ®t® soit pour lôUn une peur de la 

destruction du Soi ce qui a men® par exemple lôEspagnol ¨ vouloir dominer les peuples natifs 

alors que bon nombre de ces derniers ont peru la soumission ¨ lôAutre comme un fait ¨ 

accepter. Leurs r®actions ont ®t® bien diverses face ¨ lôEspagnol : la soumission, la résistance 

inconsciente ou consciente, manifeste ou plus subtile mais les plus opposants à cette 

domination savaient sans doute que leurs rebellions étaient nécessaires car le calendrier avait 

parl®. Sô®chappe un sentiment que cette rencontre nôa pas ®t® r®elle, a m°me ®t® ®vit®e par des 

moyens de contrôle ou échappatoires. Les deux mondes ont appris à cohabiter sans pour 

autant créer un réel dialogue. Le livre Mexico Profundo de Bonfill Batalla part de ce même 

constat pour analyser la soci®t® mexicaine contemporaine. Selon lui, ce qui explique lôabsence 

dôune culture mexicaine commune est la pr®sence de deux civilisations qui nôont jamais 

fusionn® pour produire le programme dôune nouvelle civilisation.252
 Le repli sur soi plutôt que 

la recherche dôune convergence fut d¯s 1492 lôattitude perue comme la plus s¾re de la part 

des deux parties. Bonfill apporte une explication à cette réalité historique et contemporaine: 

                                                           
252

 «What explains the absence of a common Mexican culture is the presence of two civilizations that have never 

fused to produce a new civilization program. Neither have they coexisted in harmony, to each otherôs reciprocal 

benefit. » BONFIL BATALLA, Guillermo. México Profundo : reclaiming a civilization. Translated by Philip A. 

Dennis. University of Texas Press, Austin. 1996, p. 61.   
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«There is one simple and straightforward reason: certain social groups have illegitimately held political, 

economic, and ideological power from the European invasion to the present. All have been affiliated through 

inheritance or through circumstance with Western civilization, and within their programs of governing there has 

been no place for Mesoamerican civilization. The dominant position of these groups originated in the stratified 

order of colonial society. It has expressed itself in an ideology that conceives of the future only in terms of 

development, progress, advancement, and the Revolution itself, all concepts within the mainstream of Western 

civilization. ».253
  Cette absence de dialogue qui a perdur® jusquô¨ nos jours et la dissension entre 

ces deux civilisations, ces deux pens®es nôont ®t® que renforc®s. Cette r®alit® est aujourdôhui 

pr®sente au Mexique et m°me sur tout le territoire de lôAm®rique Latine. La pr®sence donc de 

deux logiques peut aussi être comprise en explorant deux axes. Le premier axe tourne autour 

du regard porté sur le pass® et sur lôhistoire qui diff¯re selon les soci®t®s. La construction du 

pass® utilise diff®rents outils pour comprendre, construire, reconstruire et interpr®ter lôhistoire 

et ce processus reflète la manière dont le regard est posé sur le passé et qui plus est la 

sélection patrimoniale. Ces différents outils, supports ou mécanismes utilisés sont de tous 

ordres : lô®criture, les traditions orales, les supports tangibles (®difices, livres, la nature, etc.), 

la mémoire sociale, la mémoire collective, les sciences telles que lôarch®ologie, lôhistoire ou 

dôautres formes de connaissances de la r®alit®, telles que lôiconographie, lôherm®neutique, 

lô®sot®risme, les syst¯mes de repr®sentations symboliques, etc. Chaque soci®t® entretient un 

syst¯me dô®criture du passé ï ouverte à des modifications au fil du temps et écriture dans le 

sens de la signification de la compréhension du passé - qui active la sélection patrimoniale.  

Ces syst¯mes ou ces processus sôop¯rent et se fondent fondamentalement ¨ partir dôune 

cosmovision ou dôune pens®e bien pr®cise. Dans son livre ç Lô®criture de lôhistoire», Michel 

de Certeau explore ainsi lôhistoriographie occidentale et ®tudie les modalit®s de la 

production
254

 de cette pratique historique par rapport au temps présent à partir duquel ces 

productions sont établies.  

La cosmovision (manière de concevoir le monde) héritée par les ancêtres va modeler ces 

syst¯mes et ces processus et les soci®t®s peuvent difficilement sôen d®tacher malgr® les 

influences externes ou les changements drastiques que peut affronter une société, tel le 

g®nocide ou lôacculturation. Dans ces cas pr®cis, la soci®t® ou la culture dont le syst¯me 

cognitif sera perturb® drastiquement saura cr®er, au travers dôun processus de r®silience 

culturelle, de nouvelles formes de connaissances, de construction et dôusage du pass® sans 

pour autant perdre la ou les racines qui lôalimentent.  

 

                                                           
253

 Idem, p 62.   
254

 Il inclut la production du lieu, la production du temps et la signification attribuée à ces productions.  
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Un des premiers paramètres qui aide une société à structurer ou orienter le regard sur 

le passé est son rapport au temps. La conception occidentale du temps se construit 

fondamentalement sur deux croyances, la deuxième découlant de la première: le temps est 

lin®aire et il peut °tre morcel®. Selon De Certeau le syst¯me m°me de lô®criture propose ce 

discours de la séparation qui différencie le passé du présent.
 255

 Le temps linéaire marque des 

s®parations incessantes, successions dô®v¯nements de cause ¨ effet et qui ne peut se r®p®ter 

quôune seule fois dans lôhistoire. Les ®v¯nements sont compartiment®s, parfois remis en 

relation lôun ¨ lôautre, cela dépend de la perspective à partir de laquelle ils sont analysés ou 

racontés. Ainsi un « objet » historique ou un patrimoine culturel qui ont été créés à un certain 

moment sur ce temps lin®aire ne pourra °tre remplac® et comme le souligne lôhistorien Riegl 

concernant la valeur historique des monuments tangibles ç [é] tout ce qui a ®t® constitue un maillon 

de d®veloppement. Ou, en dôautres termes : que tout stade donn® suppose un ant®c®dent sans lequel il nôaurait pu 

avoir lieu. La notion de développement est pr®cis®ment au centre de toute conception moderne de lôhistoire [é] 

au fond, chaque évènement historique est irremplaçable. »
256

  

De ce rapport au temps découle un rapport à la mort et un rapport au futur. Tout a un début et 

une fin. Lô°tre humain naît et meurt sans possibilité de renouveau. Mais dans le futur, il est 

possible dôatteindre la perfection, bien souvent inaccessible pour les contemporains.  

 

Le rapport au temps de la pensée maya
257

 est pour sa part cyclique. A partir de lôobservation 

de lôenvironnement naturel, les Mayas ont construit un système de 10 cycles successifs tous 

en parfaite coordination entre eux. La plus petite unité de mesure de ces cycles est Qôij (« jour 

» en maya quiché) et la plus grande unité de mesure de ces cycles est le Jun winaq Katunob » 

qui correspond à 5 200 ans. Ces cycles ont une relation avec la rotation de la terre sur les axes 

et le mouvement de la translation autour du soleil, le mouvement de rotation de la lune autour 

de la terre et le mouvement des planètes.
258

 La dynamique des cycles du temps, permet de 

placer le passé dans le présent ou le futur, et la règle qui permet de connaître son passé pour 

préparer son futur prend alors une dimension tout à fait plus pragmatique et pertinente. On 

comprend mieux la relation Vie/Mort/Vie où tout ce qui meurt a une possibilité de renouveau 

au cours m°me dôune m°me vie. Une des conditions pour visionner le futur et construire le 
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 De CERTEAU Michel. Lô®criture de lôHistoire. (1975), Collection Folio/Histoire n°115, Editions Gallimard, 

Paris. 2007, p. 15. 
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 RIEGL, op. cit., p. 37. 
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 Par extension la pensée amérindienne qui incluent les Zapotèques, les Mexicas, les Teotihuacanos, les 

Toltèques, les Totonaques et les autres peuples autochtones du temps de la conquête ainsi que les peuples 

actuels.   
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 CONSEJO MAYA ç Jun Ajpu è Ixbôalamkeô. Concepci·n maya del tiempo y sus ciclos. Kabôlajuj Imox 

(Enero 2003) Guatemala. Impresión de Oxfam Gran Bretaña. 
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pr®sent est de conna´tre le pass® car tout ce qui se passe dans le pr®sent sôest d®j¨ manifest® 

sous dôautres formes et ¨ diff®rentes ®poques, dôo½ la facilit® quôont eu les mayas de pr®dire le 

futur. Nous noterons que le regard porté sur le dessein du patrimoine culturel par la pensée 

occidentale endosse le discours suivant : « Il est nécessaire de connaître le passé pour 

comprendre le présent et construire le passé ». Ce discours est assez similaire au rapport au 

temps que maintient la pensée maya. Néanmoins dans le cas de la pensée occidentale, son 

application est grandement limitée par le rapport au temps quôentretient la pens®e 

occidentale : le temps étant linéaire, le passé appartient à un fait terminé, non répétable car 

dissocié au contexte du présent.  

 

Chaque conception du rapport au temps instaure aussi un rapport ¨ lôAutre. ç Une 

structure propre ¨ la culture occidentale moderne sôindique sans doute en cette historiographie ; lôintelligibilit® 

sôinstaure dans un rapport ¨ lôAutre»259
 Comme il a déjà été exposé précédemment, le débat sur la 

nature humaine de lôindig¯ne au XVI
e
 siècle, dont la sentence était encore indéfinie à cette 

®poque, repr®sentait un enjeu de taille. En effet, il  sera d®cid®, ¨ lôinsu de lôindig¯ne, par ceux 

qui formeront la classe dirigeante du Mexique ind®pendant si lôindig¯ne est un °tre humain ou 

un sauvage. Lôenjeu ®tait de taille car il allait être déterminé si les peuples natifs devaient être 

plac®s en position dô®galit®, de sup®riorit® ou dôinf®riorit® par rapport aux occidentaux. Un 

des th¯mes qui a aliment® le d®bat ®tait celui de savoir si lôindig¯ne avait une histoire, un 

passé, « un patrimoine ». Le débat mené surtout par les  intellectuels espagnols cherchait à 

déterminer si les outils historiographiques des indiens étaient ou non fiables pour construire 

lôhistoire de ce Nouveau Monde. Ca¶izares-Esguerra consacre un chapitre sur lôutilisation 

tant¹t fructueuse ¨ lô®poque coloniale tant¹t tr¯s limit®e des sources indig¯nes ¨ partir du 

XVI
e
 siècle. En étudiant plusieurs érudits européens, mexicains, indigènes-mexicains et en se 

basant sur lô®tude de Walter Mignolo
260

  lôauteur argumente que les analyses contemporaines 

sur lôattitude des Espagnols face aux scripts indig¯nes sont diff®rentes. En effet, certaines 

soutiennent que les Espagnols refusaient de reconnaitre les syst¯mes dô®criture 

m®soam®ricains car ils nôutilisaient pas les lettres latines, dôautres analyses soutiennent que 

les Espagnols consid®raient ces syst¯mes dô®criture comme un syst¯me valide pouvant 

transmettre des données historiques.
261

 Pour lôauteur contemporain Walter Mignolo, les 
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 De CERTEAU op. cit.,  p 15. 
260

 MIGNOLO, Walter D. 1995, The Darker Side of Renaissance : Literacy, Territoriality, and Colonization. 

University of Michigan Press, Ann Arbor.  
261

 « Read from our modern perspective, one is startled by the historiographical assumptions of sixteenth century 

Spanish historians of the New World. Against a background of generalized doubt about the reliability of 

Amerindian informants, Spaniards by and large believed that indigenous documents in nonalphabetical scripts 
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Espagnols, nôayant pas trouv® dô®crits bas®s sur lôalphabet romain, consid®raient les 

civilisations nôayant pas un syst¯me alphab®tique comme inf®rieures et primitives donc 

incapables dôaccumuler et de g®n®rer de la connaissance et quôils nôavaient donc pas de 

passé.
262

 Ce jugement de la part des Espagnols les ont poussés à brûler les livres car ces 

derniers étaient considérés non seulement produits du diable mais aussi inutiles pour la 

compr®hension de lôhistoire du Nouveau Monde.   

Nonobstant, des positions contraires alimentent le débat. Francesco Patrizi
263

 (1529-1597) 

dans Della historia dieci dialoghi appelle à une nouvelle historiographie qui privilégiait les 

images et des sources non écrites.
264

 Pour Cañizares-Esguerra, Bartolomé de Las Casas 

défendait pour sa part la rationalité des amérindiens contre ceux qui considéraient les Indiens 

comme des esclaves n®s dôAristote. Mais malgré tout, Las Casas finit par considérer que les 

indiens ®taient des barbares car il leur manquait un syst¯me dô®criture.
265

 Rappelons que 

Clavigero avait été critiqué pour avoir basé son ouvrage sur des documents amérindiens 

entrepos®s dans les librairies mexicaines de lôOrdre des j®suites et accus® dôavoir abus® de 

son imagination pour interpréter les peintures amérindiennes et prétendre que les peintures 

primitives ®taient fiables pour conna´tre lôhistoire de lôAm®rique. 

 

Au XVII
e 
le d®bat en vient peu ¨ peu ¨ figer ç la V®rit® è sur la nature de lôindig¯ne et 

par cons®quent leur rapport ¨ lôhistoire et au temps. Ca¶izares-Esguerra en vient à conclure 

que les historiens du XVI
e
 si¯cle disposaient dôune grande sensibilit® et dôune plus grande 

volonté à écouter les voix subalternes, non-européennes et de les considérer comme une 

source dôinformations fiables alors que les historiens du XVII
e
 et du XVIII

e
 avaient perdu ces 

capacités. Cette situation allait effacer peu à peu la possibilité de rendre une juste place à la 

voix indig¯ne dans lôhistoire officielle du Mexique. Au contraire, ils resteront une illustration 

vivante du pass® de lôOccident.
266

 A lô®poque de lôInd®pendance, lô£tat va tenir les r°nes de la 

                                                                                                                                                                                     
kept trustworthy historical records. Sixteenth-century Spanish historians like Hernandez and Durán not only 

studied, collected, and translated native sources but, more important, thought that those sources contained 

reliable historical narratives. This interpretation runs contrary to that recently offered by Walter Mignolo, who 

has argued that unlike the Greeks, who grounded wisdom on orally transmitted forms of knowledge, sixteenth-

century Spaniards grounded knowledge on alphabetical writing and the book. »CAÑIZARES-ESGUERRA, op. 

cit., p. 64. 
262

 « Moreover not having found alphabetic records of the Roman type constituting an orderly chronological 

narrative in the New World, the Spaniards thought that the Amerindians had no history. » MIGNOLO, op. cit., p. 

129-140 in CAÑIZARES-ESGUERRA, op. cit., p. 64. 
263

 Philosophe vénitien du XVI
e
 siècle. 

264
 Voir CAÑIZARES-ESGUERRA, op. cit., p. 65. 
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 Idem, p. 68. 
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 Cañizares-Esguerra décrit à partir des études de Erasmus et Grafton « as early as the 16

th
 century Europeans 

humanists intellectuals began to discuss how the literary records of Romeôs first five centuries had disappeared 
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construction dôune histoire commune aux nouveaux habitants de ce territoire, descendants de 

lôOccident et aux indig¯nes, alors orphelins de lôHistoire du Mexique.   

 

Section 4. Le siècle des Lumières : rejet de lôindien 

temporel et dépossession officielle de son passé.  

 

Le creux qui existait entre les deux mondes va davantage sôagrandir pendant le XVIII
e
 

siècle et plus précisément pendant le siècle européen des Lumières qui aura une large 

influence sur les intellectuels et les politiques mexicains. La révision critique lors du siècle 

des Lumi¯res dôun certain nombre de notions telles que lôorigine de lô°tre humain, 

lôorganisation de la soci®t® et le destin de lô°tre humain comme projet de soci®t®, aura aussi 

une influence indirecte sur les politiques de gestion du patrimoine culturel de lô®poque jusquô¨ 

la fin du XX
e
 siècle.  

Un premier changement radical provoqué par les historiens du XVIII
e 
siècle est celui 

dôaffirmer la non-validité des écrits coloniaux espagnols comme source dôinformation pour 

éclairer la compréhension des peuples autochtones et comprendre le passé préhispanique. Ces 

études sont considérées comme trop subjectives et peu dignes de confiance malgré le fait 

quôelles soient des sources premières.267 Les indiens contemporains de lô®poque ®taient donc 

condamnés à être « des peuples sans histoire », des peuples sauvages ou des ancêtres 

contemporains des Occidentaux.  Lôindien est utilis® dans une perspective comparative pour 

situer lôoccidental ou lô®tranger dans sa propre chronologie historique et d®montrer 

                                                                                                                                                                                     
after the sack of the city by the Gaul in 390 BCE. Europeans humanists realized that after the sack of the city 

Roman and Greek historians had resorted to other available public written records (annals of clergy and 

magistrates) and to other forms of storing memories such as songs and oral accounts, to reconstruct the earliest 

Roman past. Although there was much skepticism about the fabulous histories of early Rome that had survived, 

until the early 18
th
 century, historiographical discussions were not centered on the reliability of the sources in 

alternatives records keeping devices used after by later Roman and Greek historians to reconstruct the earliest 

Roman past. At the time when Spanish antiquarians were translating the testimony of Native Americans 

preserved by non-alphabetical means, Europeans humanists were also drawing on epic songs and poems from 

oral traditions to write the histories of their own countries.» Ibidem, p. 88.  
267

 « One might argue that having thrown out Spanish records, late 18th century critics could have used 

indigenous sources as an alternative ; more ancient, and, thus more reliable form of evidence. The most 

elementary  principle of historical criticism put forth by Renaissance philologists held that historians should 

always look for primary sources. If it was clear that Spaniards like Francico Hernandez (1514-1587) or monks 

like Duran, Franciscan frere Bernardino de Sahagun had derived their facts about the history of the peoples of 

the New World from indigenous records, why did18th conjectural historians not follow the advice of 

Renaissance philologists? [...] The English review of Clavigeroôs work suggests that the reason for this refusal 

can be found in changing perceptions of the value of indigenous systems of writings. The various Mesoamerican 

scripts (Nahua; Zapotec; Mixtec and Maya) refused neat classifications: each included combinations of 

pictograms; ideograms, logograms and even phonograms. It could be argued, therefore that the shift from 

Duranôs willingness to believe Amerindian sources to the refusal of the reviewer of Clavigeroôs history to give 

them credit was the result of some major change in European perception of the reliability of no alphabetical 

scripts in keeping historical records. » Ibid, p. 63.  
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lô®volution humaine - basée sur la pensée positiviste-. En effet, pour les « Spanish scholars, non-

alphabetical scripts were merely  early stages in the gradual ascent of reason toward the mastery of the visual 

representation of speech. Amerindian documents were used to demonstrate the progress of the human spirit 

through various mental stages rather than as reliable historical records. For example, ñafter dismissing 

Humboldtôs entire historiographical approach to Amerindian antiquities, the British reviewer of Vues 

commended Humboldt for his efforts at collecting indigenous sources, because Amerindian documents were 

useful for completing the history of the development of the human mental faculties. »268  

Mc Niven et Russel montrent, en étudiant les textes coloniaux, que les amérindiens 

étaient de prime abord perçus comme inférieurs puis comparés aux civilisations européennes 

du passé. Les auteurs montrent la manière dont les indigènes ont été utilisés pour comprendre 

le « progressivisme è et illustrent lôhomme primordial, pour l®gitimer lôexpropriation des 

terres indigènes.
269

 Un texte qui montre clairement cette réalité est celui du Père Joseph-

François Lafitau
270

 intitulé Mîurs des sauvages am®riquains compar®es aux mîurs des 

premiers temps de 1724 dans lequel lôauteur ®tablit une comparaison entre les mîurs des 

Iroquois et ceux des soci®t®s de lôAntiquit® afin de prouver que les Iroquois sont non des 

sauvages mais de « bons sauvages ». Son objectif est aussi de prouver la ressemblance entre 

les habitants de lôAm®rique et les occidentaux afin de les unir ¨ la m°me origine chr®tienne de 

la cr®ation. Dans lôoptique de d®fendre la cause des am®rindiens, lôauteur les compare avec 

les anciens grecs et les romains. Ce rapport avec lôAutre a tr¯s souvent ®t® utilis® dans les 

contextes de colonisation.
271

 Les peuples à coloniser étaient situés par les colons dans un 

rep¯re historique de lô®volution des races. ç LôHomme » blanc étant toujours présenté comme 

lôêtre le plus civilisé et le plus avancé alors que le colonisé était bien souvent un ancêtre 

contemporain ou dans le meilleur des cas un ç bon sauvage è. Ce rapport ¨ lôAutre, 

hiérarchisant, servait pour justifier en soi la colonisation et la domination sur lôAutre. 

Paradoxalement, au temps des Lumi¯res le d®bat sur lôUniversalisme se renfora. Le 

sentiment du ç Nous è se constitue pour faire rentrer dans lôHumanit® des gens qui nôy ®taient 
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 Mac NIVEN Ian J. et Lynette RUSSELL. Appropriated pasts ï Indigenous peoples and the colonial cultural 

of archaeology. Altamira Press, États-Unis. 2005 p. 28-29. 
270

 Il fut un missionnaire jésuite, ethnologue et naturaliste (1681-1746). LAFITAU, Joseph-François (1681-
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 Le cas des indig¯nes dôAm®rique Latine nôest pas un cas isol®. Dans le livre du pal®ontologue Stephen Jay 

Gould « The Mismeasure of Man » publié en 1981 est présentée une histoire critique des méthodes du 

biologisme qui pose comme explication aux différences sociétales notamment aux races, classes et sexes, la 

biologie. Ainsi lôintelligence dôune personne serait d®termin®e par rapport ¨ son physique. La hi®rarchie entre les 

groupes humains a ainsi été établie et a servi de support pour légitimer certaines actions politiques telles que la 

lutte p®nale contre la criminalit® (et ce jusquô¨ la premi¯re Guerre Mondiale) ou encore pour justifier la 

colonisation de certaines parties du monde et lôacculturation des peuples conquis comme ce fut le cas des 

« générations volées » en Australie. Pour ce dernier point historique voir le film Le chemin de la Liberté de 

Philipp Noyce réalisé en 2002.  
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pas. Il sôagit dôune citoyennet® abstraite qui nous r®unit. Nonobstant, sous le discours de 

lôUniversalisme, devenu un principe fondamental pour les d®mocraties europ®ennes 

naissantes, lôexclusion de lôAutre fait son îuvre g®n®ralement dans les pays non-occidentaux, 

colonisés ou anciennement colonisés.  

Lôexploration men®e dans cette partie nous pourvoit dôun meilleur discernement 

concernant lôorigine des diff®rentes logiques de gestion du patrimoine culturel existant au 

Mexique et permet notamment de saisir quelques composants de la logique du gouvernement : 

La loi comme outil de gestion ; lô£tat comme unique r®gulateur ; lôintroduction dôun nouveau 

paradigme pour ®crire lôhistoire du Nouveau Monde ; lôimposition dôun nouveau destin ï ou 

projet de société- à la population autochtone.  

 

Section 5. Lôarch®ologie : ®volution dôun outil  du 

colonialisme et de lôexclusion 

 

La rencontre entre lôespagnol et lôindien d®clenche pour lôOccident une remise en 

question de lôorigine de lô°tre humain. Dans son livre, Jos® de Acosta, j®suite arriv® en 1571 

sur les terres du Nouveau Monde, r®fl®chit sur lôorigine de lô°tre humain dôAm®rique. Sa 

qu°te dôune r®ponse sôappuie sur lôobservation de la vie des indiens, en r®f®rence aux 

connaissances occidentales. Il déclare dans le chapitre VII du Premier Livre, que la manière 

dont les indiens racontent leurs origines nôest pas une chose importante. Pour lui, ces indiens 

se r®f¯rent plus aux r°ves quôaux histoires.  

Ses questionnements et ceux dôautres conquistadores ont annonc® le d®bat europ®en de 

lô®poque des Lumi¯res sur lôorigine de lô°tre humain et notamment sur la remise en question 

de la facult® de la Bible dôexpliquer les origines humaines et la diversit® humaine. La science 

devient à partir du temps des Lumières le domaine le plus apte à répondre à cette 

probl®matique. Lôarch®ologie devient une des sciences qui permettra de comprendre le passé, 

et de d®cider du sort de lôh®ritage du pass®. M°me si la tendance intellectuelle ®tait de 

remettre en question la Bible afin de trouver des r®ponses que la Bible nôa pas, lôid®ologie 

dominante en Europe est rest®e et restera jusquô¨ nos jours judéo-chrétienne.  

 

La conqu°te espagnole donna lieu ¨ la rupture dôun syst¯me de gestion et de transmission du 

patrimoine culturel que les populations d®tenaient. Les constructions en pierre et lôutilisation 

de ces monuments qui par lôabandon forc® ou la destruction sont devenus ce que nous 
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appelons aujourdôhui des sites arch®ologiques, ç red®couverts è par la suite par les premiers 

archéologues ou les explorateurs étrangers dès la fin du XVIII
e
 siècle.

272
 De nombreux 

explorateurs étrangers viennent « découvrir » les sites archéologiques et représenteront à 

partir du XIX
e
 siècle la culture maya comme appartenant à un passé révolu comme le 

t®moignent les peintures de Carlos Vierra ou de lôartiste anglais Catherwood (¨ partir de 

1839) qui montrent des cités mayas du Classique et du Postclassique, telles que Uxmal, ou 

Chichén-Itzá perdues sous la dense végétation. Catherwood explora la Mésoamérique motivé 

par son ami américain Stephens. Ils furent parmi les premiers captivés par les Mayas et sont 

allés sur des sites tels que Copan, Palenque ou Uxmal.
273

 Alfred Percival Maudslay, un autre 

explorateur de la fin du XIX
e
 siècle, début XX

e 
siècle, de nationalité anglaise, qui, inspiré par 

les écrits de Stephens entreprit un voyage en Amérique centrale en 1880, a compilé après 13 

ans de voyage, un des premiers catalogues des  monuments et inscriptions mayas. Ses 

découvertes furent publiées par Frederick DuCane Goddman et Osbert Salvin (qui était un 

ami de Maudslay) dans un ouvrage encyclopédique intitulé Biologia Centrali-Americana. Cet 

ouvrage, constitu® dôun appendice arch®ologique en quatre volumes nomm® ç Archeologia », 

contient un nombre important de photographies et dessins de qualité remarquable sur les sites 

explorés par Maudslay.  

Encore aujourdôhui la croyance que les mayas appartiennent ¨ un pass® id®alis® et le 

sentiment nostalgique de le retrouver en visitant les sites archéologiques maya est de rigueur. 

Les sites archéologiques sont reconnus comme les derniers lieux témoins de cette civilisation 

maintenant pr®sent®e comme glorieuse. Les premiers arch®ologues ou explorateurs nôont 

jamais réellement « découvert » des sites tels que Chichen-Itzá ou Tulum ou encore 

Bonampak.  Les communautés locales vivant près de ces sites les connaissaient et nôavaient 

pas grande hésitation à indiquer aux étrangers le chemin menant à ces sites soit disant « 

perdus ». Peu nombreux sont les écrits relatant la manière dont ces communautés utilisaient 

ces sites à cette époque. Nous remettons donc en question la validit® de lôinterpr®tation 

historique de ces sites g®n®r®e par lôarch®ologie. Est-elle réellement légitime ? Est-elle 

réellement utile ? Nôen existe-t-il pas dôautres, comme lôhistoire subalterne provenant des 

peuples autochtones ?  
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 Déjà, vers la moitié du XVII
e
 siècle Carlos de Sigüenza y Gongora avait fouillé et creusé un tunnel dans la 

pyramide de la Lune à Teotihuacan.  
273

 Voir le livre de John L. Stephens dans lequel il relate son p®riple ¨ travers lôAm®rique Centrale. STEPHENS 

John L. (1805-1852). Incidents of travel in Yucatán. vol. 1 et 2. Dover Publ. New York, 1963 (1843),  
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Lôarch®ologie est dès son origine une science colonialiste.
 
Son origine daterait des 

premiers siècles apr. J-C.
274

 Lô®tymologie est grecque : arkhaiologia signifie science des 

choses anciennes et spécialement des arts et des monuments antiques.
275

 Lôarch®ologie est 

officiellement reconnue comme une discipline scientifique à partir de la deuxième moitié du 

XIX
e
 siècle.

276
 A lô®poque de la Renaissance naissent les cabinets de curiosit® rassemblent les 

objets insolites du passé ou les pièces témoins de ç lôhistoire naturelle ». La Renaissance est 

une ®poque o½ lôon se consacre ¨ la recherche et lô®tude des restes de lôAntiquit® classique. 

Cette recherche du passé se confine aux limites du territoire européen mais va très vite se 

propager, dans les pays du Nouveau Monde ¨ la recherche du pass® dôautrui. Sur les sites, les 

gestes, les codes culturels, les rituels réalisés sur les sites, le sens de ces sites ne sont pas 

percevables par le biais de lôarch®ologie. Les arch®ologues nôont pas la parole de lôAutre, ils 

lôinventent par diff®rents proc®d®s. Dans ce sens, Denis Byrne nous rappelle que Trigger et 

Glover (1981) ont montr® que lôarch®ologie moderne sô®tait d®velopp®e en Europe et avait ®t® 

exportée dans les vagues du colonialisme dans le monde entier durant le XIX
e
 siècle et que cet 

imp®rialisme de lôarch®ologie sôarticulait autour de la connaissance et du pouvoir  ç In the case 

of nineteenth century Britain, for instance, the fact of European technological pre-eminence was explained in 

terms of a continuing process of unilinear cultural evolution, historians and archaeologists ordered the past of 

countries where they found themselves in terms of hierarchy of « progress » with themselves at the 

pinnacle. »
277

 Cet arrangement de lôhistoire du monde a pourvu lôEurope dôun puissant 

argument pour justifier sa présence dans presque toutes les parties du monde. En fait, 

lôarch®ologie est un outil comme il en existe dôautres tels que le mythe, lôoralit®, les livres, les 

l®gendes permettant dôaller ¨ la rencontre dôune certaine interprétation du passé proche ou très 

lointain.   

Cette qu°te du pass® dôautrui, en somme lôappropriation du pass® dôautrui marquera en 

Am®rique la relation de dissociation entre lôarch®ologie et les peuples autochtones.
 
Ce passé 

de lôAutre est consid®r® comme un pass® termin® et loin pour que ce premier puisse °tre 

contr¹l®. Il est en quelque sorte ¨ ®viter, car ce pass® est subversif, dôaccepter le fait que la 

mémoire de ce passé est encore vivante parmi les cultures indig¯nes. A lô®poque coloniale et 

encore plus ¨ lô®poque de lôInd®pendance, le contenu des lois et de la constitution mexicaine  
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276
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reflète cette idée de dissociation de non-reconnaissance des peuples autochtones comme les 

descendants réels et légitimes de ce passé. Le lien entre eux et ces sites est trop lointain, trop 

confus pour pouvoir être reconnu. Les peuples autochtones conçoivent-ils aussi cette 

dissociation et cette dépossession?   

Lôarch®ologie sôest mise, bien souvent inconsciemment et m°me naµvement au service 

de la pensée rationnelle des Lumières, notamment concernant le progrès humain ou 

lô®volution humaine. Bahn ®taye que lôarch®ologie nôa pas forc®ment ®t® utilis®e dans le sens 

de soutenir lô®volution mais plut¹t que les soci®t®s non-européennes ont été utilisées afin de 

comprendre et expliquer les vestiges du pass® en Europe. Ainsi lôarch®ologie cautionne la 

hi®rarchie ®tablie par lôOccident entre les civilisations non-européennes (inférieures) et les 

civilisations européennes (supérieures).
278

 Encore aujourdôhui cette hi®rarchisation des 

soci®t®s est palpable dans les th®ories et les m®thodes arch®ologiques, telle que lôethno-

archéologie qui propose de comprendre par exemple les techniques de céramiques des 

populations indigènes contemporaines afin de comprendre les techniques dôantan. Somme 

toute, lôindig¯ne est un proche de lôindien pr®hispanique.
279

 Lôarch®ologie est en quelque 

sorte au service des th®ories de lô®volution. Elle ne sôassume parfois pas moteur de la th®orie 

de lô®volution, ce qui est ¨ d®battre. Aujourdôhui, lôarch®ologie colonialiste dominante est 

présente dans le monde entier. « Joan Gero (1989) a feminist archaeologist notes: the expansion of 

archaeology must be seen as an aspect of cultural colonialism in which one system of knowledge erodes and 

ultimately supplants the structure of alternative systems. The replacement by archaeology of other means of 

approaching the past is not progressive but imperialistic. »280 Au Mexique, ce fait apparaît comme une 

®vidence; lôarch®ologie mexicaine ou celle des étrangers au Mexique, très occidentalisée 

reoit un soutien politique et ®conomique privil®gi® par rapport ¨ dôautres sciences 

anthropologiques. Dans la troisième partie du livre la Mésoamérique de Taladoire et Faugère-

Kalfon, deux archéologues franais, pr®sentent la d®couverte de lôart pr®colombien et ses 

corollaires comme un ph®nom¯ne r®cent. Lôhistoire de la reconstruction de cet art, de ce pass® 

est ®tablie dôun point de vue etic et ¨ partir dôune ®pist®mologie scientifique originaire 
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 En Australie, « During the 19
th 

century, Aboriginal people were disassociated from their material heritage by 

suggestions that other « races » had constructed the archaeological record in Australia. » MAC NIVEN & 

RUSSELL, op. cit., p. 7. Selon lôanalyse de ces auteurs, pendant les XIX
e
 et XX

e
 siècles, « archaeological 
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dôoccident. La première étape est celle de la découverte, qui correspond au temps de la 

d®couverte des Indes par les Espagnols. La deuxi¯me partie correspond au temps de lôoubli  

(du XVI
e
 au XVIII

e
 siècle), suivi par le temps des explorateurs (1800-1910). La dernière 

étape, que les auteurs ont intitulée « archéologie et reconnaissance esthétique » correspond à 

la période entre les années 1910 et 1992. Pendant cette dernière époque, est accordée à 

lôarch®ologie une l®gitimit® totale pour reconstruire le pass® préhispanique. Ces divisions sont 

établies en fonction de la conception linéaire du temps. Elles sont officiellement reconnues 

par lôhistoire officielle du Mexique: 1. La p®riode pr®hispanique (tout ce qui sôest pass® avant 

1492); 2. Lô®poque coloniale (époque de la vice-royaut®); 3. LôInd®pendance (®poque 

républicaine) ; 4. Le monde moderne, et 5. Lôhistoire contemporaine commenc®e dans les 

années 1970.  

 Le danger de diviser lôhistoire en s®quences synchronique ou diachronique est de ne pas 

reconnaître une continuité historique de la mémoire collective mexicaine. Lôinterpr®tation 

officielle du patrimoine archéologique et la signification du site diffuse alors une 

interprétation partielle du passé car la vision des indigènes du passé a été amputée ou laissée 

pour compte, cr®ant ainsi un certain degr® dôamn®sie dans lôhistoire officielle du Mexique.
281

  

 

Section 6. Amnésie historique actuelle : racine des 

problèmes des conflits.  

 

Lôapport partiel que fournit lôarch®ologie en g®n®ral peut g®n®rer une amn®sie 

historique. Au Mexique, o½ lôarch®ologie est lôoutil principal pour interpr®ter les vestiges 

mayas, il est ¨ admettre, par prudence, quôil existe deux ç archéologies è dont lôobjectif 

respectif est le même : la production du pass®. Dôun c¹t®, se situe lôarch®ologie des 

arch®ologues, de lôautre ç lôarch®ologie è des Mayas qui sôop¯re ¨ travers lôusage des contes, 

des mythes, un système de croyances, des cérémonies, etc. Chacune est basée selon des 

paradigmes et épistémologies différents ; la science pour les archéologues dont le processus 

est de cr®er des th®ories et des m®thodes qui permettent dôanalyser et dôinterpr®ter le pass® ; la 

cosmovision maya pour les Mayas qui propose un autre système de preuve et de croyance 
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pour interpréter le passé. Toutes les deux sont valides mais apportent un dessein différent aux 

vestiges mayas. De même, de ces différences épistémologiques, découleront deux différents 

systèmes de gestion et de transmission du pass® et de lôh®ritage reconstruit. Il peut donc 

exister plusieurs m®moires collectives pour un m°me lieu, aucune dôentre elles nôest la V®rit® 

mais une simple vérité. Dans le contexte du Mexique, il existe néanmoins une hiérarchisation 

de ces v®rit®s, lôarch®ologie se situant en haut de la pyramide, excluant par cons®quence 

celles des peuples autochtones et provoquant une amn®sie au sein de lôhistoire du Mexique.  

Le probl¯me de lôamn®sie historique est bien pr®sent au Mexique. Celle-ci devient 

encore plus probl®matique lorsquôelle est port®e dans les sph¯res internationales o½ le 

discours ¨ la fois de lôUniversalisme et de la diversit® des cultures se juxtaposent et sont 

même antagoniques. Dans la lutte des passés, certains sont officiellement reconnus et 

dôautres, subalternes, sont excluent de la soi-disante « universalité » ou « diversité ». Dans le 

cas des sites du patrimoine mondial, cette situation est aussi bien présente. Le Mexique a 

accepté la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 

lôUNESCO le jeudi 23 f®vrier 1984.
 282

  Depuis 1984, 29 biens du Mexique ont été inscrits sur 

la Liste du Patrimoine Mondial, 25 sont des biens culturels et 4 des biens naturels. Pour être 

inscrit sur la liste du Patrimoine Mondial, un site doit montrer des valeurs exceptionnelles 

universelles et doit au moins r®pondre ¨ un des dix crit¯res ®tablis par lôUNESCO.  

Critères de sélection: 

i. représenter un chef-d'îuvre du g®nie cr®ateur humain ;  

ii.  témoigner d'un échange d'influences considérable pendant une période donnée ou dans 

une aire culturelle déterminée, sur le développement de l'architecture ou de la 

technologie, des arts monumentaux, de la planification des villes ou de la création de 

paysages ;  

iii.  apporter un témoignage unique ou du moins exceptionnel sur une tradition culturelle 

ou une civilisation vivante ou disparue;  

iv. offrir un exemple éminent d'un type de construction ou d'ensemble architectural ou 

technologique ou de paysage illustrant une ou des périodes significative(s) de l'histoire 

humaine ;  

v. être un exemple éminent d'établissement humain traditionnel, de l'utilisation 

traditionnelle du territoire ou de la mer, qui soit représentatif d'une culture (ou de 

cultures), ou de l'interaction humaine avec l'environnement, spécialement quand celui-

ci est devenu vulnérable sous l'impact d'une mutation irréversible ;  

vi. être directement ou matériellement associé à des événements ou des traditions 

vivantes, des id®es, des croyances ou des îuvres artistiques et litt®raires ayant une 
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signification universelle exceptionnelle. (Le Comité considère que ce critère doit 

préférablement être utilisé en conjonction avec d'autres critères);  

vii.  représenter des phénomènes naturels ou des aires d'une beauté naturelle et d'une 

importance esthétique exceptionnelles ;  

viii.  être des exemples éminemment représentatifs des grands stades de l'histoire de la 

terre, y compris le témoignage de la vie, de processus géologiques en cours dans le 

développement des formes terrestres ou d'éléments géomorphologiques ou 

physiographiques ayant une grande signification ;  

ix. être des exemples éminemment représentatifs de processus écologiques et biologiques 

en cours dans l'évolution et le développement des écosystèmes et communautés de 

plantes et d'animaux terrestres, aquatiques, côtiers et marins ;  

x. contenir les habitats naturels les plus représentatifs et les plus importants pour la 

conservation in situ de la diversité biologique, y compris ceux où survivent des 

espèces menacées ayant une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la 

science ou de la conservation. 

  

Les critères i à vi font référence à des valeurs culturelles du bien et les critères vii à x font 

référence à des valeurs naturelles du bien. A travers lôanalyse des crit¯res choisis et la 

description de chacun des critères qui ont été attribués aux sites archéologiques mexicains 

inscrits sur la Liste du Patrimoine Mondial, il a été possible de discerner la nature des critères 

propos®s par le Mexique, de peser leur validit® et dôidentifier leurs cons®quences.
 283

 Un des 

points de références à cette analyse a été de savoir si le choix et la description ont été 

influenc®s par certaines valeurs ¨ d®faut dôautres valeurs.  

Examinons les critères des sites archéologiques du Patrimoine Mondial situés sur le territoire 

mexicain.
284

  

 

Centre historique de Oaxaca et zone archéologique de Monte-Alban (site inscrit en 1987) 

Critères attribués : i, ii, iii, iv  

 

Les critères de justification se basent sur le produit des recherches archéologiques. La 

description des critères se base sur des valeurs archéologiques indiquant selon le temps 

lin®aire un d®clin du site autour de 800 a.p. J.C. et d®finit lôan®antissement de la vallée par 

lô®rection dôune ville coloniale.  

Une seule r®f®rence indig¯ne indique lôorigine du nom de Oaxaca. Peu avant lôarriv®e des 

conquistadores, les aztèques avaient pris le contrôle de la vallée et fondé en 1486 la place-

forte de Huaxyacac (dont le nom signifie pr¯s du lieu des acacias.). Côest ce toponyme qui 
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survécut en 1521 lorsque les espagnols implantèrent sur le même site le poste fortifié 

dôAntequera de Oaxaca.  

 

Cité préhispanique et parc national de Palenque (site inscrit en 1987)  

Critères attribués : i, ii, iii, iv   

Lôorganisation consultative dôICOMOS parle des ruines de Palenque comme si elles nô®taient 

plus utilisées par les populations locales.  

« Palenque comme lôappel¯rent les espagnols apparut entre le III
e
 et le V

e
 siècle et connut son 

apogée entre 500 et 700 époque à laquelle furent construits les principaux monuments. Vers la 

fin du X
e
 siècle une invasion de peuples riverains du Golfe du Mexique détermina sa ruine et 

son abandon. è Lôabandon physique a certes ®t® r®el mais la mémoire de ce site ou sa 

signification parmi la population locale ont sans doute été perpétué. Néanmoins, cette 

possibilit® nôest pas sugg®r®e. Dans cette description, les arch®ologues apparaissent comme 

les seuls acteurs pouvant récupérer la mémoire historique de Palenque.  

 

Cité préhispanique de Teotihuacan (inscrit en 1987)  

Critères attribués : i, ii, iii, iv vi  

A 48 km au nord-est de Mexico, le site arch®ologique de Teotihuacan est lôun des plus 

importants et le plus anciennement étudié par les premiers archéologues. Les premiers relevés 

datent de 1864. Les premi¯res fouilles de 1884. Lôarch®ologie est une fois de plus dominante.  

Le crit¯re VI, fait r®f®rence  ¨ lôhistoire coloniale. ç Apr¯s la destruction et lôabandon de la 

ville vers 650, la légende sôest empar®e de ses ruines. Le nom azt¯que de Teotihuacan signifie 

"le lieu où les Dieux sont créés". Selon les relations du XVI
e
 siècle des sacrifices rendus par 

Moctezuma tous les 20 jours sur le site attestaient de la persistance des croyances faisant de 

Teotihuacan un lieu sacré de valeur exceptionnelle». Cette phrase fait référence à la croyance 

indigène qui fut sauvée par les colons.  

 

Ville préhispanique de Chichen-Itzá (site inscrit en 1988)  

Critères attribués : i, ii, iii  

 

« Cette ville sacrée était l'un des plus grands centres mayas de la péninsule du Yucatán. Tout 

au long de son histoire, qui s'étend sur presque mille ans, la ville fut embellie grâce à la 

contribution de différents peuples. Mayas, Toltèques et Iztaes ont laissé sur la pierre des 

monuments et des îuvres artistiques l'empreinte de leur vision du monde et de l'univers. 
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L'extraordinaire fusion des techniques de construction mayas avec les nouveaux éléments 

venus du Mexique central fait de Chichen-Itzá l'un des exemples les plus importants de la 

civilisation maya-toltèque du Yucatán. Plusieurs bâtiments de cette civilisation subsistent, 

notamment le temple des Guerriers, El Castillo et l'observatoire circulaire connu sous le nom 

d'El Caracol. » 

Lôarch®ologie est le seul outil utilisé pour poser une signification et une explication au site.  

 

El Tajin, ville préhispanique. (site inscrit en 1992)  

Critères attribués : iii, iv  

Lôhistoire de ce site est reconstitu®e selon des valeurs arch®ologiques ou gr©ce ¨ des données 

postcoloniales récupérées des colons.  

 

Ville pr®colombienne dôUxmal. (site inscrit en 1996) 

 Critères attribués : i, ii, iii  

Dans la description des critères seules les fouilles archéologiques ont permis de reconstituer 

lôhistoire de ce site. Une seule phrase fait r®f®rence ¨ lô®pist®mologie indig¯ne, celle-ci 

devanc®e par lôarch®ologie : ç Connue par les livres Chilam Balam, lôhistoire maya du XVI
e
 

siècle fait remonter la fondation dôUxmal ¨ la fin du X
e
 siècle mais des fouilles 

archéologiques et une datation au carbone laissent penser que les principales structures de 

lôensemble ont ®t® construites entre 700 et 1000.è 

 

Zone archéologique de Paquimé, Casas Grandes (site inscrit en 1998)  

Critères attribués: iii, iv 

Les valeurs arch®ologiques et historiques viennent fonder lôexistence et la reconnaissance de 

ce site ayant des valeurs universelles exceptionnelles.  

 

Zones de monuments archéologiques de Xochicalco. (site inscrit en 1999)  

Critères attribués : iii, iv  

 

Les valeurs archéologiques sont largement utilisées pour justifier la valeur universelle 

exceptionnelle : « Les premières fouilles archéologiques de Xochicalco ont eu lieu en 1909.» 

 

Centre historique de Mexico et Xochimilco. (site inscrit en 1987)  

Critères attribués : ii, iii  ; iv, v 
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La description des critères du dossier de nomination élaboré par le Mexique mentionne la 

construction de la ville de Mexico sur les ruines de Tenochtitlan sans faire référence à la 

destruction culturelle quôa provoqu®e cette construction coloniale. La description mentionne 

les canaux de Xochilmico comme les restes tangibles de lôing®niosit® des azt¯ques. 

Lô®valuation ®labor®e par lôICOMOS mentionne ¨ peu pr¯s les m°mes faits de manière 

superficielle et partielle : la fin dôune civilisation d¯s la conqu°te espagnole (la nature de cette 

disparition nôest pas mentionn®e) et le souvenir lointain de cette grande civilisation par la 

présence des restes tangibles de Xochimilco (les canaux).  

  

Ancienne cité maya de Calakmul (inscrit en 2002)  

Critères attribués : i, ii, iii, iv  

« Elle était complètement abandonnée dans les années 1530 lorsque Alonso de Avila 

conduisit une mission dôexploration dans cette partie de la p®ninsule qui ¨ lô®poque nô®tait 

occupée que par les Cehaches probablement des descendants des habitants de Calakmul et des 

autres villes autrefois puissantes de la r®gion. Ce nôest quôen 1931 que lôexistence de ce site 

est signal®e de nouveau par Cyrus L. Lundell qui le d®couvre au cours dôune exp®dition 

botanique.» Dans ce cas-ci, la considération de la mémoire des habitants locaux est totalement 

absente. 

 

Nous pouvons distinguer deux grandes caractéristiques communes à toutes les descriptions. 

1. Le rapport au temps pour positionner historiquement le site est un temps linéaire 

divisé selon les 5 étapes déjà mentionnées. Selon cette mesure du temps, tous les sites 

archéologiques sont considérés comme ayant été des ruines abandonnées avant leur 

découverte par les explorateurs ou les archéologues. 

2. Les outils pour identifier et justifier les crit¯res se cantonnent ¨ la science dôorigine 

occidentale. Lôarch®ologie appara´t comme lôoutil officiel et seul l®gitime pour 

justifier et définir les valeurs universelles exceptionnelles de ces sites. La découverte 

par des explorateurs ou des fouilles institutionnelles sont les seules instances 

reconnues par lesquelles il a été possible de mettre à jour ou de reconstruire les 

connaissances sur le site donn®. Il semblerait que gr©ce ¨ lôarch®ologie ces sites 

arch®ologiques nôauraient pas pu revivre. Côest en partie vrai mais une source 

importante a été oubliée pour décrire et justifier les critères : celle de la  mémoire 

historique des locaux qui dans les dossiers de nomination nôest pas mise en avant.  
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Quôen est-il donc du patrimoine intangible des peuples autochtones rattaché à ces sites ? Nous 

définissons le patrimoine intangible du patrimoine tangible comme étant un ensemble varié de 

valeurs, dôusages ou dôinterpr®tation du pass® que chaque groupe dôacteurs ayant un contact 

avec le site associe au site. A une seule occasion le critère vi qui fait référence à ce genre de 

patrimoine intangible a été utilisé. Le tableau suivant classifie les critères. 

 

Tableau 3: Nombre des sites par critère.  

Critère i ii  iii  iv v Vi  

Quantité 5 6 8 7 1 1 

 

Lôamn®sie partielle historique est pr®sente dans la description de crit¯res des sites 

archéologiques inscrits sur la Liste du Patrimoine Mondial. Analysons avec plus de détails le 

cas du site archéologique Chichen-Itzá. Les critères de ce site ne reconnaissent pas 

lôimportance ni la continuit® de la m®moire historique orale maya ¨ Chichen-Itzá et sa 

référence spirituelle. Le site de Chichen-Itz§ est lôun des sites les plus ®tudi®s, visit®s et 

connus du Mexique. Son usage est souvent cantonné à son exploitation touristique, à son 

étude scientifique et son rôle social de renforcer lôidentit® mexicaine qui permet au pays 

dôobtenir une l®gitimit® historique aux yeux du monde.  

« Chichén-Itzá est mentionn® dans de nombreux documents coloniaux mais les espagnols nôont jamais r®ussi ¨ 

établir une ville face à la férocité des Mayas locaux.»
285  En 1840, Frederick Catherwood et John Lloyd 

Stephens sont les premiers à établir dans le monde académique un rapport sur la ville au 

travers de dessins et de cartes. Dès lors, nombres de chercheurs ont séjourné à Chichen-Itzá, 

en majorité des étrangers.  Le français Desiré Charnay a, pendant la guerre des Castes (1847-

1901), réussi à documenter les vestiges. Entre 1875 et 1883, un autre français, Augustus Le 

Plongeon, a mené la première fouille du site. Entre 1880 et 1890, deux photographes et 

explorateurs - lôautrichien Teobert Maler et lôanglais Alfred P. Maudslay - ont établi un 

rapport d®taill® sur lôarchitecture et lôart monumental du site. Plus tard, William Holmes et 

Adela Breton furent aussi parmi les premiers à étudier le site de manière plus scientifique 

ainsi que lôallemand Eduard Seler, lôam®ricain Edward Thompson. Plus tard, Sylvanus 

Morley et Alfred Kidder, représentants de la Carnegie Institution étudieront le site entre 1923 

et 1925. Ce nôest pas avant ces ann®es-là que les mexicains commencent à diriger eux-mêmes 

des projets archéologiques sur ce site. Le site devient alors un symbole unificateur de la 
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 PÉREZ de LARA, Jorge. Breve reseña del redescubrimiento de Chichen-Itzá y de los trabajos arqueológicos 

llevados a cabo en el sitio. 2008. Disponible sur Internet: www.mesoweb.com/es/articulos/chichen/resena.html.  

http://www.mesoweb.com/es/articulos/chichen/resena.html
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Nation. En 1988, le site a été proposé par le Mexique, puis approuvé par ICOMOS 

International et enfin  reconnu par lôUNESCO comme un site du Patrimoine Mondial car il 

présentait des valeurs universelles exceptionnelles. Trois critères définissent Chichén-Itzá 

comme îuvre dôart du g®nie cr®ateur humain et manifestation et t®moin de la grande 

civilisation des anciens Mayas. Actuellement, malgré son étiquette de Patrimoine mondial, il 

existe des conflits quant à la définition et les usages de ce site entre différents acteurs. Les 

conflits existent entre lôINAH (principal acteur responsable de la protection du site), les 

arch®ologues, les propri®taires des terrains sur lesquels se trouve le site (le site nôa jamais ®t® 

exproprié), les hôteliers, les artisans, le village de Pisté et depuis peu des personnes 

adh®rentes ¨ lôAutre Campagne du mouvement zapatiste (EZLN). Tous ont investi une valeur 

propre à ce patrimoine national et y associent différentes significations, esprits, interprétations 

et symbolisme. Le problème majeur autour duquel se disputent les acteurs est la question de la 

propriété de la terre, la non-distribution monétaire provenant du tourisme et la présence, 

consid®r®e comme une invasion par lôINAH, des artisans sur le site.
286

  A Chichén-Itzá, 

lôamn®sie dans lôhistoire officielle existe et elle est identifiable dans la description des crit¯res 

de ce site. Selon la description des critères, les données archéologiques sont les seules 

données utilisées pour justifier les trois critères. Les autres modes dôinterpr®tation du site, 

telle que la transmission orale parmi les populations locales ne sont pas considérés, bien que 

le gestionnaire du site, Eduardo Perez de Heredia explique que les communautés alentour ont 

protégé ce site pendant des siècles grâce à leurs croyances.
287

 Sont alors inconsciemment 

oubli®es dôautres valeurs universelles associ®es ¨ ce site comme par exemple le concept maya 

chumuk luôum qui signifie littéralement en maya yucatèque « le centre de la terre », et était 

attribué au grand cenote
288

 de Chichén-Itzá. Ce concept maya fait référence au caractère 

religieux dôun lieu. Suite ¨ lôappropriation du site par les arch®ologues, sôest perdue 
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 Plusieurs articles de presse nationales et locales vont mentionnent ces disputes : RODRIGUEZ, A M 2007 La 

bomba de Chichén-Itzá es similar en otros 12 sitios, La Jornada. Jueves 26 de julio de 2007. 

disponible:http://www.jornada.unam.mx/2007/07/26/index.php?section=cultura&article=a04n1cul (accès en 

janvier 2008) ; RODRIGUEZ GALAZ, Y 2007 Chichén-Itzá refrenda su estatus de maravilla. La Revista 

peninsular. Edición 925, 14 de julio 2007. Disponible: http://www.larevista.com.mx/ver_nota.php?id=3119 

(accès Janvier 2008); VARGAS, A 2007 Chichén-Itzá es del dominio público, pero se asienta en predios 
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http://www.jornada.unam.mx/2007/05/23/index.php?section=cultura&article=a04n1cul (accès janvier 2008). 
287

 VARGAS, op. cit. 
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 Dans la péninsule du Yucatán, le réseau hydrographique, en raison du relief karstique, ne comprend aucun 

fleuve ou rivière en surface. Il existe une nappe phréatique souterraine dont le niveau varie de quelques mètres à 

une centaine de m¯tres au fur et ¨ mesure que lôon sô®loigne de la partie nord de la p®ninsule. Ce ph®nom¯ne 

donne lieu à un phénomène unique : la présence sur toute la surface de lô®tat dôun syst¯me de cavit®s 

souterraines ou ouvertes, des sortes de puits naturels pouvant atteindre plusieurs dizaines de mètres de diamètre. 

Ces cavités sont toutes liées les unes aux autres par des galeries souterraines communiquant avec le système 

aquifère. Ces « puits » sont appelés en maya yucatèque tsôonot, et en espagnol, cenote. Selon les croyances 

mayas, ils sont la porte de lôinframonde et la source de vie. Le cenote est lô°tre le plus craint et le plus respect®. 
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lôassociation de ce concept au cenote de Chichén-Itz§. Nonobstant, le concept sôest transf®r® ¨ 

dôautres cenotes voisins. Dans le village de Xocen (Xoôc®n en maya yucatèque et qui signifie : 

ç ils môont racont® »), situé à quelques kilomètres de Chichén-Itzá, le cenote du village est 

considéré être le « centre du monde » et est un endroit de pèlerinage maya des plus importants 

de la péninsule. Les habitants lui ont associé le concept de « centre du monde » car il est un 

centre « religieux » maya des plus fréquenté pour sa « religiosité »
289

 et parce que lôeau quôil 

abrite symbolise la Vie, et rappelle la raison de la fondation de ce village. Cependant cette 

réalité qui marque la continuité maya est exclue des critères de Chichén-Itzá et ses environs ce 

qui illustre bien la non-prise en compte de la diversité du patrimoine intangible du patrimoine 

tangible. Connaître et reconnaître cette réalité maya serait une étape nécessaire pour 

surmonter lôamn®sie historique du patrimoine intangible associ® au site. Cela permettrait aussi 

de ne pas nier les droits culturels tant aux mayas contemporains quô¨ tous les mexicains qui 

ont le droit dôavoir acc¯s ¨ leur patrimoine originel. Le crit¯re vi serait le crit¯re qui refl¯terait 

au mieux le concept Chumuk luôum mais aucune initiative nôa encore ®t® prise pour actualiser 

les crit¯res de ce site arch®ologique malgr® que lôUNESCO encourage les pays ¨ actualiser 

leurs critères et à reconnaître sur les sites du patrimoine mondial, les connaissances indigènes 

sur le pass® ou la m®moire dôun lieu. En effet, il est maintenant reconnu au niveau 

international quôil y a une relation intrins¯que entre le patrimoine tangible et intangible 

comme lô®tablissent la Déclaration Yamato (2004), la Déclaration Okinawa (2004), et 

principalement la Déclaration Teemaneng (US/ICOMOS 2003). Parmi ses principes, la 

Déclaration Teemaneng considère que les communautés locales sont les principaux gardiens 

du patrimoine intangible des espaces culturels et quôelles devraient °tre reconnues, respect®es 

et encouragées à transmettre leurs valeurs. Mais la volonté politique au Mexique et la 

conscience intellectuelle sont inexistantes parmi les autorités travaillant dans le domaine du 

patrimoine mondial. Leurs politiques restent celles de vouloir chercher à rajouter un nouveau 

site sur la liste du Patrimoine Mondial. Plusieurs questions alors se posent: Quelle place 

devrait avoir la m®moire indig¯ne au sein de lôarch®ologie ou de lôhistoire officielle? De 
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 Les anciens racontent quôun habitant de ce village, avant lôarriv®e des colons, a trouv® dans la for°t trois 

croix, deux de bois et une en pierre. Les deux premières  ont été par la suite amené dans une petit cave durant le 

coucher de soleil. Quant à la croix en pierre les habitants du village ont commenc® ¨ la v®n®rer. A lôarriv®e des 

conquistadores, cette adoration de la croix était perçue comme la croix de Jésus et  ils ont donc gravé les initiales 

INRI encore visibles aujourdôhui. Dans le village Chan Santa Cruz est apparu de nouveau une des trois croix que 

les habitants ont nomm®e ç Cruz Verde  è ou Cruz parlante. Lôinterpr¯te de cette croix, Manuel Nahuat a pu 

d®chiffrer quôil ®tait temps que le Maya se rebelle contre son oppresseur, le ç Dzul è (le blanc). Ainsi a 

commencé la Guerre des Castes. DZIB MAY Andrès, Breve rese¶a del pueblo de Xocen, çEl centro del mundoô. 

Instituto de Cultura de Yucatán, Valladolid, Yuc, México, 1999, p. 22-24.  
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quelle manière est-il possible de récupérer de telles connaissances? Dans quelle situation les 

deux mémoires sont-elles amen®es ¨ se croiser, ¨ cohabiter ou ¨ sôaffronter?  

Section 7. Deux histoires pour un même espace culturel : 

diversité des conflits.   

 

Lôamn®sie historique ¨ Chich®n-Itz§ nôest pas une exception. Dans de nombreux cas, 

elle est la cause originelle de conflits qui existent dans ces espaces culturels. Au Mexique par 

exemple, lôarriv®e dôarch®ologues sur un site ne passe jamais inaperue au sein de la 

communaut®. Dôune part parce que sôil sôagit dôune terre communautaire, les arch®ologues 

doivent avoir lôapprobation des autorit®s pour pouvoir mener des fouilles. Dôautre part, parce 

quôils vont exhumer une partie de lôidentit® de ces communaut®s. Leur pr®sence sur les terres 

de la communauté provoque une agitation considérable dans la vie interne de celle-ci et peut 

créer des changements, parfois même des conflits. Depuis les années 1970, les espaces 

culturels tels que les sites archéologiques sont la scène de conflits parfois très violents. 

Lôampleur et la nature des conflits varient selon les communautés et les cas se sont intensifiés, 

sont plus nombreux et interpellent parfois lôattention internationale. En g®n®ral, les 

arch®ologues ne comprennent, nôappr®hendent ou ne discernent malheureusement que tr¯s 

peu ces conflits. Lôarch®ologue nôa pas la formation ad®quate pour pouvoir intervenir dans les 

problèmes sociaux. Malgré tout, il doit inéluctablement entretenir de bonnes relations avec les 

communaut®s. Lôaccord donn® par les autorit®s de la communaut® aux arch®ologues est 

primordial pour la réalisation et la continuation des interventions archéologiques. 

Malheureusement, lôarch®ologue utilise trop souvent des bonnes relations avec les 

communaut®s dans lôunique but dôacqu®rir de la main dôîuvre n®cessaire aux travaux de 

fouilles. 

Les causes des conflits dans des espaces culturels sont multiples : la lutte pour le droit 

¨ la possession de la terre, la lutte des droits des peuples indig¯nes, la lutte ¨ lôint®rieur dôune 

m°me communaut® pour le contr¹le dôune ressource ou pour la r®partition du travail avec les 

archéologues, les luttes de pouvoir entre les différentes factions de la communauté, la 

croyance quôun tr®sor est cach® dans les ruines, la croyance que des esprits mal®fiques hantent 

les vestiges, lôoccasion de discr®diter les institutions officielles, la peur de la domination des 

arch®ologues ®trangers ou encore la conviction dôavoir le droit de prot®ger certaines 

expressions et traditions culturelles et de devoir résister au tourisme, créateur de folklore et de 

la perversion pécuniaire. Sur le terrain, les archéologues contribuent, sans aucun doute 
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inconsciemment, et le plus souvent, innocemment, ¨ lô®mergence de tensions dans une 

communaut®, en grande partie dues au type dôarch®ologie men®e au Mexique. La relation 

actuelle entre lôarch®ologie f®d®rale et les communaut®s est devenue tr¯s complexe. Les 

attaques et les menaces contre les archéologues sont de plus en plus nombreuses. Elles 

surviennent lors des interventions archéologiques et perturbent ou freinent le travail des 

archéologues.  

 

Les situations de conflits entre archéologues et communautés ont toujours existé mais 

ont augmenté après la seconde guerre mondiale. Ces conflits sont déclenchés, en majorité, par 

les actions des communautés mais aussi par celles des archéologues dont les attitudes  

peuvent sôav®rer °tre une autre forme dôagression inconsciente envers les communaut®s. Côest 

lôhistoire de Roberto Gallegos qui, dans les ann®es soixante, lors de fouilles du site de 

Zaachila, a dû travailler avec son équipe sous la protection militaire parce que la population 

de la ville sôopposait ¨ la d®cision des arch®ologues de fouiller les tombes 1 et 2. Lôerreur fut 

de faire appel à une force armée qui, aux yeux des paysans, représente la guerre. Cette 

situation était perçue par les communautés comme une attaque du gouvernement. 

Ces conflits peuvent aussi renforcer les conflits internes déjà existants dans une communauté, 

mettant ainsi en danger la vie des arch®ologues. Côest ce que relate Suzanna Ekholm, une 

archéologue nord-américaine, travaillant depuis de longues années au Mexique. En 2000, les 

autorités de la communauté de San Juan de Chamula du Chiapas lui avaient donné 

lôautorisation dôaller prospecter de mani¯re non syst®matique quelques ruines pr®hispaniques 

sur les terres de cette communauté. Elle fut accompagnée le jour de la prospection par un 

guide, un homme de la communauté de San Juan de Chamula. Sur le chemin menant aux 

ruines, a surgi un groupe dôenviron trente hommes arm®s, originaires de ce m°me village. Ces 

hommes ont menac® de les tuer sôils ne rebroussaient pas chemin.    

 Autre exemple : en 2002, sur le projet Pakbeh au Yucatán, le commissaire éjidal, 

une autorité de la communauté de Kochol, a été verbalement menacé de mort par un habitant 

du village. Cet homme, quelque peu ®m®ch®, exigeait des explications sur le fait quôil 

nôapparaissait pas sur la liste des travailleurs du projet arch®ologique.  

 Parfois, les situations de conflits entre archéologues et communautés peuvent  

atteindre une envergure telle que se crée une réaction de polémiques rendant la situation et les 

probl¯mes de fond complexes et presque ind®terminables. Côest lôhistoire, bien connue, 

survenue ¨ lôarch®ologue ®pigraphiste australien Peter Mathews et son ®quipe en 1997 au 

Chiapas. Peter Matthews fouillait depuis 1992 sur le site El Cayo, un ancien site maya sur la 
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rivière Usumacinta, frontière avec le Guatemala. Le site est situé entre les cités mayas de 

Yaxchilan et Piedras Negras. En 1993, lors des fouilles, lôautel a ®t® exhum®, bien conservé 

présentant des sculptures en relief et des textes en hiéroglyphes finement travaillés. Pour le 

mettre ¨ lôabri des huaqueros
290
, Peter Matthews et son ®quipe d®cident de lôenterrer sous 

plusieurs mètres de pierres et de terre. Mais en 1997, les Lacandons du village voisin El 

Desempe¶o informent les arch®ologues que lôautel 4 risquait dô°tre pill®. LôINAH demande 

alors ¨ lôarch®ologue et son ®quipe de transporter lôautel jusquôau village de Frontera Corozal 

o½ il sera plus en s®curit®. Avec lôaccord des deux communaut®s concern®es, lôarch®ologue et 

son ®quipe commencent lôintervention le 25 juin 1997. Le 26 juin, arrive sur les lieux un 

groupe armé de trente personnes, du village voisin Lazaro Cardenas, exigeant des explications 

et revendiquant leurs droits sur ces terres et interdisant le transfert de quoi que ce soit. Les 

archéologues, devant cette altercation, décident de changer leurs plans et de partir le 

lendemain vers Frontera Corozal. Ils se confrontèrent sur la Place del Cayo à 60 hommes 

armés refusant lôautorit® de lôINAH et du commissaire des Biens éjidales. L'agressivité des 

hommes, malgr® les tentatives de n®gociations de la part des arch®ologues, sôintensifie ; les 

hommes ordonnent de recouvrir de ciment lôautel 4, ils maltraitent physiquement et 

verbalement les archéologues et leur équipe et après les avoir retenus de longues heures, les 

rel©chent en pleine nature. Les Chols, indig¯nes membres de lô®quipe, sôenfuient dans la 

jungle. Les archéologues traversent la rivière pour se réfugier au Guatemala se protégeant des 

balles tirées par les hommes depuis la rive. Le 30 juin, ils sont finalement retrouvés. La 

presse, le président  mexicain, les ambassades australiennes, canadiennes et les médias ont été 

impliqués dans la recherche des archéologues.
291

 Cette attaque est un cas extrême qui a un 

caractère presque cinématographique. Cependant, elle a suscité beaucoup de discussions et de 

polémiques : autorit®s mexicaines ou personnes ®trang¯res concluent quôil ne faut pas 

négocier avec les indigènes parce que ceux-ci ne savent pas protéger le patrimoine 

arch®ologique pour le bien de lôHumanit®. Dans beaucoup de cas, les zones arch®ologiques ne 

bénéficient pas du respect de la communauté ou des populations voisines qui manquent 

d'éducation pour apprécier la valeur de ces biens. Dôautres communaut®s ont m°me expulser 

de leurs terres des archéologues étrangers, plus couramment appelés sous le nom de 

« gringos ». Les accusations sont nombreuses selon la position, les points de vue et les 

expériences de chacun. Mais le fait doit pourtant être perçu clairement que : les personnes 
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responsables de cette attaque ne sont pas des indig¯nes qui luttent pour prot®ger lôh®ritage de 

leurs ancêtres, ni ne sont des zapatistes mais un groupe bien organisé qui sème la terreur dans 

la r®gion et qui se voue aussi au trafic dôart, dôarmes, de drogues et m°me aux attaques de 

touristes. Le trafic dôart rapporte autant que celui des armes ou de drogues et il est aussi lôune 

des grandes préoccupations des archéologues.  

Il arrive que des conflits atteignent des cas extrêmes qui interpellent les droits de 

lôHomme, la communaut® internationale et la conscience collective. Au Mexique, deux cas 

ont particulièrement été interpellants. Le cas du site de Tlatelolco lorsque le 2 octobre 1968, 

des ®tudiants du mouvement de 1968 ont ®t® tu®s par lôarm®e mexicaine sur le site m°me de 

Tlatelolco o½ les ®tudiants sô®taient repli®s contre lôoffensive du gouvernement. Depuis 2006, 

ce massacre et les r®pressions de lôann®e 1968 sont comm®mor®s dans le Centro Cultural 

Universitario Tlatelolco (CCUT de la Universidad Nacional Autonoma de Mexico) qui jouxte 

le site archéologique de Tlatelolco. Autre fait marquant, le 3 octobre 2008 (quarante ans et 1 

jour après le massacre de Tlatelolco), sur le site arch®ologique de Chinkultic dans lô®tat du 

Chiapas, six paysans sont tués par la police mexicaine alors que ces derniers étaient en train 

de déloger les paysans de la communauté limitrophe au site. La communauté avait assiégé le 

site pour revendiquer auprès de lôINAH leur droit dôadministrer le site pour pouvoir b®n®ficier 

des retomb®es ®conomiques d®coulant de lôexploitation touristique du site.  

 Ces conflits apparaissent sous des formes très diverses et impliquent différents acteurs 

sociaux : les archéologues mexicains et étrangers, les institutions gouvernementales, les 

communautés, les associations, les propriétaires privés et les groupes éjidales. Les conflits 

peuvent aussi se pr®senter sous la forme dôune r®sistance indirecte ou d'une opposition 

discrète men®e par un manque de coop®ration de la part des communaut®s. Lors dôun projet 

archéologique, les archéologues, devant ces conflits, devraient avoir la capacité de distinguer 

et d'analyser les caract®ristiques et les origines de ces conflits afin dô®tablir un meilleur 

dialogue avec les communautés.  

Mais les questions se posent : Pourquoi en arrive-t-on ¨ de tels conflits lorsquôun espace 

devrait être un espace de partage des connaissances, de créativité, de dialogue ? Doit-on 

attendre que la justice répare ces déviances ? Ne doit-on pas dès à présent construire une autre 

justice pour changer dôabord notre perspective propre quant ¨ la signification, lôenjeu et le 

destin du patrimoine culturel et la manière de « gérer » ce patrimoine? 
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Chapitre 3. Logique et modalités du système officiel de gestion du 

patrimoine culturel au Mexique  

 

Section 1. La suprématie de la Constitution dans le cadre 

juridique général  

 

 

La logique de gestion du patrimoine culturel mexicain, basée sur le système juridique 

gouvernemental, tient ses racines dôun syst¯me import® du Nouveau Monde : le système du 

droit romain. «Les colonisateurs ont apporté aussi des modes de pensée : législation, formes politiques et 

administratives, syst¯mes ®conomiques, mani¯res artistiques, culinaires, science et technique [é] Ces cadres 

formels conduisirent lôAm®rique latine ¨ se penser sur un mode occidental et lorsquôau d®but du XIX si¯cle, elle 

se libéra de lôemprise des m®tropoles ib®riques côest encore en Occident quôelle chercha des mod¯les de 

remplacement : les jeunes républiques empruntèrent à la Grande-Bretagne, à la France ou aux États-Unis leurs 

institutions et leurs constitutions. Elles adoptèrent entre autres idéologies le libéralisme britannique puis le 

positivisme dôAuguste Comte. »
292

  Lors de lôInd®pendance, la nouvelle classe dirigeante nôa pas 

coupé ces racines. Elle a reformulé, refondé, transformé ce système selon les besoins 

apparents du pays mais aux dépens des racines « juridiques » originelles de ce pays. « Pendant 

le XIX
e
 siècle deux modèles de politique de préservation se consolident : le modèle anglo-saxon, appuyé sur la 

participation des associations civiles, tourné vers le culte du passé et vers la valorisation esthétique des 

monuments et le modèle français, étatique et centralisateur développé autour de la notion de patrimoine, de façon 

planifi®e et r®glement®e visant lôint®r°t politique de lô£tat. Ce dernier mod¯le pr®domina dans les pays 

européens et fut exporté pendant la première moitié du XX
e
 si¯cle vers les pays dôAm®rique latine comme le 

Br®sil lôArgentine et le Mexique. »
293

  

 

Avant lô®poque coloniale, les peuples autochtones avaient leur propre syst¯me juridique dont 

la logique et le paradigme différaient évidemment complètement du Droit romain qui allait 

sôimposer d¯s la conqu°te. Trois niveaux interviennent dans lô®laboration juridique et 

politique dans la mise en place de la définition du Patrimoine culturel au Mexique, 

lôinternational, le national et le régional. 

Le Mexique suit grosso modo le schéma hiérarchique des normes de Kelsen. Le Mexique 

étant un état fédéral, ce schéma est néanmoins difficilement applicable à 100%.  

Concernant la r®partition des comp®tences, plusieurs articles y font r®f®rence. Lôarticle 73 de 

la Constitution Politique des États Unis Mexicains, émet toutes les compétences propres et 
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 VIDA DOS SANTOS, Valeria Cristina. La préservation du patrimoine immatériel comme facteur de 

développement local à Minas Gerais. Mémoire de DEA, IHEAL. Paris. 2003, p. 15. 
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exclusives du Congr¯s. Lôarticle 39 aborde la question de la souveraineté nationale, concept 

abstrait, qui réside essentiellement et originellement dans le peuple : « La soberanía nacional 

reside esencial y originariamente en el pueblo. Todo poder público dimana del pueblo y se instituye para 

beneficio de este. El pueblo tiene en todo tiempo el inalienable derecho de alterar o modificar la forma de su 

gobierno.»
294

  En théorie, le peuple est censé être dépositaire de cette souveraineté (souveraineté 

populaire) mais au Mexique le peuple fait valoir sa souveraineté par ses représentants tels que 

les députés, le président de la république, et en conséquence, cette souveraineté populaire est 

en soi et dans la pratique ®vinc®e. Lôarticle 74 ®voque les comp®tences exclusives attribu®es 

aux chambres de Députés (au niveau fédéral). Tout ce qui nôest pas ®mis dans lôarticle 73 

tombe dans les comp®tences des £tats f®d®raux, comme le signale lôarticle 124, mais, en cas 

de conflit entre £tats f®d®raux et lô£tat f®d®ral, les outils juridiques qui pourront trancher 

seront la loi suprême (Constitution) ainsi que les traités internationaux.
295

 

Lôordre hi®rarchique des normes juridiques au niveau de la F®d®ration est le suivant :  

 

1. La constitution fédérale 

2. Les lois fédérales et les traités (les lois ordinaires ou locales sont inférieures à ces deux 

catégories) 

3. Les lois ordinaires 

4. Les décrets 

5. Les règlements 

6. Les normes juridiques individualisées.  

 

La Constitution Fédérale Politique des États Unis Mexicains est la norme suprême. Les 

autres normes sont autant obligatoires et valides que la constitution car elles sont en général 

juridiquement soutenues par la norme suprême. La Constitution permet dans certains cas de 

régler un litige existant entre deux normes et de discerner laquelle des deux présente la plus 

grande validit® et la plus grande l®gitimit® afin de lôappliquer en premi¯re instance.  

 

Lôordre hi®rarchique juridique des normes dans les États et le District Fédéral est le suivant : 

Pour les États :  
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 Article 39 de la Constitution politique des États Unis Mexicains. 
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 Article 133: « Esta Constitución, las leyes del Congreso de la Unión que emanen de ella y todos los Tratados 
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celebren por el Presidente de la República, con aprobación del Senado, serán de la Ley Suprema de toda la 

Unión. Los jueces de cada estado se arreglarán a dicha Constitución, leyes y tratados, a pesar de las 

disposiciones en contrario que pueda haber en las Constituciones o leyes de los Estados. » 
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1. La constitution fédérale 

2. Les lois fédérales et les traités 

3. La constitution locale propre à chaque état 

4. Les lois ordinaires 

5. Les lois réglementaires 

6. Les lois municipales 

7. Les normes juridiques individuelles 

Dans le District fédéral :  

1. La constitution fédérale 

2. Les lois fédérales et les traités 

3. Les lois ordinaires 

4. Les lois réglementaires 

5. Les normes juridiques individualisées.  

 

Lôarticle 73 de la Constitution politique mentionne que le Congr¯s a la facult® ®minente de 

légiférer sur le patrimoine culturel.  

Ensuite, trois niveaux de compétence assurent une sécurité juridique pour le patrimoine  

culturel national qui suit une hiérarchie de pouvoir établie par le pays.  

- Cadre fédéral : Pr®ceptes constitutionnels et ordonnances dôordre f®d®ral 

- Cadre étatique : Constitutions des états, lois diverses et leurs règlements 

- Cadre municipal : Instructions de la police et du bon gouvernement
296

 qui 

régulent les circulaires et dispositions administratives 

 

La Constitution politique des États Unis Mexicains, qui est la charte qui détermine la forme 

du gouvernement du Mexique, ne prévoit pas de définition précise du patrimoine culturel 

mexicain ni dôarticles sp®cifiques relatifs aux normes pour la protection du patrimoine 

culturel. Le Mexique ainsi que lôArgentine sont les seuls pays dôAm®rique Latine ¨ montrer 

cette caractéristique.
297

 Malgré cette faille juridique propre à ces deux pays, la définition du 

patrimoine culturel reste toujours un dilemme pour tous les pays dôAm®rique Latine. Juno-

Delgado, dans son analyse comparative des constitutions dôAm®rique Latine, indique ainsi 

que en matière de patrimoine culturel, « il existe des lacunes, des confusions entre les notions, des 
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 Traduction de « bandos de policía y buen gobierno » 
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 Dans une ®tude comparative des constitutions dôAm®rique latine, lôauteur Juno-Delgado a identifié que mis à 

part deux ou trois pays, (dont lôArgentine et le Mexique), les pays de cette r®gion pr®voient, dans leurs textes 

constitutionnels, des normes concernant le patrimoine culturel. JUNO-DELGADO 2005 (b), op. cit., p. 361. 
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insuffisances et des définitions trop larges. »
298

 Lôauteur identifie 3 cat®gories de normes de 

qualifications qui sô®tablissent selon des param¯tres de jugement de valeurs. 1. Crit¯res 

minima sous la forme de « richesse » ou « trésor » (Pérou, Honduras et Bolivie par exemple) 

2. Critères minima de « valeur » (Paraguay et Pérou) et 3. Des formulations plus générales 

dans lesquelles on ne trouve pas de « critères minima » mais une énumération (Nicaragua, 

Panama et Guatemala par exemple).
299

 Au-del¨ de savoir sôil est correct de qualifier un bien 

de riche ou de trésor, ou doté de valeurs, une remarque fondamentale est à émettre : lorsque 

les constitutions en Amérique Latine se réfèrent au patrimoine, elles se réfèrent au patrimoine 

matériel. Les termes tels que « valeurs » mais surtout « richesses » ou « trésors » renvoient 

aux termes employés dans la Leyes de la Indias dont le but final, contradictoire certes, de ces 

biens ®tait ¨ la fois la protection et lôexploitation. Cette contradiction est aussi due au fait quôil 

existait une ambiguïté des contextes dans lesquels le dessein de ces ressources nôest pas 

forc®ment clair et o½ la notion de patrimoine culturel national nôexistait pas encore.  

Lôh®ritage de cette loi coloniale est ainsi encore pr®sent dans la logique contemporaine de 

plusieurs pays dôAm®rique Latine. 

 

Dans la constitution du Mexique, ¨ aucun moment le terme patrimoine de la Nation nôest 

utilisé, néanmoins, plusieurs articles font référence à des objets ou des sujets spécifiques qui 

constitueraient de manière sous-entendue le patrimoine culturel ou naturel national.   

- lôarticle 2 se r®f¯re au caract¯re pluriculturel de la composition de la Nation mexicaine 

qui est soutenue par les peuples autochtones. Dans ce sens, ces articles font 

indirectement référence au patrimoine intangible de la Nation dont les peuples 

autochtones sont considérés comme garants de sa protection.  

- lôarticle 24 pr®cise que les cultes religieux qui doivent se c®l®brer dans les temples. 

Dans le cas o½ un acte religieux sôexerce en dehors des temples, ils seront sujets ¨ la 

loi réglementaire (Ley de asociaciones religiosas y  culto publico de 1992).  

- Lôarticle 130 pr®cise quôil revient au Congr¯s de l®gif®rer sur les affaires du culte 

public, des églises et des groupes religieux. 

- Lôarticle  27 mentionne certains biens naturels qui composeraient le patrimoine naturel 

de la Nation. De plus, la Nation pourra imposer à la propriété privée les modalités qui 

dictent lôint®r°t public et ainsi r®guler, au nom du bienfait social, lôexploitation ou 

lôutilisation des ®l®ments naturels susceptibles dôappropriation, avec lôobjectif de 
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réaliser une distribution équitable de la richesse publique, protéger sa conservation, 

r®ussir le d®veloppement ®quilibr® du pays et lôam®lioration des conditions de vie de 

la population rurale et urbaine.  

Ce dernier article pose aussi les conditions de propriété collective et notamment la 

propriété éjidale des communautés rurales et indigènes. 

Concernant la répartition des compétences, la fraction XXIX-G de lôarticle 73 soutient 

que le Congrès a la faculté éminente de voter des lois qui établissent la forme de  la 

concurrence entre le gouvernement fédéral, les gouvernements des états et des 

municipios, dans le domaine de ses compétences respectives, en matière  de protection 

de lôenvironnement et de pr®servation et restauration de lô®quilibre ®cologique.  

Dans la constitution mexicaine, les ressources naturelles ne sont donc pas directement 

considérées comme un patrimoine naturel. 

- La fraction XXV de lôarticle 73 indique que ç le Congr¯s a la facult® ®minente dô®tablir, 

dôorganiser et de soutenir dans tout le pays, des ®coles rurales, ®l®mentaires, sup®rieures, secondaires et 

professionnelles ; de recherches scientifiques, de beaux-arts et dôenseignement technique, ®coles 

pratiques dôagriculture et de mines, dôarts et dôoffices, mus®es, biblioth¯ques, observatoires et dôautres 

instituts concernant la culture générale des habitants de la nation et légiférer sur tout ce qui est en 

relation avec ces dites institutions ; pour légiférer sur les vestiges et les restes fossiles et sur les 

monuments arch®ologiques, artistiques et historiques, dont la conservation est dôint®r°t national ; ainsi 

que de dicter les lois distribuées de manière à répartir de manière convenable entre la Fédération, le 

États et les Municipios lôexercice de la fonction ®ducative et les apports ®conomiques correspondantes ¨ 

ce service public, cherchant ¨ unifier et coordonner lô®ducation dans toute la r®publique.  [é] è. 

 

 

 

Nous ®mettons un commentaire concernant deux points de ce paragraphe XXV de lôarticle 73 

qui fait surgir des confusions et révèle une fragilité à la fois conceptuelle et juridique. La 

formulation « culture générale è dans ce paragraphe XXV implique quôil y a aura 

centralisation des pouvoirs sur la gestion du patrimoine culturel. Dans le cadre des politiques 

néolibérales dès 1988, la décentralisation au Mexique est annoncée comme objectif des 

politiques culturelles, ce qui signifie en théorie que les États fédéraux ont des compétences 

propres qui sont reconnues et ne peuvent pas être attaquées. La décentralisation devrait ainsi 

donc °tre un moyen dôappliquer la souverainet® populaire : plus il y en a plus on se rapproche 

du peuple. Malgré tout, ce qui se passe au Mexique depuis 1988, est non pas une 

décentralisation mais une déconcentration du pouvoir, renforçant finalement le pouvoir 
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central. Dans le contexte actuel du Mexique, le gouvernement, dans sa politique de 

décentralisation se rapproche plus des investisseurs privés, du « big boss è ou de lô ç homme 

influent au niveau politique ». Il existe certes des initiatives qui favorisent la décentralisation 

mais dans ce cas, le contexte politique déterminera si celle-ci est positive ou négative.  

Deuxième point qui révèle une fragilité juridique et conceptuel : le paragraphe émet que la 

conservation de ce qui composent la culture g®n®rale du pays sera r®alis® pour lôint®r°t 

national. Le probl¯me est que ce paragraphe nôexplicite ou nôexplique pas ce en quoi consiste 

cet intérêt national. Ainsi, il existe une marge de grande flexibilité pour le pouvoir fédéral 

pour définir cet intérêt général qui en fait, se définira en fonction du gouvernement en place.  

 

Au Mexique, lô®ducation est intimement li®e aux questions relatives à la culture. Cette 

imbrication date du temps de lôInd®pendance lorsque lôobjectif ®tait pour le gouvernement de 

créer une union entre trois axes ; la souverainet®, le nationalisme et lôidentit® culturelle 

mexicaine. La reconstruction de lôhistoire de ce pays et lôutilisation de cette reconstruction 

dans des programmes éducatifs mais aussi politiques étaient des moyens mis en place pour 

atteindre les objectifs. Le binôme éducation/culture est encore bien présent comme le souligne 

la fraction XXV de lôarticle 73 de la Constitution. D¯s lôinclusion de sa base l®gislative dans 

la Constitution politique mexicaine en 1938 au travers de lôarticle 73 du paragraphe XXV, le 

gouvernement f®d®ral prend indirectement lôabsolu contr¹le de la gestion et du destin des 

ressources naturelles et culturelles ; il en découle une initiative centraliste de la définition du 

patrimoine culturel selon des paradigmes occidentaux. Les sciences occidentales telles que 

lôarch®ologie ou lôhistoire ont en ce sens ®t® responsables de la définition du patrimoine 

culturel.  

 

Quant au patrimoine intangible, il nôest pas reconnu dans la Constitution du Mexique, 

ce qui limite les possibilit®s de protection r®elle et directe de ce patrimoine. Il nôexiste pas non 

plus de loi concernant la protection du patrimoine culturel intangible. Les enjeux de la 

protection juridique de ce patrimoine sont de lôordre politique essentiellement car il implique 

dôaborder la question des peuples autochtones, question si pol®mique actuellement au 

Mexique. Malgr® lôabsence dôune reconnaissance constitutionnelle du patrimoine culturel 

intangible, il pourrait être sous-entendu que lôarticle 2 de la constitution fait implicitement 

référence à ce patrimoine. Cet article reconnaît la composition pluriculturelle du pays et le fait 

que cette composition est soutenue originellement et actuellement par ses peuples indigènes.  
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Section 2. Cadre juridique spécifique : la loi  

 

La Constitution étant de fait trop limitée sur la définition du patrimoine culturel, il faut 

alors se référer aux lois pour la discerner et connaître les mécanismes de gestion qui lui sont 

assignés.  

La Loi fédérale sur les monuments et les zones archéologiques, artistiques et historiques 

(LMFZAAH)
300

 de 1972 est la seule loi qui gère la protection du patrimoine culturel au 

Mexique et est la base l®gislative de lôINAH (Instituto Nacional de Antropologia e Historia) 

ainsi que lôINBA (Instituto Nacional de Bellas Artes). Cette forme de protection directe est un 

ensemble de normes dont le patrimoine est lôobjet, explicitement b®n®ficiaire de la protection 

et/ou du régime légal fixé par cet instrument juridique.  

Depuis le départ, les lois ont été influencées par les lois hispaniques elles-mêmes 

inspirées du droit romain. Dans les ann®es 1970, lôinstauration et lôapplication officielle 

dôinstruments l®gaux pour la gestion du patrimoine culturel sont plus effectives, en partie 

parce que le Mexique fut, dès la création des Nations Unies (et de lôUNESCO), grandement 

impliqu® dans la dynamique internationale. Le pays sôinvestit ®norm®ment dans les affaires du 

patrimoine Mondial surtout ¨ lô®poque de lô®tablissement de la Convention du Patrimoine 

Mondial et de la Liste. Lô®tablissement de la loi mexicaine de 1972 sôinspire ®norm®ment de 

la Convention de 1972 de lôUNESCO.  

Il est ¨ noter quôavant la loi de 1972, avait ®t® propos®e en 1968 une loi intitul®e Ley Federal 

del Patrimonio Cultural de la Nación dont nous avons déjà fait mention. Cette loi fut la 

première loi mexicaine à définir avec précision et amplitude ce qui composerait le patrimoine 

culturel et naturel de la Nation. Dans cette proposition, la définition du patrimoine incluait un 

grand nombre dôobjets et de lieux.
301

  La définition en soi, même  incomplète et réductrice, 

pr®sentait pour lô®poque, un caract¯re avant-gardiste de la définition du patrimoine culturel 

car il incluait ¨ la fois le patrimoine culturel et le patrimoine naturel.  Lôapprobation de la loi 

de 1972 LFMZAAH a abrog® la proposition de loi de 1970 avec lôinclusion du patrimoine 

naturel et une d®finition plus ample du patrimoine culturel. Les raisons de lôabrogation de la 
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loi de 1968 sont ®mises sous forme dôhypoth¯se. Les mouvements des années 1968 qui 

sôopposaient au pouvoir dominant auraient provoqu® des r®actions internes et le 

gouvernement a mis en place un renforcement du pouvoir fédéral sur la gestion de ces 

ressources. En effet, la loi de 1968 prévoyait une décentralisation des pouvoirs en matière de 

gestion des ressources culturelles et naturelles (article 6 de la loi). Lôautre raison qui pourrait 

expliquer lôabrogation de cette proposition de loi serait la configuration, ¨ la m°me ®poque, de 

la première organisation administrative du gouvernement fédéral pour affronter les problèmes 

environnementaux émanant des projets de développement. En 1982, est créé le Ministère de la 

Pêche (qui deviendra par la suite SEMARNAT en 2000), ministère qui va se consacrer 

spécifiquement à la protection des ressources naturelles. Lô®tablissement dôun tel organisme 

aurait pu entraver la proposition dôunifier les ressources naturelles et culturelles sous le m°me 

nom de Patrimoine de la Nation. Cette division entre les affaires « culturelles » et « naturelles 

» est née du souci prioritaire de protéger les ressources naturelles qui à cette époque étaient 

concrètement plus menacées que les ressources culturelles. En effet, ces ressources étaient 

exploitées de manière intense, extensive et excessive et les cons®quences sur lôenvironnement 

sôav®raient tr¯s n®gatives. Le patrimoine culturel nô®tait pas suffisamment affect® par les 

effets des politiques du d®veloppement et le gouvernement nôa pas eu besoin de cr®er une 

entité indépendante propre aux affaires culturelles.  

 

Bien que la loi de 1968 fut abrog®e, celle de 1972 reste pour lô®poque avant-gardiste. 

Nonobstant, le Mexique nôa pas depuis ®mis de loi actualis®e et se trouve aujourdôhui ¨ la 

traîne en matière de gestion du patrimoine culturel si on la compare avec les avancées qui 

existent dans le monde et notamment celles relatives au patrimoine culturel intangible et au 

patrimoine des peuples autochtones.  

 

Titre de la Loi  

 

Dans le titre, la loi est f®d®rale mettant une fois de plus lôaccent sur le pouvoir fédéral comme 

®tant lôautorit® supr°me de la protection du patrimoine culturel. Il indique d¯s le d®part les 3 

catégorisations du patrimoine culturel de la Nation : monuments et zones de monuments 

historiques, archéologiques et artistiques.  

 

Structure de la loi 
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 La Loi Fédérale sur les Monuments et les Zones Archéologiques, Artistiques et Historiques 

(LFMZAAH) compte 55 articles regroupés en 6 chapitres et 4 articles transitoires. La loi a eu 

des articles transitoires de décret de réforme en 1974, 1981, 1984 et 1986. 

Le chapitre 1 ®tablit les dispositions g®n®rales de la loi, ¨ savoir lôobjet de cette loi, la 

répartition des compétences, la définition des objets patrimoniaux protégés par cette loi, le 

régime de propriété (propriété privé, publique), la co-responsabilit® r®partie entre lô£tat et les 

propri®taires priv®s (lô£tat restant n®anmoins lôautorit® supr°me), la coordination entre les 

diff®rents niveaux dôautorit® concernant les interventions de restauration ou de conservation et 

les conditions générales des politiques de conservation, les sanctions, les formes de registre, la 

l®galisation des exportations et des importations, le cadre l®gal pour lôusage commercial des 

objets déclarés patrimoine culturel, le cadre légal des interventions de conservation ou de 

restauration, les instruments normatifs nationaux et internationaux pour complémenter cette 

loi et enfin les mesures de vigilance de lôapplication de cette loi.  

Le chapitre 2 établit le système de registre qui a pour mode opératoire le Registre qui doit être 

r®alis® autant par les Instituts de la F®d®ration que par ceux dôun ®tat, dôun municipio, des 

organismes décentralisés ainsi que par les entreprises de participation étatiques et les 

personnes physiques ou morales privées ; le protocole du registre ; les critères (certification de 

lôauthenticit® et r®daction dôune ®criture publique ®mise par un notaire).  

Le chapitre 3 dont le titre est « des monuments archéologiques, artistiques et historiques » 

établit le régime de propriété du patrimoine archéologique (« sont propriété de la Nation, inaliénables 

et imprescriptibles, les monuments archéologiques meubles et immeubles »
302 ) ; la définition des 

monuments archéologiques ; les conditions de transfert ; dôexposition et de reproduction ; les 

conditions pour lôexploration et la d®couverte de ces monuments ; la définition des 

monuments artistiques ; le processus dôidentification des monuments artistiques ; des mesures 

dôurgence de la d®claration sur des monuments artistiques ; la définition de monuments 

historiques.  

Le chapitre 4 dont le titre est « de zones de monuments » pose le régime de protection (décret 

présidentiel) des zones de monuments ; le régime de juridiction (pouvoirs fédéraux) ; la 

définition des zones de monuments artistiques, archéologiques, et historiques ; les restrictions 

des constructions qui mettent en p®ril lôauthenticit® de ces zones.  
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 Article 27 de la Loi LFMZAAH: « Son propiedad de la Nación, inalienables e imprescriptibles, los 

monumentos arqueológicos muebles e inmuebles. » 
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Le chapitre 5 aborde la r®partition des comp®tences. LôINAH est lôinstitut responsable de la 

protection des monuments et des zones de monuments archéologiques et historiques ; 

lôInstitut des Beaux-arts et de la Littérature (INBA) est responsable de protéger les 

monuments et les zones de monuments artistiques. 

Le chapitre 6 concerne les sanctions. Ce chapitre décrit les actes qui mériteront des sanctions ; 

les sanctions appliquées à ces actes et les règles à suivre concernant le transport des biens, 

lôexposition, lôexportation, le trafic illicite et la reproduction de biens.  

Enfin, le chapitre 7 émet des articles transitoires
303

  qui établissent les conditions de lôentr®e 

en vigueur de cette loi ; le caractère suprême de cette loi; le respect des biens déclarés sous les 

lois antérieures.  

 

Lôobjet de la loi et lô©me de la loi 

 

Lôobjet de la loi ®mane de lôarticle 2,  celui de réglementer la politique nationale 

concernant la recherche, la protection, la conservation, la restauration et la récupération des 

monuments et des zones de monuments archéologiques, artistiques et historiques 304. Lô©me de 

la loi, côest-à-dire savoir si cette loi a un sens, ®mane de lôarticle 1 qui explique que lôobjectif 

de cette loi est dôint®r°t social et national et que ses dispositions sont dôordre public. Comme 

nous lôavons d®j¨ signal®, cet int®r°t g®néral et national est en soi confus, ambiguë et 

dangereux car le gouvernement en place dictera selon ses intérêts du moment le contenu et le 

sens de cet intérêt général.  

Selon lôarticle 3, ç il est de la responsabilité hiérarchique du Président de la République, du Secrétaire 

dôEducation Publique, du Secr®taire du Patrimoine National, de lôINAH, de lôINBA et des autres autorit®s et 

d®pendances f®d®rales dôappliquer la loi »
305

. Lô£tat f®d®ral est le responsable principal de la gestion 

de ce patrimoine et oblige les entit®s priv®es ¨ sôengager dans la protection de ce patrimoine. 

Les autorités des zones de monuments sont soumises aux pouvoirs fédéraux (article 38 de la 

loi et article 14 du règlement qui détaillent les dispositifs).  

                                                           
303

 Les articles transitoires couvrent les situations jusquô¨ lôentr®e en vigueur et la mise en disposition pour 

appliquer la loi.  
304

 Article 2 de la Loi LFMZAAH :  « Es de Utilidad pública, la investigación, protección, conservación, 

restauración y recuperación de los monumentos arqueológicos, artísticos e históricos y de las zonas de 

monumentos. » 
305

 Article 3 de la Loi LFMZAAH : « La aplicación de esta Lay corresponde a : I. El Presidente de la República; 

II. El Secretario de Educación Pública; III. El Secretario del Patrimonio Nacional; IV. El Instituto Nacional de 

Antropología e Historia; V. El Instituto de Bellas Artes y Literatura y; VI. Las demás autoridades y dependencias 

federales, en los casos de sus competencia.ò 
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LôINAH et LôINBA sont les deux principales entités administratives et techniques 

responsables de la protection, respectivement, des monuments et zones de monuments 

archéologiques et historiques et des monuments et des zones de monuments artistiques. 

 

Le cadre ci-dessous présente les cat®gories dôobjets du patrimoine prot®g®es par la loi, 

indique le responsable majeur de la protection de ces biens, le régime de propriété accordé à 

lôobjet et les crit¯res de s®lection (les valeurs pour d®signer lôobjet en tant que patrimoine).  

 

Tableau 4: Répartition des compétences, du régime, et des définitions et critères pour chaque 

catégorie de patrimoine. 

 

Catégorie Responsable 

majeur de la 

gestion 

Régime de 

propriété 

Définition  Critères 

Monuments 

archéologiques 

(Articles 28) 

INAH  

(Article 44) 

Fédéral Biens meubles et 

immeubles, 

produits antérieurs 

¨ lô®tablissement 

de la «hispanica», 

restes humains, de 

la flore, de la 

faune qui ont une 

relation avec ces 

cultures.  

Archéologiques (la 

science) 

Monuments 

paléontologiques 

(Article 28bis) 

INAH  

(Article  44) 

Fédéral Vestiges et restes 

fossiles dô°tres 

organiques.  

paléontologiques, paléo-

environnementale 

(la science) 

Monuments 

artistiques  

(Article 33) 

INBA 

(Article 45) 

Fédéral, 

étatique, 

municipal et 

privé 

Biens meubles et 

immeubles. 

Valeur esthétique 

 

Monuments 

historiques 

(Article 35) 

INAH  

(Article 44) 

Fédéral, 

étatique, 

municipal et 

privé 

Biens immeubles 

qui ont une 

relation avec 

lôhistoire de la 

Nation, à partir de 

la culture 

hispaniques (XVI
e
 

historique 



166 

 

au XIX
e
)  

Zones de 

monuments 

archéologiques 

(Article 39) 

INAH  

(Article 44) 

Fédéral (décret 

présidentiel) 

Aire qui comprend 

plusieurs 

monuments 

archéologiques 

immeubles 

scientifiques (archéologie) 

Zones de 

monuments 

artistiques 

(Article 40) 

INBA  

(Article 45) 

Fédéral (décret 

présidentiel) 

Aire qui comprend 

plusieurs 

monuments 

artistiques 

associés entre eux, 

avec des espaces 

ouverts ou des 

éléments 

topographiques. 

Esthétique 

Zones de 

monuments 

historiques  

(Article 41) 

INAH 

(Article 44) 

Fédéral (décret 

présidentiel) 

Aire qui comprend  

plusieurs 

monuments  

historiques qui ont 

une relation avec 

un évènement 

national ou avec 

des faits passés.  

Historique 

 

Une fois encore, le temps historique est basé sur la conception du temps linéaire et est scandé 

en deux grandes ®poques historiques ; lô®poque pr®hispanique et lô®poque post-hispanique. La 

conqu°te est le point de r®f®rence historique pour dôune part ®tablir deux s®quences 

temporelles ®tablies par rapport ¨ un temps lin®aire et dôautre part pour classifier les biens du 

patrimoine en deux grandes ®poques historiques qui nôont apparemment aucune relation entre 

elles. Cette s®paration cautionne dôune certaine mani¯re quôil nôexiste pas de continuit® du 

patrimoine entre ces deux époques.   

Autre commentaire est que seules les valeurs historique, paléontologique ou archéologique et 

esth®tique permettent dôidentifier ce patrimoine. Il est de la comp®tence exclusive de LôINAH 

et lôINBA dôoctroyer une ou plusieurs valeurs ¨ lôobjet du patrimoine afin que ce dernier 

puisse recevoir un statut juridique spécial assurant sa protection.  
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La répartition du pouvoir dans la dénomination et la gestion du patrimoine est hiérarchique et 

tr¯s limitatif, comme lôindique lôarticle 3 (supra). Dôautres articles r®it¯rent cette r®partition 

des compétences : lôarticle 4 expose que les autorit®s ®tatiques et municipales ont une certaine 

autorité mais celle-ci est restreinte (article 38 - pouvoir fédéraux) ; les articles 44, 45, 46 

explicite les comp®tences de lôINBA et lôINAH et lôarticle 19 sont les dispositions juridiques 

supplétoires. 

  

 

La loi de 1972 fixe les grands principes de la politique de gestion du patrimoine 

culturel de la Nation mais les orientations apparaissent parfois restrictives et évasives. Pour 

compléter la loi, a aussi été adopté le R¯glement dôapplication de la loi.
306

 Le Règlement de 

la loi de 1972, hiérarchiquement en-dessous de la loi, émet les détails concernant la 

concrétisation de la loi. Il établit les fonctions et les dispositifs de la gestion et la prise en 

compte du particulier. La force juridique dépend de la précision des dispositifs qui la compose 

et il est important de lôanalyser pour comprendre dans le d®tail la logique de la gestion du 

patrimoine culturel et mesurer la r®elle force juridique de la loi de 1972. Lôid®e est de discuter 

de générer une critique interne de dispositifs, instruments et moyens utilisés pour appliquer la 

loi ainsi que ses objectifs et une critique externe de ce règlement.   

 

Le Règlement de la Loi Fédérale sur les Monuments et les Zones Archéologiques, 

Artistiques et Historiques (RLFMZAAH) compte 52 articles regroupés en 4 chapitres et 4 

articles transitoires. La loi a eu 1 décret de réforme en 1993. 

Le chapitre 1 établit les dispositions générales de ce règlement ; les aides auxiliaires pour la 

préservation du patrimoine culturel de la Nation (article 1 à 8) ; les inventaires
307

 (article 9) ;  

lôusufruit des monuments arch®ologiques meubles (article 10 a 13) ; la compétence des 

pouvoirs fédéraux sur les zones de monuments (article 14) ; le système de vigilance (article 15 

a 16). 

Le chapitre 2, intitulé « Le registre » établit le protocole du système de registre qui doit être 

réalisé auprès des Registres publics des Instituts compétents de la Fédération. Sont exposés 

dans le d®tail, les inscriptions, les conditions dôinscription (article 17 à 22) et les étapes du 

                                                           
306

 Reglamento de la Ley Federal sobre Monumentos y zonas Arqueológicas, Artísticas e Históricos. Publié dans 

le Diario Oficial de la Federación le 8 décembre 1975.  
307

 Traduction de « Declaratorias »   



168 

 

protocole que les Registres publics doivent suivre pour r®pondre aux demandes dôinscriptions 

émises soit par des personnes privées soit par des entités publiques (article 23 à 31).  

Le Chapitre 3 dont le titre est « des monuments archéologiques, artistiques et historiques » 

établit les restrictions des exportations et reproductions des objets patrimoniaux reconnus 

comme tels par la loi (article 32 à 41), ainsi que les restrictions et le protocole pour la 

r®alisation dôune îuvre sur un monument ou une zone de monuments.  

Le chapitre 4 énumère les sanctions applicables (articles 48 à 52). 

Enfin, les 4 articles transitoires ®tablissent lôentr®e en vigueur de cette loi, le laps de temps 

après lequel les commerçants peuvent procéder au registre de leurs monuments, le laps de 

temps apr¯s lequel les Instituts comp®tents peuvent adopter les mesures  et lôabrogation de la 

loi précédente à celle-ci, celle de 1968.   

 

Pour continuer lôanalyse de ces deux textes, nous ®mettons deux questions : les dispositifs 

émis dans le Règlement permettent-ils dôatteindre les objectifs de la loi? Quelle logique de 

gestion émane de ces dispositifs ?   

 

Rappelons tout dôabord les objectifs de la loi :  

Lôobjet de la loi est dôint®r°t social et national et ses dispositions dôordre public. Sont dôutilit® 

publique, la recherche, la protection, la conservation, la restauration et la récupération des 

monuments archéologiques, artistiques et historiques et des zones de monuments.  

Les activités de gestion se basent donc sur ces 5 grands axes dôactions : la recherche, la 

protection, la conservation, la restauration et la récupération. 

 Les dispositifs exposés à cet effet par le règlement sont les suivants : 

- Délimiter le patrimoine culturel. 

-  Etablir un registre via la Déclaration des MZMAAH  

- Etablir des autorit®s comp®tentes garantissant lôapplication de la politique de 

gestion.  

- Etablir un régime de propriété  

- Etablir des restrictions de lôusage de ces biens (les articles 42 à 47 parlent 

indirectement du développement). 

- Maintenir une vigilance  (¨ cette ®poque il sôagit surtout de limiter le trafic 

illicite)  

- Etablir des sanctions. 
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Concernant la définition du patrimoine culturel  de la Nation (terme une seule fois 

utilis® dans lôarticle 1 du r¯glement), la loi est en dissonance avec les instruments 

internationaux. La définition est incomplète. Elle utilise les catégories obsolètes qui se 

trouvent dans la Convention de 1972 (catégories : ensembles, monuments et sites). La vision 

de ce quôest le patrimoine culturel est une vision fragmentée et loin de la vision de globalité 

quôavait propos®e la proposition de 1970, ce qui provoque un certain élitisme quant à la  

nomination de ce qui compose le patrimoine. Les critères pour identifier les biens qui 

constituent le patrimoine culturel du Mexique sont amplement scientifiques et par là limitatif. 

La d®finition des objets du patrimoine se limite ¨ lôidentification de biens mat®riels nomm®s 

biens culturels selon des critères précis et à la simple description de ces biens.  

 

Quant à lôautorit® des comp®tences pour la gestion du patrimoine culturel, le pouvoir reste 

aux mains de lô£tat au travers de deux grandes institutions (lôINAH et lôINAB) dont la 

logique op®rationnelle se base sur la logique des sciences (histoire de lôart, anthropologie, 

archéologie, restauration, etc.).  

N®anmoins, lôarticle 1 du R¯glement soutient que ces instituts organiseront et autoriseront des 

associations civiles, des assemblées de voisinage ou des unions paysannes pour que celles-ci 

soutiennent lôouvrage des autorit®s f®d®rales, notamment concernant les actions visant à la 

pr®servation des zones ou des monuments pr®d®termin®s, la r®alisation dôun travail ®ducatif 

entre les membres de la communaut® sur lôimportance de la conservation du patrimoine 

culturel de la Nation, pourvoir un système de visite au public, faire connaître aux autorités les 

explorations ou autres activit®s non autoris®es par lôinstitut en question et r®aliser des activit®s 

de quelque nature dont les fins sont autoris®es par lôInstitut en question.  

Cet article semble ouvrir la possibilité vers un allégement du pouvoir central étatique en 

matière de politiques de gestion. Il semble ouvrir la voie vers une répartition du pouvoir 

tendant vers la coresponsabilité de la protection du patrimoine culturel. Néanmoins, cette aide 

auxiliaire est soumise ¨ plusieurs conditions de modalit®s de gestion. Lôarticle 2 du 

Règlement présente ces conditions requises qui sont de fait strictes : lôorganisation 

administrative de ces groupes dôaide doit °tre constitu®e selon un sch®ma pr®cis (article 3) ; 

ces groupes sont soumis à la loi étatique (articles 4 et 5) ; leur droit dôexister en tant quôaides 

auxiliaires est limité dans le temps (article 6) ; leur est impos® dô®tablir un mus®e (article 8).  

De ces conditions ou ces restrictions nô®manent pas de r®els principes ni de r®els m®canismes 

favorisant la coresponsabilit® en mati¯re de la gestion du patrimoine culturel. En r®alit®, lô£tat 

maintient un contrôle sur ce patrimoine et impose à ces aides auxiliaires de manière directe ou 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































